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Première séance, le mercredi 10 mai 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

M. Fortin (Pontiac) 
M.  Habel (Sainte-Rose) en remplacement de M. Girard (Trois-Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Matte (Portneuf) 
M. Moreau (Châteauguay), ministre responsable de l’Administration gouvernementale  

et de la Révision permanente des programmes et président du Conseil du trésor 
M.  Morin (Côte-du-Sud) en remplacement de M. Reid (Orford) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) en remplacement de M. Poëti (Marguerite-

Bourgeoys) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 16 h 10, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 
M. le président dépose les documents cotés CFP-112 à CFP-118 (annexe III). 
 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

 
M. Moreau (Châteauguay), Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) et M. Caire (La Peltrie) 
font des remarques préliminaires. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 
Article 1 : L'article 1 est adopté. 
 
Article 2 : Un débat s'engage. 
 
À 16 h 45, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire suppléant de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 10 mai 2017 
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Deuxième séance, le jeudi 26 octobre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
M. Polo (Laval-des-Rapides) 
 
Autre participante : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 30, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 
 
Il est convenu de refaire des remarques préliminaires d’une durée de 5 minutes par 
membre en une seule intervention. 
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES (suite) 

 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) et M. Caire (La 
Peltrie) font des remarques préliminaires. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Il est convenu d’étudier les articles du projet de loi par sujet. 
 
Sujet 1 : Mise en place de l’Autorité des marchés publics (articles 1 à 17, 18 à 32 et 
66 à 75) 
 
Article 2 (suite) : L'article 2 est adopté. 
 
Article 3 : Après débat, l'article 3 est adopté. 
 
Article 4 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am a 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 12 h 01, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
À 12 h 13, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) retire le 
sous-amendement coté Sam a. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam b (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
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À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 06, la Commission reprend ses travaux. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude du sous-amendement coté Sam b, de l’amendement 
coté Am a et de l'article 4. 
 
Article 5 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 1 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Après débat, l’article 5, amendé, est adopté. 
 
Article 6 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 2 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 15 h 27, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L’article 6, amendé, est adopté. 
 
Article 6.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am b 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
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À 15 h 42, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l’amendement introduisant le nouvel article 6.1. 
 
Article 7 : Après débat, l'article 7 est adopté. 
 
Article 8 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 3 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L’article 8, amendé, est adopté. 
 
Article 9 : L'article 9 est adopté. 
 
Article 10 : Après débat, l'article 10 est adopté. 
 
Article 11 : Après débat, l'article 11 est adopté. 
 
Article 12 : L'article 12 est adopté. 
 
Article 13 : Après débat, l'article 13 est adopté. 
 
Article 14 : L'article 14 est adopté. 
 
Article 15 : Après débat, l'article 15 est adopté. 
 
Article 16 : Après débat, l'article 16 est adopté. 
 
Article 17 : Après débat, l'article 17 est adopté. 
 
M. le président propose une motion d’ajournement des travaux. 
 
La motion est adoptée. 
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À 16 h 50, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 
31 octobre 2017, à 10 heures. 
 
 
Le secrétaire par intérim de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 26 octobre 2017 
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Troisième séance, le mercredi 1er novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Habel (Sainte-Rose) en remplacement de M. Matte (Portneuf) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières)  
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
M. Polo (Laval-des-Rapides) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
M. Jocelyn Savoie, directeur général des politiques, ministère des Affaires municipales 

et de l’Occupation du territoire 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 06, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Sujet 1 : Mise en place de l’Autorité des marchés publics (articles 1 à 17, 18 à 32 et 
66 à 75) (suite) 
 
Article 18 : Un débat s’engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am c (annexe II). 
 
À 15 h 31, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l’amendement est rejeté. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am d (annexe II). 
 
À 17 h 40, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l’amendement est rejeté. 
 
Après débat, l'article est mis aux voix. À la demande de Mme Léger (Pointe-aux-
Trembles), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Caire (La Peltrie), Mme de Santis (Bourassa-Sauvé), M. Habel (Sainte-Rose), 
M. Huot (Vanier-Les Rivières), M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) et M. Polo (Laval-des-
Rapides) - 6. 
 
Contre : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Abstention : M. Bernier (Montmorency) - 1. 
 
L’article 18 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 19 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 4 
(annexe I). 
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Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Savoie de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 16 h 48, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Léger (Pointe-
aux-Trembles), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Contre : M. Caire (La Peltrie), Mme de Santis (Bourassa-Sauvé), M. Habel (Sainte-Rose), 
M. Huot (Vanier-Les Rivières), M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) et M. Polo (Laval-des-
Rapides) - 6. 
 
Abstention : M. Bernier (Montmorency) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Après débat, l’amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L’article 19, amendé, est adopté à la majorité des voix.  
 
Article 20 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am e 
(annexe II). 
 
À 17 h 23, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 
 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
À 17 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, le sous-amendement est adopté. 
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Un débat s'engage. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 17 h 40, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
À 17 h 58, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 
À 17 h 58, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire suppléante de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Anik Laplante Raymond Bernier 
 
 

 

AL/sq 

Québec, le 1er novembre 2017 
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Quatrième séance, le jeudi 2 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
 
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
Me Hélène Dumas-Legendre, ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 46, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Sujet 1 : Mise en place de l’Autorité des marchés publics (articles 1 à 17, 18 à 32 et 
66 à 75) (suite) 
 
Article 20 (suite) : Avec le consentement de la Commission, Mme Léger (Pointe-aux-
Trembles) retire le sous-amendement coté Sam a. 
 
Il est convenu d'étudier de nouveau le sous-amendement Sam 1 adopté précédemment. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire le sous-
amendement coté Sam 1. Par conséquent, le sous-amendement coté Sam 1 porte 
maintenant la cote Sam b (annexe II). 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire 
l'amendement coté Am e. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 5 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Caire (La Peltrie) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 12 h 20, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Caire (La 
Peltrie), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Caire (La Peltrie) et Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 2. 
 
Contre : M. Bolduc (Mégantic), Mme de Santis (Bourassa-Sauvé), M. Girard (Trois-
Rivières), M. Huot (Vanier-Les Rivières) et M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) - 5. 
 
Abstention : M. Bernier (Montmorency) - 1. 
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Le sous-amendement est rejeté. 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 20, amendé, est adopté. 
 
À 12 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 6 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 21, amendé, est adopté. 
 
Article 22 : Après débat, l'article 22 est adopté. 
 
Article 23 : Après débat, l'article 23 est adopté. 
 
Article 24 : L'article 24 est adopté. 
 
À 12 h 51, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 25 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 7 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 25, amendé, est adopté. 
 
À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 03, la Commission reprend ses travaux. 
 
Article 26 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 8 
(annexe I). 
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L'amendement est adopté. 
 
L'article 26, amendé, est adopté. 
 
Article 26.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 9 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 26.1 est donc adopté. 
 
Article 27 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 10 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 27, amendé, est adopté. 
 
Article 28 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 11 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Dumas-Legendre de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 47, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Léger (Pointe-aux-
Trembles), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Bolduc (Mégantic), M. Caire (La Peltrie), Mme de Santis (Bourassa-Sauvé), 
M. Girard (Trois-Rivières) et M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) - 5. 
 
Contre : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Abstention : M. Bernier (Montmorency) - 1. 
 
L'amendement est adopté. 
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L'article 28, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
À 16 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 29 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 12 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 29, amendé, est adopté. 
 
Article 30 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 13 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 30, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 30.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 14 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 30.1 est donc adopté. 
 
Article 30.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 15 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 30.2 est donc adopté. 
 
Article 31 : Après débat, l'article 31 est adopté. 
 
Article 32 : Après débat, l'article 32 est adopté. 
 
À 17 h 45, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 
Il est convenu de procéder à l’étude des articles du sujet 2. 
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Sujet 2 : Recours offerts aux entreprises – processus contractuels (articles 82, 83, 
173 à 191 et 33 à 49) 
 
Article 82 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am f 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 17 h 59, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire par intérim de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 2 novembre 2017
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Cinquième séance, le mardi 7 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
M. Jolin-Barette (Borduas) en remplacement de M. Spénard (Beauce-Nord) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
 
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
Me Hélène Dumas-Legendre, ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 56, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Sujet 2 : Recours offerts aux entreprises – processus contractuels (articles 82, 83, 
173 à 191 et 33 à 49) (suite) 
 
Article 82 (suite) : Un débat s'engage sur l'amendement coté Am f (annexe II). 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 37, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. Par conséquent, 
l'amendement coté Am f porte maintenant la cote Am 16 (annexe I). 
 
L'article 82, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Une discussion s'engage. 
 
À 17 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Il est convenu de procéder à l'étude des amendements introduisant les nouveaux 
articles 144.1, 146.3, 148.3, 150.3, 165.2, 167.3 et 167.5, avant de reprendre l’ordre 
convenu initialement. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Dumas-Legendre de prendre la parole. 
 
Une discussion s'engage. 
 
Article 144.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am  g 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 17 h 34, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 
M. Caire (La Peltrie) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
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Un débat s'engage. 
 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 39, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de 
l’hôtel du Parlement. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Caire (La Peltrie) retire le sous-amendement 
coté Sam a. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire 
l'amendement coté Am g. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 17 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 144.1 est donc adopté. 
 
À 19 h 49, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 146.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 18 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 146.3 est donc adopté. 
 
À 20 heures, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 
Article 148.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 19 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 148.3 est donc adopté. 
 
Article 150.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 20 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 150.3 est donc adopté. 
 



Commission des finances publiques Procès-verbal 

 
 

21 

À 20 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 165.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 21 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 165.2 est donc adopté. 
 
Article 167.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 22 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 167.3 est donc adopté. 
 
Article 167.5 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 23 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 167.5 est donc adopté. 
 
Article 83 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 24 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 20 h 34, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 83, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 173 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 25 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 173, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
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À 21 h 28, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire par intérim de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 7 novembre 2017 
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Sixième séance, le mercredi 8 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
M. Spénard (Beauce-Nord), vice-président 
 
M. Auger (Champlain) en remplacement de M. Polo (Laval-des-Rapides) 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
 
Autre participante : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 05, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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Avec la permission de M. le président, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) dépose le 
document coté CFP-120 (annexe III). 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Sujet 2 : Recours offerts aux entreprises – processus contractuels (articles 82, 83, 
173 à 191 et 33 à 49) (suite) 
 
Article 174 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 26 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 174, amendé, est adopté. 
 
Une discussion s’engage. 
 
Article 175 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 27 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 175, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 176 : Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 28 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 176, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 176.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 29 
(annexe I). 
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Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 176.1 est 
donc adopté. 
 
Article 177 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 30 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 177, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 178 : Après débat, l'article 178 est adopté. 
 
Article 179 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 31 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 179, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 180 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 32 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 180, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 180.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 33 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 180.1 est donc adopté. 
 
Article 181 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 34 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 181, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
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Article 182 : L'article 182 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 183 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 35 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 183, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 184 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 36 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 184, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 184.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 37 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 184.1 est donc adopté. 
 
Article 185 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 38 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 185, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 186 : L'article 186 est adopté. 
 
Article 187 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 39 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 187, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
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Article 188 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 40 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 188, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 188.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 41 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 188.1 est 
donc adopté. 
 
Article 189 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 42 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 189, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 190 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 43 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 190, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 191 : L'article 191 est adopté. 
 
Article 144.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 44 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 12 h 49, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Le débat se poursuit 
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À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 05, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de M. Spénard 
(Beauce-Nord). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 144.2 est 
donc adopté. 
 
Il est convenu d'étudier simultanément les amendements introduisant les articles 146.4, 
148.4, 150.4, 165.1, 165.3, 167.4 et 167.6. 
 
Article 146.4, 148.4, 150.4, 165.1, 165.3, 167.4 et 167.6 : M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) propose les amendements coté Am 45 à Am 51 (annexe I). 
 
Les amendements sont adoptés à la majorité des voix et les nouveaux articles 146.4, 
148.4, 150.4, 165.1, 165.3, 167.4 et 167.6 sont donc adoptés. 
 
À 15 h 17, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 33 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 52 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am h (annexe II). 
 
À 15 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Léger (Pointe-aux-
Trembles), Mme  la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Contre : M. Auger (Champlain), M. Bolduc (Mégantic), M. Caire (La Peltrie), Mme de 
Santis (Bourassa-Sauvé), M. Huot (Vanier-Les Rivières) et M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) - 6. 
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Abstention : Aucune. 
 
L’amendement est rejeté. 
 
L'article 33, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 34 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 53 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am i (annexe II). 
 
À 15 h 45, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
L'article 34, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 35 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 54 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am j (annexe II). 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Léger (Pointe-aux-
Trembles), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Contre : M. Auger (Champlain), M. Bolduc (Mégantic), M. Caire (La Peltrie), Mme de 
Santis (Bourassa-Sauvé), M. Huot (Vanier-Les Rivières) et M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) - 6. 
 
Abstention : Aucune. 
 
L'amendement est rejeté. 
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L'article 35, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
M. Bernier (Montmorency) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
Article 36 : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am k 
(annexe II). 
 
À 16 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Un débat s’engage. 
 
À 16 h 18, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 36. 
 
Article 37 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 55 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 37, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 38 : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am l 
(annexe II). 
 
À 16 h 37, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
L'article 38 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 38.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 56 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 38.1 est donc adopté. 
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Article 39 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am m 
(annexe II). 
 
Un débat s’engage. 
 
À 16 h 59, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire 
l'amendement coté Am m. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 57 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 39, amendé, est adopté. 
 
À 17 h 34, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 33 minutes. 
 
Article 40 : Après débat, l'article 40 est adopté. 
 
Article 41 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am n 
(annexe II). 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire 
l'amendement coté Am n. 
 
À 17 h 47, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 58 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 41, amendé, est adopté. 
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À 17 h 50, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire par intérim de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 8 novembre 2017 
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Septième séance, le jeudi 9 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

M. Charette (Deux-Montagnes) en remplacement de M. Spénard (Beauce-Nord) 
Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Matte (Portneuf) 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
 
Autre participante : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
___________________________ 

 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 42, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 
 
Sujet 2 : Recours offerts aux entreprises – processus contractuels (articles 82, 83, 
173 à 191 et 33 à 49) (suite) 
 
Article 42 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 42 est adopté. 
 
Article 43 : Après débat, l'article 43 est adopté. 
 
Article 44 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am o 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 12 h 17, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 44. 
 
Article 45 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 59 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et l'article 45 est donc supprimé. 
 
Article 46 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 60 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 46, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 47 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 61 
(annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté à la majorité des voix. 
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L'article 47, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 48 : Après débat, l'article 48 est adopté. 
 
Article 49 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 62 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et l'article 49 est donc supprimé. 
 
À 12 h 51, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 09, la Commission reprend ses travaux. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 36 suspendue précédemment. 
 
Article 36 (suite) : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 63 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 36, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Sujet 3 : Intervention de l’AMP, communication de renseignements, résiliation et 
dispositions diverses (articles 50 à 65) 
 
Article 50 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 64 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 50, amendé, est adopté. 
 
Article 51 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 65 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et l'article 51 est donc supprimé. 
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Article 52 : Après débat, l'article 52 est adopté. 
 
Article 52.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am p 
(annexe II). 
 
Un débat s’engage 
 
À 16 h 07, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 16 h 20, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) retire le 
sous-amendement coté Sam a. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire 
l'amendement coté Am p. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 66 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 52.1 est donc adopté. 
 
Article 53 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 67 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 53, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 53.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 68 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 53.1 est 
donc adopté. 
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Article 53.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 69 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 53.2 est donc adopté. 
 
Article 53.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 70 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 53.3 est donc adopté. 
 
Article 53.4 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 71 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 17 h 10, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 
M. Caire (La Peltrie) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
Après débat, le sous-amendement est adopté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 18, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 17 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) retire le 
sous-amendement coté Sam a. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose le sous-amendement coté Sam 2 (annexe I). 
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Le sous-amendement est adopté. 
 
L’amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 53.4 est donc adopté. 
 
Article 54 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 72 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 54, amendé, est adopté. 
 
Article 54.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 73 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 54.1 est donc adopté. 
 
Article 55 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 74 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 55, amendé, est adopté. 
 
Article 56 : Après débat, l'article 56 est adopté. 
 
Article 57 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 75 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 57, amendé, est adopté. 
 
Article 57.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 76 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 57.1 est donc adopté. 
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À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
vendredi 10 novembre 2017, à 10 heures, où elle entreprendra un autre mandat. 
 
 
Le secrétaire par intérim de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 9 novembre 2017 
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Huitième séance, le mardi 14 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Matte (Portneuf) 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
M. Polo (Laval-des-Rapides) 
 
Autre député présent : 
 
M. Laframboise (Blainville), président de séance 
 
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
Me Hélène Dumas-Legendre, ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
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À 15 h 13, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 44 et de l'amendement coté Am o 
suspendue précédemment. 
 
Sujet 2 : Recours offerts aux entreprises – processus contractuels (articles 82, 83, 
173 à 191 et 33 à 49) (suite) 
 
Article 44 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) retire l'amendement coté Am o. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 77 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 44, amendé, est adopté. 
 
Sujet 3 : Intervention de l’AMP, communication de renseignements, résiliation et 
dispositions diverses (articles 50 à 65) (suite) 
 
Article 58 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 78 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 58, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 58.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 79 
(annexe I). 
 
M. Laframboise (Blainville) remplace M. le président. 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 58.1 est donc adopté. 
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Article 59 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 80 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 59, amendé, est adopté. 
 
Article 59.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am q 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Dumas Legendre de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 16, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement introduisant le nouvel article 59.1. 
 
Article 60 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 81 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 60, amendé, est adopté. 
 
Article 61 : Après débat, l'article 61 est adopté. 
 
Article 61.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 82 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 61.1 est donc adopté. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'amendement côté Am q introduisant le nouvel 
article 59.1 suspendue précédemment. 
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Article 59.1 (suite) : M. Girard (Trois-Rivières) propose le sous-amendement coté Sam 1 
(annexe I). 
 
Le sous-amendement est adopté. 
 
L'amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 59.1 est donc adopté. Par 
conséquent, l'amendement coté Am q porte maintenant la cote Am 83 (annexe I). 
 
Article 62 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 84 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 62, amendé, est adopté. 
 
Article 63 : Après débat, l'article 63 est adopté. 
 
Article 64 : Après débat, l'article 64 est adopté. 
 
Article 65 : L'article 65 est adopté. 
 
Une discussion s’engage. 
 
Sujet 4 : Dispositions modifications (articles 76 à 196) 
 
Article 76 : Après débat, l'article 76 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 77 : Après débat, l'article 77 est adopté. 
 
Article 78 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 85 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 78, amendé, est adopté. 
 
Article 79 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 86 
(annexe I). 
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Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 79, amendé, est adopté. 
 
Article 80 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 87 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
M. Bernier (Montmorency) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 80, amendé, est adopté. 
 
Article 81 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 88 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 81, amendé, est adopté. 
 
Article 82.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 89 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 82.1 est donc adopté. 
 
Article 84 : Après débat, l'article 84 est adopté. 
 
Article 85 : Après débat, l'article 85 est adopté. 
 
Article 86 : L'article 86 est adopté. 
 
Article 87 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 90 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
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L'article 87, amendé, est adopté. 
 
Articles 88 et 89 : Les articles 88 et 89 sont adoptés. 
 
Article 90 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 91 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 90, amendé, est adopté. 
 
Article 91 : Après débat, l'article 91 est adopté. 
 
Articles 92 et 93 : Les articles 92 et 93 sont adoptés. 
 
Article 94 : Après débat, l'article 94 est adopté. 
 
Article 95 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 92 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 95, amendé, est adopté. 
 
Article 96 : Après débat, l'article 96 est adopté. 
 
Article 97 : Après débat, l'article 97 est adopté. 
 
Articles 98 et 99 : Les articles 98 et 99 sont adoptés. 
 
Article 100 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 93 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 100, amendé, est adopté. 
 
Article 101 : Un débat s'engage. 
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À 17 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 33, la Commission reprend ses travaux. 
 
Après débat, l'article 101 est adopté à la majorité des voix. 
 
Articles 102 et 103 : Les articles 102 et 103 sont adoptés. 
 
Article 104 : Un débat s'engage. 
 
À 20 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am r (annexe II). 
 
À 20 h 30, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 
M. le président indique qu’il souhaite vérifier la recevabilité de l’amendement et qu’il 
prend la question en délibéré. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 104. 
 
Article 105 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am s 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 105. 
 
Article 106 : Après débat, l'article 106 est adopté. 
 
Article 107 : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 107. 
 
Article 108 : L'article 108 est adopté. 
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Article 109 : Après débat, l'article 109 est adopté. 
 
Article 110 : Un débat s'engage. 
 
À 20 h 59, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 94 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 110, amendé, est adopté. 
 
Article 111 : Un débat s'engage. 
 
À 21 h 08, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 95 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 111, amendé, est adopté. 
 
Article 111.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 96 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 111.1 est donc adopté. 
 
Article 111.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 97 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 111.2 est donc adopté. 
 
Articles 112 et 113 : Les articles 112 et 113 sont adoptés. 
 
M. le président autorise quelques remarques sur la recevabilité de l’amendement coté 
Am r à l’article 104 dont l’étude a été suspendue précédemment. 
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À 21 h 29, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
Le secrétaire par intérim de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 14 novembre 2017 
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Neuvième séance, le mercredi 15 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de  
M. Bonnardel (Granby) 
Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
M. Laframboise (Blainville) en remplacement de M. Spénard (Beauce-Nord) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
M. Polo (Laval-des-Rapides) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
M. Alexis Aubry, attaché politique, cabinet du ministre délégué à l’Intégrité des 

marchés publics et aux Ressources informationnelles 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 26, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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Avec la permission de M. le président, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) dépose le 
document coté CFP-123 (annexe III). 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Sujet 4 : Dispositions modificatives (articles 76 à 196) (suite) 
 
Article 114 : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 114 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 115 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 98 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 115, amendé, est adopté. 
 
Article 115.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 99 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et l'article 115.1 est donc adopté. 
 
Article 115.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am t 
(annexe I). 
 
À 11 h 47, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement introduisant le nouvel article 115.2. 
 
Article 116 : L'article 116 est adopté. 
 
Article 117 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am u 
(annexe II). 
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À 12 h 32, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 117. 
 
Article 118 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 100 
(annexe I). 
 
L'article 118, amendé, est adopté. 
 
Article 119 : L'article 119 est adopté. 
 
Article 119.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 101 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 119.1 est donc adopté. 
 
Article 120 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 102 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 120, amendé, est adopté. 
 
Article 120.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 103 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 120.1 est donc adopté. 
 
Article 121 : L'article 121 est adopté. 
 
Article 122 : Après débat, l'article 122 est adopté. 
 
Article 123 : Après débat, l'article 123 est adopté. 
 
Article 124 : Après débat, l'article 124 est adopté. 
 
Article 125 : Après débat, l'article 125 est adopté. 
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Article 126 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 104 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 04, la Commission reprend ses travaux. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 126, amendé, est adopté. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 104 et de l’amendement côté Am r 
suspendue précédemment. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique que l’amendement ne constitue pas 
un nouveau principe et ne dépasse pas la portée du projet de loi. La modification 
proposée constitue plutôt une simple modalité à l’un des principes du projet de loi.  
 
Article 104 (suite) : Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Contre : M. Bolduc (Mégantic), Mme de Santis (Bourassa-Sauvé), M. Huot (Vanier-Les 
Rivières), M. Laframboise (Blainville), M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) et M. Polo 
(Laval-des-Rapides) - 6. 
 
Abstention : M. Bernier (Montmorency) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am v (annexe II). 
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DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique que l’amendement n’a pas le même 
effet que l’amendement précédemment rejeté. Toutefois, le président souligne que les 
débats portent plus sur le fait d’inclure dans la Loi sur les contrats des organismes publics 
des seuils et non sur le montant. Par conséquent, la présidence tiendra compte de cet 
élément si d’autres amendements semblables sont présentés.  
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Léger (Pointe-aux-
Trembles), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) - 1. 
 
Contre : M. Bolduc (Mégantic), Mme de Santis (Bourassa-Sauvé), M. Huot (Vanier-Les 
Rivières), M. Laframboise (Blainville), M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) et M. Polo 
(Laval-des-Rapides) - 6. 
 
Abstention : M. Bernier (Montmorency) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
L'article 104 est adopté à la majorité des voix. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 105 et de l'amendement côté Am s 
suspendue précédemment. 
 
Article 105 (suite) : Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 105, amendé, est adopté à la majorité des voix. Par conséquent, l'amendement 
coté Am s porte maintenant la cote Am 105 (annexe I). 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 107 suspendue précédemment. 
 
Article 107 (suite) : L'article 107 est adopté à la majorité des voix. 
 
À 16 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
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Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 117 et de l'amendement côté Am u 
suspendue précédemment. 
 
Article 117 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) retire l'amendement coté Am u. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 106 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 117, amendé, est adopté. 
 
Article 127 : Après débat, l'article 127 est adopté. 
 
Article 128 : Après débat, l'article 128 est adopté. 
 
Article 129 : Après débat, l'article 129 est adopté. 
 
Article 130 : L'article 130 est adopté. 
 
Article 131 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 107 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 131, amendé, est adopté. 
 
Articles 132 et 133 : Les articles 132 et 133 sont adoptés. 
 
À 16 h 46, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 134 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 108 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 134, amendé, est adopté. 
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Article 135 : L'article 135 est adopté. 
 
Article 136 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 109 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 136, amendé, est adopté. 
 
Article 137 : Après débat, l'article 137 est adopté. 
 
Articles 138 à 142 : Les articles 138  à 142 sont adoptés. 
 
Article 143 : Après débat, l'article 143 est adopté. 
 
Article 144 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 110 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et l’article 144 est donc supprimé. 
 
À 17 h 18, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 19 minutes. 
 
Il est convenu de permettre à M. Aubry de prendre la parole. 
 
Une discussion s'engage. 
 
Il est convenu d'étudier simultanément les articles 145, 147, 149, 151 et 166. 
 
Articles 145, 147, 149, 151 et 166 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose les 
amendements coté Am 111 à 115 (annexe I). 
 
Les amendements sont adoptés. 
 
Les articles 145, 147, 149, 151 et 166, amendés, sont adoptés. 
 
Il est convenu d'étudier simultanément les articles 146, 148, 150, 152, 165 et 167. 
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Articles 146, 148, 130, 152, 165 et 167 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose les 
amendements coté Am 116 à 121 (annexe I). 
 
Les amendements sont adoptés. 
 
Les articles 146, 148, 130, 152, 165 et 167, amendés, sont adoptés. 
 
Article 146.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 122 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 146.1 est donc adopté. 
 
Article 146.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 123 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 146.2 est donc adopté. 
 
Article 148.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 124 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 148.1 est donc adopté. 
 
Article 148.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 125 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 148.2 est donc adopté. 
 
Article 150.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 126 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 150.1 est donc adopté. 
 
Article 150.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 127 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 150.2 est donc adopté.  
 
À 17 h 43, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Article 152.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 128 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 152.1 est donc adopté. 
 
Article 152.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 129 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 152.2 est donc adopté. 
 
Article 152.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 130 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 152.3 est donc adopté. 
 
Article 152.4 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 131 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 152.4 est donc adopté. 
 
Article 152.5 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 132 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 152.5 est donc adopté. 
 
M. le président dépose le document coté CFP-124 (annexe III). 
 
À 17 h 59, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire par intérim de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Raymond Bernier 
 
MP/sq 

Québec, le 15 novembre 2017



Commission des finances publiques Procès-verbal 

 
 

 

Dixième séance, le mardi 21 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Habel (Sainte-Rose) en remplacement de Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
M. Polo (Laval-des-Rapides) 
 
Autre participante : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 15, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Avec la permission de M. le président, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) dépose le 
document coté CFP-125 (annexe III). 
 
Sujet 4 : Dispositions modificatives (articles 76 à 196) (suite) 
 
Article 152.6 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 133 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 152.6 est donc adopté. 
 
Article 152.7 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 134 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 152.7 est 
donc adopté. 
 
Article 152.8 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 135 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 152.8 est 
donc adopté. 
 
Article 152.9 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 136 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 152.9 est donc adopté. 
 
Article 152.10 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 137 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 152.10 est donc adopté. 
 



Commission des finances publiques Procès-verbal 

 
 

60 

Il est convenu de reprendre l'étude de l’amendement coté Am t (annexe II) introduisant le 
nouvel l'article 115.2 suspendue précédemment. 
 
Article 115.2 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) retire l'amendement coté Am t. 
 
À 15 h 43, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am w (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 16 h 38, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 19 minutes. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire 
l'amendement coté Am w. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 138 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 115.2 est donc adopté. 
 
Articles 153 à 156 : Les articles 153 à 156 sont adoptés. 
 
Article 157 : Après débat, l'article 157 est adopté. 
 
Article 158 : L'article 158 est adopté. 
 
Article 158.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 139 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 158.1 est donc adopté. 
 
Article 159 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 140 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 159, amendé, est adopté. 
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Article 159.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 141 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 159.1 est donc adopté. 
 
Articles 160 à 163 : Les articles 160 à 163 sont adoptés. 
 
Article 164 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 142 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 164, amendé, est adopté. 
 
Article 164.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 143 
(annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 164.1 est donc adopté. 
 
Article 164.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 144 
(annexe I). 
 
L’amendement est adopté et le nouvel article 164.2 est donc adopté. 
 
Article 164.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 145 
(annexe I). 
 
L’amendement est adopté et le nouvel article 164.3 est donc adopté. 
 
Article 167.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 146 
(annexe I). 
 
L’amendement est adopté et le nouvel article 167.1 est donc adopté. 
 
Article 167.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 147 
(annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 167.2 est donc adopté. 
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Article 168 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 148 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L’article 168, amendé, est adopté. 
 
Articles 169 à 172 : Les articles 169 à 172 sont adoptés. 
 
Article 192 : Après débat, l'article 192 est adopté. 
 
Article 193 : Après débat, l'article 193 est adopté. 
 
Article 194 : L'article 194 est adopté. 
 
Article 195 : Après débat, l'article 195 est adopté. 
 
Article 196 : Après débat, l'article 196 est adopté. 
 
Article 196.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 149 
(annexe I). 
 
L’amendement est adopté et le nouvel article 196.1 est donc adopté. 
 
Sujet 5 : Dispositions transitoires et finales (articles 197 à 215) 
 
Article 197 : L'article 197 est adopté. 
 
Article 198 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 150 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L’article 198, amendé, est adopté. 
 
Article 199 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 151 
(annexe I). 
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L'amendement est adopté. 
 
L’article 199, amendé, est adopté. 
 
Article 200 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 152 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L’article 200, amendé, est adopté. 
 
Article 201 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 153 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L’article 201, amendé, est adopté. 
 
Article 202 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 154 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L’article 202, amendé, est adopté. 
 
Article 203 : Après débat, l'article 203 est adopté. 
 
Article 204 : Après débat, l'article 204 est adopté. 
 
Article 205 : Après débat, l'article 205 est adopté. 
 
À 17 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 37, la Commission reprend ses travaux. 
 
Article 206 : Après débat, l'article 206 est adopté. 
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Article 207 : L'article 207 est adopté. 
 
Article 208 : Après débat, l'article 208 est adopté. 
 
Article 209 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 155 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L’article 209, amendé, est adopté. 
 
Il est convenu de permettre au ministre de présenter un amendement introduisant le 
nouvel article 209.3 et de présenter plus tard des amendements introduisant les nouveaux 
articles 209.1 et 209.2.  
 
Article 209.3 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 156 
(annexe I). 
 
L’amendement est adopté et le nouvel article 209.3 est donc adopté. 
 
Article 209.4 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 157 
(annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 209.4 est donc adopté. 
 
Article 209.5 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 158 
(annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 209.5 est donc adopté. 
 
Article 209.6 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 159 
(annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 209.6 est donc adopté. 
 
Il est convenu de permettre au ministre de présenter plus tard des amendements 
introduisant les nouveaux  articles 209.7 à 209.9.  
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Article 210 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 160 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L’article 210, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 211 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 161 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et l'article 211 est donc supprimé. 
 
Article 211.1: M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 162 
(annexe I). 
 
L’amendement est adopté et le nouvel article 211.1 est donc adopté. 
 
Article 212 : L'article 212 est adopté. 
 
À 20 h 25, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 18 minutes. 
 
Article 213 : L'article 213 est adopté. 
 
Article 213.1 : Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) propose l'amendement coté Am 163 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 20 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Caire (La Peltrie) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
Le sous-amendement est adopté. 
 
L'amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 213.1 est donc adopté. 
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À 20 h 39, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Raymond Bernier 
 
ML/sq 

Québec, le 21 novembre 2017
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Onzième séance, le mercredi 22 novembre 2017 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 108 – Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics 
(Ordre de l’Assemblée le 24 novembre 2016) 

 
Membres présents : 
 
M. Bernier (Montmorency), président 
 
M. Bolduc (Mégantic) 
M. Caire (La Peltrie), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour le Conseil du 

trésor et en matière d'efficacité de l'administration publique, en remplacement de 
M. Bonnardel (Granby) 

M. Girard (Trois-Rivières) 
M. Habel (Sainte-Rose) en remplacement de Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) 
Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), porte-parole de l'opposition officielle pour le Conseil 

du trésor 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys), ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et 

aux Ressources informationnelles 
M. Polo (Laval-des-Rapides) 
 
Autres participantes (par ordre d’intervention) : 
 
Mme Carole Arav, secrétaire associée aux marchés publics, Secrétariat du Conseil du 

trésor  
Me Chantal Bourdeau, Secrétariat du Conseil du trésor 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 08, M. Bernier (Montmorency) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Une discussion générale s’engage.  
 
À 15 h 17, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 4, de l’amendement coté Am a et du sous-
amendement coté Sam b suspendue précédemment. 
 
Article 4 (suite) : Un débat s'engage sur le sous-amendement. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Léger (Pointe-aux-Trembles) retire le 
sous-amendement coté Sam b. 
 
M. Huot (Vanier-Les Rivières) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
Après débat, le sous-amendement est adopté. 
 
Après débat, l’amendement, amendé, est adopté. Par conséquent, l'amendement coté 
Am a (annexe II) porte maintenant la cote Am 164 (annexe I). 
 
L'article 4, amendé, est adopté. 
 
À 15 h 30, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 4.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 165 
(annexe I). 
 
Il est convenu de permettre à Mme Arav de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 4.1 est donc adopté. 
 
Article 6.1 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) retire l'amendement coté Am b. 
 
Article 66 : L'article 66 est adopté. 
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Article 67 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 166 
(annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté. 
 
L'article 67, amendé, est adopté. 
 
Article 68 : Après débat, l'article 68 est adopté. 
 
Article 69 : L'article 69 est adopté. 
 
Article 70 : Après débat, l'article 70 est adopté. 
 
Article 71 : Après débat, l'article 71 est adopté. 
 
Article 72 : Après débat, l'article 72 est adopté. 
 
Articles 73 à 75 : Les articles 73 à 75 sont adoptés. 
 
Article 209.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am x 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
À 16 h 25, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) retire 
l'amendement coté Am x. 
 
Il est convenu d'étudier de nouveau l'article 4, l’amendement coté Am 164 et le sous-
amendement coté Sam 1 adoptés précédemment. 
 
À 16 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 4 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Huot (Vanier-Les 
Rivières) retire le sous-amendement coté Sam 1. Par conséquent, le sous-amendement 
coté Sam 1 (annexe I) porte maintenant la cote Sam c (annexe II). 
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Il est convenu de permettre à Me Bourdeau de prendre la parole. 
 
M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose le sous-amendement coté Sam 2 (annexe I). 
 
Le sous-amendement est adopté. 
 
L'amendement, amendé, est adopté. 
 
L’article 4, amendé, est adopté. 
 
Annexe I : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 167 
(annexe I). 
 
M. le président y apporte une correction de forme.  
 
L'amendement est adopté et la nouvelle annexe I est donc adoptée. 
 
Article 209.2 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 168 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 209.2 est donc adopté. 
 
Article 209.7 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 169 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 209.7 est donc adopté. 
 
Article 209.8 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 170 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 209.8 est donc adopté. 
 
Article 209.9 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 171 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 209.9 est donc adopté. 
 



Commission des finances publiques Procès-verbal 

 
 

71 

Article 214 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 172 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 214, amendé, est adopté. 
 
Article 214.1 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 173 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 214.1 est donc adopté. 
 
Article 215 : M. Poëti (Marguerite-Bourgeoys) propose l'amendement coté Am 174 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 215, amendé, est adopté. 
 
Intitulés des chapitres et des sections : Les intitulés des chapitres et des sections sont 
adoptés. 
 
Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est adopté. 
 
Sur motion de M. Bernier (Montmorency), la Commission recommande la 
renumérotation du projet de loi amendé. 
 
M. Bernier (Montmorency) propose : 
 

QUE la Commission procède à l'ajustement des références contenues 
dans les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour 
continue du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en 
vertu de la Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec 
(chapitre R-2.2.0.0.2). 

 
La motion est adoptée. 
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REMARQUES FINALES 

 
M. Caire (La Peltrie), Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), M. Poëti (Marguerite-
Bourgeoys) et M. Bernier (Montmorency) font des remarques finales. 
 
À 17 h 04, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 
ajourne ses travaux au jeudi 23 novembre 2017, à 14 heures, où elle se réunira en séance 
de travail. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Raymond Bernier 
 
 

 

ML/sq 

Québec, le 22 novembre 2017 
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ANNEXE I 
 

Amendements adoptés 
 



Projet de loi n°108 N
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 5

Ajouter, à la fin du paragraphe 2° de l’article 5 du projet de loi, « , à moins d’en avoir
obtenu le pardon ».

A
COM4tN7AIRE

/
/ / / J /

La od,ikation prø’posée à Prticle 5 du%rojet de loi2épond à unØ recommandÀtion de Ia
mrpfssion droits 4e la perØnne et dØ droits dç/’Ia jeunessW Elle vis9)

essetitiellemer$’à s’assqfer de la cgriformité de/ette disposjtfon avec l’aridle 18.2 dejé
Chfte des ¶6its et lib/rtés de Ia/ersonne lieI se lit cyfime suit: / /
/ « i2. N/ne peut /ongédier, r,éuser d’em$ucher ou 94rement pénaliser

dans le cédre de %on emploi/ine personpi’e du seul fØît qu’elle a é$ déclarée coupable
d’une inf’action Î?énale ou cr/minelle, si %ette infractioh n’a aucun lien avec l’emploi ou si
cette personne’en a obtegiu le pardofi. ».

Article7 tel qu’ayiendé 7 7

5. /Les conditions mirÎlnales pour être ,/ommé préident-directqur général ou vice
prés4dent ains/ue pouy’naintenir ces chy’ges sont 1,%’ suivantes /

1° /être de 7nnes moeurs; / // // /7
2°/ ne pql avoir été rec9Knu coupa4, en quel%e lieu q/ c soit, d’une

infractip’n pour un Øcte ou une omiØion qui co9€titue une injtaction auFode,ériminel (Lois
Refor3dues du Cqhada (1985), clépitre C-46ou une infrØction visée à l’article 183 de ce

qy(y sont ényfnérées aYtnt un lien avec l’emploi, à moins



Projetde loi n°108 f 3 L
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 6

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 6 du projet de loi, « durée fixe de cinq ans»
par « durée de sept ans ».

/mementPrsé hno% la durée dmandat du pident-directr général de
rAutité des r$rchés pubftts avec cellVdu directeur/es poursuite/ criminelleq et
pérles et cellØdu commiØaire à la luttØontre la corru,ption que prop/se le projet d loi
n°/107 intitulØ’ Loi visan,Yà accroître lqkompétence eyl’indépendal3ie du commissaire à
IWlutte contfe la corruptj6n etdu Bure1 des enquêtqtindépendan1tés ainsi que le pouvoir
du directeØr des pour’uites crimine’es et pénales d’accorder certains avantages à des
témoins càllaborateurs ».

Art%le 6 te)/que modif)é

6/ Le4andat du Øésident-direc)ur général e?d’une duréo flyc do cinq ans durée
d€ sept 4ns et ne pét être renouv9f’é. Celui des ve-présidents etd’une durée)ixe d’au

éskl7recteur

: éat en f nction jusqu” ce qu’ils soie remplacés ou mmés de no veau/ le cas

// Le,,%sïdent-direc)/ur général e/%s vice-prési nts exercent leurs fonctions à



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

RL6

Article 8 (texte anglais)

Insérer, dans le deuxième alinéa du texte anglais de l’article 8 du projet de loi et
après « when », « he or she is ».

Texte anLis de l’artL 8 tel u7mencié

8. e preside t and chi f executive
adminjétration and,,direction cf )Yie Authority.

/ The presiqhnt and chi/executive
or tre membe/s cf the Au)hority’s staff to
absent or unabl to act.

is 9sponsiie for the

/ I
esignates/a vice-prident or one

lace him her when he or she is

COM’MENTAIRE1 I JQ.

II git d’un a7tndem demandéar le Seic de la traction del’Assemblée
ntionale pour clarifier (e sens de l disposition.



ÂmL4
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 19

Remplacer l’article 19 du projet de loi par le suivant

« 19. Pour l’application de la présente loi, on entend par:

1° « contrat public »

a) un contrat visé à l’article 3 de la Loi sur les contrats des organismes
publics qu’un organisme public, autre qu’un organisme municipal, Øeut conclure;

b) un contrat pour l’exécution de travaux ou pour la fourniture
d’assurance, de matériel, de matériaux ou de services qu’un organisme municipal
peut conclure;

2° «organisme public », un organisme visé à l’article 4 ou à l’article 7
de la Loi sur les contrats des organismes publics ou un organisme municipal;

3° « organisme municipal », une municipalité, une communauté
métropolitaine, une régie intermunicipale, une société de transport en commun, un
village nordique, l’Administration régionale Kativik, une société d’économie mixte
ou tout autre personne ou organisme que la loi assujettit à l’une ou l’autre des
dispositions des articles 573 à 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (chapitre
C-19), 934 à 938.4 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1), 106 à 118.2
de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (chapitre C-3701), 99 à
111.2 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) ou
92.1 à 108.2 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (chapitre 8-30.01);

4° «société d’économie mixte », celle constituée en vertu de la Loi sur
les sociétés d’économie mixte dans le secteur municipal (chapitre S-25.01) ou tout
organisme analogue à une société d’économie mixte constitué conformément à
une loi d’intérêt privé, notamment constitué en vertu des chapitres 56,61 et 69 des
lois de 1994, du chapitre 84 des lois de 1995 et du chapitre 47 des lois de 2004;

5° <(système électronique d’appel d’offres », le système électronique
d’appel d’offres visé à l’article 11 de la Loi sur les contrats des organismes publics.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour l’application des
dispositions du chapitre IV, on entend par « contrat public »

‘IL.



1° lorsqu’il s’agit d’un contrat visé au premier ou au troisième alinéa de
Particle 3 de la Loi sur les contrats des organismes publics, celui comportant une
dépense égale ou supérieure au seuil minimal d’appel d’offres public applicable;

2° lorsqu’il s’agit d’un contrat pour l’exécution de travaux ou pour la
fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou de services qu’un organisme
municipal autre qu’une société d’économie mixte peut conclure, celui comportant
une dépense égale ou supérieure au seuil minimal de demande de soumissions
publique applicable;

3° un contrat pour l’exécution de travaux ou pour la fourniture
d’assurance, de matériel, de matériaux ou de services qu’une société d’économie
mixte peut conclure à la suite d’un appel d’offres public.

La présente loi ne s’applique toutefois pas à un village cri ou naskapi. ».

COMMENT

Cet amendement vise inclure les organismes municipaux dans les
organismes publics assujetti à la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et insti ant l’Autorité des marchés publics.

En outre, lame ement ajoute à la définition de contrat public les contrats
que les organismes unicipaux peuvent conclure.

De plus, à I’ ard des sitions relatives aux p ainteè (chapitre lv), cet
amendement limite leur application à certains contrats omportant une dépense
supérieure aux seuils d’appel d’offres publics.

Enfin, l’article 19 est aussi modifié de façon exclure de l’application de la
loi les villages cris et naskapi. Bien que certain erritoires de ces communautés
soient sous la juridiction du gouvernement du Québec, les territoires qu’ils
occupent sont de juridiction fédérale. De plus a Loi suries villages cris et le village
naskapi prévoit que ces municipalités sont ‘gies, sous s ispositions
particulières préyues à cette loi, par la Loi sur es et villes telle q ‘elle existait
le 28juin 1978. De nouvelles dispositions de celle loi peuvent, p décret, être
rendues applicables aux villages cris et au village naskapi, sur equête de l’un
d’eux. Historiquement, il n’y a pas eu de demande en ce sens.

Zjp



Sam

Article 20

Projet de loi n° 108

Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics

SOUS-AMENDEMENT

ARTICLE____

Le sous-amendement coté Sam a été Ut

Par conséquent, il porte maintenant la cote Sam O

«Q
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Projet de loi n0 108 R-4 ?o

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 20

Modifier l’article 20 du projet de loi

1° par le remplacement des paragraphes 10 et 2° par les suivants

« 10 d’examiner un processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat public à
la suite d’une plainte présentée en vertu de l’une ou l’autre des sections I et li du chapitre
IV, dans le cadre d’une intervention effectuée en vertu du chapitre V ou à la suite d’une
communication de renseignements effectuée en vertu du chapitre VI;

« 1.1° d’examiner l’exécution d’un contrat public à la suite d’une intervention ou
d’une communication de renseignements visée au paragraphe 1° du premier alinéa;

« 1.2° de veiller au maintien d’une cohérence dans l’examen des processus
d’adjudication et d’attribution des contrats publics ainsi que dans l’examen de l’exécution
de tels contrats;

« 2° d’examiner la gestion contractuelle d’un organisme public qu’elle désigne ou
celle d’un organisme public désigné par le gouvernement, lequel examen porte
notamment sur la définition des besoins, les processus d’octroi des contrats, l’exécution
des contrats et la reddition de comptes; »;

2° par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants:

c< Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, l’Autorité ne peut désigner
un organisme public que lorsque l’exercice des fonctions prévues aux paragraphes 1° et
1.1° du premier alinéa a permis de constater des manquements répétés au cadre normatif
démontrant des lacunes importantes en matière de gestion contractuelle.

Le gouvernement ou l’Autorité, selon le cas, détermine les conditions et les
modalités d’un examen de la gestion contractuelle effectué en vertu du paragraphe 2° du
premier alinéa. Ces conditions et modalité sont publiées sur le site Internet de l’Autorité. ».



e
COMMENTAIRE /

7
La modification proposée au paragraphe 1° de l’article 20 du projet de loi vise à identifier
toutes les situations donnant ouverture à l’examen par l’Autorité des marchés publics d’un
ppàcessus contractUel.
/

/ L’ajout du paragraphe 1.1° confère à l’Autorité la fonction7d’examiner l’exécution d’un/ contrat public é la suite d’une intervention ou d’une communication de renseignements.

Le paragraj6he 1.2° ajoute une fondtion particulière â GAutorité ayant pour but de veiller
au maintie’h d’une cohérence desdécisions rendues ef des recommandations fornulées
tant lors’ de l’examen des prdcédures d’appel d6ffres et des processus vi%ant la
conclusiàn d’un contrat de gréà gré que Lors de l’eymen de l’exécution des conats. Tel
que Id prévoit le nouvel ,àrticle 58.1 du pr9j’et de loi, cette fonction fera plus
partidùlièrement utile à l’égSrd des décisions qu$ prendra l’inspecteur génér9[’de la Ville
de Montréal en vertu de la présente loi. / /

/ . . z. / .
.Les modifications proposees au paragrap$e 2° de l’article 20 visen d une part, a

permettre à l’Autorité/’examiner la gestio,ri contractuelle d’un organiØie public qu’elle
désigne en considérànt les critères prévu% dans le deuxième alinéa. )f vise, d’autre part,
à préciser la portée d’un tel exame/ Ainsi, l’examen de la gêstion contractuelle

z comprendra l’ensemble des étapes meflnt à la conclusion du conat jusqu’à la reddition
de comptes. / / // De plus, la su6ression dans ce par/graphe de la référence a/ministère des Transports
du Québec vite à assurer la pérçnnité de la disposition e/ elle n’aura pas pour effet
d’écarter cet/’organisme de l’exaen par l’Autorité des mØ’rchés publics de sa gestion
contractuel3é puisqu’un amend9tnent sera présenté afir/ que celi-ci soit le premier
organisme/désigné en vertu de/e paragraphe. / /
L’ajout dû deuxième alinéa p4cise les éléments que Autorité d96 considérer avant de
désignqt un organisme publiç’dont la gestion contracti(elle fera lbiet d’un examen.

Enfln,/l’ajout d’un troisième/alinéa à l’article 20 vise à permet/e au gouvernement ou à
l’Aut9’rité, selon le cas, * déterminer l’étendue des mandats confiés au regard de
l’examen de la gestion coitractuelle d’un organisme public désigné. Le gouvernement ou
l’Autorité pourront alors hotamment, dans chaque cas d’espèce, préciser ou non les
corifrats visés ainsi qu la période couverte, Il prévoit également une mesure de
transparence à l’égard cl’es désignations.



Article 20 tel qu’arp ncié

20. L’Autorité7a pour fonctions

1° d’examiner, à la cuitg4ne plainte présentée en vertu de l’une ou l’autre
des sections I et II du chapitre lu dans le cadre d’une interieption effectuée on vertu
du,9itbpitre V, le processus djudication ou d’attribution d’uontrat public d’examiner
urr processus d’adiudicatiojou d’attribution d’un contrat p4blic à la suite d’une plainte
présentée en vertu de l’urÇe ou l’autre des sections I efrfi du chapitre IV, dans le cadre
d’une intervention effef’uée en vertu du chapitre V oit4 la suite d’une communication de
renseignements effeduée en vertu du chapitre

1.10 d’e%miner l’exécution d’un con*t public à la suite d’une intervention ou
d’une commurÇication de renseignements viée au paragraphe 1° du premier alinéa;

I

126 de veiller au maintien ‘une cohérence dans l’examen des processus
d’adiud(cation et d’attribution des ctrats publics ainsi que dans l’examen de l’exécution
de te1 contrats; / /J

2° d’examiner la stïon contractuelle d’un organism public qu’elle désigne ou
celle d’un organisme pu6lic désigné par le gouvernerpnt. lequel examen porte
notamment sur la définiti’6n des besoins, les processus ddctroi des contrats, l’exécution
des contrats et la redçliion de comptes d’examiner la&tion contractuelle du ministère
des Transports d/ Québoc et do tout autre pr’ganicmo public que désigne le
gouvernement; /

30 d’effectuer une veille des contrat publics aux fins notammentfiai5lyser
l’évolution des marchés et les pratiques contractuelles des organismp publics et
d’identifiçr les situations problématiques affectant la concurrence; /7

/4° d’exercer les fonctions qui lui sont dévolues aux cIja$ires V.1 à V.3 de la
Loi 1ur les contrats des organismes publics et notammen!Ae tenir le registre des
eçtfeprises non admissibles aux contrats publics et le registdes entreprises autorisées
à’ conclure un contrat public ou un sous-contrat public;

5° d’exercer toute autre fonction déterminØ4ar le gouvernement en lien avec
sa mission. /

/

Pour l’application du paragraphe 2° du,fremier alinéa, l’Autorité ne peut—désigner
un organisme publiô que lorsque l’exercice dés fonctions prévues aux paraWphes 1° et
1.10 du premier alinéa a permis de constater des manquements répétés aW’cadre normatif
démontrant des lacunes importantes en (natiére de gestion contractue1.

Le gouvernement ou l’Autorité, selon le cas, détermine les conditions et les
modalités d’un examen de la gestion contractuelle effectué en vertu du paragraphe 2° du
premier alinéa. Ces conditions et modalité sont publiées sur le site Internet de l’Autorité.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 21

Remplacer l’article 21 du projet de loi par le suivant:

«21. L’Autorité peut vérifier l’application de la présente loi. Elle peut eh outre vérifier si
le processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat public, si l’exécution d’un contrat
public ou si la gestion contractuelle d’un organisme public visé au paragraphe 2° du
premier alinéa de l’article 20 s’effectue conformément au cadre normatif auquel
l’organisme public concerné est assujetti. ».

COMM NTAI

c2eve4eàiuLmam2pcsdevé également

Le pouv,4ir de vérifier/ensemble de l$plication de)4’ loi pourra notap{ment être utilisé
pour cdnstater l’exe/cice de représØes prévu auarticles 47 et 55”du projet de loi et
s’assurer du resPet des ordonnaes que l’Autorité rendra en vertu de l’article 27.



Projet de loi n°108
t

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 25

L’article 25 du projet de loi est modifié:

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « paragraphe 20 », de « du premier
alinéa »;

20 par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

« L’Autorité peut également faire enquête sur la commission d’une infraction
prévue aux articles 26.1 et 57.1. »;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « L’Autorité est alors investie »
par « Pour les fins du premier alinéa, l’Autorité est investie ».

COMMENtAIRE / )

La pre ière modificat n est une mesure concordance décojdlant des changements
appyfés à l’article 27du projet de loi. / /
La/deuxiême moØ6ication confère à /Autorité le pouvoir d)4quêter en matière pénale
pur démontrer,4u’une infraction d’Øtrave ou de représMIes a été commise. Précisons
ue des amen,$ements seront préAentés pour introduiçg’ des dispositions pénales à cet
égard. / / /1’

La troisièn’ modification limi)t l’exercice des poi4irs et de l’immunité des engZêteurs
que confè,fe la Loi sur les c9lnmissions d’enquê)és aux seules enquêtes admipfstratives
effectuéØ en vertu du premier alinéa. En effela Cour Suprême du Canadp”a établi en
2002 dasÉjs l’arrêt Jarvis, $ie lorsqu’une enqqte avait pour but d’établir laj’€sponsabilité
pénale d’un administré, Vn certain nombre d%protections constitutionnell,4 en matière de
perquisition et d’atteinW à la liberté et à IØ sécurité de la personne s’appliquaient dont
celle empêchant que l/administré de mêmØ que les tiers soient contraints de produire des
documents pour les/besoins de l’enquê[e, sauf sur obtention d’un mandat judiciaire.
Puisque la Loi sur lés commissions d’enquête confère des pouvoirs de contrainte, ces
pouvoirs ne peuvent être utilisés que dans le cadre d’enquêtes administratives, soit les
enquêtes visées au premier alinéa de l’article 25.

n



Article 25 tel qu’amendé

25. L’Autorité peut faire enquête pour s’assurer que la gestion contractuelle d’un
organisme public visé au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 20 s’effectue
conformément au cadre normatif auquel cet organisme est assujetti.

L’Autorité peut également faire enquête sur la commission d’une infraction prévue
aux articles 26.1 et 57.1.

Pour les fins du premier alinéa, l’Autorité est investie L’Autorité oct alors investie
des pouvoirs et de l’immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur les
commissions d’enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d’ordonner l’emprisonnement.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 26

Remplacer la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 26 du projet de loi par la
suivante:

« Lorsqu’il s’agit d’une enquête visée au premier alinéa de l’article 25, cette
personne est alors investie des pouvoirs et de l’immunité visés au troisième alinéa de cet
article. ».

Liflc/Proposée/Oncordc celles ees à l’art le 25 du pre

En eff , puisque les embres du p rsonnel de l’Aut té chargé e faire des enquêtes
ne p$ivent utiliser Jés pouvoirs de/ontraintes que jpûr conféreja’Loi sur les commissions
d’ertuêtes que dØns le cadre d’Øiqûêtes admini$’ratives, les4nquêteurs de l’Autorité qui
ne sont pas des1knembres du rsonnel doivenYêtre soumis aux mêmes limitations.

26.%Iritép4arécrit, confl%ne personneÀ n’est pas membre de son

L’Kutorité peut égajdlient aux mêm’conditions conjiéà une tell&2personne le
mandat de conduire unflnquête. Lorsqisil s’agit d’une erwûête visée au premier alinéa
de l’article 25, cette pdrsonne est alop4 investie des podÇoirs et de l’immunité visés au
troisième alinéa de,’6et article. Cett6 personne est alors investie des pouvoirs et de
l’immunitô visés au euxièmo alinéa dc l’article 25.
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Projet de loi n°108 pt

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 26.1)

Ajouter, après l’article 26 du projet de loi, le suivant:

((26.1. Commet une infraction et est passible d’une amende de 4 000 $ à 20 000 s:
1° quiconque entrave ou tente d’entraver l’action d’une personne qui effectue

une vérification ou une enquête, refuse de fournir un renseignement ou un document qu’il
doit transmettre ou de le rendre disponible ou encore cache ou détruit un document utile
à une vérification ou à une enquête;

2° qùiconque, par un acte ou une omission, aide une personne à commettre une
infraction prévue au paragraphe 1°;

3° quiconque, par un encouragement, un conseil, un consentement, une
autorisation ou un ordre, amène une personne à commettre une infraction prévue au
paragraphe 1°.

En cas de récidive, l’amende est portée au double. ».

COMMENTAIRE 7
L’1torité d4 marchés pylics sera notam9nt appeléejeffectuer çes vérifications dans
Ie/cadre d traitement dis plaintes qui lui,$eront formuJées et des rereignements qui lui
*ront çémmuniqués./Or, aucune diØosition pérØle n’est pré’$ie à l’égard d’une
Merson$e qui entravqt’ait le travail de/Autorité ou Aiderait ou inc)(erait unepersonne à
1entrav,ér le travail dØ l’Autorité. La $odification Voposée vise 4/ajouter dqé infractions
pénqes pour couv/r ces comporteyients. / / /
La Loi concernXt la lutte cont9 la corruptjn (articles 14. et 14.2) ainsi que la Loi
facilitant la divq(gation d’actes pêpréhensibl à l’égard des organismes publics (articles
34 et 35) prévoent de telles inlractions.



Projet de loi n°108 ff1
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 27

Modifier l’article 27 du projet de loi par le remplacement de ce qui suit le
paragraphe 4° du premier alinéa par ce qui suit:

«5° ordonner, malgré toute interdiction de divulguer des renseignements
relatifs à l’identité d’un membre d’un comité de sélection ou permettant d’identifier
ce membre comme tel, que l’organisme public lui transmette, pour approbation, la
composition des comités de sélection pour les processus d’adjudication qu’elle
indique;

6° lorsqu’elle exerce les fonctions qui lui sont dévolues en application
du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 20, suspendre, pour la durée qu’elle
fixe, l’exécution de tout contrat public ou résilier un tel contrat si elle est d’avis que
la gravité des manquements constatés au regard de la gestion contractuelle justifie
la suspension ou la résiliation.

Les décisions de l’Autorité sont publiques et elle doit les rendre disponibles
sur son site Internet. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une décision rendue en vertu du
paragraphe 4° du premier alinéa, l’identité de la personne désignée pour agir à
titre de membre d’un comité de sélection ne doit pas être divulguée.

De plus, à la suite d’une décision rendue en vertu des paragraphes 1° ou
2° du premier alinéa, l’Autorité requiert de l’exploitant du système électronique
d’appel d’offres qu’il y inscrive, sans délai, une mention décrivant sommairement
cette décision.

Malgré le premier alinéa, lorsque la vérification ou l’enquête concerne un
organisme municipal, toute décision de l’Autorité prend la forme d’une
recommandation au conseil de l’organisme. ».

Rc394
COMME6AIRE )
CompVtenu que/es pouvoirs organismes unicipaux;oexercepar un
consyul compost’ d’élus, cet 9fnendement vis,é principalement—4 préciser que
lorsç(ue l’Autorisé agit auprès e ces organisq%es, sa décision se traduit par une
recfrmmandatin faite au cØhseil de celui- plutôt que par une ordonnance
(dernier alinéa de la modificion proposée).



En outre, les modifications apportées au paragraphe 5° permettent que l’Autorité
puisse recommander à un organisme municipal de lui transmettre la composition
d’un e mité de sélection> e1 ,) malgré l’interdiction de divulguer des
rensei nements reIatifK I’identité/d’un membre d’uncerffflE’de sélection,
conte ue dans diversés lois municip,4les.

z
De lus, les ôdifications propos’es visent à.asurer la confidentialité de l’identité
de me res de comités de sélectipr(que l’Autorité pourrait désigner ou
rec ander de désigner en y paragraphe 4° du premier alinéa.

Article 27 tel qu’am7dé

27. Au terme &6Çe vérification o un -cil uêtejAutorité peut:

1° ordonner à l’organisfrie public deModifier, â la satisfaction de
l’Autorité, documents d’appéf d’offres public/u d’annuler l’appel d’offres public
Iorsqu’ell est d’avis qup[ès conditions de/f’appel d’offres n’assurent pas un
traitemefit intègre et. équitable des courrents, ne permettent pas à des
conc/rents d’y participer bien qu’ils soidnt qualifiés pour répondre aux besoins
exyl’més ou ne sont pas autrement 76ormes au cadre normatif;

/ 2° ordonner à l’organisMe public de ne pas donn e a on intention
de conclure de gré à gré un cøtrat public lorsqu’ell st d’avis qu’ n plaignant
ay nt manifesté son intérêt e(en mesure de ré9Us6i ce contrat se n les besoins

t les obligations énoncés,%ns ‘avis d’inte9ti&i, l’organisme de nt alors recourir
à l’appel d’offres public Ø entend conclyr’é ce contrat;

/
.7

3° ordond à l’organisfhe public de recour’ à un vérificateur de
processus indépj/dant pou9 processus d’adJudii6i qu’elle indique;

40 éigner yrt’personne indépendapt pour agir à titre de membre
d’un comitéfe sél,ti6n pour l’adjudication dyKcontrat public qu’elle indique;

50/ ad’nner, malgré toute interd46on de divulguer des renseignements
relatifs l’id4htité d’un membre d’un coisfté de sélection ou permejtantd’fdentifier
ce membf comme tel, que l’organisrp.public lui transmette-ø6i:ir approbatiôn, la
composition des comités de sélectYon pour les proçesSts d’adiudication qu’elle
indique: /

6° lorsqu’elle exercj”les fpntils qui lui sônt dévolues en application
du paragraphe 2° du premier d{inétde l’article 20, suspendre, pour la durée qu’elle
fixe, l’exécution de tout contrat public ou résilier un tel contrat si elle est d’avis que
la gravité des manquements constatés au regard de la gestion contractuelle justifie
la suspension ou la résiliation.



Lorsque l’P4forité rond une o9prrf&e elle la rend publique sur con cite
Internet. Lorcguf s’agit d’une ordop ange rpndue en vertu doc paragraphes 1° et
2° du premier alinéa, elle regdo l’ex,itant du système électronique d’appel
d’offres quiI/y inscrive sa délai ung. mention décrivant commftien9ont cette
erdennanee&es décisions de I’Autoçifé sont publiques et elldoit Jés rendre
disponible$ sur son siteinternet. Tgdtefois, lorsqu’il s’agit-dune décision rendue
en vertu du paragraphe 4° du pr,ier alinéa, l’identitêe la persoafe désignée
pour agfr à titre de4u,embre d’urv6omité de sélectiçr(he doit pas étré divulguée.

/De pIuàla suite d’u décision rann vertu des graphes 10 ou
2° cLé premier alinéa, l’Aut6rité requiert/d’e l’exploitant du syème électronique
d’apel ‘bffres Qu’il y ins4rive, sans-dlai, une mention décr)Çant sommairement
cette cision.

Malgré le premer.affjÇéa, lorsque la vérification ou I’enguéte concerne un
organisme municipal, toute décision de l’Autorité prend la forme d’une
recommandation au conseil de l’organisme.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 28

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 28 du projet de loi, « La décision » par
« Lorsqu’elle concerne un organisme public autre qu’un organisme municipal, la
décision >).

COMM NTAIRE

Étant onné q ‘‘ ‘égar es organisme nic , l’Autorité des marc ‘s publics
réme raqu des recomrna dations deuxième alinéa ‘ e 8 du projet e loi ne

Article 28 te qu’amendé

28. Une écision de l’Autorité ‘e au paragraphe 6° du premier alinéa de l’article 27
doit être otivée et trans •se san délai au dirigeant de l’organisme public et au
contracta visés.

L squ’elle oncerne un orqa isme public utre qu’un organisme municipal, la
décision La déc’ion visée au premier alinéa suspendre l’exécution d’un contrat public
prend e et à date et pour la durée q ‘ torité fixe et celle de résilier un contrat public
prend e la date que l’Autorité fixe.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 29

Remplacer l’article 29 du projet de loi par le suivant

« 29. L’Autorité peut également:

1° formuler au président du Conseil du trésor ou au ministre responsable des
affaires municipales des recommandations concernant les processus d’adjudication ou
d’attribution des contrats publics.et leur donner son avis sur toute question que ceux-ci lui
soumettent dans les matières relevant des compétences de l’Autorité;

2° formuler au dirigeant d’un organisme public des recommandations
concernant un processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat, concernant
l’exécution d’un contrat ou, lorsqu’elle exerce les fonctions qui lui sont dévolues en
application du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 20, concernant la gestion
contractuelle de l’organisme, lesquelles peuvent notamment proposer l’apport de
mesures correctrices, la réalisation de suivis adéquats ainsi que la mise en place de toute
autre mesure telles des mesures de surveillance ou d’accompagnement;

3° recommander au Conseil du trésor qu’il exige, aux conditions qu’il
détermine, qu’un organisme public autre qu’un organisme municipal

a) s’associe à un autre organisme public désigné par ce Conseil pour procéder
aux processus d’adjudication ou d’attribution qu’il indique;

b) confie à un autre organisme public désigné par ce Conseil la responsabilité
de procéder aux processus d’adjudication ou d’attribution qu’il indique;

4° recommander au président du Conseil du trésor ou au ministre responsable
des affaires municipales qu’il recommande au gouvernement de déterminer,
conformément à l’article 21.17.1 de la Loi sur les cohtrats des organismes publics,
d’autres contrats publics, catégories de contrats publics ou groupes de contrats publics,
incluant les sous-contrats publics, pour lesquels une autorisation de contracter est
requise;

5° recommander au président du Conseil du trésor ou au ministre responsable
des affaires municipales qu’il recommande au gouvernement d’obliger, conformément à
l’article 21.17.2 de la Loi sur les contrats des organismes publics, une entreprise partie à



un contrat public ou à un sous-contrat public en cours d’exécution à obtenir une
autorisation de contracter;

6° recommander au ministre responsable des affaires municipales:

a) qu’il intervienne en vertu de l’article 7 de la Loi sur le ministère des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (chapitre M-221);

b) qu’il donne, en vertu de l’article 14 de cette loi, toute directive qu’il juge à
propos au conseil d’un organisme municipal, auquel cas, la vérification ou l’enquête
préalable à ces directives prévue à cet article n’est pas requise;

7° dans le cadre de la veille des contrats publics, recueillir, compiler et analyser
des renseignements relatifs à ces contrats et diffuser les constatations qui en découlent
auprès des organismes publics.

Le paragraphe 3° du premier alinéa ne s’applique pas aux organismes de l’ordre
administratif institués pour exercer des fonctions juridictionnelles et ne s’applique aux
organismes visés à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics que dans
la mesure où il concerne un processus d’adjudication.

Pour l’application des paragraphes 3° à 6° du premier alinéa, l’Autorité doit
transmettre, selon le cas, au Conseil du trésor, au président du Conseil du trésor ou au
ministre responsable des affaires municipales une copie du dossier qu’elle a constitué.

Les recommandations formulées par l’Autorité en vertu du paragraphe 2° du
premier alinéa sont publiques et elle doit les rendre disponibles sur son site Internet. ».

/
COMM14TAIRE z I J;-1\ Ç’,

1Le paragraphe 1° du pre’mier aimé de l’article 29 du projet de odifié afin
de pØrmettre à l’Autorité4e formuler es recommandations es avis a ministre
resp6nsables des affaje<municipales l’égard d’un organi e municipal.

/ La modifiçafion proposée a paragraphe 2° ise à permettre à ‘Autorité des
rchés publiØ de formuler des ecommandati s à un organisme pu lic à l’égard de

I’ xécution 9ùn de ses contrats.

Leparagraphe 3° du remier
/

néa est également modi é afin d’excl les
organismes municipaux. /

Les nouveaux par grap s 4° et 5° du premier aImé per fient à l’Autorité
d’initier une démarche isa à étendre l’obligation de dét une autorisation de
contracter. Ainsi, le para r e 4° vise à obtenir du gouvernement une décision à l’effet
d’exiger l’obtention d’un autorisation de contracter pour des contrats qui ne sont alors

R



pas soumis Dette obligation soj n rais n du fait que leur valeur est moindre que le seuil
fixé en ver de l’article 21.1J-de la Lo sur les contrats des organismes publics, soit en
raison du2fait qu’aucunKorisation n’est actuellement requise pour ce type de contrats.

Ve paragraphp/° vise pour a part à obliger une entrep pa ie â un contrat
public/ou à un sou/contrat public obtenir une autorisation d ontracte en dépit du fait
que/a valeur dj/contrat soit inf rieure au seuil pour le el une teil autorisation est
re/ise. /
/ Lepbuveau paragrap 6° du premier ah9 ‘a permet à l’Aut rité de recommander

éu ministre responsable des affaires municipajt qu’il intervienne uprès des organismes
6aux notamment en eur donnant d,-ivis ou des directi s.

En outre, confor ément aux ,péommandations for ulées par la Commission
accès à l’information I rs des conØtations particulières, est proposé de supprimer la

mention « malgré la L sur l’accè/» dans le quatrième aF éa de la version présentée de
l’article 29. Selon la ommissipd, cette mention n’est p s nécessaire pujgpe la Loi sur
‘accès prévoit déj’ la poØlbilité qu’il y ait com unication de_À6cunients et de
renseignements pe sonnejs’entre organismes public . Le nouvejalinéa exige donc que
l’Autorité transme touVson dossier au Conseil d trésor, aVprésident du Conseil du
trésor ou au mi istr responsable des affaires unicipales lorsqu’elle formule des
recommandations vertu des paragraphes 3° à 6 d emier alinéa du présent article.

Enfin, le dernier alinéa de l’article 29 prévoit une mesure de transparence à l’égard
des recommandations formulées par l’Autorité aux dirigeants des organismes publics.

z



LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 30

L’article 30 du projet de loi est modifié:

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « organisme public », de «
autre qu’un organisme municipal, »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa du texte anglais, de « staff of
the senior management » par « senior administrative personnel ».

COMMENT/iRE
/ I

La premJe modification ex,ht les orgar3ines municipaux de J4plication de la
disposion spécifiant quj/est le dirigéant des organisme/ publics puisque
l’ameement suivant pyépose un no/vel article qui spécifiqui est le dirigeant
des/rganismes muni,iØaux.

/1 /
L/deuxième mod$ation est /emandée par le Se4e de la traduction de
l’è.ssemblée natiofale et vise Øssurer une concordapte avec la version anglaise
de l’article 4.4 Ae la Loi Ør les établissemen4/d’enseignement niveau
universitaire (c/apitre E-14/4)1 lequel prévoit: / /

«4.4. Tl)h stateme/ of salaries, as reds members of p6 senior
adminifrative peronnel, shall list the «ames of ail the mtnbers and
indicaé each mejliber’s position as wefl/as the pecuniary ve of each of
the f7’Iowing ite/s:

(1) the basic/alary;

(2) the othr components of Øe salary, except hose reféî47d to in
subparagpâphs 4 and 5, whicV must be included in the comp,yftation of
income fØr the purposes of thf Taxation Act (cha er l-3); /
(3) allwances and reimbu/sed expenses not required to be included in
the cofriputation of income;L

(4) any severance pay granted, whatever the nature thereof;

/3
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(5) any amoutjYor direct or indirect benefit received from a foundation or
legal person/soliciting funds or do»tions from the public to provide
financial suykort to the institution 5cerned.

The foflo/ng persons are memft’rs ofthe senior aØinistrative personnel:
(1) th”principal, the vice-pfincipal, the assjstant or associate vice
princal; the president, the/ice-president, thØssistant orsociate vice
pre4’dent, or any person,$lding an equivjø’nt position;

any person olding an equivalent position;

The members7of the senior administrative personnel are required to
communicatq4o the institution the information referred to in subparagraph
5 of the first aragraph. ».

Texte françai 30 tel qu’a endé

« 30. Poyf l’application de la pré nte loi, le dirigeant d’unprganisme public, autre
qu’un or%anisme municipal, corpéspond à la personne r/sponsable de la gestion
couran,)é de l’organisme, tel lp%ous-ministre le préstnt ou le directeur général.

/ Toutefois, dans le c(d’un collège d’ensei9i6ment général et p}hessionnel
ou/d’un établissement,,M’enseignement de ,gfveau universitairy’ le dirigeant
cgtrespond au conseil,4’administration alorsAue dans le cas d’une commission
,€olaire il correson7au conseil des com/ssaires.

/ Les conseil/visés au deuxièmç4linéa peuvent, par règlement, déléguer
/ tout ou partie dØs fonctions devant7être exercées par le dirigeant au comité

L exécutif, au dir9éteur général ou, dans le cas d’un établissement d’enseignement
de niveau univØrsitaire, à un membre du personnel de direction supérieure au sens
de la Loi sur établissements d’enseignement de niveau universitaire (chapitre
E-141). ».

Texte angl& de l’article 30 tel qu’ mendé

30. For/he purposes of this A a public body’/chief executive oker is the
person Øsponsible for the day7fo-day managent of the body, such as the
deputy itiinister, the president or.the director gerfrral.



However, in the,/ase of a general and vocationai college or university-ievel
educational institutio/, the chief executive cer corresponds to the board cf
governors and, in 91e case of a school ard, to he counci] of commissioners.

A board o/council refen d to in the se nd paragrapyrgulation,
delegate ail or art of thjiJhctions to be exe cised bythé chief executive officer
te the executiv com litée, the director genera , rflhe case of a university level
educatiorial in on, a member of the staff cf the senior management senior
administrative personnel within the meaning of the Act respècting educationai
institutions at the university level (chapter E-141).

3GG3



Projet de loi n° 108
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 30.1)

Insérer, après l’article 30 du projet dé loi, le suivant:

«30.1. Pour l’application de la présente loi, le dirigeant d’un organisme
municipal correspond au conseil de celui-ci. Ce conseil peut déléguer tout ou partie
des fonctions qui lui sont dévolues par la présente loi au comité exécutif ou au
directeur général ou, à défaut, à l’employé occupant les plus hautes fonctions de
l’organisme.

La délégation d’un conseil municipal ou de celui d’une communauté
métropolitaine, d’une régie intermunicipale, d’une société de transport en commun,
d’un village nordique ou de l’Administration régionale Kativik doit se faire par
règlement. ».



[s
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 30.2)

Insérer, après l’intitulé de la sous-section 3 de la section Il du chapitre III, l’article
suivant

« 30.2. Un organisme public doit, sur demande de l’Autorité, lui transmettre ou
autrement mettre à sa disposition dans le délai qu’elle indique tout document et
tout renseignement jugés nécessaires à l’exercice de ses fonctions de veille
prévues au paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 20. ».

C

LoueFaft)dansleojet de loi vise à cqpl’Autorieesmarhés
publics lè-podioir d’obtenir des nseignemen orsqu’elle exerce ses fonctions
de veille des contrats publics; pouv ui similaire à celui qu’elle peut exercer
lors d’une vérification (article 22 du projet de loi).
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 82 (concernant l’article 13.2 Loi suries contrats des organismes publics)

Remplacer la première phrase du premier alinéa de l’article 13.2 de la Loi sur les
contrats des organismes publics que l’article 82 du projet de loi propose par
«Lorsqu’une entreprise a manifesté son intérêt conformément au paragraphe 5° du
premier alinéa de l’article 13.1, l’organisme public doit lui transmettre par voie
électronique sa décision de maintenir ou non son intention de conclure le contrat de gré
à gré au moins sept jours avant la date prévue de conclusion du contrat. ».

COMMENTAIRE 7
Le nouvjarticle/3.2 de la Loi s9/es contrats d organismesublics que propose
l’articl82 du Volet de loi prévojYla transmissiop”de la décisioTytie l’orgapisme à une
entrerise quj/a manifesté son $térêt à réalisejytin contrat pub,.k’c devant Øre conclu de
gré gré. Lmendement prosé vise à étab,Uf clairement uvIien entre oétte décision et
la rhanifes)étion d’intérêt eny(sagée au par4raphe 5° du Vemier alinéa de l’article 13.1
qui déterine le contenu Øé l’avis que do/ publier un or%anisme public qui a l’intention
de concjLire de gré à gré/in contrat pubfc en vertu du jarâgraphe 4° du premier alinéa
de l’artiéle 13 de la Loi r les contrats des organismes publics.

I
Article 82 tel $u’amendé /
82. Cette oi est modifiée pa l’insertion, après l’article 13, des suivants:

/ )
/3.2. L’organ)/me public doit transj4ttre sa décisioiy par voie électronique au

moin/ sept jours avalla date prévue de c/nclusion du contyét à toute entreprise ayant
mapifesté son intéré/à réaliser le contr4korsgu’une entredrise a manifeSW son intérêt
co,iformément au Øaragraphe 5° du prjmier alinéa de l’4ticle 13.1, l’orqdnisme publicdjSit lui transmettçé par voie électronigtie sa décision djmaintenir ou nor son intention
4e conclure le ,éontrat de gré à pté au moins sepf iours avant la date prévue de(conclusion du dontrat. Si ce délai Ve peut être respe4té, la date prévue de conclusion ducontrat doit êjfe reportée d’autaØ’t de jours qu’il en faut pour que ce délai minimal soitrespecté.



L’organisn34 public doit dplus informer l’eifeprise de son droit de formuler une
plainte en vertvde l’article 3% de la Loi favoriØnt la surveiIlçce des contrats des
organismes pMlics et institut l’Autorité des mØrchés publics (i,ytiiquer ici l’année et le
numéro de ,9fapitre de cett,/!oi) dans les troisjy’urs suivant la r’epjj9n de la décision.

Si 4.icune entreprj4’e n’a manifesté Kn intérêt au plj4’ tard à la date prévue au
paragraphe 5° du pren)(er alinéa de l’artiØle 13.1, l’orgaØme public peut conclure le
contrat avant la date prévue qui est indiquéedans l’avis d’intention.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITE DES MARCHES PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 144.1 concernant les articles 573.3.0.0.1 et 573.3.0.0.2 de
la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’intitulé « LOI SUR LES CITÉS ET VILLES », l’article suivant:

« 144.1. La Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) est modifiée par
l’insertion, après l’article 573.3, des suivants:

«573.3.0.0.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article
573.3, aurait été assujetti à l’article 573, avec un fournisseur qui est le seul en
mesure de fournir les matériaux, le matériel ou les services, en vertu du
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 573.3, une municipalité doit, au
moins 15 jours avant la conclusion du contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intention
permettant à toute personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat.
L’avis d’intention indique notamment:

1° le nom de la personne avec qui la municipalité envisage de
conclure le contrat conformément à l’article 573.3;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des
obligations du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure le
contrat conformément à l’article 573.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste,
par voie électronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser
ce contrat en fonction des besoins et des obligations énoncés dans le présent
avis; cette date précède de cinq jours la date prévue pour la conclusion du
contrat.

« 573.3.0.0.2, Lorsqu’une personne a manifesté son intérêt à conclure le
contrat conformément au paragraphe 5° de l’article 573.3.0.0.1, la municipalité
lui transmet, par voie électronique, sa décision quant à la conclusion de celui-ci
au moins sept jours avant la date prévue pour celle-ci. Si ce délai ne peut êtrerespecté, la date de la conclusion du contrat doit être reportée d’autant de joursqu’il en faut pour le respecter.

2%



La municipalité doit de plus informer la personne de son droit de formuler

une plainte prévu à l’article 34 de la Loi favorisant la surveillance des contrats

des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici

l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les trois jours suivant la

réception de sa décision.

Si personne n’a manifesté son intérêt dans le délai prévu au paragraphe

5° de l’article 573.3.0.0.1, le contrat peut être conclu avant la date prévue

indiquée dans l’avis d’intention. ». ».

Cet amendem’è t crée ‘ ligation, our les mu cipalités, de publier ans

le système électroniq appel d’offres n avis ‘intention de conçlûre un

contrat avec un fournisseur unique. Cet a rmettra à touté pe onne de

manifester son intérêt à conclure ce contrat.



Projet de loi n°108 %-\. 4(d
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMÈsPUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 146.3 concernant les articles 938.0.0.1 et 938.0.0.2 duCode municipal)

Insérer, après l’intitulé « CODE MUNICIPAL DU QUÉBEC », l’article suivant:

« 146.3. Le Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) est modifié parl’insèrtion, après l’article 938, des suivants:

« 938.0.0.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article938, aurait été assujetti à l’article 935, avec un fournisseur qui est le seul enmesure de fournir les matériaux, le matériel ou les services, en vertu duparagraphe 2° du premier alinéa de l’article 938, une municïpalité doit, au moins15 jours avant la conclusion du contrat, publfer dans le systeme electroniqued’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intention permettant àtoute personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’intentionindique notamment:

1° le nom de la personne avec qui la municipalité envisage deconclure le contrat conformément à l’article 938;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et desobligations du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure lecontrat conformément à l’article 938;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste,par voie électronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliserce contrat en fonction des besoins et des obligations énoncés dans le présentavis; cette date précède de cinq jours la date prévue pour la conclusion ducontrat.

«938.0.0.2. Lorsqu’une personne a manifesté son intérêt à conclure lecontrat conformément au paragraphe 5° de l’article 938.0.0.1, la municipalité luitransmet, par voie électronique, sa décision quant à la conclusion de celui-ci aumoins sept jours avant la date prévue pour celle-ci. Si ce délai ne peut êtrerespecté, la date de la conclusion du contrat doit être reportée d’autant de joursqu’il en faut pour le respecter.



La municipalité doit de plus informer la personne de son droit de formuler

une plainte prévu à l’article 3.4 de la Loi favorisant la surveillance des contrats

des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici

l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les trois jours suivant la

reception de sa decision

Si personne n’a manifesté son intérêt dans le délai prévu au paragraphe

5° de l’article 938.0.0.1, le contrat peut être conclu avant la date prévue indiquée

dans l’avis d’intention. ».
». (

COMMENTAIRE

regardd a Loi sur les cités et vlles.
l posé précédemment en

Il crée l’obligation, pour I s mu ipalités régies par le Code municipal, de

publier dans le système électr ue d’appel d’offres un avis d’intention de

conclure un contrat avec un fournisseur unique. 1Cet aviyermettra à toute

personne de. manifester son intérêt à conclure ce
ctrat/Z

R2C1



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 148.3 concernant les articles 112.5 et 112.6 de la Loi sur
la Communauté métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’intitulé « LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE
MONTRÉAL », l’article suivant:

« 148.3. La Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (chapitre C-
37.01) est modifiée par l’insertion, après l’article 112.4, des suivants:

« 112 5 Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut ete de l’article
112.4, aurait été assujetti aux articles 106 et 108, avec un fournisseur qui est le
seul en mesure de fournir les matériaux, le matériel ou les services, en vertu du
paragraphe 2° du premier alinéade l’article 112.4, la Communauté doit, au
moins 15 jours avant la conclusion du contrat, publier dans le systeme
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intention
permettant à toute personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat.
L’avis d’intention indique notamment:

1° le nom de la personne avec qui la Communauté envisage de
conclure le contrat conformément à l’article 112.4;

2° la description détaillée des besoins de la Communauté et des
obligations du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la Communauté de conclure le
contrat conformément à l’article 112.4;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste,
par voie électronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser
ce contrat en fonction des besoins et des obligations énoncés dans le présent
avis; cette date précède de cinq jours la date prévue pour la conclusion du
contrat.

« 112.6. Lorsqu’une personne a manifesté son intérêt à conclure le
contrat conformément au paragraphe 5° de l’article 112.5, la Communauté lui
transmet, par voie électronique, sa décision quant à la conclusion de celui-ci au
moins sept jours avant la date prévue pour celle-ci Si ce delai ne peut être
respecté, la date de la conclusion du contrat doit être reportée d’autant de jours
qu’il en faut pour le respecter.



La Communauté doit de plus informer la personne de son droit de

formuler une plainte prévu à l’article 34 de la Loi favorisant la surveillance des

contrats des organismes publics et instituant l’Autorite des marches publics

(indiquer ici I’annee et le numero du chapitre de cette loi) dans les trois jours

suivant la réception de sa décision.

Si personne n’a manifesté son intérêt dans le délai prévu au paragraphe
5° de l’article 112.5, le contrat peut être conclu avant la date prévue indiquée

dans l’avis d’inténtion. ». ».

COMMENTAIRE

Ce amendement t le même que celui proposé pré ‘demment en

regard de la Loi sur les cité et villes. —-‘..

/ \

Il cjée l’obligation, p ur la Çtrnmuna té métroçnhtaine de Mntréal, de

publier d4ns ,Ie systéme lectro que d’ap el do tés un avis d’intention de

conclure Çzn/contrat avec n urnisseur u ique Cet avis permettra à toute

personne ié manifester son érêt à conclure contrat.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMESPUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amèndement

Nouvel article (article 150.3 concernant les articles 105.5 et 105.6 de la Loi surla Communauté métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’intitulé ((LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DEQUÉBEC », l’article suivant:

<(150.3. La Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec (chapitre C-37.02) est modifiée par l’insertion, après l’article 105.4, des suivants:

((105.5. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article105.4, aurait été assujetti aux articles 99 et 101, avec un fournisseur qui est leseul en mesure de fournir les matériaux, le matériel ou les services, en vertu duparagraphe 20 du premier alinéa de l’article 105.4, la Communauté doit, aumoins 15 jours avant la conclusion du contrat, publier dans le systèmeélectronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intentionpermettant à toute personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat.L’avis d’intention indique notamment:

1° le nom de la personne avec qui la Communauté envisage deconclure le contrat conformément à l’article 105.4;

2° la description détaillée des besoins de la Communauté et desobligations du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la Communauté de conclure lecontrat conformément à l’article 105.4;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste,par voie électronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliserce contrat en fonction des besoins et des obligations énoncés dans le présentavis; cette date précède de cinq jours la date prévue pour la conclusion ducontrat.

« 105.6. Lorsqu’une personne a manifesté son intérêt à conclure lecontrat conformément au paragraphe 5° de l’article 105.5, la Communauté luitransmet, par voie électronique, sa décision quant à la conclusion de celui-ci aumoins sept jours avant la date prévue pour celle-ci. Si ce délai ne peut être



respecté, la date de la conclusion du contrat doit être reportée d’autant de jours
qu’il en faut pour le respecter.

La Communauté doit de plus informer la personne de son droit de
formuler une plainte prévu à l’article 34 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les trois jours
suivant la reception de sa decision

Si personne n’a manifesté son intérêt dans le délai prévu au paragraphe

5° de l’article 105.5, le contrat peut être conclu avant la date prévue indiquée

dans l’avis d’intention. ». ».

0
COMMEZE

le même que p4tiFtkroposé préc4nment en

regtla Loi sur les cité et villes.

Il cree l’obligation, p ur la Go unaute met opolitain de Quebec, de

publier dans le système él troni e d’appel d’offr s un vis d’intention de

conclure un contrat avec un fo isseur unique. C t av permettra à toute

personne de manifester son int t à conclure ce contr



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 165.2 concernant les articles 101.2 et 101.3 de la Loi sur lessociétés de transport en commun)

Insérer, après l’intitulé « LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE TRANSPORT EN COMMUN »,l’article suivant:

«165.2. La Loi sur les sociétés de transport en commun (chapitre S-30.01) estmodifiée par l’insertion, après l’article 101.1, des suivants:

« 101 2 Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut ete de l’article 101 1, auraitété assujetti aux articles 93 et 95, avec un fournisseur qui est le seule en mesure defournir les matériaux, le matériel ou les services, en vertu du paragraphe 2° du premieralinéa de l’article 101.1, une société doit, au moins 15 jours avant la conclusion ducontrat, publier dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par legouvernement, un avis d’intention permettant à toute personne de manifester sonintérêt à conclure ce contrat. L’avis d’intention indique notamment:

1° le nom de la personne avec qui la société envisage de conclure le contratconformément à l’article 101.1;

2° la description détaillée des besoins de la société et des obligations ducontrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la société de conclure le contratconformément à l’article 101.1;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voieélectronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat enfonction des besoins et des obligations énoncés dans le présent avis; cette dateprécède de cinq jours la date prévue pour la conclusion du contrat.

« 101.3. Lorsqu’une personnea manifesté son intérêt à conclure le contratconformément au paragraphe 5° de l’article 101.2, la société lui transmet, par voieélectronique, sa décision quant à la conclusion de celui-ci au moins sept jours avant ladate prévue pour celle-ci. Si ce délai ne peut être respecté, la date de la conclusion ducontrat doit être reportée d’autant de jours qu’il en faut pour le respecter.



La société doit de plus informer la personne de son droit de formuler une plainte

prévu à l’article 34 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes
publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du
chapitre de cette loi) dans les trois jours suivant la réception de sa décision.

Si personne n’a manifesté son intérêt dans le délai prévu au paragraphe 5° de

l’article 101.2, le contrat peut être conclu avant la date prévue indiquée dans l’avis
d’intention. ». ».

COMMENTAIRE

Loi sur
l:s amende ne lemême\que celui proposé en regar5j/’de la

ll9ré1obligation, pour une sociét’ de transp rt en commun, publi ‘dans le

systeme electronique d’appel d’offres un a s d’int ton de conclure un\cont at avec un

fournisseur unique Cet avis permettra à to personne de mantfest r n interêt à

conclure ce contrat



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 167.3 concernant les articles 204.3.1 et 204.3.2 de la Loi
sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 167.2 du projet de loi, ce qui suit:

« LOI SUR LES VILLAGES NORDIQUES ET L’ADMINISTRATION RÉGIONALE
KATIVIK

« 167.3. La Loi sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik
(chapitre V-6.1) est modifiée par l’insertion, après l’article 204.3, des suivants:

«204.3.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article
204.3, aurait été assujetti à l’article 204, avec un fournisseur qui est le seul en
mesure de fournir les matériaux, le matériel ou les services, en vertu du
paragraphe 2° de l’article 204 3, une municipalite doit, au moins 15 jours avant la
conclusion du contrat, publier dans le système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement, un avis d’intention permettant à toute personne
de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’intention indique
notamment:

1° le nom de la personne avec qui la municipalité envisage de
conclure le contrat conformément à l’article 204.3;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des
obligations du contrat;

30 la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure le
contrat conformément à l’article 204.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste,
par voie électronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser
ce contrat en fonction des besoins et des obligations énoncés dans le présent
avis; celle date précède de cinq jours la date prévue pour la conclusion du
contrat.

«204.3.2. Lorsqu’une personne a manifesté son intérêt à conclure le
contrat conformément au paragraphe 5° de l’article 204.3.1, la municipalité lui
transmet, par voie électronique, sa décision quant à la conclusion de celui-ci au



moins sept jours avant la date prévue pour celle-ci. Si ce délai ne peut être
respecté, la date de la conclusion du contrat doit être reportée d’autant de jours
qu’il en faut pour le respecter

La municipalité doit de plus informer la personne de son droit de formuler
une plainte prévu a I article 34 de la Loi favorisant la surveillance des contrats
des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici

l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les trois jours suivant la
réception de sa décision.

Si personne n’a manifeste son interêt dans le delai prevu au paragraphe

5° de l’article 204.3.1, le contrat peut être conclu avant la date prévue indiquée

dans l’avis d’intention. ». ».

COMMENTAIRE I Ç\Çà

Cet amendement est le même que celui propo
‘

p ‘cédemment e,yi’

regard de l}9LsuHcifétet lIes. /

ll4ee l’obligation, pour un villa nordique, e publier dan le sys eme

électronique d’appel d’offres un avis d’int tion de onclure un cont t ec un

fournisseur unique. Cet avis permettra à to personne de manifester son

intérêt à conclure ce contrat.



ProJetdeloin°108 Ç\ (C1s
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 167.5 concernant les articles 358.3.1 et 358.3.2 de la Loi
sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après Farticle 167.4 du projet de loi, l’article suivant:

«167.5. Cette loi est modifiée par l’insertion, après Particle 358.3, des suivants:

« 358 3 1 Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut ete de l’article
358.3, aurait été assujetti à l’article 358, avec un fournisseur qui est le seul en
mesure de fournir les matériaux, le matériel ou les services, en vertu du
paragraphe 20 de l’article 358.3, l’Administration régionale doit, au moins 15
jours avant la conclusion du contrat, publier dans le systeme electronique
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intention permettant à
toute personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’intention
indique notamment:

10 le nom de la personne avec qui l’Administration régionale envisage
de conclure le contrat conformément à l’article 358.3;

2° la description détaillée des besoins de l’Administration régionale et
des obligations du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à l’Administration régionale de
conclure le contrat conformément à l’article 358.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste,
par voie électronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser
ce contrat en fonction des besoins et des obligations énoncés dans le présentavis; cette date précède de cinq jours la date prévue pour la conclusion ducontrat.

«358.3.2. Lorsqu’une personne a manifesté son intérêt à conclure le
contrat conformement au paragraphe 5° de l’article 358 3 1, l’Administration
régionale lui transmet, par voie électronique, sa décision quant à la conclusion
de celui-ci au moins sept jours avant la date prévue pour celle-ci. Si ce délai ne
peut être respecté, la date de la conclusion du contrat doit être reportée d’autant
de jours qu’il en faut pour le respecter.



L’Administration regionale doit de plus informer la personne de son droit
de formuler une plainte prévu à l’article 34 de la Loi favorisant la surveillance
des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics

(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les trois jours

suivant la reception de sa decision

Si personne n’a manifesté son intérêt dans le délai prévu au paragraphe

5° de l’article 358.31, le contrat peut être conclu avant la date prévue indiquée

dans l’avis d’intention. ». ».

COMMENTAIRE

Cet amendement est le même que celui prop é précéd ment en

regard de la Loi sur les s et y Ils.

Il rée l’o ation, pour l’AdrnF istration r’gionale Kati ik, d publier dans

le systè ctronique d’appel d’o es u avis d’intenti d conclure un

contrat avec un fournisseur unique C is permettra a t personne de

manifester son intérêt à conclure ce contrat.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 83 (nouveMe section II remplaçant les sections Il et III du chapitre V.0.1 .1 de la Loi
sur les contrats des organismes publics)

L’article 83 du projet de loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa du texte anglais de l’article 21.0.3 de
la Loi sur les contrats des organismes publics qu’il propose, de «tendering or awarding
process for» par « awarding of »;

2° par le remplacement des sections li et III du chapitre V.O.1.1 de la Loi sur les
contrats des organismes publics qu’il propose par la suivante

((SECTION Il
«PLAINTE CONCERNANT CERTAINS PROCESSUS CONTRACTUELS

« 21.0.4. Lorsqu’elle concerne un appel d’offres public en cours, seul une
entreprise intéressée ou un groupe d’entreprises intéressées à participer au processus
dadjudication ou leur représentant peut porter plainte relativement à ce processus du fait
que les documents d’appel d’offres prévoient des conditions qui n’assurent pas un
traitement intègre et équitable des concurrents, ne permettent pas à des concurrents d’y
participer bien qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif.

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent également à un processus
d’homologation de biens et de qualification d’entreprises, avec les adaptations
nécessaires.

Dans le cas d’un organisme visé à l’article 7, le présent article s’applique
uniquement aux processus contractuels préalables à la conclusion d’un contrat visé par
un accord intergouvernemental. ». ».

CO4MENTAIR,Zfl
I I ko

La odificati proposé au texte glais est d mandée par ervi e de I duction
de I ssem ée national . Elle e à assurer un concor nce avec le e anglais des

«es:0n » e <attribution>) conten ans la Loi sur les contrats des



Les modifications oposées par le paragraph-1oncentrent dans une même
disposition les plWntes concernant les procesptd’adjudication avec celles concernant
les processus Øfiomologation de biens et de,gùalification de fournisseurs, de prestataires
de services d’entrepreneurs qu’on retve à l’article 21.0.6 de la Loi sur les conrats
des orgapi’mes publics proposé arjytîcTe 83 du projet de loi.

De p,1, le premier alinéa de l’adçtl4e 21.0.4 de la Loi sur les contra>- organismes
pupfics permet maintenant àAn groupe d’entreprises intéresset à participer à un
pfocessus d’adjudication ou/leur représentant (telle une assoØtion de fournisseurs) de

/se plaindre auprès de l’orØnisme public responsable de cepi”6cessus. Cette modification
permet de répondre àyfie recommandation formulée lo%des consultations particulières
par plusieurs asso5!ptîons de fournisseurs. /7’

Par ailleurs, lejrdsième alinéa confirme que lçs4ocessus contractuels des organismes
visés à l’articjd7 de la Loi sur les contrats dqw&ganismes publics qui pourront faire l’objet
d’une plai9t€ en vertu de Ta présente dis,pdèition se limiteront à ceux visant la conclusion
d’un coyttat assujetti à un accord de,jjweralisation des marchés publics.

Enf/compte tenu de leur n,2tiie plus technique, il est proposé de déplacer les
diipositions du deuxième alip6a de l’article 21.0.4 et celles de l’article 21.0.5 dans les
règlements (voir à cet efte,ttes amendements concernant les articles 173, 176.1, 180.1,
184.1 et 188.1 du projet e loi).

Texte anglais de l’article 83 nui concerne l’article 21,0.3 de la Loi sur les
contrats des organismes p ics tel qu’amendé

83. The Act is am ded by inserting the tollowing chapter after section 21.0.2:

“CHAPTER
“FILING 0F AtOMPLAINT WITH A PUBLIC BODY

“21..3. A public body must pr de equitable resolution of cgmnts filed with it in
thwLurse of the tendering or awp ding prococs for public contract. it must,
faf that purpose, establish a 2ø’6edure for receiving an_a6iining complaints.

The public body must rp4 the complaint proçe.ddf available on its website. To be
admissible, a cornplaipt’must be sent electronically to the person in charge identified in
the procedure or/ g that, to the chief executive officer of the public body. A complaint
referred to in sdetfon 21.0.4 must be filed on the form determined by the Autorité des
marchés publics under section 40 of the Act to facilitate oversight of public bodies’



contracts and ta esta •sh the Autorité des marchés publics (insert the year and chapter
number cf that Act)

Texte franç s de l’article 83 tel qu’amendé

83. ,p4te lai est modifiée par l’insertion, ar-6rticle 21.02, du chapitre suivant:

« C,J4PITRE V.O.1.1
<5,.ÔÉPÔT D’UNE PLAINTE AUPRÈS ORGANISME PUBLIC

•• / *
« SECTION II / 7

« PLAiNTE CONCERNA,Nt CERTAiNS PROCESSUS CONTRACTUELS UN
PROCESSUS D’ADJUD ATION Et’ ÔOURS

« 21.0.4. Zu’eHerne un appel d’offrc en cours se e seul une
entreprise intérØsée ou un qrbupe d’entreprises intér sées à participer aj processus
d’adjudicatioryôu sen représentant peut portep-ØÏainte relativement à/e processus
du fait que Jés documents d’appel d’affres prévgiEht des conditions qui n’Øsurent pas un
traitemenyîntègre et équjtable des concurrepkt, ne permettent pas à de/ concurrents d’y
particip,Øi- bien qu’ils soiént qualifiés pourØpondre aux besoins exprirØés ou ne sont pas
autrent conformes àu cadre norm5if( /
/ La plainto doit ôtro reçuo,p l’organisme public au plus 4rd à la date limite do

féception doc plaintes indiquéØu systôme électronique d’appeWoffres. Une telle plainte
ne peut porter quo pur le otenu dos documonts d’appel .dffroo disponiblos dans le
systàmo électronique d’9ØpeI d’offres au plus tard deux/fourc avant cotto date.Les
dispositions du premier4linéa s’appliquent également à un4rocessus d’homologation de
biens et de gualiflcatiøh d’entreprises, avec les adaptation4 nécessaires.

Dan le “d’un organisme visé â l’arficle/7, le présent article s’applique
uniquemênt a4’ processus contractuels préalables Wla conclusion d’un contrat visé par
un accoyté’rouvernemental. ». //

« 1.0.5. L’organisme public doit transyfiettre sa décision au plaignant par volo
électronique après la date limite de rôcoption 6s plaintoc mais au plus tard trois jours
aiant la date limito do récoption doc soumissiois. li doit, au besoin, roporter la date limite
de réception des soumissions.

Lorsque l’organismo public û reçu plut d’une plainto pour un môme appel d’offros,
il doit transmettre chacune de ses décisions au mômo moment.



L’organisme public t reporter la date limite dc réception des soumissions
d’autant de jours quil ej/aut pour qu’un délai minimal de sept jours reste à courir à
compter dc la dote do)rnsmiseion de sa décision.

L’organicmp’ublic doit de plus, le cas éohft, informer chaque plaignant de son
droit do formulgr’une plainte on vertu do l’articlp43 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats dcs/rganismos publics et inctituapfl’Autorité dos marchés publics (indiguor ici
l’année oyé numôro de chapitre dc ccftp4oi dans les trois jours Øvat la réception de
la déci&6n.

« SÉION III / Z
« PLAINTE CONCERNANT UN PROCESS D’HQOLOGATION OU DE
QUALIFICATION /

« 21.0.6. t%po5iUons%es 21.0.3 à 29pliquont à un
proce”sus d’homojpgation do biens do qualification do pr tataires de oicos ou
d’entropreneu6vec les adaptations nécessaires. ».

cU
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 173 (concernant le Règlement sur les contrats d’approvisionnement, de services
et de travaux de construction des organismes visés à l’article 7 de la Loi sur les contrats
des organismes publics)

Remplacer l’article 173 du projet de loi par le suivant,:

« 173. Le Règlement sur les contrats d’approvisionnement, de services et de
travaux de construction des organismes visés à l’article 7 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (chapitre C-65.1, r. 1.1) est modifié par l’insertion, après l’article 1, de
ce qui suit:

« 1.1. Pour l’application du présent règlement, le système électronique d’appel
d’offres est celui approuvé par le gouvernement en vertu de l’article 11 de la Loi.

«CHAPITRE 1.1
«APPEL D’OFFRES PUBLIC

« 1.2. Tout appel d’offres public concernant un contrat visé par un accord
intergouvernemental s’effectue au moyen d’un avis diffusé dans le système électronique
d’appel d’offres.

Cet avis fait partie des documents d’appel d’offres et indique:

10 le nom de l’organisme;

2° la description sommaire des biens, des services ou des travaux de
construction ainsi que le lieu de livraison des biens ou le lieu d’exécution des travaux de
construction, selon le cas;

3° la nature et le montant de la garantie de soumission exigée, le cas échéant;

4° l’accord intergouvernemental au sens de l’article 2 de la Loi qui s’applique;

5° l’endroit où se procurer les documents d’appel d’offres et obtenir des
renseignements;

R



6° l’endroit prévu ainsi que la date et l’heure limites fixées pour la réception et
l’ouverture des soumissions, le délai de réception ne pouvant être inférieur au délai prévu
dans l’accord intergouvernemental applicable;

7° la date limite fixée pour la réception des plaintes formulées en vertu de
l’article 21.0.4 de la Loi; cette date est déterminée, sous réserve du troisième alinéa, en
ajoutant à la date de l’avis d’appel d’offres une période correspondant à la moitié du délai
de réception des soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours;

8° le fait que l’organisme ne s’engage à accepter aucune des soumissions
reçues.

L’organisme doit s’assurer qu’une période d’au moins 4 jours ouvrables sépare les
dates limites prévues aux paragraphes 6° et 7° du deuxième alinéa. Aux fins du présent
règlement, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et le 26
décembre.

« 1.3. Un organisme peut modifier ses documents d’appel d’offres au moyen d’un
addenda transmis, selon le cas, aux fournisseurs, aux prestataires de services ou aux
entrepreneurs concernés par l’appel d’offres. Tout addenda doit contenir les informations
relatives au délai pour formuler une plainte visée à l’article 21.Q.4 de la Loi ou à l’article
36 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi)
ou indiquer si les modifications apportées aux documents d’appel d’offres découlent d’une
décision de l’Autorité des marchés publics.

Si la modification est susceptible d’avoir une incidence sur les prix, l’addenda doit
être transmis au moins 7 jours avant la date limite de réception des soumissions; si ce
délai ne peut être respecté, la date limite de réception des soumissions doit être reportée
d’autant de jours qu’il en faut pour que ce délai minimal soit respecté.

Toute modification effectuée avant la date limite de réception des plaintes inscrite
au système électronique d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des
soumissions reporte la date limite de réception des plaintes d’une période correspondant
à la moitié de l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Sous réserve du deuxième alinéa, toute modification effectuée 3 jours ou moins
avant la date limite de réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au
moins 3 jours. Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date
limite de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

En outre, l’organisme peut, à la condition qu’il en fasse mention dans les
documents d’appel d’offres, se réserver la possibilité de ne pas considérer une demande
de précision formulée, selon le cas, par un fournisseur, un prestataire de services ou un
entrepreneur, si cette demande lui est transmise moins de 3 jours ouvrables avant la date
et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions.

2a



«CHAPITRE 1.2
«TRAITEMENT DES PLAINTES CONCERNANT UN APPEL D’OFFRES PUBLIC

« 1.4. Une plainte visée à l’article 21.0.4 de la Loi qui concerne un appel d’offres
public doit être reçue par l’organisme au plus tard à la date limite de réception des plaintes
indiquée au système électronique d’appel d’offres. Une telle plainte ne peut porter que
sur le contenu des documents d’appel d’offres disponibles au plus tard 2 jours avant cette
date.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des marchés
publics pour information.

« 1.5. Lorsque l’organisme rçoit une première plainte, il doit en faire mention sans
délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assuré de l’intérêt du
plaignant.

« 1.6. L’organisme doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique
après la date limite de réception des plaintes mais au plus tard 3 jours avant la date limite
de réception des soumissions qu’il a déterminée. Il doit, au besoin, reporter cette dernière
date.

L’organisme doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son droit de
formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la surveillance des contrats
des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et
le numéro du chapitre de cette loi) dans les 3 jours suivant la réception de la décision.

« 1.7: Lorsque l’organisme a reçu plus d’une plainte pour un même appel d’offres
public, il doit transmettre ses décisions au même moment.

« 1.8. Lorsqu’il transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui a été formulée,
l’organisme doit sans délai en faire mention dans le système électronique d’appel d’offres.

« 1.9. L’organisme doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de 7 jours reste à courir à compter
de la date de transmission de sa décision.

« 1.10. Lorsque 2 jours avant la date limite de réception des soumissions
l’organisme n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’il a transmis
sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter sans délai cette
date limite de 4 jours.

Lorsque la date reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée au
deuxième jour ouvrable suivant. Lorsque le jour précédant la date reportée n’est pas un
jour ouvrable, cette date doit être reportée au jour ouvrable suivant.



«CHAPITRE 1.3
«QUALIFICATION D’ENTREPRISES

« 1.11. Lorsqu’un organisme recourt à un processus de qualification
d’entreprises avant de procéder à un appel doffres concernant un contrat
d’approvisionnement, de services ou de travaux de construction visé par un accord
intergouvernemental, les exigences suivantes doivent être respeàtées:

1° la qualification est précédée d’un avis public à cet effet dans le système
électronique d’appel d’offres indiquant notamment, compte tenu des adaptations
nécessaires, les informations prévues aux paragraphes 1°, 2° et 4° à 7° du deuxième
alinéa de l’article 1.2 et la durée de validité de la liste des entreprises qualifiées ou la
méthode utilisée pour faire part à tout intéressé du moment où celle liste ne sera plus
utilisée;

2° la liste des entreprises qualifiées est diffusée dans le système électronique
d’appel d’offres et toute entreprise est informée de l’acceptation ou de la raison du refus
de son inscription sur cette liste;

3° un avis public de qualification est publié à nouveau au moins une fois l’an
de façon à permettre la qualification d’autres entreprises pendant la période de validité de
la liste;

4° l’avis public de qualification doit demeurer accessible dans le système
électronique d’appel d’offres pendant toute la période de validité de la liste.

Les dispositions du troisième alinéa de l’article 1.2, celles des premier, troisième et
quatrième alinéas de l’article 1.3 et celles du chapitre 1.2 s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, lors d’une qualification d’entreprises.

« 1.12. Tout contrat d’approvisionnement, de services ou de travaux de
construction subséquent à la qualification visée à l’article 1.11 qui comporte une dépense
égale ou supérieure au seuil d’appel d’offres public doit faire l’objet d’un appel d’offres
accessible aux seules entreprises qualifiées. ». ».

CO ENTAIRE r 9 94L
Le pr sent a ndement ise principale bonifier le régime de traitement des
plainte conc nant les proc sus contr tuels et à troduire dans I glemen on des
règles à e aux fins de la q lific on d’entreprises r un or isme visé à l’a 7
de la Loi sur les contrats des organismes publics.



Article 1.2 /
Cet amendem/nt vise à s’assurer qu,4 délai minimal de 4 jours ouvrables sépare la date
limite de réce’ption des soumissior$ et la date limite de éception des plaintes. Ce délai
minimal est4ustifié par i’exigence,$révue â l’article 1.6 de répondre aux plaignants au plus
tard 3 jouçé avant la date limite/de réception des soumissiops. Sans délai minimal de 4
jours oufables, l’organisme P/urrait ne pas disposer du rtis suffisant pour répondre.

Articl/1.3 / /
L’ary6ndement àl’article/.3 vise essentiellement â/assurer qu’une entreprise disposera
du/emps suffisant pou,Vse plaindre auprès de lAutorité des marchés publics lorsqu’un
orÀanisme modifiera ‘es documents d’appel ‘offres dans les trois derniers jours de
l’ftel d’offres. / /

hapitre 1.2 (trait/ment des plaintes) //
Le nouveau chitre 1.2 regroupe l’ens4ible des dispo ions techni ues concernant le
traitement des laintes par un organispie. Ainsi, on y trouve les rè es prévues dans la
version préseyftée du projet de loi au/leuxième ail a de l’arUcie 2 .0.4 (article 1.4 al. 1)
et à l’article1.O.5 (articles 1.6, 1.7 et 1.9) de a Loi sur les co trats des organismes
publics. Cq1 chapitre propose étalement I’ jout de nouvell mesures permettant
d’assurer 4h suivi plus transpareok du traite ent des plaintes p les organismes (articles
1.4 al. 2/5 1.8et 1.10).

Chaitr/ 1.3 (qualification ci

Cet aç4iendement vise é ieniit à introduire dans Règlement sur les contrats
d’appovisionnement, de ervic,es et de travaux de con truction des oj24flismes visés à
l’articlê 7 de la Loi sur le coptrats des organismes p blics des dis sitions concernant
les processus de qualifi ati ri d’entreprises.

Puisque le présent pro e de loi rend applicable à ce proces s l’ensemble du régime de
plaintes, il est donc nécessaire de prévoir dans le r’ leme les règles applicables à ceux-
ci, principalement celles concernant l’inscription d ns ‘ vis public de la date limite fixée
pour la réception des plaintes et celles conc ant les modifications (addendas)
apportées aux documents publiés par l’organisme.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 174 (concernant l’article 9.1 du Règlement sur les contrats d’approvisionnement,
de services et de travaux de construction des organismes visés à l’article 7 de la Loi sur
les contrats des organismes publics)

Insérer, dans ce qui précède le paragraphe 10 de l’article 9.1 du Règlement sur les
contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes
visés à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics que l’article 174 du
projet de loi propose et après « appel d’offres public », « concernant un contrat visé par
un accord intergouvernemental ».

I ACC4t
COMI)IIENTAIRE/ j T

Le p/ésent amqdement vis1 à apporter un précisiory6cernant la publation des
ren’eignement relatifs aux q’ontrats conclus ar un g nise visé à l’articlØ 7 de la Loi
surfles contrat des organisnes publics. En ifet, séuls les renseignemer4é concernant
les 1eontrats vies par un accfrd/de libéralisati n s marché co dus à la s4ite d’un appel
d’offres publicevront être pùbliés dans le système électro ue d’appel d’offres.

Article 17 tel qu’9iendé

174. )/e règlem/nt est modifié hr l’insertion, après le chapitre li, du suivant:

/.CHAPyfREII.1 / )
/ «PUBCATlON DES7ENSEIGNEME7ÎS

/‘ /
((9.1 ./À la suite d’ûn/appel d’offres pudc concernant un cor4t visé par un accord

intergouver/iemental, l’ornisme publie dfis le système élect nique d’apye d’offres,
dans les $5 jours suivnt la conclusion/du contrat, la des iption du tontlat. Cette
descriPtiot contient au/ioins les renseiements suivants: /

if le nom/u fournisseur, d/restataire de se ces ou de l’ent7$’reneur;

la na4e des biens, qs services ou des tr aux de construction qui font
l’objet du contrat;/ /

30 la /ate de conclusioiÇ contrat;

40

letmontant du contrat. ».



\iSProjet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 175 (concernant l’article 4 du Règlement sur certains contrats
d’approvisionnement des organismes publics)

Remplacer l’article 175 du projet de loi par le suivant:

« 175. L’article 4 du Règlement sur certains contrats d’approvisionnement des
organismes publics (chapitre C-651, r. 2) est modifié:

10 par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après le paragraphe 6°, du paragraphe
suivant:

(<6.10 la date limite fixée pour la réception des plaintes formulées en vertu de
l’article 21.0.4 de la Loi; cette date est déterminée, sous réserve du troisième alinéa, en
ajoutant à la date de ravis d’appel d’offres une période correspondant à la moitié du délai
de réception des soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10
jours; »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

« L’organisme public doit s’assurer qu’une période d’au moins 4 jours ouvrables
sépare les dates limites prévues aux paragraphes 6° et 6.1° du deuxième alinéa. Aux fins
du présent règlement, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2janvier et
le 26 décembre. ». ».

COMME

Le présent amdndement e à s’ass r qu’un dé minimal quatre j urs ouvr bles
date limite de récep n des soumissions e te limite de ‘cepS n des



RZ8
Ft iProjet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 176 (concernant article 9 du Règlement sur certains contrats
d’approvisionnement des organismes publics)

Modifier l’article 176 du projet de loi

10 par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit:

« 176. L’article 9 de ce règlement est modifié: »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa que le paragraphe 2° de l’article
176 du projet de loi propose par le suivant:

<(Sous réserve du deuxième alinéa, toute modification effectuée 3 jours ou moins
avant la date limite de réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au
moins 3 jours. Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date
limite de réception des soumissions soit un jour ouvrable. »;

30 par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

« 3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de ((2 jours)) par « 3
jours ». ».

ôcP
COMMEN/AIRE /
L’amen4ment prop9d au paragr9jhe 1° est essentielment technique. Il découle du
fait qé le, Règlemet sur certainØontrats d’approvisioyl’nement des organismes publics
a étrefondu depyf’is la présent$ion du projet de loi. /

/ / / / /
L’ahiendemen)/proposé aujaragraphe 2° vise Ø/s’assurer qu’u/entreprise disppsera
du temps suWsant pour si plaindre auprès dç/f’Autorité des Ørchés publics lo$qu’un
organisme Vublic modifipta ses documents çVappel d’offres,ns les trois derniØrs jours
de l’appelf’offres. / /
L’amendement prop4é par le paragra/e 3’ augmente(d’une journée la période pendant
laquelle un organifne public peut sWjréserver la possibilité de ne pas considérer une
demande de préciion formulée par un fournisseur.



Article 176 t/ qu’amendé /
176. L’alo 9 do ce rè94modiflé par l’articj7 du Rôgleme) modifiant le
Rôglomor$ sur les contrajid’apprpS’icionnement doc gr’ganicmes publics, oct de nouveau
modifié frfarticle 9 de ce”récjleme,ft est modifié: / /

par l’f’ut, à la fi/du premier aliné/e la phrase suiv6e : ((Tout addenda
doit c ntenir les $formationVrelatives au délafrour formuler unç4lainte visée à l’article
21.0 4 de la Lpf ou à l’art,)61e 36 de la Loi )vorisant la surv9fllance des contrats des
or nismes blics et ins,tituant l’Autorité d,és marchés public,%’ (indiquer ici l’année et le
n mère de,øhapitre de cØtte loi) ou indiqutsi les modificatio7’s apportées audô&ments

appel ¶Çdffres découlØnt d’une décisio/de l’Autorité desy6archés publics. »; /
/ /

/2° par l’infertion, après le euxième alinéa, es suivants:

((Toute mo/ification effect ée avant la date li ite de réception des p intes inscrite
au système éle9tronique d’app I d’offres qui m difie la date limite d réception des
soumissions reØorte la date li te de réception d s plaintes d’une péri e correspondant
à la moitié dejaugmentation e la période de pôt des soumission

Sous/éserve du d xième alinéa, to te modification effe uée 3 jou ou mo s
avant la date limite de r’ eption des soumlssions entraîne le r4port dee(tte date au
moins 3 iotas. Ce report/Joit toutefois faire/en sorte ue le jour 4récédprff la nouvelle ate
limite de/réceptiondesoumissions soii’un iour ouvrable.$ouc r6scrvo du doi.$iôme
alinéa, tØute modificat/on effectuée moirjs do trois jours avt la date limite de réeption
dec coithiscions entrîne b roport do cétto date do doux jrs. »; /

3° par le remolacement, dans le troisième alinéa, de « 2 iours » par « jours ».

n



Projet de lo n°108 flcJ t
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 176.1 — ajout de la section 11.1 dans le Règlement sur certains
contrats d’approvisionnement des organismes publics)

Insérer, après l’article 176 du projet de loi, le suivant:

« 176.1. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’article 9.2, de la section
suivante:

«SECTION 11.1
«TRAITEMENT DES PLAINTES CONCERNANT UN APPEL D’OFFRES PUBLIC

« 9.3. Une plainte visée à l’article 21.0.4 de la Loi qui concerne un appel d’offres
public doit être reçue par l’organisme public au plus tard à la date limite de réception des
plaintes indiquée au système électronique d’appel d’offres. Une telle plainte ne peut porter
que sur le contenu des documents d’appel d’offres disponibles au plus tard 2 jours avant
cette date.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des marchés
publics pour information.

« 9.4. Lorsque l’organisme public reçoit une première plainte, il doit en faire
mention sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assuré de
l’intérêt du plaignant.

« 9.6. L’organisme public doit transmettre sa décision au plaignant par voie
électronique après la date limite de réception des plaintes mais au plus tard 3 jours avant
la date limite de réception des soumissions qu’il a déterminée, Il doit, au besoin, reporter
cette dernière date.

L’organisme public doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son droit
de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici
l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les 3 jours suivant la réception de la
décision.

« 9.6. Lorsque l’organisme public a reçu plus d’une plainte pour un même appel
d’offres public, il doit transmettre ses décisions au même moment.



«9.7. Lorsqu’il transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui a été formulée,
l’organisme public doit sans délai en faire mention dans le système électronique d’appel
d’offres.

« 9.3. L’organisme public doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de 7 jours reste à courir à compter
de la date de transmission de sa décision.

«9.9. Lorsque 2 jours avant la date limite de réception des soumissions
l’organisme public n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’il a
transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter sans
délai cette date limite de 4 jours.

Lorsque la date reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée
au deuxième jour ouvrable suivant. Lorsque le jour précédant la date reportée n’est pas
un jour ouvrable, cette date doit être reportée au jour ouvrable suivant. ». ».

AIRE

La ‘uvelle ‘section 11.1 ic½roposé regroupe l’ense 61e des di4positions techiues
c icernant 1$ traitement es plaint s par un orga me public. Aihsi, on y retrgdve les
règles prévuè\s dans la ersion prés ntée du pr et de loi au deuxi,ème alinéa 516 l’article
21.0.4 (article .3 al. et à l’article 2 .0.5 (a les 9.5, 9.6 et 9.8) dé la Loi sur,Àés contrats
des organisme lics. Cette secti pose également I’ajoutde nou’øIles mesures
permettant d’assurer un suivi plus transparent du traitement des pt’aintes par les
organismes publics (articles 9.3 al. 2, 9.4, 9.7 et 9.9). \/

(



Projet de loi n° 108 IA4

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 177 (concernant l’article 31 du Règlement sur certains contrats
d’approvisionnement des organismes publics)

Modifler l’article 177 du projet de loi:

1° par le remplacement, dans le paragraphe lot de « l’article 21.0.6 de la Loi;
cette date est déterminée » par « l’article 21.0.4 de la Loi; cette date est déterminée, sous
réserve du deuxième alinéa, »;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

((2° par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants

« L’organisme public doit s’assurer qu’une période d’au moins 4 jours ouvrables
sépare la date de réception des demandes d’homologation et la date limite fixée pour la
réception des plaintes.

Les dispositions des premier, troisième et quatrième alinéas de l’article 9 et celles
de la section 11.1 du chapitre Il s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, lors d’une
homologation de biens. ». ».

COMJYIEê{TAIRE

Le présent” mend ent vis à s’assurer ‘ e art, qu’un délai I de 4 jo s
ouvrables sép la date limi de réce on des laintes et la e de éception es
demandes d’homologation et, ‘autre art, que la p océdure d raitemen des pi ntes
prévues pour les appels d’offres lics s’applique I rs d’u rocessus d’ omo gation

Article 177 tel qu’amendé

177. L’articl 31 d ce règle nt est mod é: 7/

1° par l’inse ion, à la fin du parag aphe 1° e « indiquant otammen a date
limite fixée pour la réception des plaintes for ‘ en vertu de l’articl 21.0. e la Loi



cette date est détermihe, sous réserve cij deuxième alinéa, l’article 21.0.6 de la Loi; cette
dato ost détorminé9’bn ajoutant à la dat,Ø de l’avis une période correspondant à la moitié
du délai de récepton des demandes %homologation,1ïlle période ne peut toutefois
être inférieure à/t0jours»; / /

20 /r l’ajout, à la fin/’alinéa suivant :/
« Lq4’ dispositions dç/ premior, troisiôm/et guatriême alinéac do l’article

o’appligu7ht, avec lot adap,t6tionc nécoccairoo,)ârc d’une homologation de biens. ».

2’ par l’aiout, Ma fin, des alinéas sjévants:

L’organisme blic doit s’assurerZ’une période moins 4 iours ouvrables
sépafe la date de réjeption des demans d’homologatio/et la date limite fixée pour la
récebtion des Iain)4s. //

Les dispos4Is des premier, sième et qu4ième alinéas de l’article 9 et celles
de la section 11.1 du chapitre li s’appliquent, avec Is adaptations nécessaires, lors d’une
homologation de biens. ».
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 179 (concernant l’article 4 du Règlement sur certains contrats de services des
organismes publics)

Remplacer l’article 179 du projet de loi parle suivant:

« 179. L’article 4 du Règlement sur certains contrats de services des organismes
publics (chapitre C-65. 1, r. 4) est modifié

1° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après le paragraphe 6°, du
paragraphe suivant:

«6.1° la date limite fixée pour la réception des plaintes formulées en vertu de
l’article 21.0.4 de la Loi; cette date est déterminée, sous réserve du troisième alinéa, en
ajoutant à la date de l’avis d’appel d’offres une période correspondant à la moitié du délai
de réception des soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10
jours; »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

« L’organisme public doit s’assurer qu’une période d’au moins 4 jourS ouvrables
sépare les dates limites prévues aux paragraphes 6° et 6.1° du deuxième alinéa. Aux fins
du présent règlement, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et
le 26 décembre. ». ».

COI4MENTAIRE ÇN,
Le pr’ sent a ndeme t est similaire à oposé précédem à l’article 175 du
projet de loi, vise à s’a urer qu’u élai minim de quatre urs ouv le re la
date li ite e réception des oumi ions et la date li réception des plaintes.



Projetde loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 180 (concernant l’article 9 du Règlement sur certains contrats de services des
organismes publics)

Modifier l’article 180 du projet de loi:

10 par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit:

«180. L’article 9 de ce règlement est modifié: »;

20 par le remplacement du deuxième alinéa que le paragraphe 2° de l’article
180 du projet de loi propose par le suivant:

<(Sous réserve du deuxième alinéa, toute modification effectuée 3 jours ou moins
avant la date limite de réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au
moins 3 jours. Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date
limite de réception des soumissions soit un jour ouvrable. »;

3° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

« 3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de «2 jours» par «3
jours ». ».

COMENTAIRE

cdî amendemerjt-€t similaire à celufrproposé précéd,mment à l’art&176 du projet ck
ioi. / / / / /
Ainsi, la pre/ière modification p/posée découle ie la refonte du,4èglement sur cey{ains
contrats d/services des ora/smes publics. / / /
La mod/fcation au parag9Se 2° vise à s’arer qu’une en/eprise disposera p/u temps
suffis1fil pour se plaindrauprès de l’Autopfté des marchés/jublics lorsqu’un Ørganisme
modifiera ses docume d’appel d’offres/ans les trois de/iiers jours de l’a/el d’offres.

L’amendement prop4é dans le parraphe 3° augqhnte d’une journe la période
pendant laquelle içf organisme publip”peut se réserver/a possibilitè de ne Øas considérer
une demande dVprécision formuléd par un prestatai de services.



Article/480 tel qu’nendé

18O./L’article 9do ce ràglement, mdifié par l’article 7 du Règlement modifiant le
Rè$emont sur Vo contrats de servic des organismes publlcs,/ct de nouvoau L’article

ce règlen)ént est modifié: / 1

/ 10 /par l’ajout, à la fin d4remier alinéa, de la phrAe suivante «Toqi addenda
ioit conter les informations rtives au délai pour forpûler une plainte visftb à l’article
21.0.4 dV la Loi ou à l’article/ 36 de la Loi favorisanyfa surveillance dey’contrats des
organistes publics et instituAnt l’Autorité des marchfis publics (indiquej/ici l’année et le
numér,ô de chapitre de cettViol) ou indiquer si les m,ø’difications apportØs aux documents
d’aél d’offres découlen/d’une décision de l’Auy’rité des marchés/iblics. »;

/ 2° par l’inse/fon après le deuxièm//alinéa des suivy6:

/ ((Toute mod$l’cation effectuée avaç/a date limite deçSeption des plaintes inscrite
au système éIeconique d’appel d’ôffs qui modifie l/date lirnit9 de réception des
soumissions repØrte la date limite de rft’ception des plai$es d’une pØfiode correspondant
à la moitié de ,Øugmentation de la p7iode de dépôt d/s soumiss7is.

Sous r4serve du deuxièmq4linéa, toute mq4ification e,fctuée 3 iours ou moins
avant la datd limite de réceptior%’des soumissiond entraîne ) report de cette date d’au
moins 3 jours. Ce report doit toVtefois faire en sorte pue le iotir précédant la nouvelle date
limite de réception des soumi’ssions soit un iour ouvrable. Sous réserve du deuxième
alinéa, toute modification effectuéo moins de trois jours avant la date limito de réception
des soumissions entraîne le rcport de cotte date de deux jours. »;

3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « 2 iours » par « 3 jours ».



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 180.1 — ajout de la section 11.1 dans le Règlement sur certains
contrats de services des organismes publics)

Insérer, après l’article 180 du projet de loi, le suivant:

« 180.1. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’article 9.2, de la section
suivante

« SECTION 11.1
«TRAITEMENT DES PLAINTES CONCERNANT UN APPEL D’OFFRES PUBLIC

« 9.3. Une plainte visée à l’article 21.0.4 de la Loi qui concerne un appel d’offres
public doit être reçue par l’organisme public au plus tard à la date limite de réception des
plaintes indiquée au système électronique d’appel d’offres. Une telle plainte ne peut porter
que sur le contenu des documents d’appel d’offres disponibles au plus tard 2 jours avant
cette date.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des marchés
publics pour information.

« 9.4. Lorsque l’organisme public reçoit une première plainte, il doit en faire
mention sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assuré de
l’intérêt du plaignant.

«9.5. L’organisme public doit transmettre sa décision au plaignant par voie
électronique après la date limite de réception des plaintes mais au plus tard 3 jours avant
la date limite de réception des soumissions qu’il a déterminée. Il doit, au besoin, reporter
cette dernière date.

L’organisme public doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son droit
de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici
l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les 3 jours suivant la réception de la
décision.

« 9.6. Lorsque l’organisme public a reçu plus d’une plainte pour un même appel
d’offres public, il doit transmettre ses décisions au même moment.



«9.7. Lorsqu’il transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui été formulée,
l’organisme public doit sans délai en faire mention dans le système électronique d’appel
d’offres.

«9.8. L’organisme public doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de 7 jours reste à courir à compter
de la date de transmission de sa décision.

«9.9. Lorsque 2 jours avant la date limite de réception des soumissions
l’organisme public n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’il a
transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter sans
délai cette date limite de 4 jours.

Lorsque la date reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée au
deuxième jour ouvrable suivant. Lorsque le jour précédant la date reportée n’est pas un
jour ouvrable, cette date doit être reportée au jour ouvrable suivant. ». ».

COMMyNTAÈ 2
Cet /mend/ment est simie à celui propsé par l’artiç 176.1 du pjet de loi. La
noelle ,iection 11.1 ici,4roposée regro,xf’pe l’ensemb,lé des dispos)kt’ons techniques
éoncernØnt le traitemery’des plaintes pØ un organisp’f’e public. Ain/ on y retr9{Jve les
règles Ørévues dans lp’version présee du projeVe loi au deume alinéafr l’article
21 .O.4(article 9.3 al.,A) et à l’article 2/0.5 (articleØ.5, 9.6 et 9.9(de la Loi su/es contra»
des organismes pvblics. Cette sepfion proposy’également jout de nouyélles mesuyés
permettant d’asirer un suivi ,Ølus transpØent du trait6ment des Ølaintes par’ les
organismes pu{ics (articles 9fal. 2, 9.4, 9j7 et 9.9).

\ ,—



Projet de loi n°108 ‘ÇU 1)L
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 181 (concernant l’article 43 du Règlement sur certains contrats de services des
organismes publics)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 181 du projet de loi par le suivant:

« 2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Les dispositions du troisième alinéa de l’article 4, celles des premier, troisième et
quatrième alinéas de l’article 9 et celles de la section 11.1 du chapitre Il s’appliquent, avec
les adaptations nécessaires, lors d’une qualification de prestataires de services. ». ».

ArticI/181 tel u’ mendé
/ /

181/. L’artible 43 e ce règlements modifié

/ la pa/Ie rempIacemnt, dans le p ragraphe 1°, de « aux paragraphes 1, 2 et
6» par « a/ix paragrap4s 1,2 et4 à 6. »;

/ //
2° Aar l’ajoutà la fin, de l’aliné suivant:

/ / « dicpaitions dec promie , troisième oJtriôme alidéas de l’article O
k’appliqunt, avec les adaptations né ossaires, I9r’une gualificatin de prostatairo de

services.!» ./
2/ /par I’aiout, à la fin, de alinéa,s6ivant:

dispositions du troisiê alinéa de l’article 4, celles es premier, troisième et
quatrième alinéas de l’article 9 et celles de la section 11.1 du ch pitcelfs’appliciuent, avec
les adaptations nécessaires, lors d’une qualification de prestataire de services. ».



Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 183 (concernant l’article 4 du Règlement sur les contrats de travaux de
construction des organismes publics)

Remplacer l’article 183 du projet de loi par le suivant:

« 183. L’article 4 du Règlement sur les contrats de travaux de construction des
organismes publics (chapitre C-65.1, r. 5) est modifié:

1° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après le paragraphe 6°, du
paragraphe suivant:

((6.10 la date limite fixée pour la réception des plaintes formulées en vertu de
l’article 21.0.4 de la Loi; cette date est déterminée, sous réserve du troisième alinéa, en
ajoutant à la date de l’avis d’appel d’offres une période correspondant à la moitié du délai
de réception des soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10
jours; »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

« L’organisme public doit s’assurer qu’une période d’au moins 4 jours ouvrables
sépare les dates limites prévues aux paragraphes 60 et 6.10 du deuxième alinéa. Aux fins
du présent règlement, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2janvier et
le 26 décembre. ». ».

CO MENTAIRE

Le p ésent ende nt est similair a celui oposé précédemment ‘ rticle 175 du
projet e i. II vise à s ssurer ‘ n délai minim de quatre j ouvrables épare la
date limite de réception d tes et la date limite ion des soumissions.



Projetdeloin°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 184 (concernant l’article 9 du Règlement sur les contrats de travaux de
construction des organismes pubNcs)

Modifier l’article 184 du projet de loi

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit:

« 184. L’article 9 de ce règlement est modifié: »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa que le paragraphe 2° de l’article
184 du projet de loi propose par le suivant:

<(Sous réserve du deuxième alinéa, toute modification effectuée 3 jours ou moins
avant la date limite de réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au
moins 3 jours. Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date
limite de réception des soumissions soit un jour ouvrable. »;

3° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

« 3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de (<2 jours» par «3
jours ». ».

COMMiNTA

Cet jmend9f4ient est shlaire à celui pç2posé précédepment à l’article 176 du projet de
loi// / / /
Ainsi, 19/première/odiflcation pr4sée découle,/de la refonte d/Règlement âur les
contrat de trava,y* de constructyt des oranisés publics. /
La l7dificatioI/au paragraph972° vise à s’asKrer qu’une entr9$’rise dispose7a du temps
suffisant•pour/se plaindre aqrès de l’Autor$’é des marchés p{iblics lorsqu’$i organisme
modifiera s,é documents ¶éPel d’offres/ans les trois de7fers jours de/ppel d’offres.

L’amend4ent proposé/dans le parjraphe 3° augr9’nte d’une journée la période
pendant,4aquelle un ornisme publiceut se réserver l possibilité de ne pas considérer
une derbande de pré2i’sion formulée ar un entrepreneur.



Article 184 tel qu’amendé

184. L’article § de ce règlement, modifié par l’article S du Règlement modifiant le
Règlement sur les contrats do travaux de construction des organismes publics, est de
nouveau modifié L’article 9 de ce règlement est modifié:

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante: <(Tout addenda
doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une plainte visée à l’article
21.0.4 de la Loi ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le
numéro de chapitre de cette loi) ou indiquer si les modifications apportées aux documents
d’appel d’offres découlent d’une décision de l’Autorité des marchés publics. »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, des suivants

«Toute modification effectuée avant la date limite de réception des plaintes inscrite
au système électronique d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des
soumissions reporte la date limite de réception des plaintes d’une période correspondant
à la moitié de l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Sous réserve du deuxième alinéa, toute modification effectuée 3 iours ou moins
avant la date limite de réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au
moins 3 iours. Ce report doit toutefois faire en sorte que le iour précédant la nouvelle date
limite de réception des soumissions soit un iour ouvrable. Sous rôcorie du deuxième
alinéa, touto modification effectuée moins de trois jours avant la date limite de réception
doc soumissions entraîne le report de cotte date de deux jours. »;

3° par le remplacement, dans le troisième alïnéa, de« 2 iours » par3 jours ».

p
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 184.1 — ajout de la section 11.1 dans le Règlement sur les contrats
de travaux de construction des organismes publics)

Insérer, après l’article 184 du projet de loi, le suivant:

«184.1. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’article 12, de la section
suivante

<(SECTION ILI
« TRAITEMENT DES PLAINTES CONCERNANT UN APPEL D’OFFRES PUBLIC

« 12.1. Une plainte visée à l’article 21.0.4 de la Loi qui concerne un appel
d’offres public doit être reçue par l’organisme public au plus tard à la date limite de
réception des plaintes indiquée au système électronique d’appel d’offres. Une telle plainte
ne peut porter que sur le contenu des documents d’appel d’offres disponibles au plus tard
2 jours avant cette date.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des marchés
publics pour information.

« 12.2. Lorsque l’organisme public reçoit une première plainte, il doit en faire
mention sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assuré de
l’intérêt du plaignant.

« 12.3. L’organisme public doit transmettre sa décision au plaignant par voie
électronique après la date limite de réception des plaintes mais au plus tard 3 jours avant
la date limite de réception des soumissions qu’il a déterminée. Il doit, au besoin, reporter
cette dernière date.

L’organisme public doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son droit
de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats dés ôrganismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici
l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les 3 jours suivant la réception de la
décision.

« 12.4. Lorsque l’organisme public a reçu plus d’une plainte pour un même
appel d’offres public, il doit transmettre ses décisions au même moment.



« 12.5. Lorsqu’il transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui a été
formulée, l’organisme public doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

« 12.6. L’organism public doit reporter la date limite de réception des
soumissions d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de 7 jours reste à
courir à compter de la date de transmission de sa décision.

« 12.7. Lorsque 2 jours avant la date limite de réception des soumissions
l’organisme public n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’il a
transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter sans
délai cette date limite de 4 jours.

Lorsque la date reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée
au deuxième jour ouvrable suivant. Lorsque le jour précédant la date reportée n’est pas
un jour ouvrable, cette date doit être reportée au jour ouvrable suivant. ». ».

3cr»
COMM4TAIRE ---- \
Cet amndem,’(est simil re à celui propQs’ par I’ rticle 176.1 du projet de loi.

// Z
La no ve é section 11.1 ci proposØetegroupe I’ nsemble des di itions techniques
conc rn nt le traitemen des plir(tes par un or nisme pub . Ainsi, on y retrouve les
règle révues dans la ersio présentée du pr et de lo deuxiê alinéa de l’article
21.0.4 (article 12.1 al. ) et l’article 21.0.5 (a ides .3, 12.4 et .6) de la Loi sur les
contrats des organis e ublics. Cette sectio pr ose également l’ajout de nouvelles
mesures permettant ‘ ssurer un suivi plus tra arent du traitement des plaintes par les
organismes publics (articles 12.1 al. 2, 12.2, 12.5 et 12.7).



Projet de loi n°108 .1’ 3
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 185 (concernant l’article 36 du Règlement sur les contrats de travaux de
construction des organismes publics)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 185 du projet de loi par le suivant:

« 2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant

« Les dispositions du troisième alinéa de l’article 4, celles des premier, troisième et
quatrième alinéas de l’article 9 et celles de la section 11.1 du chapitre Il s’appliquent, avec
les adaptations nécessaires, lors d’une qualification d’entrepreneurs. ». ».

COMMENTAIR

Le ,ésent a/endement se à s’assurer ue la procée du traiteent des aintes
prØvues pol4t les appels ‘offres publics “applique lor1d’un proces%us de quaiffication
d’èntreprenurs.

Article 1 5 tel qu’a7iendé

185. /article 36/e ce règlement e7modifié:

/ 1° pa/e remplacement,/lans le paragraphe 1°, dp « aux paragraphes 1, 2 et
4 àft » par « a/x paragraphes 117et4 à 6.1 »; 7
/ 2° /par l’ajout, à la fin/do l’alinéa suivant: // /

« dispositions d premier, troisième guatrièmo alins de l’article—9
c’appliqnt, avec les adapjàtionc nôcessairos, lorsflune qualificatio’ontreproneurs. ».

2/ par l’aiout, à4a fin, de l’alinéa suivan7: /
Les disposition/du troisiême alinéa de /article 4, celles dk premier, troisième et

quatrieme alinéas de l’$rticle 9 et celles de la sdctiori 11.1 du chapitre Il s’appliquent, avec
les adaptations néceØaires, lors d’une Qualification d’entrepreneurs. ».



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 187 (concernant l’article 4 du Règlement sur les contrats des organismes publics
en matière de technologies de l’information)

Remplacer l’article 187 du projet de loi par le suivant:

« 187. L’article 4 du Règlement sur les contrats des organismes publics en matière de
technologies de l’information (chapitre C-651, r. 5.1) est modifié:

1° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après le paragraphe 100, du
paragraphe suivant:

« 10.1° la date limite fixée pour la réception des plaintes formulées en vertu de
l’article 21.0.4 de la Loi; cette date est déterminée, sous réserve du troisième alinéa, en
ajoutant à la date de l’avis d’appel d’offres une période correspondant à la moitié du délai
de réception des soumissions, laquelle période ne peut toutefois être ïnférieure à 10
jours; »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

« L’organisme doit s’assurer qu’une période d’au moins 4 jours ouvrables sépare
les dates limites prévues aux paragraphes 10° et 10.1° du deuxième alinéa. Aux fins du
présent règlement, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et le
26 décembre. ». ».

de réception d plaintes et la date limite de ré e on des soumis& ns.



A’1Ô
Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 188 (concernant l’article 11 du Règlement sur les contrats des organismes pubhcs
en matière de technologies de l’information)

Modifier l’article 188 du projet de loi

10 par le remplacement du deuxième alinéa que le paragraphe 3° de l’article
188 du projet de loi propose par le suivant:

«Sous réserve du deuxième alinéa, toute modification effectuée 3 jours ou moins
avant la date limite de réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au
moins 3 jours. Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelledate
limite de réception des soumissions soit un jour ouvrable. »;

2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

« 4° par le remplacement, dans le troisiéme alinéa, de « 2 jours » par « 3 jours ».

COMMEy+AIRE / / /
L’amer)ement prqosé est similair/à celui proposé,ç%écédemment àl’article 176 du
proje3,tle loi. / / / /
Ain’( la modifi4tion au paragr4he 1° vise à s’a/surer qu’une eritç/prise disposera du
tenips suffisayit pour se plairre auprès de l4ijtorité des marc,Wés publics lorsqu’un
organisme rp’odifiera ses do%uments d’appel %‘offres dans les/rois derniers jours de
l’appel d’off/es. / / /
L’amendep4ient proposé p4( le paragraphe g/augmente d’urj4’journée la période pendant
laquelle tin organisme pØblic peut se résrver la possibilité de ne pas considérer une
demande de précision fdi’mulée, selon le cas, par un fournisseur ou un prestataire de
services.



Article 188 tel qu’amen é

188. L/rticle 11 de ,/règlement est modifié :/
A” par l’a,jut, à la fin du premier ahAa, de la phrase suivante: « Tout addenda

doit 9bntenir les içi4ormations relatives au dftlai pour formuler une pl,inte visée à l’article
21 .9K4 de la Loou à l’article 36 de la hi favorisant la surveilliice des contrats des
orgnismes puØlics et instituant l’AutorØ des marchés publics 9hdiquer ici l’année et le
nç/mérn de chpitre de cette loi) ou ind4uer si les modifications,Apportées aux documents

(appel d’offfes découlent d’une décfon de l’Autorité des m,3chés publics. z’;

par le remplacemen/dans le texte anglais çVdeuxième alinéa, de « closing
7-day period cannobe complied with, the,klosing date must be extended»
g date; if that 7-da period cannot be co lied with, the closing te must be

3° par l’insertio , après le deuxième inéa, des suivants

«Toute modiflc4n effectuée avantJIiate limite de récepti9l4es plaintes inscrite
au’ système électron4ue d’appel d’offrey’qui modifie la date JMiite de réception des
soumissions reporte/a date limite de ré$ption des plaintes d’u,pf’e période correspondant
à la moitié de l’aug,yhentation de la péØde de dépôt des so7flssions.

Sous résqhe du deuxième fI’néa, toute modificatiKn effectuée 3 iours ou moins
avant la date liryiite de réception Ø’es soumissions entr4’îne le report de cette date d’au
moins 3 iours. ce report doit tout9fois faire en sorte g4 le iour précédant la nouvelle date
limite de réception des soumisions soit un iour ouK,rable. Soue réservo du deuxième
alinéa, toute modification effoctuéo moins do trois jours avant la dote limite de réception
dec soumissions entraîne b report de cette date do deux jours. »;

40
Dar le remDlacement. dans le troisième alinéa, de « 2 iours » oar « 3 iours »



q)

Projet de loin0 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 188.1 — ajout de la section III dans le Règlement sur les contrats
des organismes publics en matière de technologies de l’information)

Insérer, après l’article 188 du projet de loi, le suivant:

« 188.1. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’article 13, de la section
suivante

<(SECTION III
« TRAITEMENT DES PLAINTES CONCERNANT UN APPEL D’OFFRES PUBLIC

« 13.1. Une plainte visée à l’article 21.0.4 de la LoL qui concerne un appel d’offres
public doit être reçue par l’organisme public au plus tard à la date limite de réception des
plaintes indiquée au système électronique d’appel d’offres. Une telle plainte ne peut porter
que sur le contenu des documents d’appel d’offres disponibles au plus tard 2 jours avant
cette date.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des marchés
publics pour information.

« 13.2. Lorsque l’organisme public reçoit une première plainte, il doit en faire
mention sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assuré de
l’intérêt du plaignant.

« 13.3. L’organisme public doit transmettre sa décision au plaignant par voie
électronique après la date limite de réception des plaintes mais au plus tard 3 jours avant
la date limite de réception des soumissions qu’il a déterminée. Il doit, au besoin, reporter
cette dernière date.

L’organisme doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son droit de
formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la surveillance des contrats
des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et
le numéro du chapitre de cette loi) dans les 3 jours suivant la réception de la décision.

« 13.4. Lorsque l’organisme public a reçu plus d’une plainte pour un même appel
d’offres public, il doit transmettre ses décisions au même moment.



« 13.5. Lorsqu’il transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui a été
formulée, l’organisme public doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

« 13.6. L’organisme public doit reporter la date limite de réception des
soumissions d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de 7 jours reste à
courir à compter de la date de transmission de sa décision.

« 13.7. Lorsque 2 jours avant La date limite de réception des soumissions
l’organisme public n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’il a
transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter sans
délai cette date limite de 4 jours.

Lorsque la date reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée
au deuxième jour ouvrable suivant. Lorsque le jour précédant la date reportéê n’est pas
un jour ouvrable, cette date doit être reportée au jour ouvrable suivant. ». ».

1 /
COM NTA{RE /
CetA!/ment est/ilaire à celuoposé par l’ae 176.1 du pryjet de loi.

organismes Øublics. Cette Aection proposçt également l’aj ut de no elles mesures
permettant /‘assurer un $uivi plus transarent du traite ent des plaintes par les
organismepublics

(articts 13.1 al. 2, 13.!, 13.5 et 13.7).



Projetde loin0 108 M,
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 189 (concernant l’article 52 du Règlement sur les contrats des organismes publics
en matière de technologies de l’information)

Modifier l’article 189 du projet de loi

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « l’article 21.0.6 de la Loi;
cette date est déterminée » par ‘z l’article 21.0.4 de la Loi; cette date est déterminée, sous
réserve du deuxième alinéa, »;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

«2° par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants:

« L’organisme public doit s’assurer qu’une période d’eu moins 4 jours ouvrables
sépare la date de réception des demandes d’homologation et la date limite fixèe pour la
réception des plaintes.

Les dispositions des premier, troisième et quatrième alinèas de l’article 11 et celles
de la section III du chapitre Il s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, lors d’une
homologation de biens. ». ».

R
COMMENTAIRE

Le6se/amende/ent
est siaire à celui P)oPosé à l’artic7 177 du projet de loi.

Il vise 44’assurer4’une part, Ø(i’un délai mii3hal de 4jours/uvrables sére la date limite
de réc,éption deplaintes et/a date de récØtion des demdes d’homo,légation et, d’autre
part, que la pry’cédure de )taitement des,,laintes prévup pour les apØels d’offres publics
s’applique lori d’un proctssus d’homolgation de bie7S.



Article yS tel qunendé

189.,/(’articleylde ce règlem76t est modifié J/7 10 ,4ar I’insertion94”la fin du paragj%he 1°, de «indiq,iht notamment la date
limite fixéejour la récepdn des plaintes fpt”mulées en vertu qKl’article 21,0.4 de la Loi;
cette daWest déterminéd, sous réserve djdeuxième alinéa, ‘6rticlo 21.0.6 de I pi; cette

t7aJ7edPed:7Zf
« L9K dispositions premier, trome et guatriê alinéas de l’aude 11

&appliguØnt, avec lac a4dptations nécecsflîres, lors d’une hptnologation de biep€. ».

‘6 par l’aiouV’à la fin, des alirj4as suivants: // //

L’orqanisoit s’assurer4une période d moins 4 iours oables sépare
la cite de récepti des demande,dd’homologation4i la date limite fixé our la réception
des larnte:/

des %er, troisièm/atrième alinéZrticle 11 et celles
de la sectionlll du chapitrq”ll s’appliquent, vec les adaptationd nécessaires, lors d’une
homologation de biens. ».

/
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Projet de loi n°108 }9û
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 190 (concernant l’article 54 du Règlement sur les contrats des organismes publics
en matière de technologies de l’information)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 190 du projet de loi par le suivant:

« 2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Les dispositions du troisième alinéa de l’article 4, celles des premier, troisième et
quatrième alinéas de l’article 11 et celles de la section III du chapitre Il s’appliquent, avec
les adaptations nécessaires, lors dune qualification de prestataires de services. ». ».

/e/rnenL

pres taires de ervices.

ticle 19 tel qu’ame dé

190. L/rticle 54 d/ce règlement74 modifié:

/10 par) remplaceme,yf( dans le par raphe 1°, de < aux paragraphes 1, 2 et
6 à 4J » par « a,xlx paragraphe/1, 2 et6 à 1OE »

/ 2° /ar l’ajout, à /[n de l’alinéuivant: /
/ « L94 disposition/dos premier4roicième et uatrièmo alinôac l’article 11
s-appliqunt, avec les 9âaptations né9éssaires, lors uno qualification d/ prestataire do
serJicos/». / /

par l’aiqôt, à la fin, de Valinéa suivan

Les dispons du troisi/me alinéa de article 4, celles de premier, troisième et
Quatrième alinéa de l’article 11 k celles de la4ection III du chapitre Il s’appliquent, avec
les adaptations rcessaires. 1or16 d’une qualifjéation de prestataire de services. ».

/



Projetdeloin°1OB f’-1. juj’j),

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 144.2 çoncernant les articles 573.3.1.3 à 573.3.1.7 de la
Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 144.1 du projet de loi, le suivant:

« 144.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 573.3.1.2, des
suivants

«573.3.1.3. Une municipalité doit traiter de façon équitable les plaintes qui
lui sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une
demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat. À cette fin, elle
doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes
formulées.

La municipalité rend cette procédure accessible en tout temps en la
publiant sur son site Internet. Si elle n’a pas de site Internet, elle publie la
procédure sur celui de la municipalité régionale de comté dont le territoire
comprend le sien ou, si cette dernière n’en possède pas, sur un autre site dont la
municipalité donne avis public de l’adresse au moins une fois par année.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
573.3.1.4, la plainte doit être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité
des marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi).

Aux fins de l’application du présent article et des articles 573.3.1.4 à
573.3.1.7 à la Ville de Montréal, les fonctions prévues à ces articles ne peuvent
pas être assumées par l’inspecteur général nommé en vertu de l’article 57.1.1 de
la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-1 1.4).

«573.3,1.4. Lorsqu’elle concerne une demande de soumissions publique
en cours, seul une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées
à participer au processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte
relativement à ce processus du fait que les documents de demande de
soumissions prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et
équitable des concurrents, ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien
qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif de la municipalité.

J



La plainte doit être reçue par la municipalité au plus tard â la date limite de
réception des plaintes qui est indiquée au système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement. Cette date est déterminée, sous réserve du
troisième alinéa, en ajoutant, à la date de l’annonce de la demande de
soumissions, une période correspondant à la moitié du délai de réception des
soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.

La municipalité doit s’assurer qu’une période d’au moins quatre jours
ouvrables sépare la date limite de réception des soumissions de la date limite de
réception des plaintes.

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents de
demande de soumissions disponibles dans le système électronique d’appel
d’offres au plus tard deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à ‘Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque la municipalité reçoit une première plainte, elle doit en faire mention
sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assurée de
l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents de demande de soumissions
avant la date limite de réception des plaintes inscrite au système électronique
d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la
date limite de réception des plaintes d’une période correspondant à la moitié de
l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite dé
réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

((573.3.1,5. Toute modification aux documents de demande de
soumissions doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une
plainte visée â l’article 573.3.1.4 ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance
des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi). Toute modification aux
documents de demande de soumissions doit également indiquer si celle-ci
découle d’une recommandation de ‘Autorité des marchés publics.

« 573.3.1.6. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 573.3.1.4, la
municipalité doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique après
la date limite de réception des plaintes mais au plus tard trois jours avant la date



limite de réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle doit, au besoin,
reporter la date limite de réception des soumissions.

Lorsque la municipalité a reçu plus d’une plainte pour une méme demande
de soumissions, elle doit transmettre ses décisions au même moment;

Lorsque la municipalité transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui
a été formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

La municipalité doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours reste à courir
à compter de la date de transmission de sa décision.

La municipalité doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son
droit de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans
les trois jours suivant la réception de la décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions la
municipalité n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’elle
a transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter
sans délai cette date limite de quatre jours. Si la date reportée tombe un jour férié,
elle doit être de nouveau reportée au deuxième jour ouvrable suivant. En outre, si
le jour précédant la date reportée n’est pas un jour ouvrable, cette date doit être
reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du présent article, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2janvier et le 26 décembre.

« 573.3.1.7. Les dispositions des articles 573.3.1.3 à 573.3.1.6 s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, à un processus d’homologation ou de
qualification. ». ».

co:

an ement crée obligation, p r les munici ités, de soter d’une

concernant nota ment une demande de oumissions ublique en cours.



Art v46.
Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 146.4 concernant les articles 938.1.2.1 à 938.1.2.5 du Code
municipal)

Insérer, après l’article 146.3 du projet de loi, le suivant:

« 146.4. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 938.1.2, des
suivants

«938.1.2.1. Une municipalité doit traiter de façon équitable les plaintes qui
lui sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une
demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat. À cette fin, elle
doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes
formulées.

La municipalité rend cette procédure accessible en tout temps en la
publiant sur son site Internet. Si elle n’a pas de site Internet, elle publie la
procédure sur celui de la municipalité régionale de comté dont le territoire
comprend le sien ou, si cette dernière n’en possède pas, sur un autre site dont la
municipalité donne avis public de l’adresse au moins une fois par année.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
938.1.2.2, la plainte doit être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité
des marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi).

« 938.1.2.2. Lorsqu’elle concerne une demande de soumissions publique
en cours, seul une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées
à participer au processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte
relativement à ce processus du fait que les documents de demande de
soumissions prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et
équitable des concurrents, ne permettent pas â des concurrents d’y participer bien
qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif de la municipalité.

La plainte doit être reçue par la municipalité au plus tard à la date limite de
réception des plaintes qui est indiquée au système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement. Celle date est déterminée, sous réserve du
troisième alinéa, en ajoutant, à la date de l’annonce de la demande de



soumissions, une période correspondant à la moitié du délai de réception des
soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.

La municipalité doit s’assurer qu’une période d’au moins quatre jours
ouvrables sépare la date limite de réception des soumissions de la date limite de
réception des plaintes.

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents de
demande de soumission disponibles dans le système électronique d’appel d’offres
au plus tard deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque la municipalité reçoit une première plainte, elle doit en faire mention
sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assurée de
l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents de demande de soumissions
avant la date limite de réception des plaintes inscrite au système électronique
d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la
date limite de réception des plaintes d’une période correspondant à la moitié de
l’augmentation de Ta période de dépôt dés soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite de
réception des soumissions entraîne le report de cette daté d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

«938.1.2.3. Toute modification aux documents de demande de
soumissions doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une
plainte visée à l’article 938.1.2.2 ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance
des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi). Toute modification aux
documents de demande de soumissions doit également indiquer si celle-ci
découle d’une recommandation de l’Autorité des marchés publics.

« 938.1.2.4. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 938.1.2.2, la
municipalité doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique après
la date limite de réception des plaintes mais au plus tard trois jours avant la date
limite de réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle doit, au besoin,
reporter la date limite de réception des soumissions.

Lorsque la municipalité a reçu plus d’une plainte pour une même demande
de soumissions, elle doit transmettre ses décisions au même moment.



Lorsque la municipalité transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui
a été formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

La municipalité doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours reste à courir
à compter de la date de transmission de sa décision.

La municipalité doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son
droit de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans
les trois jours suivant la réception de la décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions la
municipalité n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’elle
a transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter
sans délai cette date limite de quatre jours. Si la date reportée tombe un jour férié,
elle doit être de nouveau reportée au deuxième jour ouvrable suivant. En outre, si
le jour précédant la date reportée n’est pas un jour ouvrable, cette date doit être
reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du présent article, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2janvier et le 26 décembre.

« 938.1,2.5. Les dispositions des articles 938.1.2.1 à 938.1.2.4
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à un processus d’homologation ou
de qualification. ». ».

COMMEN IRE

Cet amen ent est le mê e que celui proposé précédemment en regard
de la Loi sur les cités illes.

Il crée l’obligation, pou s municipalités, de se doter d’une procédure de
réception et de traitement d plai s relatives à l’adjudication des contrats ou à
l’attribution de ceux-ci.

Il vise égaleme t à introduire le ré e de traitement des plaintes
concernant notamment ne demande de soumissio ublique en cours.
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Projet de loi n0 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 148.4 concernant les articles 113.3 à 113.7 de la Loi sur la
Communauté métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 148.3 du projet de loi, le suivant:

« 148.4. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 113.2, des suivants

« 113.3. La Communauté doit traiter de façon équitable les plaintes qui
lui sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une
demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat. À cette fin, elle
doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes
formulées.

La Communauté rend cette procédure accessible en tout temps en la
publiant sur son site Internet.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
113.4, la plainte doit être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité des
marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi).

« 113.4. Lorsqu’elle concerne une demande de soumissions publique en
cours, seul une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées à
participer au processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte
relativement à ce processus du fait que les documents de demandes de
soumissions prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et
équitable des concurrents, ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien
qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif.

La plainte doit être reçue par la Communauté au plus tard à la date limite
de réception des plaintes qui est indiquée au système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement. Cette date est déterminée, sous réserve
du troisième alinéa, en ajoutant, à la date de l’annonce de la demande de
soumissions, une période correspondant à la moitié du délai de réception des
soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.

La Communauté doit s’assurer qu’une période d’au moins quatre jours
ouvrables sépare la date limite de réception des soumissions de la date limite de
reception des plaintes.



Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents de
demande de soumissions disponibles dans le système électronique d’appel
d’offres au plus tard deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque la Communauté reçoit une première plainte, elle doit en faire
mention sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être
assurée de l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents de demande de soumissions
avant la date limite de réception des plaintes inscrite au système électronique
d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la
date limite de réception des plaintes d’une période correspondant â la moitié de
l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite de
réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

« 113.5. Toute modification aux documents de demande de soumissions
doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une plainte visée à
l’article 113.4 ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquericil’année
et le numéro du chapitre de cette lot). Toute modification aux documents de
demande de soumissions doit également indiquer si celle-ci découle d’une
recommandation de ‘Autorité des marchés publics.

« 113.6. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 113.4, la Communauté
doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique après la date limite
de réception des plaintes mais au plus tard trois jours avant la date limite de
réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle doit, au besoin, reporter la
date limite de réception des soumissions.

Lorsque la Communauté a reçu plus d’une plainte pour une même demande
de soumissions, elle doit transmettre ses décisions au même moment.

Lorsque la Communauté transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui
a été formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

La Communauté doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours reste à courir
à compter de la date de transmission de sa décision.
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La Communauté doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son
droit de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans
les trois jours suivant la réception de la décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions la
Communauté n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’elle
a transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter
sans délai cette date limite de quatre jours. Si la date reportée tombe un jour férié,
elle doit être de nouveau reportée au deuxième jour ouvrable suivant. En outre, si
le jour précédant la date reportée n’est pas un jour ouvrable, cette date doit être
reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du présent article, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2janvier et le 26 décembre.

« 113.7. Les dispositions des articles 113.3 à 113.6 s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, à un processus d’homologation ou de qualification. ». ».

COMMENTAI

Cet amendement est le même que celui proposé précédemment en regard
de la Loi sur les cités et villes.

Il crée l’obligation, pou la Communauté métropolitaine de Montréal, de se
doter d’une procédure de r’ eption et de tr nt des plaintes relatives à
l’adjudication des contrats ou à • ttrib e ceux-ci.

Il vise également à introduire le régime de traitement des plaintes
concernant notamment une demande de soumissions publique en cours.



Arn’tl
À (1. ‘bO.’

Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 150.4 concernant les articles 106.3 à 106.7 de la Loi sur la
Communauté métropolitaine de Québec))

Insérer, après l’article 150.3 du projet de loi, le suivant:

« 150.4. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 106.2, des suivants

« 106.3. La Communauté doit traiter de façon équitable les plaintes qui
lui sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une
demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat. À cette fin, elle
doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes
formulées,

La Communauté rend cette procédure accessible en tout temps en la
publiant sur son site Internet.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
106.4, la plainte doit étre présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité des
marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi).

« 106.4. Lorsqu’elle concerne une demande de soumissions publique en
cours, seul une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées à
participer au processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte
relativement à ce processus du fait que les documents de demandes de
soumissions prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et
équitable des concurrents, ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien
qu’ils soient qualifiés à répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas autrement
conformes au cadre normatif.

La plainte doit être reçue par la Communauté au plus tard à la date limite
de réception des plaintes qui est indiquée au système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement. Cette date est déterminée, sous réserve
du troisième alinéa, en ajoutant, à la date de l’annonce de la demande de
soumissions, une période correspondant à la moitié du délai de réception des
soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.



La Communauté doit s’assurer qu’une période d’au moins quatre jours
ouvrables sépare la date limite de réception des soumissions de la date limite de
réception des plaintes.

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents de
demande de soumissions disponibles dans le système électronique d’appel
d’offres au plus tard deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque la Communauté reçoit une première plainte, elle doit en faire
mention sans délai dans le systéme électronique d’appel d’offres après s’être
assurée de l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents de demande de soumissions
avant la date limite de réception des plaintes inscrite au système électronique
d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la
date limite de réception des plaintes d’une période correspondant à la moitié de
l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite de
réception des soumissionsentraîne le report de cette date d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

« 106.5. Toute modification aux documents de demande de soumissions
doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une plainte visée à
l’article 106.4 ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici!’année
et le numéro du chapitre de cette loi). Toute modification aux documents de
demande de soumissions doit également indiquer si celle-ci découle d’une
recommandation de ‘Autorité des marchés publics.

(<106.6. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 106.4, la Communauté
doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique après la date limite
de réception des plaintes, mais au plus tard trois jours avant la date limite de
réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle doit, au besoin, reporter la
date limite de réception des soumissions.

Lorsque la Communauté a reçu plus d’une plainte pour une même demande
de soumissions, elle doit transmettre ses décisions au même moment.
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Lorsque la Communauté a pris sa décision à l’égard d’une plainte qui lui a
été formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

La Communauté doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours reste à courir
à compter de la date de transmission de sa décision.

La Communauté doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son
droit de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la
surveUlance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans
les trois jours suivant la réception de la décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions la
Communauté n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’elle
a pris sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter sans
délai cette date limite de quatre jours. Si la date reportée tombe un jour férié, elle
doit être de nouveau reportée au deuxième jour ouvrable suivant. En outre, si le
jour précédant la date reportée n’est pas un jour ouvrable, cette date doit être
reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du présent article, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et le 26 décembre.

« 106.7. Les dispositions des articles 106.3 à 106.6 s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, à un processus d’homologation ou de qualification. ». ».

COMMENTA4RE

Cet amendement est lmême que celui proposé précédemment en regard
de la Loi sur les cités et villes.)

Il crée l’obligation, pouf la Communauté métropolitaine de Québec, de se
doter d’une procédure de r4ception et de traitement des plaintes relatives à
l’adjudication des contrats ou l’attribution de ceux-ci.

Il vise également à in’duiirlw7egiÏtie de traitement des plaintes
concernant notamment une demande de soumissions publique en cours.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 165.1 concernant les articles 41.2 à 41.6 de la Loi sur les
sociétés d’économie mixte)

Insérer, après l’article 165 du projet de loi, le suivant:

« 165.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 41.1, des suivants

«41.2. La société d’économie mixte doit traiter de façon équitable les
plaintes qui lui sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la
suite d’un appel d’offres public. À cette fin, elle doit se doter d’une procédure
portant sur la réception et l’examen des plaintes formulées.

La société d’économie mixte rend cette procédure accessible en tout temps
en la publiant sur son site Internet ou, si elle n’a pas de site, sur celui des
organismes municipaux qui l’ont fondée et dont elle donne avis public de l’adresse
au moins une fois par année.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
41.3, la plainte doit être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité des
marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi).

« 41.3. Lorsqu’elIe concerne un appel d’offres public en cours, seul une
personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées à participer au
processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte relativement à
ce processus du fait que les documents d’appel d’offres prévoient des conditions
qui n’assurent pas un traitement intègre et équitable des concurrents, ne
permettent pas à des concurrents d’y participer bien qu’ils soient qualifiés à
répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas autrement conformes au cadre
normatif.

La plainte doit être reçue par la société d’économie mixte au plus tard à la
date limite de réception des plaintes qui est indiquée au système électronique
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, le cas échéant. Cette date est
déterminée, sous réserve du troisième alinéa, en ajoutant, à la dàte de l’avis de
l’appel d’offres public, une période correspondant à la moitié du délai de réception
des soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.
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La société d’économie mixte doit s’assurer qu’une période d’au moins
quatre jours ouvrables sépare la date limite de réception des soumissions de la
date limite de réception des plaintes.

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents d’appel
d’offres disponibles dans le système électronique d’appel d’offres au plus tard
deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque la société d’économie mixte reçoit une premiére plainte, elle doit
en faire mention sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après
s’être assurée de l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents d’appel d’offres avant la date
limite de réception des plaintes inscrite au système électronique d’appel d’offres
qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la date limite de
réception des plaintes d’une période correspondant à la moitié de l’augmentation
de la période de dépôt des soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite de
réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefoïs faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

«41.4. Toute modification aux documents d’appel d’offres doit contenir
les informations relatives au délai pour formuler une plainte visée à l’article 41.3
ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes
publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le
numéro du chapitre de cette loi). Toute modification aux documents d’appel
d’offres doit également indiquer si celle-ci découle d’une recommandation de
l’Autorité des marchés publics.

« 41.5. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 41.3, la société
d’économie mixte doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique
après, la date limite de réception des plaintes, mais au plus tard trois jours avant
la date limite de réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle doit, au
besoin, reporter la date limite de réception des soumissions.

Lorsque la société d’économie mixte a reçu plus d’une plainte pour un
même appel d’offres, elle doit transmettre ses décisions au même moment.
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Lorsque la société d’économie mixte transmet sa décision à l’égard d’une
plainte qui lui a été formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système
électronique d’appel d’offres.

La société d’économie mixte doit reporter la date limite de réception des
soumissions d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours
reste à courir à compter de la date de transmission de sa décision.

La société d’économie mixte doit de plus, le cas échéant, informer le
plaignant de son droit de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi
favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de
cette loi) dans les trois jours suivant la réception de ta décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions la
société d’économie mixte n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel
d’offres qu’elle a transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du
système doit reporter sans délai cette date limite de quatre jours. Si la date
reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée au deuxième jour
ouvrable suivant. En outre, si le jour précédant la date reportée n’est pas un jour
ouvrable, cette date doit être reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du présent
article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et le 26
décembre.

((41.6. Les dispositions des articles 41.2 à 41.5 s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, à un processus d’homologation ou de qualification. ». ».

COMMENTAIRE

Cet amendement crée l’oblation, pour les sociétés d’économie mixte, de
se doter d’une procédure de réc*tion et de traitement des plaintes relatives à
l’adjudication des contrats.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 165.3 concernant les articles 103.2.1 à 103.2.5 de la Loi
sur les sociétés de transport en commun)

Insérer, après l’article 165.2 du projet de loi, le suivant:

« 165.3. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 103.2, des suivants

« 103.2.1. Une société doit traiter de façon équitable les plaintes qui lui
sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une
demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat. A cette fin, elle
doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes
formulées.

La société rend cette procédure accessible en tout temps en la publiant sur
son site Internet.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
103.2.2, la plainte doit être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité des
marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi).

« 103.2.2. Lorsqu’elle concerne une demande de soumissions publique
en cours, seul une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées
à participer au processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte
relativement à ce processus du fait que les documents de demande de
soumissions prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et
équitable des concurrents, ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien
qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif de la société.

La plainte doit être reçue par la société au plus tard à la date limite de
réception des plaintes qui est indiquée au système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement. Cette date est déterminée, sous réserve du
troisième alinéa, en ajoutant, à la date de l’annonce de la demande de
soumissions, une période correspondant à la moitié du délai de réception des
soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.
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La société doit s’assurer qu’une période d’au moins quatre jours ouvrables
sépare la date limite de réception des soumissions de la date limite de réception
des plaintes.

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents de
demande de soumissions disponibles dans le système électronique d’appel
d’offres au plus tard deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque la société reçoit une première plainte, elle doit en faire mention
sans délai dans le systéme électronique d’appel d’offres après s’être assurée de
l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents de demande de soumissions
avant la date limite de réception des plaintes inscrite au système électronique
d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la
date limite de réception des plaintes d’une période correspondant à la moitié de
l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite de
réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

« 103.2.3. Toute modification aux documents de demande de
soumissions doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une
plainte visée à l’article 103.2.2 ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance
des contrats des organismes publics et instituant ‘Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi). Toute modification aux
documents de demande de soumissions doit également indiquer si celle-ci
découle d’une recommandation de l’Autorité des marchés publics.

« 103.2.4. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 103.2.2, la société
doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique après la date limite
de réception des plaintes, mais au plus tard trois jours avant la date limite de
réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle doit, au besoin, reporter la
date limite de réception des soumissions.

Lorsque la société a reçu plus d’une plainte pour une même demande de
soumissions, elle doit transmettre ses décisions au même moment.



Lorsque la société transmét sa décision à l’égard d’une plainte qui lui a été
formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

La société doit reporter la date limite de réception des soumissions d’autant
de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours reste à courir à compter
de la date de transmission de sa décision.

La société doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son droit
de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la surveillance
des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans les trois jours
suivant la réception de la décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions la
société n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’elle a
transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doit reporter
sans délai cette date limite de quatre jours. Si la date reportée tombe un jour férié,
elle doit être de nouveau reportée au deuxième jour ouvrable suivant. En outre, si
le jour précédant la date reportée n’est pas un jour ouvrable, cette date doit être
reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du présent article, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2janvier et le 26 décembre.

« 103.2.5. Les dispositions des articles 103.2.1 à 103.2.4 s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, à un processus d’homologation ou de
qualification. X’. ».

COMMEN

Cet amendement est le m e que celui proposé précédemment en regard
de la Loi sur les cités et villes.

Il crée l’obligation, pour e société de transport en commun, de se doter
d’une procédure de réception e de traitement des plaintes relatives à l’adjudication
des contrats ou à l’attribution e ceux-ci.

Il vise également à introduire le ré ime de traitement des plaintes
concernant notammentune de e de soumi sions publique en cours.
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Projet de loi n0 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 167.4 concernant les articles 207.0.1 à 207.0.5 de la Loi
sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 167.3 du projet de loi, l’article suivant:

« 167.4. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 207, des suivants

((207.0.1. Une municipalité doit traiter de façon équitable les plaintes qui lui
sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une
demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat. A cette fin, elle
doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes
formulées.

La municipalité rend cette procédure accessible en tout temps en la publiant
sur son site Internet. Si elle n’a pas de site Internet, elle publie la procédure sur un
autre site dont elle donne avis public de l’adresse au moins une fois par année.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
207.0.2, la plainte doit être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité des
marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et Je numéro du chapitre de cette loi).

«207.0.2. Lorsqu’elle concerne une demande de soumissions publique en
cours, seul une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées à
participer au processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte
relativement à ce processus du fait que les documents de demande de
soumissions prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et
équitable des concurrents, ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien
qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif de la municipalité.

La plainte doit être reçue par la municipalité au plus tard à la date limite de
réception des plaintes qui est indiquée au système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement. Cette date est déterminée, sous réserve du
troisième alinéa, en ajoutant, à la date de l’annonce de la demande de
soumissions, une période correspondant à la moitié du délai de réception des
soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.



La municipalité doit s’assurer qu’une période d’au moins quatre jours
ouvrables sépare la date limite de réception des soumissions de la date limite de
réception des plaintes.

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents de
demande de soumissions disponibles sur le système électronique d’appel d’offres
au plus tard deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque la municipalité reçoit une première plainte, elle doit en faire mention
sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être assurée de
l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents de demande de soumissions
avant la date limite de réception des plaintes inscrite au système électronique
d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la
date limite de réception des plaintes d’une période correspondant à la moitié de
l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite de
réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

«207.0.3. Toute modification aux documents de demande de soumissions
doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une plainte visée à
l’article 207.0.2 ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance des contrats
des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici
l’année et le numéro du chapitre de cette loi). Toute modification aux documents
de demande de soumissions doit également indiquer si celle-ci découle d’une
recommandation de l’Autorité des marchés publics.

« 207.0.4. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 207.0.2, la municipalité
doit transmettre sa décision au plaignant par voie électronique après la date limite
de réception des plaintes, mais au plus tard trois jours avant la date limite de
réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle doit, au besoin, reporter la
date limite de réception des soumissions.

Lorsque la municipalité a reçu plus d’une plainte pour une même demande
de soumissions, elle doif transmettre ses décisions au même moment.



Lorsque la municipalité transmet sa décision à l’égard d’une plainte qui lui
a été formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système électronique
d’appel d’offres.

La municipalité doit reporter la date limite de réception des soumissions
d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours reste à courir
à compter de la date de transmission de sa décision.

La municipalité doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant de son
droit de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans
les trois jours suivant 1a réception de la décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions la
municipalité n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel d’offres qu’elle
a transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du système doït reporter
sans délai cette date limite de quatre jours. Si la date reportée tombe un jour férié,
elle doit être de nouveau reportée au deuxième jour ouvrable suivant. En outre, si
le jour précédant la date reportée n’est pas un jour ouvrable, cette date doit être
reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du présent article, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2janvier et le 26 décembre.

« 207.0.5. Les dispositions des articles 207.0.1 à 207.0.4 s’appliquent, avec
les adaptations nécessaires1 à un processus d’homologation ou de
qualification. ». ».

COMMENTAjR

Cet amendem tleême que celui proposé précédemment en regard
de la Loi sur les cités et villes. )

Il crée l’obligation, pour village nordique, de se doter d’une procédure de
réception et de traitement deplaintes relatives à l’adjudication des contrats ou à
l’attribution de ceux-ci, /

Il vise également àÇJnroduire le régime de traitement des plaintes
concernant notamment une demande de soumissions publique en cours.



Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE 0ES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 167.6 concernant les articles 358.4.1 à 358.4.5 de la Loi
sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 167.5 du projet de loi, l’article suivant:

« 167.6. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 358.4, des suivants:

« 358.4.1. L’Administration régionale doit traiter de façon équitable les
plaintes qui lui sont formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite
d’une demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat. À cette
fin, elle doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des
plaintes formulées.

L’Administration régionale rend cette procédure accessible en tout temps
en la publiant sur son site Internet.

Pour être recevable, la plainte doit être transmise par voie électronique au
responsable identifié à cette procédure. Dans le cas d’une plainte visée à l’article
358.4.2, la plainte doit être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité des
marchés publics en vertu de l’article 40 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi).

<(368.4.2. Lorsqu’elle concerne une demande de soumissions publique
en cours, seul une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées à
participer au processus d’adjudication ou leur représentant peut porter plainte
relativement à ce processus du fait que les documents de demande de
soumissions prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et
équitable des concurrents, ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien
qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif de l’Administration régionale.

La plainte doit être reçue par l’Administration régionale au plus tard à la
date limite de réception des plaintes qui est indiquée au système électronique
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement. Cette date est déterminée, sous
réserve du troisième alinéa, en ajoutant, à la date de l’annonce de la demande de
soumissions, une période correspondant à la moitié du délai de réception des
soumissions, laquelle période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours.
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L’Administration régionale doit s’assurer qu’une période d’au moins quatre
jours ouvrables sépare la date limite de réception des soumissions de la date limite
de réception des plaintes.

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents de
demande de soumissions disponibles sur le système électronique d’appel d’offres
au plus tard deux jours avant la date limite de réception des plaintes.

Le plaignant transmet sans délai une copie de cette plainte à l’Autorité des
marchés publics pour information.

Lorsque l’Administration régionale reçoit une première plainte, elle doit en
faire mention sans délai dans le système électronique d’appel d’offres après s’être
assurée de l’intérêt du plaignant.

Toute modification effectuée aux documents de demande de soumissions
avant la date limite de réception des plaintes inscrite au système électronique
d’appel d’offres qui modifie la date limite de réception des soumissions reporte la
date limite de réception des plaintes d’une période correspondant à la moitié de
l’augmentation de la période de dépôt des soumissions.

Toute modification effectuée trois jours ou moins avant la date limite de
réception des soumissions entraîne le report de cette date d’au moins trois jours.
Ce report doit toutefois faire en sorte que le jour précédant la nouvelle date limite
de réception des soumissions soit un jour ouvrable.

Aux fins du présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même
que le 2 janvier et le 26 décembre.

«358.4,3. Toute modification aux documents de demande de
soumissions doit contenir les informations relatives au délai pour formuler une
plainte visée à l’article 358.4.2 ou à l’article 36 de la Loi favorisant la surveillance
des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics
(indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette bi). Toute modification aux
documents de demande de soumissions doit également indiquer si celle-ci
découle d’une recommandation de l’Autorité des marchés publics.

<(358.4.4. Dans le cas d’une plainte visée à l’article 358.4.2,
l’Administration régionale doit transmettre sa décision au plaignant par voie
électronique après la date limite de réception des plaintes, mais au plus tard trois
jours avant la date limite de réception des soumissions qu’elle a déterminée. Elle
doit, au besoin, reporter la date limite de réception des soumissions.

Lorsque l’Administration régionale a reçu plus d’une plainte pour une même
demande de soumissions, elle doit transmettre ses décisions au même moment.
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Lorsque l’Administration régionale transmet sa décision à l’égard d’une
plainte qui lui a été formulée, elle doit sans délai en faire mention dans le système
électronique d’appel d’offres.

L’Administration régionale doit reporter la date limite de réception des
soumissions d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept jours
reste à courir à compter de la date de transmission de sa décision.

L’Administration régionale doit de plus, le cas échéant, informer le plaignant
de son droit de formuler une plainte en vertu de l’article 33 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi) dans
les trois jours suivant la réception de la décision.

Lorsque deux jours avant la date limite de réception des soumissions
l’Administration régionale n’a pas indiqué dans le système électronique d’appel
d’offres qu’elle a transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant du
système doit reporter sans délai cette date limite de quatre jours. Si la date
reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée au deuxième jour
ouvrable suivant. En outre, si le jour précédant la date reportée n’est pas un jour
ouvrable, cette date doit être reportée au jour ouvrable suivant. Aux fins du
présent article, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et
le 26 décembre.

« 358.4.5. Les dispositions des articles 358.4.1 à 358.4.4 s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, à un processus d’homologation ou de
qualification. ». ».

COMMENTAIRE\

Cet amende\ent est le même que celui proposé précédemment en regard
de la Loi sur les cités’e villes.

Il crée l’obligationqur l’Administration régionale Kativik, de se doter d’une
procédure de réception et dè’4aitement des plaintes relatives à l’adjudication des
contrats ou à l’attribution de cecIx.

Il vise également à introd’Q le régime de traitement des plaintes
concernant notamment une demande dkumissions publique en cours.
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Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 33

Ajouter, à la fin du deuxième alinéa de l’article 33 du projet de loi, « Lorsque ce délai
expire un jour férié, il est prolongé au premier jour ouvrable suivant. Aux fins du présent
alinéa, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et le 26
décembre. ».

COMMENTAIRE

Cet amendement vise 4) allonger la période pour porter plainte à l’Autorité des marchés
publics à l’égard d’un ptocessus d’appel d’offres lorsque le délai de 3 jours expire un jour
non ouvrable.

Article 33 tel qu amendé

33. Toute persQnne ou sociéte ersonnes intéressée ainsi que la personne qui les
représente, peut porter plainte à l’Autorftelativement à un processus d’adjudication d’un
contrat public lorsque, après s’être plaintè\ auprès de l’organisme public du fait que les
documents d’appel d’offres public prévojent des conditions qui n’assurent pas un
traitement intègre et équitable des concurr,énts, ne permettent pas à des concurrents d’y
participer bien qu’ils soient qualifiés pour/épondre aux besoins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre norma,tff, elle est en désaccord avec la décision de
l’organisme public. /

La plainte doit être reçue par l4utorité au plus tard trois jours suivant la réception
par le plaignant de la décision de l’orga’bismeoblic. Lorsque ce délai expire un jour férié,
il est proloncié au premier iour ouvrable suivant.Aûrfluis-4u présent alinéa, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2 ianvier et le 26 d embre.



AÀ.31
Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 34

Ajouter, à la fin du deuxième alinéa de l’article 34 du projet de loi, « Lorsque ce délai
expire un jour férié, il est prolongé au premier jour ouvrable suivant. Aux fins du présent
alinéa, le samedi est assimilé à un jour férié, de même que le 2 janvier et le 26
décembre. ».

COMMENFAIRE—..

Cet amendement vise à alloger la période pour porter plainte à l’Autorité des marchés
publics à l’égard d’un proceØus d’attribution lorsque le délai de 3 jours expire un jour non
ouvrable.

Article 34 tel qu’amend

____

34. Toute personne ou société de pers nnes intéressée ainsi que la personne qui les
représente, peut porter plainte à l’AutoçÎt relativement à un processus d’attribution d’un
contrat public lorsque, après avoir m$ifesté son intérêt à réaliser le contrat auprès de
l’organisme public ayant publié l’avis(d’intention requis par la loi, elle est en désaccord
avec la décision de l’organisme public’ç

La plainte doit être reçue par I’AutoaauTus4rd trois jours suivant la réception
par le plaignant de la décision de l’organisme public. Loque ce délai expire un jour férié,
il est prolongé au premier iour ouvrable suivant. Aux fins u présent alinéa, le samedi est
assimilé à un jour férié, de même que le 2 ianvier et le 26 décembre,



Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DÈS CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 35

Modifier l’article 35 du projet de loi

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de «deux jours avant la date limite
de réception des soumissions » par (<trois jours avant la date limite de réception des
soumissions déterminée par l’organisme public »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant

« La plainte doit être reçue par l’Autorité au plus tard à cette date. z’.

COMMENTA’1RE—

Cet amendement est a&- odifications proposées aux dispositions du projet de loi
régissant le traitement des plaiiite formulées aux organismes publics qu’on retrouve
notamment aux articles 83, 173, 17&\176 et 176.1 du projet loi, Il vise essentiellement à
accorder plus de temps aux entrepriseèpour déposer une plainte à l’Autorité des marchés
publics relativement à un processus d’adjudication d’un organisme public qui n’a pas
donné suite à leur plainte.

Article 35 tel qu’amendé

35. Toute personne ou socié é de personnes ïntéressée ainsi que la personne qui les
représente, peut porter plainte à I utorité relativement à un processus d’adjudication d’un
contrat public lorsque, à la suite d plainte visée à l’article 33, elle n’a pas reçu la
décision de l’organisme public deux jo ....vant la date limite do réception doc
soumiccions trois iours avant la date limite de réebqtion des soumissions déterminée par
I’orQanisme.

La plainte doit être reçue par l’Autorité une jojJrnéo avant la date limite do rôcoption
dec coumiccions inccritc au systôme éloctroniq dappol d’offros.La plainte doit être
reçue par l’Autorité au plus tard à cette date. 7/



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

‘çtArn
Art. »

Article 37

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 37 du projet de loi, « deux jours » par « trois
jours ».

COMMENIAIRE

Cet amendement est liéià modifications proposées aux dispositions du projet de loi
régissant le traitement des laintes formulées aux organismes publics qu’on retrouve
notamment aux articles 83,773, 175, 176 et 176.1 du projet loi. Il vise essentiellement à
accorder plus de temps aulentreprises pour déposer une plainte à l’Autorité des marchés
publics relativement à un,frocessus d’attribution d’un organisme public qui n’a pas donné
suite à leur manifestation d’intérêt.

Article 37 tel qu’amendé

37. Toute personne ou société de personnes içitéressée ainsi que la personne qui les
représente, peut porter plainte à l’Autorité relativ,ément à un processus d’attribution d’un
contrat public lorsque, à la suite d’une manifesWtion d’intérêt visée à l’article 34, elle n’a
pas reçu la décision de l’organisme public deu$.jows trois iours avant la date prévue de
conclusion du contrat.

La plainte doit être reçue par l’Autorité au pI tar ne journée avant la date
prévue de conclusion du contrat inscrite au système électroni7)je d’appel d’offres.



Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

sec1inïf[

Nouvel article (article 38.1)

Remplacer l’intitulé de la section III du chapitre IV du projet de loi par ce qui suit:

«DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

« 38.1. Pour l’application des articles 33, 35 et 36, un groupe de personnes intéressées
ou de sociétés de personnes intéressées ou leur représentant peut, aux mêmes
conditions, porter plainte à l’Autorité. » ».

COM

Cet amendement vise à permettr à un groupe de ersonnes ou de
ou à leur représentant (telle une ssociatio e fou isseurs) de
l’Autorité des marchés publics. modificati permet
recommandation formulée lors aès-eensfltâtibuiarticu s par
de fournisseurs.

sociétés de personnes
se plaindre auprès de
de répondre à une
plusieurs associations



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMESPUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 39

Dans l’article 39 du projet de loi

1° insérer, après « ordonnance », ((OU une recommandation »

2° supprimer les mots «ou concernant les documents d’appel d’offres d’uncontrat dont l’objet est tel qu’il doit être exécuté entièrement à l’extérieur duQuébec ».

Article 39teIqL amendé

39. Malgré les dispositions de/sections I et II, aucune plainte ne peut êtreportée concernant une modificgtion apportée aux documents d’appel d’offresconformément à une ordonnaqte ou à une recommandation de l’Autorité euconcernant let documents d’a4pel d’offres d’un contrat dont l’objot est tel qu’ildoit être exécuté entièrement à teérjçur du Québec.

Ar\S°’
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHES PUBLICS

Amendement

Article 41

Remplacer l’article 41 du projet de loi par le suivant: 1’

((41 L’Autorite rejette une plainte dans l’une ou l’autre des situations suivantes

1° elle considère la plainte abusive, frivole ou manifestement mal fondée;

2° la plainte n’est pas transmise conformément à l’article 40 ou est reçuetardivement;

3° 1€ plaignant n’a pas l’intérêt requis;

4° la plainte porte sur une modification apportée aux documents d’appel d’offresconformément â une ordonnance ou à une recommandation de l’Autorité;

5° le plaignant aurait d’abord dû porter plainte ou manifester son intérêt àl’organisme public;

6° le plaignant refuse ou néglige de fournir, dans le délai qu’elle fixe, lesrenseignements ou les documents qu’elle lui demande;

7° le plaignant exerce ou a exercé, pour les mêmes faits exposés dans sa plainte,un recours judiciaire.

Dans tous les cas, l’Autorité en informe le plaignant et lui indique par écrit lesmotifs de sa décision. Elle transmet également sa décision à l’organisme public visélorsque le rejet de la plainte est effectué après avoir obtenu ses observations.

Lorsque l’Autorité rejette une plainte en vertu du paragraphe 2°, 3° ou 5° dupremier alinéa, les renseignements transmis par le plaignant sont réputés avoir étécommuniqués â l’Autorité en vertu de l’article 53.

Malgré ce qui précède, l’Autorité peut, lors de circonstances exceptionnelles et sielle considère qu’un examen de la plainte s’avère pertinent, considèrer recevable uneplainte qui n’est pas transmise conformement a l’article 40 ou qui est reçue tardivementPour l’application du présent alinéa, l’examen d’une plainte s’avère pertinent notammentlorsque la plainte concerne un processus d’adjudication et qu’elle est reçue avant ladate limite de réception des soumissions. ».



COMMENTA E

Le remplac ment de l’article 41 vise principalement à mieux encadrer le traitement des

plaintes et à unifier l’ensemble des cas de rejet prévus actuellement dans le projet de loi

aux articles 1 et 45

Le libellé du t oisième alinéa prévoit que lorsque l’Autorité rejette une plainte en raison

du non-respec u mode sion, de sa réception tardive, du défaut d’intérêt du

plaignant ou du aut de sa trans sion prealable a l’organisme public vise, les

renseignements transmis par le plai ant seront considérés comme ayant été

communiqués en vertu de l’article 53 de la Loi. L’Autorité pourra alors effectuer lés

vérifications qu’elle estime à propos et si re uis, appliquer certains des pouvoirs prévus

aux articles 27 et 29

Par ailleurs, compte tenu des délais part s serrés dont disposent les personnes

intéressées pour se plaindre, il est poss le que des situations exceptionnelles

surviennent et fassent en sorte qu’une applic ion stricte de la loi entraîne une perte de

droit alors qu’il est encore pertinent que l’Autori e examine une plainte reçue tardivement

ou transmise contrairement à ce que prévoit I’ rticle 40. Ce pourrait notamment être le

cas si une plainte est reçue hors délai mais ava t la date de dépôt des soumissions en

raison de l’absence imprevue de la personne hargee de completer la plainte Ce

pourrait également être le cas si le système rmatique de l’Autorité devenait

temporairement inutilisable. Dans de tels cas, le quatrièm néa proposé permettra à

l’Autorité de se saisir de la plainte.



Projet de loi n° 108 /lr(. LiS

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 45

L’article 45 du projet de loi est abrogé.

COMMENTAIRE

41, lequel repi
couverts par l’article 45.

de rejet



M1Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 46

Ajouter, à la fin de l’article 46 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Le deuxième alinéa ne s’applique pas à l’égard d’un processus d’adjudication
d’un organisme municipal. ».

CO MENTAIRE N
Étant donné q a l’égard des anismes nicipaux, l’Au é des rchés publics
n’éme ra qu es recommandation , euxième alinéa de l’article 6 du projet de loi ne
peut s’a uer aux processus d’adjudication de ces organismes.

Article 46 t I qu’amendé

46. Au teirme de l’examen d’une plainte visée aux sections I et Il, l’Autorité transmet sa
décision mtivée par écrit au plaigna à l’organisme public visé.

Lors ue la décision de I’ utorité à lé rd d’une plainte visée aux articles 33, 35 et
36 permet I poursuite du ocessus d’adj dication, l’organism u doit s’assurer
qu’un délai ‘au moins sep jours est accordé our déposer un oumission i la décision
entraîne un modiflcatio aux documents d’ap el d’offres. délai est d’au oins
jours Iorsqu la décisio n’entraîne aucune mo ification x documents d’appel offres.
L’organisme ublic i crit s’il y a lieu au sys ‘me ctronique d’appel d’offres une
nouvelle date imite réception des soumissions pectant ces délais.

Le deuxi e alinéa ne s’applique pas à l’égard d’un processus d’adjudication d’un
organisme municipal.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 47

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 47 du projet de loi, « Les dispositions
des articles 41 et 45 s’appliquent» par « Les dispositions de l’article 41 s’appliquent ».

Cornmentaire ôC(ûQ

La m4jfic onpr oséeestr een
aison

de I’ g ation de l’a ‘oie 45 uprojet de

Article 4 du projet de loi tel qu’a nde

47. lI e t interdit d’exercer de représaill s de quelque nature ce oit contre une
personne u une société de p rsonnes qui ormule une plainte l’Autorit ou encore de
menacer ne personne ou une société e personnes d représaille pour qu’elle
s’abstienn de formuler un, plainte à I’Aut ité.

Tou e personne o société de pers nes qui cro) avoir été victime e représailles
peut porte plainte aupr s de l’Autorité p ur que ce,Ji-ci détermine si o lie plainte est
fondée et s umette, le as échéant, les re ommanØtions qu’elle estime ppropriées au
dirigeant de ‘organis e public concerné p r les reØrésailles. Les dispociti nc dec articles
41 et 45 c’a pliquen Les dispositions d l’artic}é 41 s’appliquent pour suivi de ces
plaintes, avec es a aptations nécessaires.

Au terme de l’examen, l’Autorité informe le plaignant de ses constatations et, le cas
échéant, de ses recommandations.



Projet de loi n° 108 ‘

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 49

L’article 49 du projet de loi est abrogé.

COMMENTÂ7JRE I (4
La suppreØion de l’article 49 du projØ de Ici réppqd à une recommandation de la
Commissioi d’accès à l’infq’rmation. Eh effet, l’artiqe 48 de 1 Loi sur l’accès aux
documents (des organismes publics et si$r la protectioh des renseinements’personnels
permet d’afteindre l’objectifhui était reqherché par l’rticle 49 du frojet de i à savoir,
faire en softe qu’un organitne public tr,énsmette à (‘Autorité des nfiarchés pubjics toutes
les informjøns qu’il détiet à l’égard lun processuft contractuel Visé par une plainte en
étant assuré que si ces inf4rmations sobt visées par Luie demande d’accès, il appartiendra
à cet organisme d’en assurer le traitement.



LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Ajouter, à la fin de l’article 36 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Le premier alinéa s’applique sans égard au fait que la personne ou la société depersonnes se soit, au préalable, adressée à l’organisme public ayant modifié les
documents d’appel d’offres. ».

Projet de loi n° 108

Amendement

Article 36



‘Lt

Projetde loi n° 108 Rç4. sc)
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 50

Remplacer l’article 50 du projet de loi par le suivant:

<(50. L’Autorité peut, de sa propre initiative ou sur demande du président du
Conseil du trésor ou du ministre responsable des affaires municipales, examiner un
processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat public ou examiner l’exécution d’un
tel contrat lorsque l’organisme public concerné n’apparaît pas agir, à l’égard de ce
processus ou de ce contrat, en conformité avec le cadre normatif.

Lorsque l’intervention de l’Autorité porte sur un processus d’adjudication ou
d’attribution en cours, les dispositions des articles 43 et 44 et celles du deuxième alinéa
de l’article 46 s’appliquent selon le cas, avec les adaptations nécessaires. ».

COMME/TAIRE // 2 f&K

Cet aØenderneA vise à permettrØ l’Autorité d’exami7hr un contrat public en cours
d’exØèution. cet égard, il répo à une recommandfition formulée n ammentpar le
véicateur,yénéral lors des c$ultations particuliè2t

C4t amdement perme/egalement au mi94re des Affaires /unicipales et de
l’Occupétion du territoireA l’instar du présidepf’du Conseil du tréspf, mais à l’égard d’un
orgar$’sme municipal,/de demander l’intpfvention de l’Autgx’ffé pour examinr un
proyéssus d’adjudic,$’on ou d’attribution,7ûn contrat ou l’exéyftion d’un //
Il /end par ailleur/applicable à une j4e intervention cernes dispositions du chapitre
sur le traitemen5/des plaintes à savØir, le report de la date de dépôt des soumissions ou
de la conclusi9’n du contrat, le dé,ii accordé à l’Autorité pour rendre une décision ainsi
que le délai tiinimal que l’organi€me public doit accorder aux entreprises pour déposei
leur soumission.



Projet de loi n° 108 /h-4. S (
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 51

Larticle 51 du projet de loi est abrogé.

A
MENTAIRE

délajoutsistprosésàI’aÙst53y-jetdeIoi,l’aicle51 du
dorénavant couverte parprojet e loi est p us req puis la situation qu

l’article



Projet de loi n°108 /\vt. S’)1
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 521)

Insérer, après l’article 52 du projet de loi, le suivant:

«52.1. Au terme de l’examen, l’Autorité transmet sa décision motivée par écrit à
l’organisme public visé, au ministre responsable de cet organisme et, le cas échéant, au
président du Conseil du trésor ou au ministre responsable des affaires municipales qui arequis l’intervention. ».

fr\ ocol
I



Projet de loi n°108 ,Rv1- Ç’

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 53

Remplacer l’article 53 du projet de loi par le suivant:

« 53. Toute personne peut communiquer à l’Autorité des renseignements relatifs
notamment à un processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat public ou à
l’exécution d’un tel contrat lorsque l’organisme public concerné n’apparaît pas agir ou
avoir agi, à l’égard de ce processus ou de ce contrat, en conformité avec le cadre normatif.

Le premier alinéa s’applique malgré les dispositions sur la communication de
renseignements prévues par la Loi sur la protection des renseignements personnels dans
le secteur privé (chapitre P-39.1) et par la Loi sur l’accès àux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), sauf celles
prévues à l’article 33 de cette dernière loi. Il s’applique également malgré toute autre
restriction de communication prévue par une loi et toute obligation de confidentialité ou
de loyauté pouvant lier une personne, notamment à l’égard de son employeur ou, le cas
échéant, de son client.

Toutefois, la levée du secret professionnel autorisée par le présent article ne
s’applique pas au secret professionnel liant l’avocat ou le notaire à son client. ».

COMØNTA,,NE /
Les%odifjations prop4ées à l’article du projet de loi ‘isent, d’une part,/à assurer une
cofrféren e dans les onctions d’exa n prévues aux p ragraphes 1° e 1.1° du premier

et

dont la colmunication sØit autrement oscrite. Ainsjï tous les/renseignefts
pertinents Ø’ourront être c,6mmuniqués à IÀutorité des Ørchés pu$ics, à moJf qu’il
s’agisse çl€ renseignem,énts protégés pr le secret pyéfessionney’liant l’avocat ou le
notaire à,éon client ou ‘e certains rensI’gnements ayarf une incidence sur les décisions
administratives ou poyfiques, tels les 7Çémoires ou les comptes rendus des décisions du
Conseil exécutif.



Des dispositions similaires se retrouvent à l’article 8 de ci itant ivulgation
d’actes l’article 57.1.13
de la CharteIj- e Mont

-r>



Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 53.1)

Insérer, après l’article 53 du projet de loi, le suivant:

« 53.1. L’Autorité établit la procédure relative à la communication de renseignements
prévue â l’article 53 et la diffuse sur son site Internet. ».



Projet de loi n°108 /‘h-’f- 53D
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 53.2)

Insérer, après l’article 53.1 du projet de loi, le suivant:

« 53.2. Une personne qui effectue ou souhaite effectuer une communication de
renseignements prévue à l’article 53, qui collabore à une vérification effectuée en raison
d’une telle communication ou qui se croit victime de représailles visées à l’article 55 peut
s’adresser au Protecteur du citoyen pour bénéficier du service de consultation juridique
prévu à l’article 26 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des
organismes publics (chapitre D-11.1), auquel cas les dispositions des troisième et
quatrième alinéas de cet article s’appliquent, avec les adaptations nécessaires. ».

COMMNTAIRE / j /iU93I

Cett/nouvelle osition perme la person9/qui, notammep effectue une
coqimunication Ye renseignement l’Autorité des archés publics ep4ertu de l’article 53
dy’projet de lpf de bénéficier d/service de cgri%ultation juridique”mis en place par le
Vrotecteur i citoyen pour $pplication dy’ la Loi facilitant la divulgation d’actes
fréPréhens7{? à l’égard desf9anismes pu1ics.

L’article 2Øe cette loi pré/it: /
«/e Protecteur du/oyen met un servic/de consultation juridiqueà la disposition de toute

person,pf’e qui effectue ot/souhaite effectuer t$e divulgation ou qui colla6re à une vérification ou
à une,Mnquête menée Øn raison d’une divultion conformément aux d,jdpositions des chapitres Il
à lV/de la présente Ø ou aux dispositior%du chapitre Vll:2 de la L1 sur les services de garde
éd/catifs à l’enfanc/(chapitre S41.1V /‘
/ Une perp&ne visée au pAmier alinéa peut égajefent bénéficier du ervice de

/consultation juique lorsqu’elle scroit victime de représaJi4s au motif qu’elle a de/onne foi fait
une divuIgatø’n ou collaboré Ø/une vérification ou à/ne enquête menée p4 raison d’une
divulgation,%auf lorsque ces rçf5résailles constituent un/pratique interdite au ehs du paragraphe
110 du pre,p6ier alinéa de l’a2itle 122 de la Loi sur ly’normes du travail (chapitre N-1 .1).

P,ur bénéficier de/ce service de consul(ion juridique, une personne doit, de l’avis du
Protectdur du citoyen, êtpé dans une situation pjrticuliére qui justifie une assistance juridique, par
exemple en raison de lpature de sa divulgation ou en raison de sa participation â une vérification
ou à une enquête.

Le Protecteur du citoyen détermine, dans chaque cas, la manière dont est rendu le service
de consultation juridique ainsi que sa durée. ».
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Projet de loi n°108 S3
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 53.3)

Insérer, après l’article 53.2 du projet de loi, le suivant:

« 53.3. Si l’Autorité estime à propos d’examiner le processus ou l’exécution du contrat
visé par la communication de renseignements, elle informe le dirigeant de l’organisme
public des motifs qui justifient cet examen et l’invite à présenter ses observations. ».

CO MENTAIRE 120ptjL3.
Cette uvelle isposition est sim te à celle quo rouve à a 52 du rojet de loi
lorsque orité des marchés publics de sa propre initiative ou a la demande
du président du Conseil du trésor ou du ministre responsable des affaires municipales.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 53.4)

Insérer, après l’article 53.3 du projet de loi, le suivant:

« 53.4. Au terme de l’examen, l’Autorité transmet sa décision motivée par écrit à
l’organisme public visé. Cette décision ne peut prendre la forme d’une ordonnance visée
au paragraphe 1° ou 2° du premier alinéa de l’article 27.

En outre, l’Autorité peut, si elle l’estime à propos, informer la personne ayant
effectué la communication des suites qui y ont été données. ».

3(Lrdx

COMMEN AIRE

Cet amdementvise ‘ introduire une mesur’ de Ira sp rence similaire celle qu’on
retrouvØ dans lé régim$ des plaintes. /

/ / / ZL’exc$isiqn des parraphes 1° et 2° dV premier inéa l’article 27 fait en sorte
qu’acLye décision q’e ‘Autorité des marc,$épubIics rise a suite d’une ommunication
de q’epéeignements/ne pourra modifier 9’u1énnuler n pel d’offres pu ic ou pêc er
un b’rganisme pubjtc ,de conclure un çrftrat de gre à gré. Cette exclu i vise ains à
limiter de telles débitions de l’Autoritéux plaintes formulées en vertu du chapitre IV du
projet de loi.
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Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 54

Ajouter, à la fin de l’article 54 du projet de loi, « , à l’inspecteur général de la Ville de
Montréal ou au Protecteur du citoyen, selon le cas ».

COMMJNTAIE

La n)ificatjL proposée ØÀ’article 54 du prpjet de loi prévo[ue, lorsque l’Autorité des
rnaç6hés pMIics commuque des renseigçVements obtenus eyi application de l’article 53
du frojet ‘e loi à I’inspeAeur général de VViIIe de Montréa9éu au ProtecteuMu citoyen,
elle peu,Aui dévoiler 2dentité de la pe,’nne à l’origine dyfa communicat(

Une tØe commundtion à i’inspec,hr général de Ia,4Ile de Montréa}% au Prtecteur
du coyen s’avérArait pertinente fans les cas prés à l’article 60 Ø(i projet dy’loi, soit
lorsdue les rep(seignements 9émmuniqués à ,YAutorité peuveptf être l’9bjet d’une
communicatioVen application,de l’article 57.1.1’de la Charte de fa Ville delViontréal ou
d’une divulga,tion d’un acte r$réhensible visé frar la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibls à l’égard des organismes publics.

Article,/4 du projej de loi tel que modifié

54. /L’Autorité /oit prendre /utes les mesur nécessairei)afln de s’asurer que.
l’anopiymat dunçlpersonne.qu/communique avjc elle soit pré*rvé. Elle pet toutefois
déviler son idqtitité au Comr1issaire à la lutte p’ontre la corruptÇôn, à l’inspecteur général
de la Ville de lfontréal ouaurotecteur du cit$yen, selon le ca.



Projet de loi n°108 f\1’1 ‘54, i
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATSDES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 541)

Insérer, après l’article 54 du projet de loi, le suivant

« 54.1. Toute personne qui, de bonne foi, effectue une communication de
renseignements ou collabore à une vérification effectuée en raison d’une telle
communication, n’encourt aucune responsabilité civile de ce fait. ».

COMME AIRE

L’article 5 .1 du proje e loi introduit uneS munité en faveur d e ersonne qui, de
bonne foi, ‘est pr’ lue de l’article 53 du pro a collaboré à une vérification
effectuée en n d’une communication effectuée en vertu de cet article.



Projetdeloin°1O8

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 55

Remplacer, dans les premier et deuxième alinéas de l’article 55 du projet de loi, (<ou à
une enquête menée» par « effectuée ».

COMM NTAIRE P
La mo ification posée à I’ de 55 du pr& de loi est de ncordance avec l’article
25 du p e loi qui prévoit u t l’exercice des pouv s d’enquête lors de
l’examen de la gestion contractuelle d’un organisme public désigné.

Article 5Wdu projet de ip[tél qu modifié

55. Il st interdit d”xercer des re ésailles contre une personDe-pnur-lemotif qu’elle a
de bonn foi comri4uniqué des rensegnements ou collabyjé<t une vérific4ion effectuée
ou à un enquô menée en raïson d une telle comr5øcation. j

Il es également interdit de m nacer un personne de représaillesi pour qu’elle
s’abstienne de faire une communic ion d renseignements ou de coll4orer à une
vérification effectuée ou à une enguôtc néc en raison d’une telle commun’teton.



Projet de loi n°108 frZ\>1
s

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 57

Modifier l’article 57 du projet de loi

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « Les dispositions des articles 41
et 45 s’appliquent» par « Les dispositions de l’article 41 s’appliquent »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

« Lorsque les représailles dont une personne se croit victime semblent, de l’avis
de l’Autorité, constituer une pratique interdite au sens du paragraphe 14° du premier
alinéa de l’article 122 de la Loi sur les normes du travail (chapitre N-1 .1), l’Autorité réfère
cette personne à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du
travail. ». 1 K

R
COMM TAIR

K
I’ ide 122 de la/oi sur les nor es du travail, e disposition similaire se retrouve à
I’ rticle 32 de Jé Loi facilitan la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des
organismes puflcs.

Article 57,,5t projet de b’ tel qu’amendé)
7

57. T/ute personne%i croit avoir été yime de représailles,Jeut porter plpinte auprès
de l’A/torité pour qyé celle-ci examin9’si cette plainte est,j6ndée et sofrette, le cas
échØnt, les recorpfriandations qu’e96 estime appropriée,W’au dirigeapt’de l’organisme
public concerné pr les représailles.See dicpocitiono doc rticlos 11 et 15 c’appliquont

rpH



dispositions de I’,d’ticle 41 sÀppiiguent pour,je suivi de ces plaiptes, avec les adaptations
nécessaires. //

LorZes re/esaflles dont uZrsonne se crcime sembl1de l’avis de
l’Autorit4constituer4ine pratique intrdite au sens diy6aragraphe 14°4’ù premier alinéa
de l’artiIe 122 de/a Loi sur les nafmes du travail (eAapitre N-li), [utoritKréfère cette
persoAne à la Coi’hmission des n4rmes, de l’équiW de la santé et ç1 la sécôrité du travail.

Au termlde l’examen/utorité informe 4plaignant de s constatations et, le cas
échéant, de ses recomman ations.



A
Projet de loi n°108 À

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 57.1)

Insérer, après l’article 57 du projet de loi, le suivant:

« 57.1. Commet une infraction et est passible d’une amende de 2 000 $ à 20 000 $ dans
le cas d’une personne physique ou, dans les autres cas, d’une amende de 10 000 $ à
250 000 $:

10 quiconque communique des renseignements en application de l’article 53
qu’il sait faux ou trompeurs;

2° quiconque contrevient aux dispositions de l’article 55;

3° quiconque, par un acte ou une omission, aide une personne à commettre
l’une des infractions prévues aux paragraphes 1° et 2°;

40 quiconque, par un encouragement, un conseil, un consentement, une
autorisation tu un ordre, amène une personne à commettre l’une des infractions prévues
aux paragraphes 1° et 2°.

En cas de récidive, l’amende est portée au double. ».

COMM NTAIRE

L’articl 57.1 introd une dis sition pénale à l’encontre de toute personne qui
commu ique scie ment à l’Autori des marchés p es re nements en vertu
de l’artic 5 projet de loi qui s t faux ou mpeurs ainsi qu’à l’encon r de toute
personne qui exerce des représailles o i aide ou incite une personne à commettre
l’une de ces infractions.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 44

Remplacer l’article 44 du projet de loi par le suivant:

«44. L’Autorité dispose de 10 jours à compter de la réception des observations
de l’organisme public pour rendre sa décision.

Si le traitement de la plainte ne peut s’effectuer dans le délai prévu au
premier alinéa en raison de la complexité des éléments soulevés dans la plainte,
l’Autorité détermine un délai supplémentaire suffisant pour lui permettre de
compléter le traitement de celle-ci.

Toutefois, si l’organisme public démontre à la satisfaction de l’Autorité que
le délai supplémentaire déterminé en vertu du deuxième alinéa aurait pour effet
d’empêcher celui-ci de remplir adéquatement sa mission, porterait atteinte aux
services offerts aux citoyens, aux entreprises ou à d’autres organismes publics,
entraînerait une contravention aux lois et règlements ou mettrait en cause tout
autre motif d’intérêt public, l’Autorité ne dispose alors que d’un délai
supplémentaire de cinq jours pour rendre sa décision à moins qu’il convienne avec
l’organisme d’un délai plus long.

À défaut de rendre sa décision avant l’expiration du délai supplémentaire
fixé en application du présent article, l’Autorité est réputée avoir décidé qu’au
regard des éléments soulevés dans la plainte, le processus d’adjudication ou
d’attribution du contrat est conforme au cadre normatif. ».

a-ç



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 58

Modifier l’article 58 du projet de loi

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

«58. Tout contrat public conclu à la suite d’un processus d’adjudication ou
d’attribution continué par un organisme public soit avant que l’Autorité ait rendu sa
décision à l’égard d’une plainte portée en vertu de l’une ou l’autre des sections I
et Il du chapitre IV, soit, sous réserve de l’article 25.0.1 de la Loi sur les contrats
des organismes publics, en contravention d’une ordonnance rendue par l’Autorité
en vertu de l’un ou l’autre des paragraphes 1° et 20 du premier alinéa de l’article
27, est résilié de plein droit à compter de la réception par l’organisme et son
contractant d’une notification de l’Autorité à cet effet. »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Le présent article ne s’applique pas à un contrat d’un organisme
municipal. ».

/
COMJ%ÈNTAIR7

Lq4’remièrp4’odificatioyoposée à l’arp6 58 du projet loi précise que seules
lis ordopiSances repdues par l’Auité des march publics en èrtu des
aragrØhes 1° et7 du premier afl6éa de l’article peuvent être dartées par
une 4cision priØ en applicatioe l’article 25.O/de la Loi sur ley’contrats des
orfiismes lids. //

Par cohér,Sce avec les,/pouvoirs de 1/utorité en regØ’ des organii4es
municipgfx qui se limite,Øt à des recomnndations ou quiyéservent aux cpfiseils
de ces ganismes les%écisions définitiyès à l’égard de lejts contrats, la dyuixième
modifi,tation propos4d permet que le contrats des ornismes municipaux ne
soient pas résiliés7même si ceux-qi n’ont pas suivi les recommandations de
l’Autorité, t

Article 58

58. Sob rØ6orio dc I’articlo 25.0.1 dc la Loi sur les contrats des organismes
publics, tj.it’tout contrat public conclu à la suite d’un processus d’adjudication ou



d’attribution contihué par un organis pubi c soit avant que l’Autorité ait rendu sa
décision à l’égØrd d’une plainte rtée en ertu de l’une ou l’autre des sections I
et li du chap,tfe IV, soit, sous4éserve de article 25.0.1 de la LoLaur les contrats
des orqanisphes publics, en contraventiof{ d’une ordonrianc—r&du par (‘Autorité
en vertu dVl’un ou l’autre des paragra hes 1° et 2° du7pfemier a éa de l’article
27, est rØilié de plein droit à com er de la réception par l’ô ganisme et son
contractnt d’une notification de (‘A orité à c,9ff6i.

e plus, un contrat conclu e gré à,gfé par un organi me public sans avoir
fait l’ob91è la publication de I’ is dinje’ntion prévue par I loi est résilié de plein
droit à compter de la réception ar l’o anisme et son contr ctant d’une tification
de l’Autorité à cet effet.

Le présent article ne s’applique pas à un contrat d’un organisme municipal.



Projet de loi n°108 2.1
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 58.1)

Insérer, aprês l’intitulé du chapitre VIII, l’article suivant:

« 58.1. Les fonctions et pouvoirs dévolus à l’Autorité, en regard d’un organisme
municipal, à l’exception de ceux qui concernent l’examen de la gestion
contractuelle d’un organisme public visé au paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 20, sont, à l’égard de la Ville de Montréal ou d’une personne ou d’un
organisme mentionné au deuxième alinéa, exercés par l’inspecteur général de la
Ville de Montréal. Celui-ci est alors substitué à l’Autorité pour l’application, avec
les adaptations nécessaires, des dispositions de la présente loi. L’inspecteur
général est tenu aux mêmes obligations que le serait l’Autorité dans l’exercice de
ces fonctions et pouvoirs.

Les personnes et organismes visés au premier alinéa sont les suivants

1° une personne morale visée au paragraphe 1° du cinquième alinéa de
l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre
C-11.4);

2° une personne ou un organisme lié à la ville en vertu de l’article 59.1;

3° un organisme visé à l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19) lorsque l’une ou l’autre des conditions suivantes est remplie

a) l’organisme visé au paragraphe 1° du premier alinéa de cet article est le
mandataire ou l’agent de la Ville de Môntréal;

b) en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, le conseil
d’administration de l’organisme est composé majoritairement de membres du
conseil de la Ville de Montréal ou de membres nommés par elle;

c) le budget de l’organisme est adopté ou approuvé par la Ville de Montréal;

d) l’organisme visé au paragraphe 4° du premier alinéa de cet article reçoit
de la Ville de Montréal la part la plus importante de tous les fonds provenant de
municipalités;

e) l’organisme désigné en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de cet
article a sa principale place d’affaires sur le territoire de la Ville de Montréal.



La ville de même qu’un organisme ou une personne mentionné au
deuxième alinéa sont alors tenus aux mêmes obligations envers l’inspecteur
génral que le serait un organisme municipal envers l’Autorité et cette dernière
n’exerce aucune fonction ni aucun pouvoir à l’égard de la ville ni à l’égard de cet
organisme ou de cette personne sauf si la ville, l’organisme ou la personne est
désigpé en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 20.

Malgré les premier et troisième alinéas, l’Autorité peut faire toute
recommandation à l’inspecteur général, notamment pour veiller au maintien dune
cohérence des décisions et des recommandations rendues dans le cadre de
l’examen des processus d’adjudication ou d’attribution des contrats publics et de
l’examen de leur exécution.

En outre, la ville, l’inspecteur général et toute personne ou organisme
mentionné au deuxième alinéa doivent transmettre à l’Autorité tout document ou
renseignement nécessaire aux fins de l’application du quatrième alinéa du présent
article et du paragraphe 7° du premier alinéa de l’article 29.

L’exercice des fonctions et des pouvoirs prévus au premier alinéa à l’égard
d’un processus contractuel ou d’un contrat n’a pas pour effet d’empêcher
l’inspecteur général d’exercer, à l’égard de ce même processus ou de ce même
contrat, les fonctions et pouvoirs qui lui sont dévolus en vertu de la section Vl.0.1
du chapitre Il de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

Une poursuite pénale pourla sanction d’une infraction à une disposition de
la présente loi que l’inspecteur général a constatée peut être intentée par la ville.

Le gouvernement peut en tout temps décréter que le premier alinéa ne
s’applique pas à l’égard de la ville ou à l’égard d’une personne ou d’un organisme
y visé. ».

COMMENTÂIRE /
Ce/amendeme9lmodule l’appation des dispositi3s du présent projet de

loi à la 9ille de Morjfréal et aux psonnes et organisnjés qui lui sont liés en
substitunt l’inspectØ’ur général de» ville à l’Autorité au/fins de l’application des
disPos?ons qui pe1frettent de Po/er plainte en vertu dy’résent projet de loi.

tMalgré qi44 cette dispostfn substitue l’inspec4’ur général à l’Autglité, dans
certaines circo/stances, le ,ouvernement pourrØ, par décret, anvuler cette
substitution. 4 / / /

Le gouvernement ey1’Autorité pourront dØigner la ville ou une personne ou
organisme qui lui est lié latin que l’Autorité ptotède à l’examen de sa gestion
contractuelle.



2E)
Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 59

Remplacer, dans l’article 59 du projet de loi, « Les dispositions des chapitres III à V,
lorsqu’elles concernent un processus d’adjudication s’appliquent à un processus
d’homologation et à un processus de qualification » par « Les dispositions des chapitres
IV à VI qui concernent l’examen d’un processus d’adjudication effectué en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 20 s’appliquent à un processus
d’homologation de biens et à un processus de qualification de fournisseurs, ».

A9Js.

COMMNTAIRE

La mjdificati/n proposédà l’article 59 d projet de loi red les dispositions des chapitres
IV (4laintes)/ V (interveqttion) et VI (comfnunication de reiseignemeii\s) appliqables pour
l’e4men p4r l’Autorité fties marchés publics d’un processus d’homologation de biens ou
de uaIification d’entre.rises.

Article 59 te4u’amendé )
59, Les ‘dispositions doc qfapitros III à V,) Iorsgu’elloc concernent un processus
d’adjudicAion s’appliquent 4 un processus ,é’homologation; et à un procoscus de
qualific$ion Les dispositi9fis des chapitres/IV à VI qui ‘oncernei2t l’examen d’un
proceØus d’adiudication çffectué en vertu dt/paraqraphe 10 du nremif alinia de l’article
20 s’pliquent à un procØsus d’homoIogat6n de biens et à un processus de qualification
de furnisseurs, de pres’ttaires de services du d’entrepreneurs, avec les adaptations
nécessaires.



Projetdeloin°108 ,4-L Go
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 60

L’article 60 du projet de loi est remplacé par le suivant:

«60. Si l’Autorité estime que des renseignements portés à sa connaissance
peuvent faire l’objet d’une communication en application de l’article 57.1.13 de la Charte
de la ville de Montréal, métropole du Québec, d’une divulgation en application de l’article
6 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics
(chapitre D-11.1) ou d’une dénonciation en application de l’article 26 de la Loi concernant
la lutte contre la corruption (chapitre L-6.1), elle les transmet dans les plus brefs délais à
l’inspecteur général de la ville de Montréal, au Protecteur du citoyen ou au Commissaire
à la lutte contre la corruption, selon le cas.

De même, l’Autorité peut transmettre au président du Conseil du trésor ou au
ministre responsable des affaires municipales des renseignements concernant la gestion
contractuelle des organismes publics utiles aux fins de l’exécution de leur mandat
respectif.

La communication de renseignements effectuée par l’Autorité conformément au
présent article s’effectue selon les conditions et modalités déterminées dans une
entente. ».

COMfIENTAE
/ j-\.( j

La p4iodifica)46n proposïe à l’article 60 du jrojet de loi prévoit, dans un premier temps, la
c9fnmunicØtion à l’inØecteur général dg/la ville de Mon9éal ainsi qu’au Protecteur du
c(toyen dfts renseigements reçus parfAutorité des mchés publics lorsqu’elle estime
qu’ils ccernent 6it des contrats dØ la ville de Mo/tréal, soit un acte répréhensible
pouvar)( faire l’oi’et d’une divulgatipf en vertu de VLoi facilitant la divulgation d’actes
répréhnsiblesfl’égard des orga7mes ublics>/ /
L’ajout du dei4ème alinéa visç’ permettre à 9utorité de ç’mmunique/au président du
Conseil du /trésor ou au/ministre respbnsable dq affaires /municipales des
renseignem&hts en matière,de gestion confr9ctuelle qui é’avéreront ùtiles aux fins de la
réalisation de leur mandat/De tels rensei6ements pourraient notamment identifier les
lacunes de leurs clientèlestrespectives en matière de gestion contractuelle et favoriser la
mise en place de mesures efficaces de soutien et d’accompagnement.



Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 61.1)

Insérer, après l’article 61 du projet de loi, le suivant:

«61.1. Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-21), l’Autorité ne peut
divulguer un renseignement permettant d’identifier une personne comme étant un
membre d’un comité de sélection. >.

COMIV)ENTAIRE

L’amAndem9ft proposéise à assurer la onfidentiaIité de l’identité des membres des
co4tés dç1séleàtion c}%argés d’évaluer la/qualité des soualissions présentées lors des
apgels d’Vffres effectuØs par les organisn)és publics, malgréue ce renseignement puisse
être un énseignemqzit public et accesØle en vertu de laoi sur l’accès aux documents
des ornismes u7ics et sur la prot,tion des rensein/ments personnels.

Ainsi, our éviter,4ue les membres/un comité de sél%tion fassent ultql1eurement l’objet
d’influence lors ‘un appel d’offre il est proposé de,rotéger leur idepfité lorsque celle-ci
a été commun)€juée à l’Autorité/Jes marchés pubjïcs dans le cadrVdeJaplication des
pouvoirs prévés au paragraph4,5° du premier afa de l’articleA7 ou Wncore lorsqu’il
s’agit d’un membre désigné par l’Autorité en vertu du paragraph,’4° de cet alinéa.
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Projet de loi n° 108 1t\yf,$:j;

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article’(article 59.1)

Insérer, après l’article 59 du projet de loi, le suivant:

((59.1. Lorsque, à l’endroit d’un organisme municipal ou d’une personne lié à
une municipalité, l’Autorité émet des recommandations en vertu de l’article 27 ou
en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 29, rejette une plainte en
vertu de l’article 41, considère une plainte recevable en vertu de l’article 42, établit
un délai supplémentaire en vertu de l’article 44, rend une décision en vertu de
l’article 46, intervient en vertu de l’article 50, rend une décision en vertu de l’article
52.1, procède à un examen en vertu de l’article 53.3 ou rend une décision en vertu
de l’article 53.4, elle en informe la municipalité. Cependant, lorsque l’organisme
municipal est une municipalité locale, l’Autorité n’informe pas la municipalité
régionale de comté qui lui est liée et lorsque l’organisme est une communauté
métropolitaine, elle n’informe pas la municipalité qui lui est liée.

Pour l’application du présent article, un organisme municipal, sauf dans le
cas où il est une municipalité locale, ou une personne est lié à une municipalité
dans un des cas suivants

1° lorsque le territoire de l’organisme comprend celui de la municipalité
locale;

2° lorsque le territoire de l’organisme correspond à celui de la
municipalité locale;

3° lorsque l’organisme a été constitué par la municipalité;

4° lorsque l’organisme est une société d’économie mixte fondée par la
municipalité;

5° lorsque la personne exerce, au sein de la municipalité, des fonctions
qui lui sont dévolues par la loi et qu’elle est seule responsable de la passation des
cohtrats nécessaires à l’exercice de celles-ci. ».

CON! ENTAIRE P0
Cet a ende fait en qu’une municipalité liée à un or unicipal
sera in o ée par l’Autorité de to a ion, in ervention ou décision de

I



sa part à son enfti4. De même lorsque pet e recommandation, intervention ou
décision concçdiera une personne lié4une municipalité, en regard de contrats
qui relèvertt/’e sa seule responsabjkté, la municipalité en sera aussi informée par
l’Autorité7/

Un o)dnisme municiPa!,sfuïé à une municipalité dans uçs-t5uivants

/ - lorsque le,/6ritoire de l’organisme comps’4fIcelui de la rhunicïpaiité
locale; pîfisi une régie intermunicipaIe%t liée à une municipalité locale
qui, jMen qu’elle ne l’ait pas cprrtituée, est partie à l’entente de
2ptitution de la régie;

-/lorsque le territoire de l’9l’d’nisme correspond à celui de la municipalité
/ locale; ainsi une socj*tè de transport est liée à la ville dont le territoire

correspond à sayØserte;

- lorsque l’ory91me a été constitué par la municipali

- lorsque/t’rganisme est une société d’écgpdÇîe mixte fondée par la
munjcipalité.

Une pers9r1e est liée à une municipalit4À4qu’elle exerce, au sein de celle-ci,
des fonctions qui lui sont attribuées ptla loi: Les personnes concernées sont,
notamment, le président d’électjpr( ou le vérificateur général. Ce sont des
personnes qui occupent dejor1&ions impliquant un niveau d’indépendance tel
que la loi considère qu’elles ne contractent pas pour la municipalité mais bien pour
la réalisation de leur mandat légal et ainsi, la loi les assujettit aux règles de gestion
contractuelle municipales.
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Projetdeloin°1O8

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 62

Remplacer, dans l’article 62 du projet de loi, « contr?int devant une instance judiciaire ou
une personne ou un organisme exerçant des fonctions juridictionnelles de faire une
déposition portant sur un renseignement confidentiel qu’il a obtenu dans l’exercice de ses
fonctions ni de produire un document contenant un tel renseignement, si ce n’est qu’aux
fins du contrôle de sa confidentialité » par « contraint devant une instance judiciaire ou
une personne ou un organisme exerçant des fonctions juridictionnelles de faire une
déposition portant sur un renseignement qu’il a obtenu dans l’exercice de ses fonctions ni
de produire un document contenant un tel renseignement ».

COMØNTAIRE/ 2
La/odificatio/proposée à l’artic/62 vise à étendre son apt’cation à l’ensemble des
rqliseignem9rits obtenus dans )é cadre l’exercice de sey”fonctions de façonj traiter
lAutorité dØs marchés publicØle la même façon que p-’ureau de l’inspectiaf général
de la vilde Montréal (artJd 57.1.24 de la Charte 9—i’a ville de Montréa37/

Ainsi/fe président-dire,gfur général de l’Auto,pi4, un vice-préside,p(”un ïbre du
per/onnel de I’Autoritagissant dans l’exerci9éde ses pouvoirs oy-’fin mandataire visé à
l’p’ticle 26 qui obtiplSdrait un renseignemçrft dans l’exercice qt’ses fonctions, que ce
rfrseignement re,iête un caractère conMentiel ou non, ne frourrait être contraint de
témoigner devayf un tribunal ou un or,%nisme exerçant des fonctions juridictionnelles.

L’article 57.14,prévoit en effet que4j

«57.1.24. chloré toute loi généra4 ou spéciale, l’inspecteQr général, les employés
qu’il dirige eY’les experts dont il retiallt les services ne peuvent%tre contraints de faire une
dépositiorp6yant trait à un renseipfSement obtenu dans l’exeçdce de leurs fonctions ou de
produire,6n document contena,4 un tel renseignement.

/L’inspecteur génér les employés qu’il ding4 ne peuvent être poursuivis en
justi%’e en raison d’une o ésion ou d’un acte accompli de bonne foi dans l’exercice de
leurs fonctions.



Aucune ,tion civile ne peut êtr intentée en raiZn de Ta pubIicion d’un rapport
de l’inspecteqt général établi en veçtfi de la présentç/loi, ou de la pyblication, faite de
bonne foi, d/n extrait ou d’un résuyfé d’un tel rao/. /1/

SaL/sur une question dg/ompétence, au,gn pourvoi en,,ntrôle4iciaire prévu
au Code e procédure civile (9hapitre C-25.O1),’he peut être Øercé ni aucune injonction
accordé contre l’inspecteur,énéral, Tes empyés qu’il diri$ou les experts dont il retient
les serv(ces lorsqu ils agiss/nt en leur quaT3Ø officielle.

Un juge de la Cc4r d’appel peuthur demande, annuler sommairement toute
procédure entreprise ou décision rendue à l’encontre des dispositions du premier
alinéa. ».

Article 62,»l que mo/fié )
62. Migré toutq%sposition incor9$’atible d’une loi, le président-directeur général de
l’Autorié, un vicØ-président, un r/embre du pers6nel de l’Autorité agissant dans
l’exer9f’ce de ses,*ouvoirs ou un mp’ndataire visé à l’arjtcle 26 ne peut être ontraint devant
une Instance Kidiciaire ou un personne ou un/organisme exerpanj des fonctions
iuriØctionnell9 de faire une dØosition portant sup’un renseignement q.idil a obtenu dans
l’exercice 4é ses fonctioVs ni de øroduVe un document 4ontenant un tel
renseignernént contraint de’/ant une instance j6iciaire ou une porØno ou un organisme
exerçant toc fonctions Wridictionnelles 4é faire une déposition portant sur un
renseignement confidentiel qu’il p obtenu dabs l’exercice do ses fonctions ni de produire
un document contenant un tel renccignemcnt, ci cc n’cct qu’aux fine du contrôle de ca
confidcr•tialité.

‘

)1



Projet de loi n° 108 ‘{ ‘98
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 78 (concernant l’article 4 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

Remplacer l’article 78 du projet de loi par le suivant:

(<78. L’article 4 de celle loi, modifié par l’article 77 de la Loi modifiant certaines
dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des établissements de santé
et de services sociaux (2017, chapitre 21), est de nouveau modifié, dans le premier
alinéa

1° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

« 2° les organismes budgétaires énumérés à l’annexe 1 de la Loi sur
l’administration financière (chapitre A-6.001), à l’exception des organismes visés à
l’article 6;»;

2° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant:

«4° les organismes autres que budgétaires énumérés à l’annexe 2 de la Loi sur
l’administration financière même lorsqu’ils exercent des fonctions fiduciaires, ainsi que la
Commission de la construction du Québec, le Conseil Cris-Québec sur la foresterie,
l’Office franco-québécois pour la jeunesse et l’Office Québec-Mônde pour la jeunesse; »;

3° par l’addition, après le paragraphe 6°, du suivant:

« 7° tout autre organisme ou catégorie d’organismes que le gouvernement
détermine. ». ».

COMI9ENT$(RE r
Le 4se/aménder7XProPose t9s modifications, 7
Premiè/ement, le r’voi à l’Offic/QuébecN1allqx4e-BruxelIe/pour la jeesse dans le
paragr,phe 4° du,5remier alinéØde l’article 4 la Loi surfes contratsAeorg9jsmes
publiq que le pafagraphe 2° 4é l’article 78 dq/projet de lopropose esrrhplacé. par un
renvdi à l’Office uébec-Mon1e pour la jeune$se. En effet/l’article 20 Øéfa Loi regroupant
l’office QuébeçlWallonie-BrjA’xelles pour la )éunesse, l’Qlfice QuébefrAmériques pour la
jeunesse et l’Office Québéc-Monde pouf la jeunesj/(2017, chapitre 22) prévoit la



subtitutigr4e l’Officyébec/Walloni ruxelles pour la jgiir1sse par l’Office Québec
Monde/our la Je2dsse. //

Deu>°4memel%ll appert que )d”modification du,pagraphe 6° du premier alinéa de
l’ar$’cle 4 de,1 Loi sur les conp’5ts des organismps’publics que le paragraphe 2de l’articlê
7WproposØn’est plus requ/e; ces changem9.rfts ayant été effectués parjtticle 77 de la
Loi mod,iffant certaines Øpositions relativ,Ø à l’organisation clinique,Mf à la gestion des
établis/ements de san$ etde services pdciaux (2017, chapitre 2iYCet article 77 prévoit
cec/ / / /
/ «77. L’arpe 4 de la Loi sup-6 contrats des organisr9E4ublics (chapitre C-65.1)

/ est modif)é par le remplaceytient, dans le paragraphØ° du premier alinéa, de (<les
agence/de la santé et dØ services sociaux et les,Aablissements publics visés par
la Lo,i7sur les servicçi de santé et les seiv/es sociaux (chapitre flC4.2), les
per6nnes morales e,kles groupes d’approvisjptrnement en commun yi€és à l’article
3 de cette loi, » pr ((les établissements/ublics visés par la Lur les srvices
ç16 santé et les spfvices sociaux (chapitr9”S-4.2), les groupes 4dpprovisigKnement

/en commun visft’s à l’article 435.1 de cØe loi, la Régie régiopéle de la inté et des
rce5 soci ux du Nunavik institu ‘e en application de ‘ rticle 53(125 de cette

Enfin, la troisi’me modification pro osée à l’article 78 du projet de loi vise à permettre au
gouvernement d’assujettir par décret une catégorie d’organismes à la Loi sur les contrats
des organismes publics.



Projet de loi n°108 A49
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 79 (modifiant l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

Insérer, dans l’alinéa que le paragraphe 2° de l’article 79 du projet de loi ajoute à l’article
7 de la Loi sur les contrats des organismes publics et après « organismes visés au premier
alinéa », «ainsi qu’aux contrats qu’ils concluent ».

41xâc?9COM ENTAIRE

La mo fic n proposée vis s’assurer de ‘ ication des disp ns des chapitres
V.O.1 .1, V.1 et V.2 à l’égard des c e les entreprises du gouvernement concluent.

Article 79 cu projet de loi tel que modifié

79. L’ar/de 7 de cette loi/est modifié:

par le remp)’cement, dans-ffl?pmier alinéa, de « Les organismes autres
que ceuft mentionnés alx articles 4,à 6 et doyit au moins la moitié des membres ou des
adminirateurs sont n,hmmés ou élus par lql gouvernement ou un ministre » par « Les
organ,j4mes énuméré/ à l’annexe 3 de la Lo,Ysur l’admini!!cation financière »;

L 2° par l’Ødition à la fin, de l’ali,y4a suivant: J
(<Les dispts*ions de l’article 1q et celles des chaitres VO.1.1, V.1 et V.2

s’appliquent aux organismes visés a& premier alinéa ainsi qu’aux contrats Qu’ils
concluent, avec les adaptations nécessaires. ».



Projetde loin0 108 f24
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 80 (modifiant l’article 8 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

Remplacer l’article 80 du projet de loi par le suivant:

« 80. L’article 8 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier alinéa, de
« paragraphes 2° à 4° ou 6° du premier alinéa de l’article 4» par « paragraphes 2° à 40,

6° ou 7° du premier alinéa de l’article 4 ou d’un organisme visé à l’article 7 ». ».

COMMENTIRE I
La modific4ion proosée vise à ppliquer la qéfinition de ((dirigeant» prévue à l’article 8
de la Loi ur les cghtrats des or,anismes pulics aux oranismes,visés à l’qrticle 7 de la
Loi sur és contr$ts des orga/flsmes publ!,és. En effq(, en ren4nt applidables à ces
organisrfes les dfspositions dØ chapitres ‘f0. 1.1, V. 1 t V.2 de c4tte loi, la détermination
de la personne (considérée pomme le digeant de es organièmes est requise pour
permettre principalement l’application des nouveaux ahicles 25.0.3 et 25.0.4 de cette loi.

Article 8 de la,rl_oi sur les contrats des organisçies publics tel que modifié par
l’article 80 d,/projet de loV7 /
8. Le s$s-ministre d’uI)/ministère ou, dans cas d’un organisme public visé aux
paragraphe’s 2° à 4° ou 6°iu premier alinéa da4’article 4 paragraphes 2° à 4°, 6° ou 7°
du premiÇ alinéa de l’artjle 4 ou d’un organiS’me visé à l’artî 7, la personne qui est
respons$ble de la gesti9l4 administrative, exVce les fonctions q4e la présente loi confère
au diri9éant de l’organ7me public. / / 7

/Dans le cas Øin organisme visé, paragraphe 5° premier alilKéa de l’article 4,
le c’nseil d’admir$stration ou, dans IØ cas d’une comryission scolaire, le conseil des
commissaires e( le dirigeant de c9{ organisme. Un conseil peut, par règlement,
déléguer tout ot4/partie des fonctions Êevant être exercées par le dirigeant de l’organisme,
au comité exéqûtif, au directeur géneral ou, dans le cas d’un établissement universitaire,
à un membre du personnel de direction supérieure au sens de la Loi sur les
établissements d’enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1).



Projet de loi n0 108 21
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 81 (concernant l’article 13 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

Remplacer l’article 81 par le suivant:

«81. L’article 13 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « paragraphes 3° et4° »

par « paragraphes 2° à 40 »;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Malgré ce qui précède, un organisme public peut, dans les cas visés au
paragraphe 5° du premier alinéa, adjuger le contrat à la suite d’un appel d’offres sur
invitation lorsque plus d’un contractant est possible. ». ».

COMMENTAIRE Y

Cet amendement ajoute un alinéa à l’article 13 de la Loi sur les contrats des organismes
publics qui vise à permettre aux organismes publics de recourir à la procédure d’appel
d’offres sur invitation lorsqu’il s’agit de conclure un contrat dont une disposition
réglementaire autorise le gré à gré.



Projetdeloi n°108 P rI’82 I
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT VAUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 82.1 modifiant l’article 21.0.2 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Insérer, après l’article 82 du projet de loi, le suivant:

«82.1. L’article2l.0.2decetteloiestmodifié:

10 par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de
«responsable de l’observation » par «responsable de l’application »‘

20 par le remplacement, dans le paragraphe 10, de « de veiller à l’application
des règles contractuelles » par «de veiller à la mise en place, au sein de l’organisme
public, de toute mesure visant à respecter les règles contractuelles »;

30 par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de « à l’observation » par « à
l’application ». ».

COMMENTAIRE
,

‘inI I I
Cet amer4ement v/se à clariflpr le rôle du rsponsable de l’observÉiTàn des règles
contractu4lles qui cnsiste non jas à agir à titreLd’observateukindépendant mais plutôt à
veiller au respect d l’applicatiok des règles contractuelles applicables.

/
Article 21.Oft de la Loi sur ls contrats des orsanismes publics tel que modifié par
l’article 8(1 du projet de lyi J
21.0.2. je responsable /de l’application rqlponcable do ELservation des règles
contracielles a notam7nt pour fonctions: / / 1
1° dc /oillor à l’applicq ion des règlos conVactuolles de veiller4 la mise en place, au sein
de l’qiaanisme pubi6, de toute mesur6 visant à respectWr les règles contractuelles
Prévt{es par la résfnte loi et par ses r$Iements. ses politi71ues et ses directives;

2° de conseiller I’.dirigeant de l’orgaisme et de lui formLfrer des recommandations ou
des avis sur leur kplication;



30 de/eiller à Iaise en place de esures au sein e l’organisme fin de voir à l’intégrité
des ytocessusyiternes; / / 7 7
4/ s’assu$r de la qualité d)/Personnel qui7’erce les activités contractuelles;

d’exerc4 toute autre fonç(on que le dirigant peut requérir pour voir à l’aplication à
lebservattn des règles co7{ractuelles.



LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 87 (texte anglais de l’article 21.2.0.0.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Dans le premier alinéa du texte anglais de l’article 21.2.0.0.1 de la Loi sur les
contrats des organismes publics que l’article 87 du projet de loi propose, remplacer
«enterprise s entered » par « enterprise’s name is registered ».

Ç
amende94ent demandé p,$r le Service de la traduction de l’Assemblée

qui vise à ssurer une co cordance a o le texte an lais de l’article 88

contracti g by public b,Sdies must é named in,Ahe register enterprises
ineligibl,Ø’ for public coyl’tracts kept Vder Divisiorjll cf Chapter Vi ofthat Act
for a p6riod cf five /ears or untjYthe date preceding the date on which its
nameis registeredin the registér of enterprises holding an authorization, if
earlierthanthe expiry of that period. .

Texte a lais de article 87 te qu’amendé

87. The A is amended y inserting the f owing section a7er section 21.2:

“21.2.û.0./ An enterp,rfe for which Autorité des rchés publics (the
Authority5 refused ta ant or renew ap”authorization reqL,Jkfed undeiÇhapter V.2
or revo$ed such an 9’uthorization is frf’eligible for public ntracts foç4ive years as
of the lrecording of/he decision in/he register cf entprises ineliible for public
contracts or until ,the date prece$ng the date on wich the enterprise’s name is
recjistered enterpiso izcntcrod irl-the register of aut[Strized enterprises, if the latter
date is earlier.

Projet de loi n°108

COMME E

nati’
de I

a.



In aØition, the%gal person in ich the enterise referred 9 in the first
paragrapWholds shes carrying marI than 50% of ti,é voting right,t attacheci to
the sharØ’s of the Jégal person’s caj$tal stock that iy(’ay be exerci/ed under any
circumsKances be,éomes ineligible Çér public contrts for the safre time as the
enterprise as of he recording attife situation refq(red ta in the first paragraph in
the register of enterprises ineligibIé-for public confracts.”



Projet de loi n° 108 C»

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AmenFfement

Article 90 (concernant l’article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

Insérer, dans l’article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics que l’article
90 du projet de loi propose de remplacer et après ((un contrat public est », « , sous
réserve d’une permission du Conseil du trésor accordée èn vertu de l’article 25.0.2, ».

COM ENT*{”RE 1

n*r:k:: :4 t t:!
organisçfie public/en applicatioØ de l’articlq’25.O.2 de pØursuivre I’ xécution d’un contrat
avec une entrepr(e devenue irtadmissibleLaux contratpublics.

Article 21 .$ de la L i sur les c trats des org ismes publp tel que modifié

«21.3.1. / Une eçlreprise qui,Aevient inadmis$ble aux contr4s public4 qui exécute
un contrit public e$t, sous résrve d’une perniission du Coreil du tré or accordée en
vertu de/l’article 20.2, réputé,é en défaut d’ex6cuter ce conVat au terme d’un délai de 60
jours sVivant la dte de son ijiadmissibilité. T1àutefois, cette entreprise n’est pas réputée
en déf4ut d’exécôtion lorsqu’il s’agit d’honorer les garanties à ce contrat. ».



Q’z.
Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 95 (texte anglais de l’article 21.7 de la Loi sur les contrats des organisrries
publics)

Le texte anglais de l’article 95 du projet de loi est modifié

1° par l’insertion, dans le sous-paragraphe (b) du paragraphe (3) de l’article
21.7 de la Loi sur les contrats des organismes publics que le paragraphe 2°
propose de remplacer et après « the associates name and », de « the name of »;

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa de l’article 21.7 de la Loi sur les
contrats des organisms publics qu’il propose d’ajouter et après « is submitted »,
de « for approval ».

COMMNTA1RE ) ) / 2
Il s’ag/d’/amende/ent demé par le4ice de léductio l’Aemblée
natio,ial9”qui vise Wassurer uy’e meilleur concordan e avec le texte français de
l’article 5 du projef de loi.

Texte anglais d l’article 97e1 qu’amendé

95. Secti 21.7 cf th Act iè amended /
(1) by/eplacing “ç/ncerning each contractp{referredto in sec,tin 21.1,
21.2, 214.1 or 21.471n the introductory claup6 by ‘for each entptprise ineligible
to ente/into Public/kontracts”; / /
(2) /bsi rePiac/ paragraphs 3 to 5/’the following PayraPhs:

/ “(3)
aste

case may be, 4 /
(a) the offence or offences of which the enterprise was found guilty,



(b) the offence or offences of which an associate of the enterprise was
found guilty, resulting in the enterprise being named in the register, the associates
name and the name of municipality in whose territory the associate resides,

(c) a reference to the Authority’s decisiqn to refuse to grant or renew an
authorization required under Chapter V.2 or to revoke such an authorization, or

(d) a reference ta the Authority’s decision concerning the holder cf
shares carrying more than 50% cf the voting rights attached ta the shares cf the
enterprises capital stock that may be exercised under any circumstances, the
shareholders name and the municipality in whose territory the shareholder
resides;

(4) the projected end date of the enterprise’s ineligibility for public
contracts; and

(5) any other information prescribed by regulation of the Authority.

A regulation of the Authority under this chapter is submitted for aoproval to
the Conseil du trésor, which may approve t with or without amendment.”



Projetdeloin°108 ‘I’

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 100 (concernant l’article 21.12 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

Remplacer l’article 100 du projet de loi par le suivant:

« 100. L’article 21.12 de cette loi est remplacé parle suivant:

<(21.12. L’Autorité informe par écrit et sans délai l’entreprise de son inscription au
registre, des motifs de cette inscription et de sa période d’inadmissibilité aux contrats
publics.

L’entreprise doit ensuite transmettre par écrit à l’Autorité, dans le délai que celle-
ci fixe, le nom de chaque organisme public avec lequel un contrat visé à l’article 3 est en
cours d’exécution de même que le nom et, le cas échéant, le numéro d’entreprise du
Québec de chacune des personnes morales dont elle détient des actions du capital-
actions qui lui confèrent au moins 50% des droits de vote pouvant être exercés en toutes
circonstances rattachés aux actions de la personne morale.

L’Autorité doit, dans les plus brefs délais, informer chaque organisme public
concerné des renseignements qu’elle obtient en application du deuxième alinéa. ». ».

CoqMØJTAIR j î’ p()
La /iqhificatio/proposévise esjentiellemen/à supprimr dans l’ar$cle 21.1k d&)a Loi
sur’le contra/s des org4,ismes ublics tout r,énvoi aux oanismes tisés à l’Article/7. Un
tel rehvoi n’et plus néc$saire ompte tenu bue l’ensenjble des diposition du chapitre
V.1 s’applique aux con*ats conlus avec de(tels organisnes.



A9q
Projet de loi n°108 1q4

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 110

Remplacer, dans l’alinéa que l’article 110 du projet de loi propose d’ajouter à l’article
21.30 de la Loi sur les contrats des organismes publics, « dans l’année qui suit » par
((dans les 12 mois qui suivent ».

‘P0



Projet de loi n° 108 f\J.
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMESPUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 111

Remplacer, dans le deuxième alinéa que le paragraphe 2°de l’article 111 du projet de loipropose d’ajouter à l’article 21.35 de la Loi sur les contrats des organismes publics,«dans l’année qui suit» par « dans les 12 mois qui suivent ».



M tiLt
Projet de loi n0 108

Nouvel article (article 111.1 modifiant l’article 21.38 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Insérer, après l’article 111 du projet de loi, le suivant

« 111.1. L’article 21.38 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant:

« L’entreprise dont l’autorisation est expirée doit, dans un délai de 10 jours à
compter de cette expiration, transmettre par écrit à l’Autorité le nom de chaque organisme
public avec lequel elle a un contrat en cours d’exécution, sauf si elle peut poursuivre
l’exécution d’un contrat public ou d’un sous-contrat public en vertu du quatrième alinéa
de l’article 21.41. ». ».

COM5PENTAIRE / 2
Le/ouvel articjØ”21.12 de la Lo/ur les contratss organismes pubji& prévoit qu’une
er$reprise in4dmissible aux cpiitrats publics dofcommuniquer à ldtorité des 9archés
1Ciblics le m des orgaiØmes publics ay6c lesquels elle p-”un contrat eV cours.
L’arhende$ent proposé f l’article 21 .38,& cette loi vise fr’maintenir une ,4bligation
similaire Øux entreprisefldmissibles auontrats publics dplit l’autorisation dØcontracter
est expirèe et qui n’opt’pas présenté demande de renuvellement.

Article 21.34e la Loi sur s contrats des o)ganismes publics tel que modifié par
l’article l.l du projet p”loi

21.38. /À l’expiration,Zu délai prévu au,%’emier alinéa de l’artiçI”21.37 et après avoir

E::ZD :f:or/livmnce ou r,pveileme
ont I’autorisn o ôté révoqu ou est expirée, sauf,, dans ce derniyac le quatriàme

alinca de l’9 ide 21.11 c’apjt1quo, doit, donc un 9Ôla de 10 jours compter do cette
expiration Au do la réceptioVdo la décision, tran9tnettro par écrit àî’Autorité le nom de
chaque gt’ganisme public aoc lequel l’entreprise(a un contrat en cours d’exécution ainsi
quo b nom do chaque ontreprico avec laquelle clic o un cous contrat public en cours

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement



d’exécutiop, en inØlguant le nom)do l’orgânisjhe public gu) p conclu le contrat public
auquel cØ’ rattact cc SOUC cont. L’entrepr%e dont l’autoyfsation st expirée doit, dans
un délaVde 10 i$irs à compter je cette expiçtion, transmftre par,4crit. l’Autorité le nom
de ch4ue orØnisme publlc4vec lequel ile a un conat en ç&irs dfexécution, sauf si
elle y6ut pouuivre l’exécun d’un contrét public ou d’àn souéontrat public en vertu du
quattième alinéa de l’articl21.41.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 111.2 concernant l’article 21.41.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Insérer, après l’article 111.1 du projet de loi, le suivant

« 111.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 21.41, du suivant:

«21.41.1. Une entreprise dont l’autorisation expire alors qu’elle exécute un
contrat public pour lequel une telle autorisation est requise est, sous réserve d’une
permission du Conseil du trésor accordée en vertu de l’article 25.0.4, réputée en défaut
d’exécuter ce contrat au terme d’un délai de 60 jours suivant la date d’expiration de
l’autorisation si aucune demande de renouvellement n’a été présentée à l’Autorité.
Toutefois, cette entreprise n’est pas réputée en défaut d’exécution lorsqu’il s’agit d’honorer
les garanties à ce contrat. ». ».

COMNTAIIA 7 t
Le uvel a*le 21.41.1 que/article 111.2 propod’ajouter repre en substance le
cortenu de/article 21.19 dq/la Loi sur les contra$ des organismes,,ublics maintenant
abrogé. Ai)isi, l’entreprise ,Aont l’autorisation dç/contracter expirau moment où elle
exécute tjfi contrat public,ét qui n’a pas fait de/demande de ren,ø’uvellernerif l’Autorité
des marhés publics disp’ose d’un délai de 60/ours depuis l’expi’ration pour eWcompléter
I exécution. Si I exécutn ne peut être co$plétée dans ce,délai, elle sera réputée en
défaut d’exécution à rr)6ins que l’organism9public partie au &ntrat requière la permission
du Conseil du trésof d’en continuer I’9*écution suivant le nouvel article 25.0.4 que
proposera un amendment à l’article 1 ig du projet de lai.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 115 (modifiant l’article 23 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

L’article 115 du projet de loi est modifié:

1° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

«2° par l’insertion, après le paragraphe 13°, des suivants

« 13.1° déterminer les conditions et les modalités applicables aux plaintes
visées à l’article 21.0.4 ainsi qu’à leur traitement;

« 13.2° déterminer dans quels cas et à quelles conditions les évaluations du
rendement des contractants doivent être transmises à l’Autorité des marchés publics aux
fins du sommaire visé à l’article 21.49 ainsi que les organismes publics qui doivent les lui
transmettre; ». »;

2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

« 3° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant

« 16° établir, malgré toute disposition inconciliable d’une loi générale ou spéciale,
un mécanisme visant le règlement des différends susceptibles d’avoir un impact sur le
paiement d’un contrat public ou d’un sous-contrat public et déterminer dans quels cas, à
quelles conditions et suivant quelles modalités ce mécanisme s’applique. ». ».

Y
La euxième mo ification vise à onférer au gouv nement le pouvoir d’établir par voie
réglementaire u mécanisme règlement des différends facilitant le paiement des
contrats public et des sous-contrats publics.



Article 11,541 qu’amen, V”
115. ,,Varticie 23 de/4te loi est modifié>_Z”

// 1° p,%’suppression de7graPhes 8° à 13°;

/ 2° /ar l’insertion, ap$’le paragraphe 13°, des suints dw-swWant:

1° déterminees conditions et les mtés applicables aux plaintes
visées 4 l’article 21.0.4 ai/si qu’à leur traitement;

rZ<; tsspu::u
fins du sommairØisé à l’article 21.49 ai que les organismes public4ii doivent les lui
transmettre;

3° /ar l’ajout, à la fin, d/ararahe suivant:

établir, malgré tdisposition inconciliabl d’une loi générale ou spéciale,
un méd’anisme visant le rèqIment des différends susçptibles d’avoir un ji4ipact sur le
paiement d’un contrat pub}(c ou d’un sous-contrat public et déterminer dai4 quels cas, à
quelles conditions et suivant quelles modalités ce mécanisme s’applique. ».
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 115.1 concernant l’article 23.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Insérer, après l’article 115 du projet de loi, le suivant:

« 115.1. L’article 23.1 de cette loi est modifié par le remplacement de «aux
paragraphes 1°, 3°, 14° et 15° du premier alinéa de l’article 23 » par « à l’article 23 ». ».

COTMMrAIRE / A A

L’artic,I 23.1 de} Loi sur les gørats des organismes publics permet au gouvernement
d’éd,iéter des d$positions ré94émentaires applicables à un contrat Ø’un organisme visé à
l’acle 7 de,kette loi. L’alication de cette disposition s’est tçdduite par l’édiction du
léglement/sur les co/trats d’approvisionnement, de seryies ef de travaux de
constructiØn des orgapl’smes visés à l’article 7 de la Loi sur Vs contrats des qijanismes
publics. es articles/73 et 174 du projet de loi proposent p/r ailleurs des m9difications à
ce règment don,jla nature n’est apfuellement pas cou/erte par l’habiliton prévue à
I’artic,J23.1 de Loi suries contr?ts des organismesyûblics. /
La todificaKn proposée parle nouvel article 1)41 vise notamr!nt à conférer au
gouvernennt le pouvoir de. déterminer par règment tous les éVments actueilaqient
prévus à rticle 23 de la Loi sur les contrats des,,6rganismes publipé. Ainsi, les condjiions
et moda,J(tés applicables aux plaintes concernd certains proceØus
à l’artiØe 21.0.4 de cette loi pourront s’appliquer aux orgar,j$émes de l’article 7. Ces
cond$ons et modalitéVsont introduites danle règlement pré9ité par l’article 173 du projet

der / / /
La modification froposée permettra/également au uvernement de prévoir par
règlement des q(spositions visant la ublication de reneignement concernant certains
contrats de ce5/organismes. Ces diØositions sont introduites dans le règlement précité
par l’article 17/ du projet de loi. /



Aicle,2tde la LgPes contrats des organismes publics tel que modifié par
l’artiØ 115.1 du oiet de loi

erndenent PUdtI o!s i
:s ciavi ue

:w
objets evus aux paragraph9p ‘3°, 140 et 15° du remier alinéwd6 l’article 23 à l’article
2a lorsque ces objets se rapportent à un contrat d’un organisme visé à l’article 7.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 118 (concernant l’article 25.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics)

Remplacer, dans l’article 25.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics quepropose l’article 118 du projet de loi, «responsables de l’observation » par((responsables de l’application ».

c2ce%COMM NTAIR J

aveod VaPrteiartidO.2
de

Article 118}61’u’amendé

l’observptfon des règles2p ractuelles ptétbÏir des mesurepcis& à les soutenir et à
favo!jsér la cohérence dans l’exécution’6e leurs fonctions. ».



A iû(
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 119.1 modifiant l’article 27 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Insérer, après l’article 119 du projet de loi, le suivant:

« 119.1. L’article 27 de cette loi est modifié par le remplacement de «de documents
standards applicables aux organismes publics ou à un groupe d’organismes publics en
particulier» par « d’autres documents standards de même que des clauses types de
documents applicables par les organismes publics qu’il détermine ». ».

COMME AIRE

Cet a’endernà cIarifiHuvoir du Consu’orderendtoire
I’utiFl’sationtdocumentsu-de clauses particuliêres ocuments.

Article 27 de la Loi suJe contrats des organisjpeflublics tel que modifié par
l’article 119,1 du pro’ de loi

27. Le Cons du trésor peut édicter diormules types de contrat u de documents
standards apicablec aux organicmVpublics ou à un groupeflaniomoc publics en
particulieç,dautres documents standards de même que des ,ølùses types de documents
applicabfes par les orqanisme—ubIics qu’il détermine,.—



Projet de loi n° IQS ,4t ‘i
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 120 (texte anglais de l’article 27.1 de la Loi suries contrats des organismes
pubLics)

Dans le texte anglais du premier alinéa de l’article 27.1 de la Loi sur les contrats
des organismes publics que l’article 120 du projet de loi propose de remplacer,
supprimer «tendering or ».

COMMEÇYAIRE Ç)
Il s’ag4un amendep4nt demandé p/le Service de la tradiction de I’Asembléenatio/ale qui vise fi assurer une cphcordance avec le)é3cte anglts du terme
« agludication » cqfitenu dans la L7f sur les contrats dy’organismes publics.

Texte anglais de ‘ rticle 120 tel qu’ endé

120. SecS n 27.1 of the A is amended by replacing thefifgraph by the
followinØaragraph: ,/‘

nia,rcZu
immentinPubKcbodoontract

of,Ahe ten4ei4no awarding of the c9ntfacts of a body or a group of bodies
gôverned byp(s Act and theirapplicatFôn ofother contract management measures
relating to those contracts.”
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 120.1 concernant l’article 27.2 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Insérer, après l’article 120 du projet de loi, le suivant:

« 120.1. L’article 27.2 de cette loi est abrogé. ».

preEe
l’article 27. de la Loi sur les con ts des organismIics est en

li avec les p’f’odifications a,pØortées aux pouvoiryfe vérification dupr6éidenjkrtonseil
du trésor pir l’article 129-t1u projet de loi. EljVvise â éviter le,d6uble emØioi avec les
pouvoirs,d’e vérificatioj-confiés â l’Autorité de% marchés publics par le projet de loi.

Article 27. e la Loi syr’Ïcontrats z(rganismes tics abrogé par l’article
120.1 du/rojet de tJ/ // //‘

27.2. vérifica9&’visée à l’articje47. 1 comporte ‘(ans la mecup-jée appropriée par
le

tidont2toncoil
du tréf, colla do la cp?rmité doivités contractuolios dc

Vo anisme x Ioi, rogloments, politigue et directives auxgueI celui ci est assujetti.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

R 104
ArL (2G

Article 126 (concernant les articles 27.10.1 et 27.10.2 de la Loi sur les contrats des
organismes publics

Remplacer l’article 126 du projet de loi par le suivant:

« 126. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 27.10, des suivants:

« 27.10.1. Quiconque, avant l’adjudication d’un contrat, communique ou tente
de communiquer, directement ou indirectement, avec un es membres d’un comité de
sélection dans le but de l’influencer à l’égard d’un appel d’offres commet une infraction et
est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une personne physique
et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas.

Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque les documents d’appel d’offres
prévoient qu’une telle communication doit s’effectuer après la date de réception des
soumissions aux fins de leur évaluation.

« 27.10,2. Un membre d’un comité de sélection qui révèle ou fait connaître, sans
y êtrê dûment autorisé, un renseignement de nature confidentielle qui lui est transmis ou
dont il a eu connaissance dans le cadre de ses fonctions au sein du comité commet une
infraction et est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $. ». ».

J-W
une infraction pour q,iicotfque commu9iuWou

iembre d’un comité ge—élection pour jinfrbencer. Il
‘our effet d’empéchøtdéroulement deÂ6rtaines étapes

cadre d’un processj.Wd’adjudication. C’98f le cas notamment
e campagnes publ aires ainsi que lor de la tenue de bancs

L&modificatiop”proposée à l’articl 27.10.1 vise donc permettre une co munication
avec les m911’ibres d’un comité Ø sélection dans la rpsure où une tell-6ommunication
est prévy6 dans les documerffs d’appel d’offres eYqu’elle s’effectitaprès la date de
réceptiàn des soumissions aux fins de leur évaluation.

P.2 2

COMM

loi



L’ajout de/afticle 27.12 vise à créer infraction à loit d’un bre de coAité
de sélec,tf’on qui divylue sans autorilation une inforation confldeyttielle dont il a eu
connaiéance dans (e cadre de ses fotctions au sein,du comité.

Article 1267(qu’amendé ,

126. 2eff’e loi est modée par l’insertio>ftØfs l’article 27.10, des suivants:

/“ 27.10.1. ,,dticonque, avaptidjudication d’un coptii( communique ou tente
de/communiquej/directement oØdirectement, avec uij,4és membres d’un comité de

$à 30 0OO$%ie cas d’une pe9tC,y&q Lie
etde 15,960 $ à 100 OOyJdans les autres ca>/

premier aI4Ça ne s’applique lorsque les cjznents d’appel d’offres
pré4’oient qu’une 4He communication a6it s’effectuer ar6s la date de réception des
sdumissions aw3fins de leur évaluatioii’.

« 21<2. Un membZcomité detion qui révéjZt connaître, sans
y être dment autorisé, un rdnseicjnement d/nature confidentille qui lui est transmis ou
dontX’a eu connaissance dans le cadre d6ses fonctions au sein du comité commet une
infraction et est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 S. ».
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 105 (modification de l’article 21.17.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics et de l’article 21.17.2 de cette loi)

L’article 105 du projet de loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa de l’article 21.17.1 de la Loi sur
les contrats des organismes publics qu’il propose, de « Malgré le montant de la
dépense fixé par le gouvernement en application de l’article 21.17, le
gouvernement peut» par « Malgré le montant de la dépense établi par le
gouvernement en application de l’article 21.17, celui-ci peut, aux conditions qu’il
fixe, »;

20 par l’insertion, dans le deuxième alinéa de ce même article 21 17.1 et après
« peut également », de « , aux conditions qu’il fixe, »;

3° par le remplacement, de l’article 21.17.2 de cette loi qu’il propose, par le
suivant

« 21.17.2. Le gouvernement peut obliger une entreprise partie à un
contrat public ou à un sous-contrat public qui est en cours d’exécution à obtenir,
dans le délai qu’il indique, une autorisation de contracter.

Le gouvernement peut déterminer des modalités particulières relatives à la
demande d’autorisation que doit présenter l’entreprise à l’Autorité.

L’entreprise qui n’obtient pas son autorisation dans le délai prévu au
premier alinéa est réputée en défaut d’exécuter ce contrat public ou ce sous-
contrat public au terme d’un délai de 30 jours suivant l’expiration de ce délai. ».

COMMENTA)RE

Les /odif/ations pro4ées à l’9l4icle 21.17.3)de la Loi ?ir les c9ntrats des
orgØnisnØs publics vVent princijélement à p9tmettre au uvernerøent de fixer
deé conÉiitions lorsqØ’il détermi$e qu’une alorisation dç/contractç’r est ‘requise
pour d’autres contrts publics catégories kie contrats tpublics ou groupes de

t)



contrats publicpluant les sous- trats publi De telles cond’ s pourraient
viser la duré/d’a ;‘jlication de e obligation nsi que le ter ire sur lequel elle
s’appliquy/

Le replace ent d article 21.17.2 dec e loi t requis afin de clarifier l’effet
rçpri de ne pas obtenir l’au ris on de contracter dans le délai fixé

Articles 21.17.1 21.17.2 de la Loi sur les contrats des organismes publics
tel qu’amend,/

«21,/6.1. Malgré le mpnt de la dépense flxêø le gouvornemont on
applicati9li de l’article 21.17 -‘le gouvernement poyVMalciré le montant de la
dépensé établi parle gouvo6ementen applicationj l’article 21.17, celui-ci peut,
aux odnditions qu’il fixe,d’éterminer qu’une autØation est requise à régarØ-dès
copfrats publics ou sp4s-contrats publics, mrfie s’ils comportent un mgnfànt de
pense inférieur// ,// /7

/ Le gouynement peut égale9ht, aux conditions qu’iJ’e, déterminer
qu’une auto,p(sation est requise à lard d’ùne catégorie dy6ontrats publics ou
sous-contp4ts publics autre que/celles déterminées enpplication de l’article
21.17 o/ déterminer qu’une Øtorisation est reqùise/4 l’égard de groupes de
coritrØ publics ou sous-ctrats publics, qu’ils ient ou non d’une même
caorie. //

/ Le gouvernemeyf(’peut déterminer dey4odalités particulières rejatlVes à la
demande d’autorisajién que doivent préseyfer les entreprises à l’Au)efité à l’égard
de ces contrats oy%ous-contrats.

1’

21.17.2/ Le gouvernenjøt peut obliger unepii’reprise partie à un
contrat publou à un sous-contØt public qui est en crs d’exécution à obtenir,
dans le déJi qu’il indique, une,4utorisation de contrter. Le gouvernement peut
fixer un,p6lai différent de cØi prévu à l’articlo 2/3.1 pour que l’entreprise soit
réputôy en dôfaut d’exécdr un contrat. //

/ Le gouverneme/peut déterminer dØ”modalités particulières lfies à la
dnande d’autorisa,5J6n que doit présen3ø l’entreprise à l’AutorZ

L’entrepris/qui n’obtient pqs4on autorisation da%’îe délai prévU au
premier alinéa,4st réputée en déféut d’exécuter ce coriffat public ou ce sous-
contrat public,,éu terme d’un délai de 30 jours suivant l’expiration de ce délai.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 117 (concernant les articles 25.0.1 à 250.4 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Remplacer l’article 117 du projet de loi par le suivant

« 117. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 25, des suivants

«25.0.1. Le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles,
permettre à un organisme public de conclure de gré à gré un contrat ou permettre à un
tel organisme ou à un organisme visé à l’article 7 de poursuivre un appel d’offres public
malgré le fait que ce contrat ou cet appel d’offres soit visé par une ordonnance de l’Autorité
des marchés publics rendue en vertu du paragraphe 1° ou du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 27 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes
publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro de
chapitre de cette loi). Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions.

De plus, le Conseil du trésor peut, pour un motif d’intérêt public, permettre à un
organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de poursuivre l’exécution d’un contrat
malgré le fait que ce contrat soit visé par une décision de l’Autorité prise en vertu du
paragraphe 6° du premier alinéa de l’article 27 de cette loi. Le Conseil du trésor peut
assortir cette permission de conditions.

((25.0.2. Dans les 30 jours suivant la notification par l’Autorité de l’inadmïssibilité
d’une entreprise aux contrats publics, un organisme public ou un organisme visé à l’article
7 peut, pour un motif d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la
poursuite de l’exécution d’un contrat public. Le Conseil du trésor peut assortir cette
permission de conditions, notamment celle que l’entreprise soit soumise, à ses frais, à
des mesures de surveillance et d’accompagnement.

«25.0.3. Malgré l’article 21.4.1, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances
exceptionnelles, permettre à un organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de
conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à
une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec
un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le Conseil du trésor peut assortir
cette permission de conditions, notamment celle que l’entreprise ou le sous-contractant
inadmissible soit soumis, à ses frais, à des mesures de surveillance et
d’accompagnement.

V.O’33



En outre, malgré l’article 21.4.1, lorsqu’un organisme public ou un organisme visé
à l’article 7 constate qu’il y a urgence et que la sécurité des personnes ou des biens est
en cause, le dirigeant de cet organisme peut permettre de conclure un contrat avec une
entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de conclure un
sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec un sous-contractant
inadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l’organisme doit toutefois en aviser par
écrit le président du Conseil du trésor dans les 15 jours.

Les dispositions des premier et deuxième alinéas s’appliquent également, avec les
adaptations nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’up contrat public ou
d’un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne
détient pas une autorisation de contracter alors qu’une telle autorisation est requise.

« 25.0.4. Dans les 30 jours suivant la notification donnée par l’Autorité en
application du deuxième alinéa de l’article 21.39 de l’expiration de l’autorisation de
contracter de l’entreprise, un organisme public ou un organisme visé à l’article 7 peut,
pour un motif d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de
l’exécution d’un contrat public. Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de
conditions, notamment celle que l’entreprise soit soumise, à ses frais, à des mesures de
surveillance et d’accompagnement. ». ».

« 25.0.5. Le président du Conseil du trésor rend public sur un site Internet,
dans un délai de 15 jours suivant la permïssion du Conseil du trésor accordée en vertu
de l’un ou l’autre des articles 25.0.1 à 25.0.4 ou dans un délai de 15 jours suïvant l’avis
que le président du Conseil du trésor reçoit du dirigeant de l’organisme en vertu du
deuxième alinéa de l’article 25.0.3, le nom de l’organisme public visé, celui de l’entreprise
ou du sous-contractant visé ainsi qu’une description sommaire des circonstances ou des
motifs considérés. Le président publie également ces informations à la Gazette officielle
du Québec.

r \ !
FQ

Ôi
contrats des organismes

organismes visés à l’article 7

.es modificptions proposts à l’article 25.0.2 defiétte loi visent essentiué préciser
que le dé de 30 iour.4ui y est prévu s’appji’ue à l’organisme pu)ffé pour présenter sa
deman9é au Conseu trésor.

Enfin, le/uvel article 25.0.4h la Loi sur les qç4ats des organisrppsblics que l’article
117 d,5/projet de loi proposd d’ajouter introduifun mécanisme d’exception similaire à celui

COMMEN

Les a la Loi sur



contenu à I’afticIeÂde cettI permet à un organJsblic qui a un contrat
avec une entrise dont I’piiforisation de contract94st expirée pI6Es qu’aucune
demande dgXenouvellem9nt’n’a été présentée, dp-temander aufl6nseil du trésor la
permissiorrae poursuivptexécution du contrat,zrIgré cette expiration.
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Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 131 (concernant l’annexe I de la Loi sur les contrats des organismes publics)

L’article 131 du projet de loi est modifié

10 par l’insertion, avant le paragraphe 1°, du suivant:

« 0.10 par l’insertion, suivant l’ordre alphanumérique des lois et règlements visés,
de ce qui suit:

«

Loi sur les cités et villes 573.3.3.5 révéler ou faire connaître, sans
(chapitre C-19) autorisation, un renseignement de

nature confidentielle obtenu dans le
cadre des travaux d’un comité de
sélection

((

Code municipal 938.3.5 révéler ou faire connaître, sans
(chapitre C-27.1 ) autorisation, un renseignement de

. nature confidentielle obtenu dans le
cadre des travaux d’un comité de
sélection

«

Loi sur la Communauté 118.1.4 révéler ou faire connaître, sans
métropolitaine de Montréal autorisation, un renseignement de
(chapitre C-3701) nature confidentielle obtenu dans le

cadre des travaux d’un comité de
sélection

((

1ds5



Loi sur la Communauté 111.1.4 révéler ou faire connaître, sansmétropolitaine de Québec autorisation, un renseignement de(chapitre C-3702) nature confidentielle obtenu dans le
cadre des travaux d’un comité de
sélection

»

2° par l’ajout, après ce que le paragraphe 1° que cet article propose d’insérer dansl’annexe I de la Loi sur les contrats des organismes publics, de ce qui suit:

((27.10.2 révéler ou faire connaître, sans
autorisation, un renseignement de
nature confidentielle obtenu dans le
cadre des travaux d’un comité de
sélection »;

3° par linsertion, après le paragraphe 1°, du suivant:

« 1.1° par l’insertion, dans la partie relative à la description sommaire desinfractions de la Loi sur les contrats des organismes publics à l’égard de l’article 27.13 etaprès ((27.6 >, de « , 27.10.1, 27.10.2 »; »;

4° par l’insertion, avant ce que le paragraphe 2° de cet article propose d’insérer dansl’annexe I de la Loi sur les contrats des organismes publics, de ce qui suit:

((

Loi sur les sociétés de transport 108.1.4 révéler ou faire connaître, sansen commun (chapitre 6-30.01) autorisation, un renseignement de
nature confidentielle obtenu dans le
cadre des travaux d’un comité de
sélection

»

z
COMMENtAIRE

:iti4é: rahesJ4 t5st:concernan,j.4a divulgation ngw’àutorisée d’un rensp4nement confidej3ti4l par un membred’un coé de sélection>2étte infraction est iijPôduite au moyenfi&Ziivers amendementsau prpjét de loi. Il s’agWplus partïculièremyif d’un amendqei11 à l’article 126 ainsi quel’ajØt de disposi!jzfis particuliéres dt diverses lois municipales que proposent lesarticles 146.2, 14E.2, 150.2, 152.2 eH67.2.

- dis



La modification%sée par le paae 30 est une disposition de concordance. Ellevise à irisére/dans le clescriptifAs infractions de cette même annexe, un renvoi auxnouvelles,JWractions prévues,pdx articles 27.10.1 et 27.10.2cie cette loi.
/

//

Arffcle 131 tel qu’a endé

-“131. L’annexe de cette loi est modifiée:
7/

0.10 /par l’insertion, suivant l’ord alphanumérique des lois et règlements visés,de ce gui4’uit:

i sur les cité et villes / 573.3.3.5 révéler ou fair connaître, sans/chapitre C-19’) autorisatioKun renseignement de
nature çdhfidentielle obtenu dans le

// cadrKIes travaux d’un comité de/ //
s&ction

// //

« //

Code muQ(ipal 938.3.5 révéler ou faire connaître, sans(chapitr’C-27.1 )
,•/

autorisation, un renseignement de//
nature confidentielle obtenu dans le/1
cadre des travaux d’un comité de/ sélection »;/

I

I

((
-

/

7 /Loi sur la CommUnauté 118.1.4 rey’eler ou faire connaitre, sansmétropolitaineMe Montréal A’utorisation, un renseignement de(chapitre C-3401) / nature confidentielle obtenu dans le/ / cadre des travaux d’un comité deY sélection »:

«

Loi sur la Communauté 111.1.4 révéler ou faire connaître, sansmétroppjitainede Québec autorisation, un renseignement de



Règlement sur les c trats 65 avec
des organismes publics en matière 83
de technologies de l’information
(Décret 295-2016, GO, 2, 2268)

Communiqyefu tenter de
commu!3i4[Jer avec un membre
d’u>Pdmité de sélection »;

,ç4éler ou faire connaître, sans
autorisation, un renseignement de
nature confidentielle obtenu dans le
cadre des travaux d’un comité de
sélection »

Produire une attestation de Revenu
Québec qui contient des
renseignements faux ou inexacts,
produire l’attestation d’un tiers, faire
une fausse déclaration concernant
la détention dune attestation

,4 S

(chapitre C-37,02) natqr6onfidentielle obtenu dans le/ cdre des travaux d’un comité de// »:

/
/

par
sur les contrats
viséés, de ce qui

/
/

l’insertion, dans laelative aux infractions contenues dans la Loides organismeØublics et suivant l’ordre numérique des infractions
suit :

«27.10.1

4 //

((27.10.2

//// /
1.10 par l’insertion, da la partie relative à la description sommaire des4nfractions de la Loi sur les conItts des organismes publics à l’égard de l’article 27.13 et// après « 27.6 », de « , 27.lOj<’27.10.2 »;

2° par l’insertjdÇ suivant l’ordre alphanumériqyWïois et règlements visés,decequisuit:

Loi sur les so ‘étés de transport 108.1. révéler ou faire connaître, sansen commun/chapitre S-30,01) autorisation, un renseignement de/ nature confidentielle obtenu dans le/ / cadre des travaux d’un comité de‘

,,/ sélection »;

((



Aider une perswCà contrevenir à



Projetdeloin°108 /1-{ j3LI
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 134

Remplacer l’article 134 du projet de loi par le suivant:

« 134. La Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) est modifiée par l’insertion,
après le paragraphe z.2 du deuxième alinéa de l’article 69.1, du paragraphe suivant:

«z.3) l’Autorité des marchés publics à l’égard d’un renseignement nécessaire à
l’application du chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre
C-65.1). ». ».

COMMNTAlRE

Les odification/proposées )écoulent du it que l’adicl 69.1 de la Loi sur
l’adrrnistration fj6cale a été mq’difié depuis la I?fésentation du pfojet de loi. 1l existe déjà
un paragraphe z2.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 136

Remplacer l’article 136 du projet de loi par le suivant:

« 136. L’article 69.8 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de «y et z.1 » par «y, z.1 et z.3 ». ».

COMM NTAIRE J
Les modi atio proposées est ncordan ec l’amen e pp rté à l’article
69.1 de la Loi sur l’administration fiscale par l’article 134 du projet de loi.



Projet de loi n°108 / t4. f
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 144 (concernant l’article 65.4 de la Loi sur le bâtiment)

L’article 144 du projet de loi est abrogé.

COMM,,Øi+AIRE ,z
LapKppressigK l’article 144 du pp4e loi résulte du fjI4i5îes changements
qViI propoéd’apporter à l’articlqftff.4 de la Loi sur le Mtffient sont pris en compte
par l’artfé 76 de la Loi modjJi6nt certaines disp9sitfons relatives à l’organisation
cliniqet à la gestion deØtablissements de.tnté et de services sociaux (2017,
ch,pftre 21). Cet articfévoit ceci:

/ «76. L’artiI4’5.4 de la Loi 3W4 bâtiment (chapitre B-1 .jj.-.est modifié par leremplaceip&t, dans le para9iphe 5° du premier aIiné3r-d « une agence de lasanté ey’des services soc)atx ou un étabIissementpdblic visé par la Loi sur lesserviçds de santé et lesrvices sociaux (chapitrç-’S4.2), une personne morale ou
unoupe d’approvis)tnement en commun vjs4 à l’article 383 de cette loi, » par «

établissement blic visé par la Loi syvfes services de santé et les servicessociaux (chapitr9iS-4.2), un groupe dappfôvisionnement en commun visêa l’article435.1 de cett%lti, la Régie régionaleKla santé et des services sociaux du Nunavikinstituée erØ(pplication de l’article 530.25 de cette loi, ».



Projet de loi n° 108 flLOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 145 (concernant l’article 573.3.3.2 de la Loi sur les cités et villes)

Modifier l’article 145 du projet de loi par le remplacement de «et celle confiée au
président du Conseil du trésor à ‘article 25.0.3 » par (<et celles confiées au
président du Conseil du trésor aux articles 25.0.3 et 25.0.5 ».

COM ENTAIRE H

/et a%ment ajusa dispositioe la Loi ci* et vill qui
dtrête l’ap,Ølication, aux rrylnicipalités, cjt régime d’dmissiit1té aux céntrats
,Ø’ubtics qØtablit la Loi suy’les contratsfes organisrqés publict afin de référer au

/nouvel ticle 250.5. /

Article du proje)4e loi tel quyhendé

145. yKrticle 573/3.2 de la Lo,%’ur les cités e)%les (chapitre419) ept modifié
par Vremplaceent1 dans le Øéuxième aliné4de « à l’article,Z’l .3 et c9lle cpnfiée
a/ninistre rØponsable à l’9’rticle 21.5 defette loi » a%ux arti$s 25.0.2 et

1d50e5loetcnéonfiées au prmident du Con il du trés r aux articles



Projet de loi n° 108

p. iLOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 147 (concernant l’article 9383.2 du Code municipal du Québec)

Modifier l’article 147 du projet de loi par le remplacement de « et celle confiée au
président du Conseil du trésor à l’articLe 25.0.3» par ((et celles confiées au
président du Conseil du trésor aux articles 25.0.3 et 25.0.5 ».

Article 147p4jet dej9Pfu’amendéz’

147. L’arfle 938.3.2,Ø1{Code municipajA6’Québec (chapitfr-d.1) est modifié



Projet de loi n° 108

P4 N9LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 149 (concernant l’article 118.11 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Modifier l’article 149 du projet de loi par le remplacement de « et celle confiée au
président du Conseil du trésor à l’article 25.0,3 » par « et celles confiées auprésident du Conseil du trésor aux articles 25.0.3 et 250.5 ».

COMMEN IRE /

organismes ublics afin de erer au nouvel a de 25.0.5.

Article 149 du pyjét de loi tel q ‘ mendé

149. L’articlç/8.1.1 de la,k6f sur la Comp6auté métropolitaine de Montréal(chapitre Ç47.O1) est moØié par le rem9ldcement, dans Ie_dêùxième aliaç’de
« à l’artiplé 21.3 et celle,’6onfiée au miØtre responsablXl’article 21.5 de cette
loi » pi< aux artidlesAs.0.2 et 25.0,3’de cette loi eLc4fies confiées au président
du Cof’iseil du tréso¼ux articles 2&t.3 et 25.0.5 de cette loi ».



Projet de loi nG 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES r
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 151 (concernant l’article 111.1.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Modifier l’article 151 du projet de loi par le remplacement de « et celle confiée au
président du Conseil du trésor à l’article 250.3 » par «et celles confiées au
président du Conseil du trésor aux articles 25M.3 et 25.0.5 ».

COMMENTAIR t

Cet4dem9ste la dispaitt4e la Loi suaComm
métropojifaine de Qyébec qui décrèteJaplication, à la Copr6unauté, du régime
d’inadr!4ssibilité zix contrats pubjid% qu’établit la L9V%ur les contrats des
organ,i€mes pu9cs afin de référâu nouvel artïcle 250.5.

Article 151 du projde loi tel qu’amé

151. L’article i(1.i de la Loi syrt CommunayW1étropolitaine de Québec
(chapitre C-37’02) est modifié pp{le remplacer9etît, dans le deuième alinéa, de
« à l’article,,’Q1.3 et celle confite au ministrej4sponsable à l>rficle 21.5 dette
loi » par/aux articles 25.9 et 25.0.3 de/étte loi et cellez&nfiées au président
du Cooeil du trésor awy&ticles 25.Q.34t 25.0.5 de cette loi ».



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amende ment

Article 166 (concernant l’article 108.1.1 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Modifier l’article 166 du projet de loi par le remplacement de <(et celle confiée au
président du Conseil du trésor à l’article 25.0.3 » par « et celles confiées au
président du Conseil du trésor aux articles 25.0.3 et 25.0.5 ».

COMMENT E

en co ir

regim d inadnyssibilite aux conyats publics quablit la Loi sur les contrats des
ora/ismes ptblics afin de rØé’rer au nouvejMiicle 25.0.5.

Article 166 du projet çleioi tel qu’amendé

166. L’artiçI48.1 .1 de la Lp4ur les sociétésÀe transport en commun
(chapitre S-3071) est modifié paÀ remplacementfr4ns le deuxiérne alinéa, de
« à l’article ‘f.3 et celle confié/au ministre respdhsable à l’articjw’21 .5 de cette
loi » par «Aux articles 25.O.—ét 25.0.3 de cejteioi et celles copfies au président
du Cons7{l du trésor aux artlclês l’article 25O.3 et 25.0.5 de c’tte loi ».



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES ) %b
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 146 (concernant l’article 573.3.3.3 de la Loi sur les cités et villes)

Modifier l’article 146 du projet de loi:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de «25.0.2, 25.0.3» par
« 21.41.1, 25.0.2 à 25.0.5»;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « de l’article 21.17)> par « de
l’application aux municipalités des dispositions du chapitre V.2 ».

Ç 9q’h
COMMEN7ÎRE z

et amendept ajuste la disppsîfon de la Loi sur les Øtés et villes qui
décèe l’applicat, aux municipaliØ, du système qui perrijWque soit vérifié siley’entrepriseØui désirent contØéter avec un organisçt public satisfont aux/onditions dtégrité requises.,øé système se trouve Øtis la Loi sur les contrats
des orga5j’mes publics. ,/‘ 7/

e premier ajust9rfnt vise un renvoi k6ouvel article 21 .41.1 de cette loi
prop6sé par l’amendep1ent à l’article 111 .3.,.øt article 21.41.1 crée la présomption
qy”une entreprise Øt en défaut d’exéçdter un contrat 60 jours,aîès la date,d’expiration de sgri autorisation à cocter si une demandefit renouvellement// n’a été pas prntée. //

Le spKond ajustement vj’ un renvoi au nouv9f<rticle 25.0.4 de la même
loi propo par l’amendemØ à l’article 117. Ce)/article 25.0.4 prévoit qu’une
municiplité peut, pour un $otif d’intérêt public, Øimander au ministre des Affairesmunipi’pales et de l’OccuØtion du territoire dep6rmettre la poursuite dejexécution
d’uçY’contrat malgré l’eØration de l’autorisaft6n du cocontractant à cprifracter avec

organismes pu3jits.
,/‘

Le troisièy6 ajustement vi4 préciser qu’une 9øfonne physique qui
n’exploite pas,4ne entreprise in$iduelle est assimiléej’une entreprise aux fins
de l’applicIi6n de l’ensemble du régime d’autorisation à contracter avec les
organismes publics.

- 2



-t

Article 146 tel qu’amendé

« 21.3.1 21.17 à
21.41 , 25.0.2

21.17 à 21.20,
et2 »par

.41,

entreprise même prise individuelle. ».



tv U
Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 148 (concernant l’article 938.3.3 du Code municipal)

Modifier l’article 148 du projet de loi:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 10, de « 25.0.2, 25.0.3>) par
«21.41.1,25.0.2 à 25.0.5»;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « de l’article 21.17 » par « de
l’application aux municipalités des dispositions du chapitre V.2 ».

fl is.
COMMEN55JRE /

Cpf’amendementp$ste la dispositiop4J Code municipal du7Québec qui
décrèt%’l’application, ay* municipalités, dy’systême qui permet q4 soit vérifié si
les iitreprises qui Øsirent contractejAvec un organisme pkfblic satisfont aux
cop’ditions d’intégØ4 requises. Ce syCtème se trouve dans)6 Loi sur les contrats
dés organismeyøublics. 7/’ /7

Le pØier ajustemerjk4ise un renvoi au n9dl article 21.41.1 de cette loi
proposé p& l’amendemenØ l’article 111.3. Cetpfticle 21.41.1 crée la présomption
qu’une,,éntreprise est défaut d’exécuteytn contrat 60 jours après la date
d’ex9ifation de son ayf’orisation à contragtér si une demande de renouvellement
n>été pas présen7. /7

Le secoid”ajustement vise ,tst(renvoi au nouvel articjd0.4 de la même
loi proposé p,ir l’amendement l’article 117. Cet articj%’250.4 prévoit qu’une
municipalité,eut, pour un motjt’d’intérêt public, demanfiér au ministre des Affaires
municipalØ et de l’Occupatipli du territoire de permçktfe la poursuite de l’exécution
d’un coi$fat malgré l’expir$lon de l’aùtorisation docontractant à contracjer avec
des p4anismes publicy,,/ /7

Le troisième/ustement vise à p,%iser qu’une personnç.4hysique qui
n’exploite pas un%’entreprise individuejjé’ est assimilée à une entreprise aux fins
de l’applicatioytie l’ensemble du Øime d’autorisation à contracter avec les
organismes publics.



Article tel qmendé

148,/(’artic,4’38.3.3 dy code est modifié:

/ i°/ par leØplacement, ns le premier inéa, de (<21.17 à .20,

2t25, 71.34, 21)8, 21.39, 21.4 276 à 27.9 7.11, 27.13 et .14 » par

«214’9, 21.17,4 21.17.2, 21. , 21.25, 21. 4, 21.35, 21.38, .39, 21.41,

21.44’.l, 25.0% à 25.0.5 . . , . . , 27. à 27.9, 27.11, 7.13, 27.14 et

2M4.1 »;

C..) /
j4Auxfinsde lication a xmunici alités sdis ositionsdu a itreV.2

de-4article-2447 de cette loi une personne hysique est as ilée à une

entreprise même si elle n’expl ite pas une ent prise individueli .



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES L.

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 150 (concernant l’article 118.1.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Modifier l’article 150 du projet de loi

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de <(25.0.2, 25.0.3)) par
« 21.41.1, 25.0.2 à 25.0,5 »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « de l’article 21.17 » par « de
l’application à la Communauté des dispositions du chapitre V.2 ».

COMMENT9E
/

.

-z--- P
Cjamendement ajz la disposition çWia Loi sur la Communauté

métropdlitaine de Monpal qui décrète )4pplication, à la Communauté
métrpfolitaine, du sysme qui permet q,u soit vérifié si les entreprises qui
dé$rent contracter ayéc un organisme pdblic satisfont aux conditions d’intégrité
ruises. Ce systØitie se trouve dapt la Loi sur les contratdes organismes

4ubIics. //

Le prØ4ier ajustement un renvoi au nouv9kicle 21.41.1 de cette loi
proposé pØ l’amendement 4%article 111.3. Cet arti 21.41.1 crée la présomption
qu’une pfitreprise est en,Aéfaut d’exécuter uyfontrat 60 jours après la date
d’exption de son autsation à contracter/une demande de renouvellement
n),frfé pas présenté,/ //

Le second,4istement vise unvoi au nouvel aØi& 25.0.4 de la même
loi proposé paçA’amendement à lticle 117. Cet ai6Ie 25.0.4 prévoit que la
Communauté/fnétropolitaine peyt( pour un motif ifitérêt public, demander au
ministre deAffaires municipaJ’s et de l’Occupajidn du territoire de permettre la
poursuite,Ae l’exécution d’V contrat malgr4/V expiration de l’autorisation du
cocontØtant à contracte5,AVec des organipés publics.

/Le troisième ajkfement vise 9%éciser qu’une personne physique qui
n’exploite pas une Øtreprise individuelle est assimilée â une entreprise aux fins
de l’application dt l’ensemble du régime d’autorisation à contracter avec les
organismes publics.



Article 150 tel q ‘ mendé

150,/Lartic 118.1.2 de tte loi est modi

/ 10 par le r placement, da s le premier aImé , de «21.17 à 21.20,

21.25, 1.34, 21.3 , 21.39, 21.41 7.6 à 27.9, 27. , 27.13 et 27.14 par

«21 .1, 2117 ‘ 21.17.2, 21.1 , 21.25, 21.34, .35, 21.38, 21.3 , 21.41,

21 41.1 25.0. à 25.0.5 . . , . . , 27.6 à 7.9, 27.11, 27. , 27.14 et

.14.1 »;
(...)

« Aux fins de I lication à la C mmunauté des s ositions du c itre

V.2 ‘ . de cette loi, u personne phy ue est assimi ‘e à une

en reprise même si elle n’exploite p s une entrepriseS dividuelle. ».

P *



ActA
Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 152 (concernant l’article 111.1.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Modifier l’article 152 du projet de loi:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de «25.0.2, 25.0.3 » par
«21.41.1, 25.0.2 25.0.5 »

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de «de l’article 21.17 » par « de
l’application à la Communauté des dispositions du chapitre V.2 ».

—\ UcgEfl
COMMENJ,AIRE r y(

p4 amendemeijt4ïuste la dispoØtion de la Loi sur j Communauté
métr9Øolitaine de fttiébec qui déte l’application, 4Zta Communauté
méopolitaine, du,Aystème qui pep’rfet que soit vérifiés1’ les entreprises qui
dØirent contragtr avec un orgaØme public satisfonpdùx conditions d’intégrité

yèquises. Ce/ystème se trouy dans la Loi sur contrats des organismes
publics. /7

premier ajustçr6nt vise un renvqfr nouvel article 21.4,.1.c4 de cette loi
prop94é par I’amendej4ent à l’article 111 .7’Cet article 21.41.1 ççé la présomption
qu’yfie entreprise Øt en défaut d’exft6uter un contrat 6g4burs après la date
d$xpiration de sgri autorisation à cpiitracter si une demide de renouvellement

été pas pré,Øntée. /7

Le s4nd ajustement/e un renvoi au i3gtiei article 25.0.4 de la même
loi propoØ par l’amenderpént à l’article 1 17/Cet article 25.0.4 prjvbit que la
Commu/auté métropolitne peut, pour un/iotif d’intérêt public,Aemander au
ministØ des Affaires rpcinicipales et de l’9tcupation du territoVde permettre la
pouuite de l’exécon d’un contratalgré l’expiration l’autorisation du
c9Kontractant à c5pfracter avec desyanismes publics./

Le trois»61e ajustement ,4’e à préciser qu’y%’ personne physique qui
n’exploite pas’une entreprise individuelle est assirnifée à une entreprise aux fins
de l’application de l’ensemble du régime d’autorisation à contracter avec lesorganismes publics.



Article 152 tel qu’amendé

152./(’article 111 .2 de cette I est modifié:

r ieœmpla ment, dans le 7raiéa de

a4
«213.1, 1.17 à 21. .2, 21.18, 21.25,/t34, 21.35, 21Z8, 21.39, 21.41,

21.41.1 25.0.2 à .0.525.0.2, 25.0.3/27.6 à 27.9, 441, 27.13, 27.14 et

27.14 »; /

c<Au fins de iappiicatiZ communaZs dispositions4apitre
I

. de cØt loi, une persq6e physique est assimilée à une

entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise individuelle. ».



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 165 (concernant l’article 41.1 de la Loi sur les sociétés d’économie mixte)

Modifier l’article 165 du projet de loi:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de «25.0.2, 25.0.3 » par
« 21 .41.1, 25.0.2 à 25.0.5 »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « de l’article 21.17 » par « de
l’application aux sociétés déconomiemixte des dispositions du chapitre V.2 ».

Az
Mics

la Loi sur les sociétés d’économie
ciété, du système qui ppmet que soit

:racter avec un organispKpublic satisfont
Ce système se trouve ans la Loi sur les

Lejremier ajustemçyrt vise un renvoi au no el article 21.41.1 de cette loi
proposØar l’amendemeyf à l’article 111.3. Cet Øcle 21.41.1 crée la présomption
qu’un/ entreprise est,4n défaut d’exécuter/n contrat 60 jours après la date
d’eiration de son pfitorisation à contractpf si une demande de renouvellement

été pas préspte //

Le secp4 ajustement vise u,Wtenvoi au nouvel etie 25.0.4 de la même
loi proposé,’Øar l’amendement à/article 117. Cet Øcle 25.0.4 prévoit que la
Communp{ité métropolitaine pptit, pour un motif/intérêt public, demander au,
ministrØes Affaires municipéles et de l’Occupptfon du territoire dg,permettre la
pou9dFte de l’exécution fun contrat malg l’expiration de j4titorisation du
cocdntractant à contracpt avec des organjp4ties publics.

/ V
Le troisieme justement vise a preciser qu’une ersonne physique qui

n’exploite pas une entreprise individuelle est assimilée à une entreprise aux fins
de l’application de l’ensemble du régime d’autorisation à contracter avec les
organismes publics.

COMMENT

la dispositioi



Article 12’tel qu’ame é

165. ,Àrticle 41.1 e la Loi su es sociétés d’écp4mie mixte dans le secteur

mu7ipal (chapi S-25.01) e modifié:

1° ar le rem cernent, dans ip4emier alinéa, qw’21.17 à 21.20,

21.25, 21 4, 21.38, .39, 21.41, 27fl’à 27.9, 27.11,21.13 et 27.14>) par

«21.3.1 21.17 à .17.2, 21.18, 2/25, 21.34, 21.3$;’ 21.38, 21.39, 21.41,

21.41 25.0.2 25.0.525.0.2, 2.3, 27.6 à 277’ 27.11, 27.13, 2714et

/ / /Aux fins de l’apptfation aux so tés d’économie xte des dispositions

du chapitre V.2 de l’arlide 21.17 de cettd’ loi, une personpe’jjhysique est assimilée

à une entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise individuelle. ».



ft2t
Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 167 (concernant l’article 108.1.2 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Modifier l’article 167 du projet de loi:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de «25.0.2, 25.0.3)> par
«21.41.1, 25.0.2 à 25.0.5 »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « de l’article 21.17 » par « de
l’application aux sociétés des dispositions du chapitre V.2 ».

COMM76TAIRE z
/Cet amendqø4it ajuste la diqp6on de la Loi surJeCociétês de transport

e/commun quj4écrète l’applicaft6n, aux sociétés dyfransport en commun, du
,%ystème qui pdrmet que soit vftuifié si les entreprisptqui désirent contracter avec

un organisp’t public satisfqpf aux conditions d)rifégrité requises. Ce système se
trouve iis la Loi sur lep4’ontrats des org,itnes publics.

Le premier ajyment vise un rp4oi au nouvel article211 .1 de cette loi
pposé par l’ameement à l’article» 1.3. Cet article 21.471 crée la présomption

,4’u’une entrepriØ est en défaut/exécuter un contrY60 jours après la date
L—” d’expiration dy’son autorisationA contracter si unemande de renouvellement

n’a été pay1ésentée.

second ajusterp4t vise un renvoi,Z’nouvei article 25.0.4 de la_même
loi prosé par l’amepdement à l’article97. Cet article 25.0.4 préyølf qu’une
soc$té peut, pour motif d’intérêt py$lic, demander au ministrydes Affaires
6nicipales et de Ç&cupation du terrjt6ire de permettre la poursyit6 de l’exécution
d’un contrat malté l’expiration de lp6torisation du cocontractps’if à contracter avec
des organism74 publics. /7

Le,tf’isième ajusterrjø< vise à préciser qu’te personne physique qui
n’exploit pas une entrepr4e individuelle est assimilée à une entreprise aux fins
de l’application de l’ensemble du régime d’autorisation à contracter avec lesorganismes publics.



Article 167 tel u’amendé_

167. !6cle i08.i.p4ette loi est modjfié:

/“l° par j/mpiacement, fi4 le premier alinégkAe «21.17 à 21.20,

2/25, 21.34, 7f.38, 21.39, 21frf, 27.6 à 27.9, 27.jY27.13 et 27.14)> par

« 21.3.1, 21/7 à 21.17.2, 2,718, 21.25, 21.34, 21.38, 21.39, 21.41,

21,41.1, 36.0.2 à 25.0.52542---2&O, 27.6 à47.9, 27.11, 27.13, 22.14 et

27.14.1

/ ((Aux fi de l’application
lartiole2447de cette loi, une
même si elfe n’exploite pas une entreprise individ

de
assimilée à une entreprise



Projet de loi n°108 FU: )%L I
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS

ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 146.1 concernant l’article 573.3.3.4 de la Loi sur les cités
et villes)

Insérer, après l’article 146 du projet de loi, le suivant:

«146.1. L’article 573.3.3.4 de celle loi est modifié par l’ajout de l’alinéa
suivant:

« Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’agit de présenter son offre
au comité de sélection formé pour déterminer le lauréat d’un concours. ». ».

/ 4a
COMM7TAIRE

/ k-kV -

L’ar9ée 573.3.3,44révoit une am9nt1 pour quicopqtlà tente d’influencer un
mnbre du cojxfité de sélection qkfn processus dpdjudication d’un contrat d’une
pfunicipalité p4gie par la Loi suplés cités et villeytette dispositionp-été introduite

Jdans cette,16i en 2016 afin dØonner suite à !Øecommandatio!y& la Commission
d’enquê sur l’octroi et}é gestion des ,p6ntrats publics Øtns l’industrie de la
const,y6tion. /7 //

un/exception à l’945lication de I’atiie doit être faity6squ’il s’agit3dfcomité de
sftlection formépôur déterminer,1é lauréat d’un cprÇcours. En effpt dans le cadre

A u derouleme,M d’un concour/ notamment d’%chitecture ou d’ingenierie, il est
/ requis que )ds candidats sgdmissionnaires Vésentent leur projet au comité de

sélection,dfin que ce de,rfier puisse en,,évaluer l’esthétiquè, l’ingéniosité, la
faisabé et eventuellepént les coûts qq4 sont rattaches

Le_p4sent amendeoi’nt vise donc à introduire cette exception.

Article 573.3. de la pir les cités e illes tel que modi..—

573 3 3 4,/’Quicon,gi, avant l’adjydiation d’un contrat,p&munique ou tente
de comp’riniquer,fifrectement ou irectement, avec unfl6s membres un comite
de srctlon da,pt le but de l’injklencer a l’egard d’uØppel d’offres commet une
infraction et$t passible dupé amende de 5 000fl 30 000 $ dans le cas d’une
personne physique et de tS 000 $ à 100 000 $ dàns les autres cas.



ortée uEn cas récidive, le amendes
double/’

aZes’appias lors ‘ s’agit de pr’ ntere
au cimité de sélection formépur déterminedlauréat d’un cncours.

y



Projetdeloin°1O8 f\rf
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS

ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 146.2 concernant les articles 573.3.3.5 et 573.3.3.6 de la
Loi sur les cités et villes)

Insérer, après rarticle 146.1 du projet de loi, le suivant:

«146.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 573.3.3.4, des
suivants:

«573.3.3.5. Un membre d’un comité de sélection qui révèle ou fait
connaître, sans y être dûment autorisé, un renseignement de nature confidentielle
qui lui est transmis ou dont il a eu connaissance dans le cadre de ses fonctions
au sein du comité commet une infraction et est passible d’une amende de 5 000 $
à 30 000 s.

En cas de récidive, les amendes minimale et maximale sont portées au
double. ».

«573.3.3.6. Une poursuite pénale en vertu de l’article 573.3.1.1.1, de
l’article 573.3.3.4 ou de l’article 573.3.3.5 doit être intentée dans un délai de trois
ans après que l’infraction ait été portée à la connaissance du joursuivant.
Toutefois, aucune poursuite ne peut être intentée s’il s’est écoulé plus de sept ans
depuis la date de la perpétration de l’infraction. ». ».

COMME AIRE Y«
aux dispØitions de geØon contractuelleAe la Loi sur ley’cités et villes puisse être
intenté9’dans un déVi de trois plutôt,4ue dans le dftfai habituel d’un an, Cette
dispos(tion donne ite à la recomrandation de la Commission d’enquête sur
l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction.



4 (7({
Projetde loi n° 108 RÀ ‘-fS0i

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 148.1 concernant l’article 938.3.4 du Code municipal)

Insérer, après l’article 148 du projetde loi, le suivant:

« 148.1. L’article 938.3.4 de ce code est modifié par l’ajout de l’alinéa
suivant:

((Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’agit de présenter son offre
au comité de sélection formé pour déterminer le lauréat d’un concours. ». ».

COMMENTAIRE î RO
938.3.4 pçoit une amende,S’our quiconque tente,’influencer un membre

mité de Aélection d’un p/ocessus d’adjudicap6n d’un contrat d’une
alité réjie par le Code rp(inicipal. Celle dispo,sftion a été introduî dans

loi en Z16 afin de donpér suite à la recomndation de la Co$mission
ir l’octroi et la ,g’estion des contrats/publics dans l’indrie de la

construcydn. /
Une eyeption à I’applic4’on de l’article doit frKe faite lorsqu’il s’4 d’un comité de
séleçtion formé pour çféterminer le lauréat/i’un concours. En,4ffet, dans le cadre
du éroulement d’up( concours, notamrØnt d’architecture1du d’ingénierie, il est
reqùis que les ca$Jidats soumissionnØires présentent leur projet au comité de
sélection afin qyé ce dernier puissl en évaluer l’esthétique, l’ingéniosité, la
faisabilité et éventuellement les coûts’qui y sont rattachés.

Le présent àmendement vise donc à introduire cette exception.

Article 938.3. du Code m icipal tel qu/modifié

938 3 4 /Quiconque, Øant l’adjudicØon d’un co%at, communig6 ou tente
de commuyiiquer, directeyhent ou indireptement, ave9’un des membrØ d’un comite
de sélect)àn dans le b4( de l’influenc? à l’égard 4Yun appel d’offrØs commet une
infractioyi et est passil$e d’une amey{de de 5 ooqfs à 30 000 $ déns le cas d’une
personne physique et1de 15000$ diOO 000$ dans les autres bas.

du
mi



En cas de/écidive les aZminimales et mcis sont podéeau
double. / /

Le py’sent article pC’s’appiigue pas locsil s’agit de présøfl son offre
au comité”de sélection j6rmé pour déterminé le lauréat d’un conEours.



Projetdeloin°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 148.2 concernant les articles 938.3.5 et 938.3.6 du Code
municipal)

Insérer, après l’article 148.1 du projet de loi, le suivant:

« 148.2. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 938.3.4, des
suivants:

« 938.3.5. Un membre d’un comité de sélection qui révèle ou fait connaître,
sans y être dûment autorisé, un renseignement de nature confidentielle qui lui est
transmis ou dont il a eu connaissance dans le cadre de ses fonctions au sein du
comité commet une infraction et est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $.

En cas de récidive, les amendes minimale et maximale sont portées au
double. ».

«938.3.6. Une poursuite pénale en vertu de l’article 938.1.1.1, de l’article
938.3.4 ou de l’article 938.3.5 doit être intentée dans un délai de trois ans après
que l’infraction ait été portée à la connaissance du poursuivant. Toutefois, aucune
poursuite ne peut être intentée s’il s’est écoulé plus de sept ans depuis la date de
la perpétration de l’infraction. ». ».

COMMEN AIRE T
La pre2e dispo2n permellrai2de sanctionner un embre d’un comité de
sélectiqh qui dév,éilerait sans a,Øtorisation de renseignements confidentiels
obteiyés dans l’ey&cice de ses fy6ctions. /
La 4uxième position pern)4’ttrait qu’une pØrsuite pénale /our des infractions
aux dispositi9fis de gestion ybntractuelle dq/Code municipa7puisse être intentée
dans un délØi de trois plutôf que dans le 4Mai habituel d’u$ an. Celle disposition
donne suiti à la recommqndation de la commission d’pfiquête sur l’octroi et la
gestion des contrats publics dans l’industrie de la constrùction.



Projet de loi n°108 /ht iSO, I
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS

ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 150.1 concernant l’article 118.1.3 de la Loi sur la
Communauté métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 150 du projet de loi, le suivant:

« 150.1. L’article 118.1.3 de celle loi est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant:

« Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’agit de présenter son offre
au comité de sélection formé pour déterminer le lauréat d’un concours. ». ».

COMMEJ4RE
93

/article I 18.1oit une amend4r quiconque tente d’influencer un
mep4bre du comitfr4ie sélection d’un prptessus d’adjudication d’un contrat de la
CWmmunauté n»tropolitaine de Monj6al. Cette disposition a été)nttbduite dans
cette loi en ?616 afin de donner ite à la recommandatione1 la Commissior>Z
d’enquête ,stjr l’octroi et la geØn des contrats publicsÀns l’industrie d9.—f’a
constru6n. /7

AUne exception à 4’piication de l’article dgi4tre faite lorsqy4{<’agit d’un
cop’flté de sélection forpt’é pour déterminer le layréat d’un concour5itn effet, dans
lcadre du deroulerØnt d’un concours, notament d’architectyé ou d’ingenierie,

/1 est requis que lçtcandidats soumissioires présententjtur projet au comité
de sélection afip7que ce dernier puiss/en évaluer l’est3.Stique, l’ingéniosité, la
faisabilité e5y6ntuellement les coût qui y sont rattachés.

Le présent amendement vise donc à introduire celle exception.

Article/18.1.3 du Cod municipal tel que modifié

118/3. Quiconge, avant l’adjudic9rion d’un contiif communique ou tente
de/ommuniquer, d/ectement ou indireqfement, avec un dfts membre d’un comité
dØ sélection dan3’le but de l’influence/ à l’égard d’un qØpel d’offres fommet une
)tifraction et est,Øassible d’une ameit1e de 5 000 $ à 0 000 $ dans le cas d’une

/personne phyfque et de 1 5 000 $ 1 00 000 $ dans (es autres cas.



En cas de ØCiive, les ame9 smïnimaies et myxi aies sont portées au—
double. Z Z

Lej4sent article np4applique pas jpr’il s’agit de présejjtt4n offre
au comjté de sélectionjøfmé pour déternter le lauréat d’un 9gpe6urs.



Projetde loi n°108 j tCn
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 150.2 concernant les articles 118.1.4 et 118.1.5 de la Loi
sur la Communauté métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 150.1 du projet de loi, le suivant:

« 150.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 118.1.3, des
suivants:

«118.1.4. Un membre d’un comité de sélection qui révèle ou fait connaître,
sans y être dûment autorisé, un renseignement de nature confidentielle qui lui est
transmis ou dont il a eu connaissance dans le cadre de ses fonctions au sein du
comité commet une infraction et est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $.

En cas de récidive, les amendes minimale et maximale sont portées au
double. ».

« 118.1.5. Une poursuite pénale en vertu de l’article 113.1.1, l’article 118.1.3
ou de l’article 118.1.4 doit être intentée dans un délai de trois ans après que
l’infraction ait été portée à la connaissance du poursuivant. Toutefois, aucune
poursuite ne peut être intentée s’il s’est écoulé plus de sept ans depuis la date de
la perpétration de l’infraction. ». ».

COMMENT’4RE

La premi4disposition jmeftrait de sanctj2ner un membre du mité de
sélectioV qu[ dévoiler9it sans autorisation/des renseignements dentiels
obtenu/ dans l’exerci de ses fonctions. / /
La d{ixième dispo4ion permettrait quhe poursuite pénale pour,4s infractions
aux tdispositions/de gestion contrtuelle de la Loi sur Communauté
metropolitaine dØ Montreal puisse ê9’e intentee dans un delai Øe trois plutôt que
dans le delai hbituel d’un an Cettesposition donne suite a ra recommandation
de la Commision d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans
l’industrie de la construction.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE 0ES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 152.1 concernant l’article 111.1.3 de la Loi sur laCommunauté métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 152 du projet de loi, le suivant:

((152.1. L’article 111.1.3 de cette loi est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant:

<(Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’agit de présenter son offreau comité de sélection formé pour déterminer le lauréat d’un concours. ». ».

COM$ENTAI

/ L’art1p( 111.1.3 j%voit une amepe pour quiconqy tente d’inflt4èncer un
mbre qx comité deAélection d’un ocessus d’adjudjd’ation d’un cptitrat de laMommup’auté métropblitaine de Qufrbec. Cette dispopflion a été iql(oduite danscette lØI en 2016 ,ifiri de donner/uite à la recomndation de)é Commission 7d’en$iéte sur l’Øctroi et la geon des contratVpublics dany’l’industrie de la/co7truction. / / // / /
/ Une%ception à Vqlication de l’aØe doit être Jie lorsqu’il s’aqitKI’un/comité de,4élection form%pour détemiine/le lauréat d’u/concours. En eØt, dansle cadreAu déroulemepf d’un concours/hotamment dchitecture ou d)figénierie,il est r$luis que les çéndidats soumip€ionnaires prØentent leur prq$t au comitéde s4Y’ection afin q,k ce dernier pylsse en évalur l’esthétique, ngéniosité, lafaisfilité et évenjyfellement les cyôts qui y sonyéttachés. /

/ Le présep4 amendementZise donc à introduire cette exception.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 152.2 concernant les articles 111.1.4 et 111.1.5 de la Loi
sur la Communauté métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 152.1 du projet de loi, le suivant:

« 152.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 111.1.3, des
suivants:

« 111.1.4. Un membre d’un comité de sélection qui révèle ou fait connaître,
sans y être dûment autorisé, un renseignement de nature confidentielle qui lui est
transmis ou dont il a eu connaissance dans le cadre de ses fonctions au sein du
comité commet une infraction et est passible d’une amende deS 000 $ à 30 000 s.

En cas de récidive, les amendes minimale et maximale sont portées au
double. ».

« 111.1.5. Une poursuite pénale en vertu de l’article 106.1.1, de l’article
111.1.3 ou de l’article 111.1.4 doit être intentée dans un délai de trois ans après
que l’infraction ait été portée à la connaissance du poursuivant. Toutefois, aucune
poursuite ne peut être intentée s’il s’est écoulé plus de sept ans depuis la date de
la perpétration de l’infraction. ». ».

COMMEJtrAIRE

La prière disp,%ition permettçh de sanction
séleion qui Øévoilerait sans/autorisation d4
oénus danexercice de sfonctions.

La deuxiè disposition hmettrait qu’unf poursuite pénalç/pour des infractions
aux dispésitions de stiorl contracVelle de la Loi,Aur la Communauté
métropitaine de Quéec puisse être/ntentée dans unAélai de trois plutôt que
dans 16 délai habituej/d’un an. Cette sposition donne,tuite à la recommandation
de la Commission enquête sur l’Ø’ctroi et la gestio/ des contrats publics dans
l’industrie de la construction. t

1’

H cienta
lfr\Ç

un membre comité de
confidentiels
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 152.3 concernant l’article 5 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics)

Insérer, après l’article 152.2 du projet de loi, ce qui suit:

((LOI FACILITANT LA DIVULGATION D’ACTES RÉPRÉHENSIBLES À L’ÉGARD DES
ORGANISMES PUBLICS

« 152.3, L’article 5 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à
l’égard des organismes publics (chapitre D-11.1) est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant

« En outre, la présente loi ne s’applique pas à la divulgation d’une contravention à
une loi ou à un règlement concernant un processus d’adjudication ou d’attribution d’un
contrat visé à l’article 3 de la Loi suries contrats des organismes publics (chapitre C-651)
d’un organisme public visé à l’article 4 ou à l’article 7 de cette loi ou concernant l’exécution
d’un tel contrat. ». ».

COMMENTA)RE

Étaonque le pro de Loi orisant la sullance des corats des ornismes
puMics e/instituant l’15ôtorité des/harchés pubhcsévoit un régin$ spécifique p$mettant
lW’coriyfiunication renseigfrments mettanen cause la nformité av$ le cadre
normif d’un pro/essus copfractuel ou d’un/contrat d’un /ganisme pubj46 égalemet
couy6rt par la /oi faciIitaV la divulgation Jactes répréhisibles à l’éqd de certaiys
ornismes pblics, il )iiiporte d’éviter/fa duplicatiop/’des recours/La modifica$’on
pràposée àfarticle 5 dia Loi facilitant jddivulgation Øctes répréheibles à l’égarfdès
organismçé publics 94r l’article 1527du projet de/oi atteint cet iectif en écar3ént la
compéteyfce du Prytecteur du cit$en lorsque Jt divulgation co4’icerne un prgéessus
contractUel ou l’eØcution d’un cqhtrat d’un orgénisme public assujetti à la Lo( sur les
contrats des organismes publics.



Article 5 de facilitant lyalvulgation d’actes rpréhensibIes à l’égard des
organisme,’Øublics tel queytdifié par l’article projet de loi

5. L’4résente loi ne,z%pplique pas aux diykstions qui sont effectuésà des fins
persoçtielles et non d’ipt’érêt public, par exele dont l’objet porte unqtnient sur une
conçufion de travail d/la personne qui efttue la divulgation, ni ap{divulgations dont
I’oAet est de mettrØn cause le bien-fgfJé des politiques et obj ifs de programme du
gtuvernement oy,M’un organisme pupffc. Il en est de même d divulgations dont l’objet
est de mettre ecause l’efficacité, V’fficience ou le bien-fon des stratégies, orientations
et opérations,Iies à des activitéy’d’investissement, de g tion de fonds ou de gestion de
dettes de l,Caisse de dépôtf’placementdu Québe t d’Investissement Québec.

outre, la préseokloi ne s’applique p à la divulgation d’une R ntravention à
une loYou à un règlemØÇit concernant un prØssus d’adjudication oi,j41’attribution d’un
contrt visé à l’article,Z’de la Loi sur les confrts des organismes publ(cs (chapitre C-65. 1)
d’un organisme puvfc visé à l’article 4 ou KI’article 7 de cette loi ou concernant l’exécution
d’un tel contrat.
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Projet de loi n° 108 )S*9
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 152.4 concernant l’article 6 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics)

Insérer, après l’article 152.3 du projet de loi, le suivant:

« 152.4. L’article 6 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « Un tel acte comprend notamment celui qui est le fait d’un membre du
personnel de l’organisme public dans l’exercice de ses fonctions ou de toute personne,
société de personnes, regroupement ou autre entité à l’occasion de la préparation ou de
l’exécution d’un contrat, incluant l’octroi d’une aide financière, conclu ou sur le point de
l’être avec l’organisme public. » par « Un tel acte comprend notamment celui qui est posé
par un membre du personnel de l’organisme public dans l’exercice de ses fonctions ou
par toute autre personne, société de personnes, regroupement ou autre entité dans le
cadre d’un processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat d’un organisme public ou
dans le cadre de l’exécution d’un tel contrat, incluant l’octroi d’une aide finanôière. ».

COMMENTAIRE T jÇN

Aditle 6 de la Lo)4litant la divulgØi6d’actes répréhensibles à l’égard des
organismes pub ‘cs tel que modifié r l’article 152.4 du jet de loi

l’occ sion de la prep,.iration ou do ‘o cution d’un contrat_i cluant l’octroi d’uno aide
financiâre, conclu o/cur la point do .êtro avec l’organisme public. Un tel acte comprend
notamment celui tui est posé par txh membre du personnel de l’organisme public dans



l’exercice de ses fonctions ou »ar toute autre personne, société de personnes,
regroupement o6 autre entité darI le cadre d’un prpèsus d’adjudication ou d’attribution
d’un contrat cÇtn organisme pwlic ou dans le car6 de l’exécution d’un tel pcfiïrat, incluant
l’octroi d’uns aide financièfe. Une divulgtt6n peut s’effectuer spd6 le couvert de
l’anonymyf’ou non. //

/Lorsqu’une dfrdigation concep’f’un organisme publjw<isé au paragraphe)2 de
l’arti,cle 2, une pe$onne peut, siftlle le préfère, s’adreer au ministre de 6an,ille
conformément dx dispositions/u chapitre VIl.2 de}t Loi sur les sewicptde garde
éducatifs à l’f’ance pour effyzfuer sa divulgation.//

Loçsu’une divulgqk concerne un orgp4me public visfld(paragraphes 10 à
8° et lO7de l’article 2, e personne membre,Au personnel de cet organisme peut, si elle
le pre)ére, s’adressei¼u responsable du sôivi des divulgations de son organisme pour
effetuer sa divulgakl’on.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Rr4ts

Nouvel article (article 152.5 concernant l’article 12 de la Loi facilitant la divulgation
d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics)

Insérer, après l’article 152.4 du projet de loi, le suivant:

« 152.5, L’article 12 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le deuxième
alinéa et après le paragraphe 4°, du paragraphe suivant:

((4.1° que la divulgation concerne une contravention à une loi ou à un règlement
à l’égard d’un processus d’adjudication, d’un processus d’attribution ou de l’exécution d’un
contrat visé à l’article 3 de la Loi sur les contrats des organismes publics d’un organisme
public visé à l’article 4 ou à l’article 7 de cette loi; ». ».

dans le2uxième alinéa de l’ale 12 de la Lo¼cilftanth
divulgtion d’actes/épréhensiblesA l’égard des organisrr,jd’s publics par l’açMle 152.5 du
proj9f de loi demØide que le Pro,*cteur du citoyen met’ fin à l’examen dne divulgation
lorue celle-cij6oncerne une/ontravention à une 19k’ou à un règlemfSt à l’égard d’un
pcessus corfractuel ou de Çéxécution d’un contrat,,ublic d’un organisme public assujetti
à la Loi sur l contrats des rganismes publics. /

Article 12 de Loi facilitant la ivulgation d’acte’2préhensibles à l’égard des
organismes ytiblics tel que mydifié par l’article 15fdu projet de loi

12. À tOjdÇ moment, le i’tecteur du citoyen,4it mettre fin au
divulgatiosi l’acte réprélnsible allégué fait l’9b3et d’un recours di
porte su/une décision ry(due par un tribuna>/

n outre, il me/in à son examen sy%stime notamment:

1° que l4’bjet de la divulgation ne relève pas de son mandat;

itement d’une
nt un tribunal ou



2° que,Àdivulgation estpffctuée à des fins peøit6ies et non d’intérêt
public; / Z

3°/” que l’objet de,Jd’ivuIgation met en le bien-fondé d’une politique ou
d’un,éctif de progra5p4 du ouvernemenyrE1’un organisme public;

- 4° que i’pt5It de la divulgationyI en cause l’efficacité, l’efficienc-e6 bien-
fondé des stratés, orientations et orations liées à des activités d’ijyetissement, de
gestion de fon,Ø ou de gestion degdftes de la Caisse de dépôt et pJ.a6ement du Québec
et d’lnvestément Québec;

41° que la divulq3tfn concerne une contravepti6à une loi ou à un règlement
à I’é9%fd d’un processusiadiudication, d’un proces$4 d’attribution ou de ‘exécution d’un
cootrat visé à l’article 2”de la Loi sur les contrats.-&s organismes publics d’un organisme
pdblic visé à l’article4 ou à l’article 7 de cetta-li;

5° divulgation est friv e.

Lorsque le Protecteur dy<toyen met fin au traite ent ou à l’examen dune
divulgation, il transmet un a7’motivé à la personne ayant effectué cette divulgation, si
son identité est cônnue.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 152.6 concernant l’article 14 de la Loi facilitant la divulgation
d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics)

Insérer, après l’article 152.5 du projet de loi, le suivant:

« 152.6. L’article 14 de cette loi est modifié par l’insertion, après le premier alinéa,
du suivant

« De même, si le Protecteur du citoyèn estime que des renseignements portés à
sa connaissance peuvent faire l’obiet d’une communication en application de l’article 53
de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro du chapitre de cette loi),
il les transmet dans les plus brefs délais à l’Autorité des marchés publics. ». ».

COMM TAIRE

La catio/proposdà l’article dde la Locilitant divulgati d’actes
réprøllensible à l’égar$Jes organisme/publics pré/oit la comnication à l’jorité des
mp’chés pu$cs des yénseignementy’reçus par l%’Protecteu/du citoyen lØqu’il este
qi±ils mettØnt en caâe la conformIé avec le clre normØf d’un proceØus contractuel
ou de l’eØcution d/in contrat d’un/organisme pâblic assu)tti à la Loi suf les contrats des
organismes publics.

Article 14 de Loi facilitant la ivtufation d’actes répréhensibles à l’égard des
organisme,y5ublics tel que n9d1îié par l’article 15334tfojet de loi

renseignemenjs”qui sont nécessa aux fins d’une poj,wiite pour une inactTon à une
loi à tout aupé organisme qui es/chargé de prévenir>A détecter ou de rimer le crime
ou les inf6tions aux lois, dont’un corps de police et un ordre professionnel.

1



De mtfj, si le Proteefjr du citoyenzgrne que des renseignements portés à sa
connaissa&e peuvent fai6 l’objet d’une,.emmunication en application de l’article 53 de
la Loi fa6orisant la sundfllance des coptfats des organismes pulatî6s et instituant ‘Autorité
des archés publigs”Ondiguer ici 9nnée et le numéro cjv6hapitre de cette !OLL il les
tra6met dans lelus brefs dél à l’Autorité des marp4s publics.

Le Pr9tteur du cin met fin à l’exan4u au traitement>4 divulgation ou
conv ues,Avec l’organ ‘ ui il amiss

Lorsque le rotecteur du cit9len l’estime à proyês, U avise la pêrsonne ayant
effectué la divulgation du transfert ds renseignemen,tt’



Àt{15’R
Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 152.7 introduisant l’article 14.1 dans la Loi facilitant la divulgation
d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics)

Insérer, après l’article 152.6 du projet de loi, le suivant:

« 152.7. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 14, du suivant:

« 14.1. La communication de renseignements effectuée par le Protecteur du citoyen à
un organisme conformément à l’article 14 s’effectue selon les conditions et modalités
déterminées dans une entente. ». ».

.1 que l’article 2.7 du projet de ipropose d’ajoye la Lçi facilitant
la di6lgation,%actes répréhsibles à l’égard6s organismesp6blics prévoit que les

effect9Xun organisme-effapplication de l’article 14
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PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

An en doment

Nouvel article (article 152.8 modifiant l’article 17 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics)

Insérer, après l’article 152.7 du projet de loi, le suivant:

« 152.8. L’article 17 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 90 du premier alinéa, de « du premier alinéa » par « des premier et deuxième
alinéas ». \ /

:::c:::article 152du projet loi propoà l’article 17 e la LoiciIitant
la divjdigation d&tes répréheyfsibles à l’égp’d des orgasmes publics4 de concordance
aveVla modifation apportØ€ à l’article 1 de cette 1$ par l’article ,62.6 du projet de loi.
Elle fait en sqfte d’exiger qe le Protectqôr du citoyerj indique dans son rapport d’activités
le nombre de communications qu’il a efjctuées à l’Autorité des marchés publics.

Article 17 4 la Loi filitant la divul ation d’actes ré éhensibles à l’égard des
organism publics I que modifié p r l’article 152.8 du rojet de loi

17. e Protect ur du citoyen ï ique notamment, d ns le rapport visé à
l’arte 28 de la/Loi sur le Protec ur du citoyen

/
do le)%mbre de plain s de représailles fo dées;

90 nombre de c mmunications de r nseignements
Pfemjøf-aknéa des r mier et deuxième inéas de l’article

les recomm ndations qu’il esti e appropriées.

Il doit é alement faire rap ort sur le respect des délais de traitement des

en application 4w

divulgations.
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 152.9 modifiant la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics)

Insérer, après l’article 152.8 du projet de loi, le suivant:

« 152.9. Cette loi est modifiée par l’ajout, après l’article 32, du suivant:

«32.1. Toute personne qui, de bonne foi, effectue une divulgation ou collabore à
une vérification ou à une enquête menée en raison dune divulgation, n’encourt aucune
responsabilité civile de ce fait. ». ».

Lajou que l’acle 152 ojet de loi prpe à la Loi facilita vulgation d’aØs
répréhensi les à lé des org ismes rfblics e co ord ce av c le nouvel eticle
54.1 du p jet d loi. L’article .1 trod ain i une i nité ave r d”toute
persoiineq i, bonne oi, a effect ulgation ‘un acte épréhens le ou a c,Øllaboré
à une çifi tion ou à u e enquêt menée en raiso ‘un elle divulgatqp/



Nouvel article (article 1 52.10 modifiant l’article 33 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics)

js2. jo\

Insérer, après l’article 152.9 du projet de loi, le suivant

« 152.10. L’article 33 de cette loi est modifié par le remplacement du premier
alinéa par le suivant:

(<Commet une infraction et est passible d’une amende de 2 000 $ à 20 000 $
dans le cas d’une personne physique ou, dans les autres cas, d’une amende de 10000 $
à 250 000 s:

10 quiconque divulgue des renseignements en application de l’article 6 qu’il pait
faux ou trompeurs;

2° quiconque contrevient aux dispositions de l’article 30.
».

physigue\ou, daf les au ‘es cas, d’una’nende de 10 000 fl 250 000 $ :

de l’ai4le 6 au’il sulaue ded<nseLnements ewcation

%nt aux disositioZl’artiL 30/

A’4Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

1° conoue
faux ou4orpeurs;

d i

co

En

2° peilcongue

_____

cas dN4pii e l’amende est por3uublef,/”
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMESPUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 115.2 concernant les nouveaux articles 24.3 à 24.6 de la Loi surles contrats des organismes publics)

Insérer, après l’article 115.1 du projet de loi, le suivant:

« 115.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 24.2, des suivants:

((24.3. Le président du Conseil du trésor peut, par arrêté, autoriser la mise en oeuvrede projets pilotes visant à expérimenter diverses mesures destinées à faciliter lepaiement aux entreprises parties aux contrats publics que détermine le Conseil du trésorainsi qu’aux sous-contrats publics qui y sont liés et à définir des normes applicables çncette matière.

Dans le cadre d’un projet pilote, le président du Conseil du trésor peutnotamment, malgré toute disposition inconciliable d’une loi générale ou spéciale,prescrire l’application de différents calendriers de paiement, le recours à un mécanisme•de règlement des différends et des mesures de reddition de comptes selon desconditions et des modalités qu’il édicte, lesquelles peuvent différer de celles prévues parla présente loi et ses règlements.

Le président du Conseil du trésor peut, en tout temps, modifier un projet pilote ouy mettre fin. Il peut également déterminer, parmi les conditions et modalités d’un projetpilote, celles dont la violation constitue une infraction et fixer les montants minimum etmaximum dont est passible le contrevenant. Ces montants ne peuvent être inférieurs à2 500 $ ni supérieurs à 40 000 s.
Les çonditions et les modalités d’un projet pilote doivent être publiées sur le siteInternet du secrétariat du Conseil du trésor. Ces conditions et modalités peuvent varierselon les organismes publics et les contrats et les sous-contrats publics visés.

Le Conseil du trésor peut, pendant une période d’une année suivant l’entrée envigueur des conditions et modalités visées au deuxième alinéa, déterminer les contratspublics soumis à un projet pilote. Cette période peut être prolongée par celui-ci pour unedurée n’excédant pas un an.

Malgré toute disposition inconciliable, la durée d’un projet pilote ne peut excédertrois ans suivant l’entrée en vigueur des conditions et modalités visées au deuxièmealinéa.



<(24.4. Un organisme public doit, sur demande du président du Conseil du trésor, luitransmettre la liste des contrats qu’il projette de conclure et qui répondent aux conditionsque celui-ci détermine.

« 24.5. Les organismes publics et les entreprises parties aux contrats publics et auxsous-contrats publics soumis à un projet pilote en application de l’article 24.3 doivent,dans le cadre de l’application du mécanisme de règlement des différends prescrit,recourir, lorsque requis, aux services de la personne morale de droit privé à but nonlucratif ayant conclu une entente avec le président du Conseil du trésor pour mettre enoeuvre ce mécanisme.

«24.6. Le président du Conseil du trésor ou toute personne qu’il désigne commeenquêteur peut faire enquête sur toute matière de sa compétence relative â l’applicationd’un projet pilote édicté en vertu de l’article 24.3.

Sur demande, l’enquêteur s’identifie et produit le certificat signé par le présidentdu Conseil du trésor attestant sa qualité.

«24.7. Au terme d’un projet pilote, le président du Conseil du trésor publie sur le siteInternet du secrétariat du Conseil du trésor, un rapport sur la mise en oeuvre du projetdans lequel il évalue les modalités d’un cadre réglementaire visant à établir desmesures destinées à faciliter le paiement aux entreprises parties aux contrats publics etaux sous-contrats publics qui y sont liés. ». ».

OMMENTAI \
L’icle 115.2 dJ’projet de loi vise à dçner suite à la quèçième recomma’3Øation de lacom’çiission Charb\nneau qui proposàt au gouvernemèçit d’adopter deà mesureslégisltives pour réglçr la problématique ‘tçuchant les délais\de paiement deè\contratspublicèt des sous-corats liés aux contratpublics.

Ainsi; les\nouveaux artits 24.3 à 24.5 qu”h\propose d’introduNçe dans la Loi s\r lescontrats dèç organismes ‘qublics accorderaieÀ au président du\Conseil du trésàr lepouvoir d’édliçter des proje1 pilotes pour expéçimenter différente’ mesures visaii àfaciliter les Pai\ments dans le\contrats publics et1s sous-contrats q\( y sont liés.

L’approche par çjet pilote peh?ettrait notamment”èiévaluer les impa\ts des mesuremises en oeuvre sr l’industrie eP4es organismes pu&Ics et d’en dress’çr un bilan. Enfonction des• résultàs obtenus, uk règlement établis’ant une solutio permanentepourrait ensuite être

Ilappartiendrait au Conil du trésor d’Wntifier pendant uNw année (artic24.3) lescontrats soumis au projet-’ilote, lesquels”ourront notamme’l être identifiék à partird’une liste transmise par derganismes phlics (article 24.4)\,9es contrats ‘raient



scumis aux con itions et modalités particuliè que le présid4 du Cons il du trésorauka déterminéeè\au préalable (art\cle 24.3). es conditions e\ modalité fixeraientnotmment un calèçdrier de paiemeÀ$ et imposeient le processs de rêgle\,ent desdiffékends à utiliser ‘çn cas de mésen’\ente (articlèç 24.3 et 24.5).\Un projet frilote setermierait lorsque la ‘çeddition de comp\e effectuée près l’exécution\des contra% visésserait \omlétée.

Le non-spect des mures prévues dàçs un projeNpiiote pourrait,\après enqte(article 24. donner lieu &1fes infractions pècales (article 4\.3).

Enfin, l’articàs,24.7 demanàç au président d\Conseil du sor de rend)ç public, au\terme de chaq\e projet pilot un rapport sur 1k mise en œu’kp du projet.\Ce rapportcontiendra notament une évdkation des modaltts qu’un cadre\églementai’çe pourraitétablir.

3/3



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 158.1 concernant l’article 3.1 de la Loi sur les normes du travail)

Insérer, après l’intitulé «LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL », l’article suivant:

« 158.1. L’article 3.1 de la Loi sur les normes du travail (chapitre N-11) est modifié par
le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « 13° » par « 14° ». ». \ /

COM’1ENTAIRE

Le no\l article 158.1
k(oduit

une modifica\çn de concordace dans la Lo\su es
normes cîy travail avec la m’dification proposée u paragraphe 14° du premier aliçéa de
l’article 12de cette loi (articI159 du projet de Io’l),

Il vise plus prticulièrement à p\mettre que la prote\tion contre les présailles visée\u
\ paragraphe 14° du premier alinéà\de l’article 122 de cète loi puisse s’aliquer à un cadr’

\supérieur.

Artic 3.1 de la Lo\sur les normes travail tel que mo ifié par l’articiI58.1 du
projet e loi

s:né lcsecflons V.2 ‘;:1v
Il en va d même des aragraphes 70 et ° à 43Ej4° du premièr alinéa de l’article

1’ Hrsqu ils ont relati à ces recours, d autres articles de la section Il du



Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 159 (concernant l’article 122 de la Loi sur les normes du travail)

Remplacer l’article 159 du projet de loi par le suivant:

« 159. L’article 122 de cette loi est modifié par l’ajout, dans le premier alinéa et
après le paragraphe 13°, du paragraphe suivant:

« 14° en raison d’une communication de renseignements faite de bonne foi par ce
salarié en vertu de l’article 53 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le
numéro du chapitre de cette loi) ou de sa collaboration à une vérification ou à une enquête
menée en raison d’une telle communication. ». ».

C6ÏVMENTAIR

Cet arendement est de concordance avec la modification apportee a l’article 122 de la
Loi sur\es norme du travail par larticle 44 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
reprehenibles a le ard des organismes publics

N N NN
\Article 159 teÏqu’amende t

k

\ N
\ 159. L’article 122 de cette loi est modifié par I’àddition, dans le. premier alinéa

et après le paragrâphe 4O-13°’du paragraphe.suivant: N
N

... N
44î en ra’Ikon d’une cnimunication drenseignerçnents faite de bçne foi par

ce sala en vertu deN’article 53 e la Loi favortsnt la sur’eillance des co?Ïtrats des
organisme publics et idstituant IAutçjté des marches publics\indiquer ici !‘anhøe et le
numéro dut,hapitre de cefte loi) ou de sè\collaboration à sine vérifkation ou à une e’rquéte
menée en raikon d’une tellecommunicatiàn. ». N \\

N.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 159.1 concernant l’article 140 de la Loi sur les normes du travail)

Insérer, après l’article 159 du projet de loi, le suivant:

«159.1. L’article 140 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 6°, de « 11° et 13° » par « 11°, 13° et 14° ». ».

COIkIIENTAIRE

L’amedement propovise à écarter l’appliction de l’article de la Loi
du travil à l’égard du no\veau paragraphe 14\du premier alinêp de
loi puisque cette disposit{on sera couverte pr l’infraction pêçiale introduite
présente\loi au nouvel articlç 57.1.

Article 14àde la Loi sur les n\?rmes du travail tèque modifié pa l’article I
projet de ld

140. Comm’kt une infraction et es\passible d’une amende de 600 $ à 200 $ et, pour
toute récidive,’une amende de 1 2 $ à 6 000 $, quiànque:

entrave d quelque façon que càsoit, l’action de laommission ou
au’tc\isée par elle\dans l’exercice de se\fonctions;

2° ‘Np\trômpe pa\réticence ou fausse dlaration;

3° re%e de lui f41rnir un renseignemen\ou un document u’eIle a le
en vertu de \Présentè\loi;

4° cache un\t9\cume\t ou un bien qui a rapp\rt à une enquât

est partie à 1N,e co%vention ayant pour objèt de stipuler un condition de travail
hférieure à une normè\du trvail adoptée en vertu dç la présente loi \u des règlements;
ou\

6° “bntrevient à toute\utre disposition de la présente loi ou d’un règlement à
l’exceptièqdes paragraphes 7’, 10°, 11 °ct 13° 11°, 13° et 14° du premier alinéa de l’article
122.

r

personne



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 164 (concernant l’article 7.5 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction

Remplacer, dans l’article 164 du projet de loi, « 25.0.2» par « 25.0.2 ou 25.0.4 ».
/

COM NTAIRE
.

La mod4cation propée est nécessair\ pour tenir copte de l’ajout de l’a’è4cle 25.0.4
dans la Li sur les cont’ts des organisme’ publics, leque\prévoit la permission\accordée
par le Con eil du trésor e poursuivre l’exé ution d’un conrat.

Article 164 d rojet de loi t qu’amendé

164. L’article 7’’Sde la Loi sur l relations du tra)àl, la formath
gestion de la main-’4’oeuvre dans l’hqdustrie de la conskuction
par le remplacemen’d.ans le paragra’pji°, de « 21.19 par «

profession

>)
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Projet de loi n° 108

Atf l&2’t

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Nouvel article (article 164.1)

Amendement

Insérer, après l’article 164 du projet de loi) ce qui suit

«LOI SUR LES SERVICES DE GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE

« 164.1. L’article 101.21 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance
(chapitre 5-4.1.1) est modifié par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant:

« Un tel acte comprend notamment celui commis ou sur le point de l’être par un
membre du personnel, un administrateur ou un actionnaire d’un titulaire de permis dont
les services de garde sont subventionnés ou d’un bureau coordonnateur de la garde en
milieu familial dans l’exercice de ses fonctions ainsi que celui qui l’est par toute autre
personne, société de personnes, regroupement ou autre entité dans le cadre d’un
processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat ou dans le cadre de l’exécution d’un
contrat d’un tel titulaire de permis ou d’un tel bureau coordonnateur, incluant l’octroi d’une
aide financière. ». ».

NTAIRE.

Le remprcement du deuxiè\e alinéa de’larticle 101. de la Loi sur les si
garde éduçatifs à l’enfance pa\l’article 164.\du projet de\oi est de concordan’
modificatioi\ proposé par l’articI 152.7 du prjet de loi à lrticle 6 de la Loi fac
divulgation c1Kctes réPréhensible’\à l’égard de&\oranismes\ublics.

Article 101.21 la Loi sur les srvices de ga\de éducatik à l’enfance tel
modifié par l’artiô4e 164.1 du projet d loi

101 .21. Toute ersonne peut, e’ç tout temp divulguer \au ministre des
renseignements pouv t démontrer qu’un”cte répréhenèkble, au sense l’article 4 de la
Loi facilitant la divulg ion d’actes répréliçnsibles à l’éard des orgnismes publics
(indiquer ici l’année etie uméro de chapitre’e cette 1m), a èté commis ou\est sur le point
de l’être à l’égard d’un titu re de permis donNes services dk garde sont s\bventionnés
ou d’un bureau coordonnat çde la garde en m’4çfamilial. N. N



Ces actoç. compren ent flot mont ceux commi ou sur le oint do l’âtre par un
membre du pe,tonnol, un p infr ateur ou un actionnai du titj4re do pormis dont les
services do rdo sont cubventi nés ou d’un bureau coor onpdteur do la garde en milieu
familial dqrt’s l’exercice de se fo tiono ainsi que ceux g 4e sont par toute personne,
société çJé personnes, regr pemon ou autro entité à l’o cion de la préparation ou de
l’exéc,ytion d’un contrat, i cluant l’oct i d’une aide fina ciè o, conclu ou sur le point de
l’âtre1 avec un titulaire e permis d’un eMce de rde s bventionné ou un buroau
codonnatour de la rde en milieu famil1j.
/ Un tel acte mprend notamment cèjui co mis ou sur e point de l’être par un

!fiembre du perso nel, un administrateur ou’ï*n jctionnaire d’un”titulaire de permis dont
,4es services de qrde sont subventionnés ou d%n bureau coordonpateur de la garde en
/ milieu familial dans l’exercice de ses fonctio/s ‘àjnsi que celui qui\’est pàr toute autre

personne, sQ€iété de personnes, reqroumentu autre entité d’ans le cadre d’un
processus Wadiudication ou d’attribution Øn contrat’u dans le cadre àe ‘exécution d’un
contrat d’Vn tel titulaire de permis ou d’u$’tel bureau co&donnateur, inclu”ant l’octroi d’une
aide fincière.

peut &effe uer sous le couve donymat ou

nN
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 164.2)

Insérer, après l’article 164.1 du projet de loi, ce qui suit:

« 164.2. Cette loi est modifiée par l’ajout, après l’article 10133, du suivant

« 101.34. Toute personne qui, de bonne foi, effectue une divulgation ou
collabore à une inspection ou à une enquête menée en raison d’une divulgation, n’encourt
aucune responsabilité civile de ce fait. ». ».

COM\1ENTAIR\ ‘N
L’ajout\e l’artic\164.2 du proje’4e loi propose àla Loi sur les serviàs de gar\Je
éducatifs ‘ç I’enfance\est de concordaNce avec le nouvel article 57.2 du pet de lôi<
L’article 1Ots4 introdu\ainsi une immuhj,é en faveur de’tqute personne qui, d bonne\
foi, a effectué’t divulgatibs d’un acte répré’hçnsible ou a coI(àoré à une inspectîn ou à
une enquête mèçe en raid’q1’une telle divu’1tin.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 164.3)

Insérer, après l’article 164.2 du projet de loi, ce qui suit:

«164.3. L’article 117.1 de cette loi est remplacé parle suivant:

« 117.1. Commet une infraction et est passible d’une amende de 2 000 $ à
20 000 $ dans le cas d’une personne physique ou, dans les autres cas, d’une amende de
10000$à250000$:

10 quiconque divulgue des renseignements en application de l’article 101.21
quil sait faux ou trompeurs;

2° quiconque contrevient aux dispositions de ‘article 101 .31. ». ».

A’iÇe 11 ltfle la Loi hiç servic(e garde t&çatifs à ‘enfaÇeI u\endé

I 17.1’, Quicong4o controvien \aux diopoc onc do (‘artic ç 101.31 omme ine infraèt(on
et est pssibIo d’ue amende dà\2 000 $ à 000 $ dans cas d’unpercoqe physiqùe\
ou, dan tous Iesutrec cas, à’ne amend€ dc 10 000 à 250 ObQ s. Comet une
infraction ‘t est passitIe d’une amèode de 2 0OÇ $ à 20000 $“dans le ca’td’une p’.rsonne
physique o?. dans lesutres cas, dème amendède 10 000 $ &250 000 S\

1° onque plque des seiqnemKs en applichçn de l’ibIe 101.21
qu’il sait faux ou’fromPeurs\\

2° aux dispoItiçns de l’a’Icie 101



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 167.1 concernant l’article 108.1.3 de la Loi sur les sociétés
de transport en commun)

Insérer, après l’article 167 du projet de loi, le suivant

« 167.1. L’article 108.1.3 de cette loi est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant:

« Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il s’agit de présenter son offre
au comité de sélection formé pour déterminer le lauréat d’un concours. ». ».

COIMENTAIRE \
L’article 108.1.3\révoit une amende pour q\conque tente d’inencer un

mem&çe du comité de sèlection d’un processus d’adj\idication d’un conkat d’une
sociéte\de transport en càçnmun. Cette disposition a té introduite dans\cette loi
en 201S,pfin de donner suXe à la recommandation de ja Commission d’,nquête
sur l’octret la gestion des \ontrats publics dans l’indus\rie de la constructn.

Une\exception à l’applition de l’article doit être bite lorsqu’il s’agit\çJ’un
comité de sè,ection formé pour éterminer le lauréat d’un cncours. En effet, d!ns
le cadre du droulement d’un coriçours, notamment d’architcture ou d’ingénieiie,
il est requïs qie les candidats sonissionnaires présentent Ipur projet au comité
de sélection ap que ce dernier p’çisse en évaluer l’esthétiue, l’ingéniosité, la\
faisabilité et éve\tuellement les coût\qui y sont rattachés.

Le présent amend ment vise donc à i roduire cette exception.»

Article 108.1.3 de la oi sur les société de transport en cern. in tel que
modifié par l’article 16\1 du projet de loi.\

108.1.3. Quiconque, a\(ant l’adjudication dun contrat, communique ou tente
de communiquer, directemeN ou indirectement, a\çec un des membres d’un comité
de sélection dans le but de l’)çfluencer à l’égard d\n appel d’offres commet une
infraction et est passible d’une\mende de 5 000 $ a’30 000 $ dans le cas d’une
personne physique etde 15 000’$ à 100 000$ dans les autres cas.

L
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Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS PUBLICS
ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 167.2 concernant les articles 108.1.4 et 108.1.5 de la Loi
sur les sociétés de transport en commun)

Insérer, après l’article 167.1 du projet de loi, le suivant:

«167.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 108.1.3, des
suivants

« 108.1.4. Un membre d’un comité de sélection qui révèle ou fait connaître,
sans y être dûment autorisé, un renseignement de nature confidentielle qui lui est
transmis ou dont il a eu connaissance dans le cadre de ses fonctions au sein du
comité commet une infraction et est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $.

En cas de récidive, les amendes minimale et maximale sont portées au
double. ».

« 108.1.5. Une poursuite pénale en vertu de l’article 103.1.1, de l’article
108.1.3 ou de l’article 108.1.4 doit être intentée dans un délai de trois ans après
que l’infraction ait été portée à la connaissance du poursuivant. Toutefois, aucune
poursuite ne peut être intentée s’il s’est écoulé plus de sept ans depuis la date de
la perpétration de l’infraction. ». ».

COMMTAIRS .. . .
La premie\e dispition permttrait de santionner u\membre d’\ comite\de
sélection q\i dévàierait sans\autorisation\des rense}nements càçilïdentikls
obtenus danèl’exerce de ses fàçctions. \

Ntdeuèmeosftermettra\tune poite pén&’pour des inf\ons\\

cor?içiun puisse ére intente dans un dlai de trois p’4itôt que dartq le délai habitqel
d’un ‘. Cette dièçosition dnne suite k la recommndation de Commissiotr
d’enuètçsur l’oc ço,et la gton des \ptits pub’ttçdans l’in’<rie de la



Projet de loi n0 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 168 (concernant la Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics)

Remplacer, dans l’article 168 du projet de loi, « les articles 31 à 39,43 à 45,47, 48, 51,
52, 56, 69, 71 à 74, 81 » par « les articles 31 à 37, 39, 43, 45, 48, 52, 56, 69, 71 à 74 ».

à corriger le libelli

COM+NTAIRE

L’amer\dement propi
ce qu’il\ne réfère plus

En effet l’article 90
dispositins du dh
budgétaie en 2015-,
51, 81 et\95 dé la Loi ur l’in

Article 161

168 du projet de bi

ipalemert la mise en œuvre/de certain
:uin 2O14 et visant le retot. à l’éi
notammeht abrogé les artiç$es 38,
de contrais publics (2012, éhaoitre

matière de con’
82, 88

25) sont abrogés

lb

sur l’intégrité en



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Ri’?
lî’i

Nouvel article (article 196.1)

Insérer, après l’article 196 du projet de loi, ce qui suit:

« AUTRES MODIFICATIONS

« 196.1. L’expression « responsable de
contractuelles » est remplacée par «responsable
contractuelles », en faisant les adaptations grammaticales
trouve dans les dispositions suivantes:

l’observation des
de l’application des
nécessaires, partout où

1° l’intitulé du chapitre V.O.1 etde l’article 21.0.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (chapitre C-65. 1);

2° l’article 12.21.4 de la Loi sur le ministère des Transports du Québec
(chapitre M-28);

3° les arUcles 15.4 et 15.6 à 15.8 du Règlement sur certains
d’approvisionnement des organismes publics (chapitre C-651, r. 2);

contrats

4° les articles 29.3 et 29.5 à 29.7 du Règlement sur certains contrats de
services des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 4);

5° les articles 18.4 et 18.6 à 18.8 du Règlement sur les contrats de travaux de
construction des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 5);

6° les articles 35 et 37 à 39 du Règlement sur les contrats des organismes
publics en matière de technologies de l’information (chapitre C-651, r. 5.1). ». ».

74\

règles
règles
elle se
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Projet de loi n0 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 198

L’article 198 du projet de loi est modifié par le remplacement, dans le premier et le
deuxième alinéas, de « 1er avril 2017» par « (indiquer ici la date d’entrée en vigueur de
l’article 197 du projet de loi)

». z

COMIENTAlRE N
Les mâclifications propsées à l’article 198 du çoiet de loi vint à remplacer la\date du
ier avrit\2017 par la de d’entrée en vigueur Ne l’article 19?\du projet de loi,\lequel
concern le transfert à l’4torité des marchés pub)jcs des responbilités du présidçnt du
Conseil du trésor relativeipent au registre des ent)eprises non adissibles aux coNrats
publics etceBes de l’AutoNté des marchés financirs relativement”aux autorisations\de
contracter\

Article 198 lq’

198. Le Règ’çment de l’Autori\é des marchés financiers pour l’applicatione la Loi sur
les contrats dek organismes pul3ics (chapitre C-651, r. 0.1) en vigueur le (irNiguer ici la
date d’entrée eris vigueur de l’artiàle 197 du projet de lo4 avril 2017 est répu pris par
l’Autorité des màçchés publics en\vertu de l’article 21.23 de la Loi sur les conçats des
organismes pubIià (chapitre C-6S1) et approuvé par le Conseil du trésor en v’rtu de
l’article 21.43 de cèkte loi.

Le Règlement\ur le registre d’s entreprises non admissibles aux contrats publics
et sur les mesures dk surveillance et d’accompagnement (châpitre C-651, r. 8.1) en
vigueur le (indiguer ici date d’entrée é» vigueur de l’article 197 ‘u projet de loi)4-ewi4
2017 est réputé pris partAutorité des màchés publics en vertu detarticle 21.8 de la Loi
sur les contratsdes organismes publics.
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Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 199

L’article 199 du projet de loi est modifié par le remplacement de « i avril 2017» par
« (indiquer ici la date d’entrée en vigueur de l’article 197 du projet de loi) ». —

:::::: proe à l’article 199 duet de loi visent à\emplacer la ate au
jar avril 017 par la date dsentrée en vigueur de\l’article 197 du rojet de loi\equel
concerne\{e transfert à l’Autoré des marchés pubBc des responsabillçés du préside’çtdu
Conseil di\trésor relativement\au registre des entrer\ses non admisjbles aux cont”Kts

de l’Autorité d?\\s marchés financiers relativement

N

Article 199 tel q ‘amendé

199. Les Droits r{atifs à une deman’èiç d’autorisation présente par une en’çprise à
l’Autorité des marchéç financiers en vue d\e la conclusion de contias et de sous-àçntrats
publics (chapitre C-65\3, r. 7.2) en vigueur\{e (indiquer ici)a date cfsntrée en viquèi,irde
l’article 197 du proiet dç /0j)4& avril 2017 s’Rrit réputés pris par I’Au’tqité des markés
publics et approuvés parNe gouvernement conkmément à l’article 72 deja présente làÇ
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 200

L’article 200 du projet de loi est modifié par le remplacement de «31 mars 2017 sont
continués par ‘Autorité des marchés publics à compter du W avril 2017 » par « (indiquer
ici la date qui précède la date d’entrée en vigueur de l’article 197 du projet de loi) sont
continués par l’Autorité des marchés publics à compter du (indiquer ici la date d’entré
vigueur de l’article 197 du projet de loi) ».

COtMENTAIRE

Les mifications proées à l’article 2isent à remplacees dates du 31 mai
et du 1&\avril 2017 par, kespectivement, la ate qui précède là date d’entrée en vF9ueur
de l’articlè\197 du projet ce loi et cette date d\entrée en vigueur.\L’article 197 concepe le
transfert àÇAutorité des n\archés publics des”çesponsabilités dd\président du Consêl du
trésor relati¼ement au regtre des entreprise non admissibles\aux contrats public et
celles de l’Aùorité des marhés financiers rela vement aux autor ations de contracte

Article 200

200. Le traitemenhdes demanes de rectification p\ésentées au prés’Nent du Conseil
du trésor en vertu de\l’article 21\5 de la Loi sur les cbçitrats des organis)’çes publics et
celui des demandes \d’autorisatiàp présentées à l’A4orité des marchè financiers
concernant l’application\du chapitre\V.2 de cette loi qui s’qnt en cours le a4afs-2o-n
sont continuée par l’Autor’It dec marcés publice à compteru 1er avril 2017 (ihq’iquer ici
la date qui précède la datè4’entrée ki vigueur de l’article\197 du projet de b4 sont
continués par l’Autorité des marchés pub”Iiçs à compter du (indier ici la date d’entrée en
vigueur de l’article 197 du projet de loi). \
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Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 201

L’article 201 du projet de loi est modifié par le remplacement, dans le premier alinéa, de
(<31 mars 2017» par « (indiquer ici la date qui précède la date d’entrée en vigueur de
l’article 197 du projet de loi) » et de « ier avril 2017» par « (indiquer ici la date d’entrée
en vigueur de l’article 197 du projet de loi) »

COMhENTAIRE

Les môdifications prsées à I’artid201 visent à lr le transfert des\ ployés de
l’Autoritêdes marchés firnciers avec la Nate d’entrée ert\vigueur de l’article 17 du projet
de loi, leq\eI concerne le kansfert à I’AutoNté des marché publics des responkabilités du
président d\u Conseil du trsor relativemen au registre ds entreprises non adçnissibles
aux contrat’ publics et c4Ies de I’Autorit des marché financiers relativer?nt aux
autorisations\de contracter.

\

Article 201 tel q e modifié

201. Sous résere des conditio s de travail qui I r sont applic bles et des conditions
minimales d’embaùhe prévues à l’article 5, les e loyés de la irection des contrats
publics et des entreprises de serv es monétaires d l’Autorité des marchés financiers
qui, le 31 marc 2017 (‘(ndiquer ici la te qui précède la te d’entrée e vigueur de l’article
197 du projet de loî)\ sont affecté plus particulière ent aux dossi rs en lien avec
l’application des dispoitions du chaptre V.2 de la Loi s r les contrats es organismes
publics (chapitre C-65\1) et les cm avocats désigné par l’Autorité es marchés
financiers qui, à cette dte, exercent c rtaines fonctions lien avec l’ap lication des
dispositions de ce chapitrç deviennent, ans autre formalité, des employés l’Autorité
des marchés publics à corpter du 4& (indiquer ici date d’entrée vigueur
de l’article 197 du projet de\oi). Ils conse nt les mêmes con •tions de travail.

La désignation prévue premier alin est faite de manièr à assurer la continuité
des activités et la transition rttcessaire à I’ gard de l’applicatio des dispositions du
chapitre V.2 de la Loi sur les co trats des orga ismes publics.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 202

Remplacer l’article 202 du projet de loi par le suivant

« 202. Sous réserve des conditions de travail qui leur sont applicables et des
conditions minimales d’embauche prévues à l’article 5, les employés ci-après deviennent,
sans autre formalité, des employés de l’Autorité des marchés publics à compter du
(indiquer ici la date d’entrée en vigueur de l’article 197 du projet de loi):

1° six employés du Commissaire à la lutte contre la corruption désignés par le
commissaire qui, le (indiquer ici la date qui précède la date d’entrée en vigueur de l’article
197 du projet de loi), peuvent agir comme enquêteur en vertu de l’article 14 de la Loi
concernant la lutte contre la corruption (chapitre L-61);

2° tous les employés du ministère des Transports qui, le (indiquer ici la date
qui précède la date d’entrée en vigueur de l’article 197 du projet de loi), occupent un poste
de vérificateur interne affecté aux directions territoriales ou un poste d’enquêteur affecté
plus particulièrement aux dossiers en lien avec la gestion contractuelle au sein de la
Direction des enquêtes et de l’audit interne;

3° tous les employés du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation
du territoire qui, le (indiquer ici la date qui précède la date d’entrée en vigueut de l’article
197 du projet de loi), occupent un poste au sein du Service de la vérification — équipe
Mo ntréa I;

4° trois employés du secrétariat du Conseil du trésor désignés par le secrétaire
de ce Conseil qui, le (indiquerici la date qui précède la date d’entrée en vigueur de l’article
197 du projet de loi), sont affectés plus particulièrement aux dossiers en lien avec
l’application des dispositions des chapitres V.1 et V.2 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (chapitre C-65.1).

Les employés transférés à l’Autorité en vertu du premier alinéa conservent les
mêmes conditions de travail. ». /

s
4



COMME TAIRE

Le rempl cernent de l’article 2 est no mment requis afin d permettr le transfert à
l’Autorité \des marchés pu ics d’enqu teurs exerçant le rs fonctio s auprès du
Commissa4e à la lutte con e la corruptio ainsi que des embres du personnel du
ministère d’s Affaires muncipales et de I’ ccupation du erritoire qui ercent leurs
fonctions au sein du service de la vérification Montréal.

La plupart de ces employ s feront partie dé ipes de érification désig ées par e
gouvernement e vertu de I article 10 de la Loi co ernan la lutte contre la co uption



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 209

Insérer, dans le paragraphe 10 de l’article 209 du projet de loi et après « Ville de
Montréal », « , métropole du Québec ».

C MMENTAIRE

La m dification roposée t de concorda e avec la no elle désignati de la ViII de
Montre I, laquel e est maint ant officiel! ent qualifiée de étropole
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.3)

Insérer, après l’article 209.2 du projet de loi, le suivant:

((209.3. Pour la première application du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article
20, le gouvernement est réputé avoir désigné le ministère des Transports du Québec. ».

CO MENTAIRE

En onformit’ avec l’intention exp ée d s la version pr’ ‘e du projet de
l’arn ndeme propos’ assure le aintien de désignatio u minis ‘re des Tr ports
r,2utt ntqu’ ganisme ublic d t la gestion c ntractue est soumi à l’e amen de
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Projet de loi n°108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.4)

Insérer, après l’article 209.3, le suivant:

((209.4. Le secrétaire du Conseil du trésor doit élaborer et mettre en oeuvre le
plan d’établissement de ‘Autorité, lequel doit notamment tenir compte des ressources
humaines, financiéres, matérielles et informationnelles qui sont transférées à l’Autorité en
vertu de la présente loi. ».

COM ENTAIRE

Le pr •et de loi 108 n révoit pas I formation d’un com de transition hargé de mettre
en pla e l’Autorité es marchés pu lies. Ce rôle e onflé au secrétaria du Conseil du
trésor t ce, afin e l’Autorité puiss débuter I us rapidement possible s opération
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.5)

Insérer, après l’article 209.4 du projet de loi, le suivant:

« 209.5. Le secrétaire du Conseil du trésor peut, au nom de l’Autorité et jusqu’à
la date précédent celle de l’entrée en fonction du président-directeur général de l’Autorité
des marchés publics, conclure tout contrat qu’il estime nécessaire pour assurer
l’établissement de cet organisme et favoriser le bon fonctionnement de ses activités et de
ses opérations. A ces fins, il peut prendre tout engagement financier nécessaire pour le
montant et la durée qu’il estime appropriés.

Toutefois, en matière de ressources humaines, le secrétaire du Conseil du trésor
ne peut procéder qu’au recrutement des membres du personnel administratif de l’Autorité
et procéder à la désignation des postes et à l’assignation des fonctions qu’exercent ces
employés.

Malgré l’article 13, le premier règlement de l’Autorité concernant l’édiction d’un plan
d’effectifs ainsi que les modalités de nomination des membres de son personnel
administratif et les critères de leur sélection est pris par le secrétaire du Conseil du
trésor. ».

COr4MENTAIRE

L’an-endement pro osé conf e au secrétaire d onseil du tré or divers pouvoirs ui’flii
perrTjettront, jusq ‘à ce que président-dire teur général d l’Autorité des archés
publics entre en nction, de co dure certain contrats (ex. loca on d’espace e bureau,
engaement de ersonnel admi stratif) et d’ tablir le premier pla d’effectifs e l’Autorité.

Lexerçice de s pouvoirs vise es enti ement à permettre à l’A orité e débuter ses
activit4 le plu rapidement possible.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.6)

Insérer, après l’article 209.5 du projet de loi, le suivant:

«209.6. D’ici l’entrée en vigueur de l’article 9 de la Loi regroupant l’Office
Québec/Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse, l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse et l’Office Québec-Monde pour la jeunesse (2017, chapitre 22),. le paragraphe
40 du premier alinéa de ‘article 4 de la Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1) doit se lire comme suit:

«40 les organismes autres que budgétaires énumérés à l’annexe 2 de la Loi sur
l’administration financiêre même lorsqu’ils exercent des fonctions fiduciaires, ainsi que la
Commission de la construction du Québec, le Conseil Cris-Québec sur la foresterie,
‘Office franco-québécois pour la jeunesse et l’Office QuébeciWallonie-Bruxelles pour la

jeunesse; ». ».
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 210

Remplacer le premier alinéa de l’article 210 du projet de loi par les suivants

« 210. Le gouvernement peut, par règlement pris avant le (indiquer ici la date qui suit de
24 mois celle de l’entrée en fonction du premier président-directeur général de l’Autorité
des marchés publics), édicter toute mesure transitoire ou de concordance nécessaire à
l’application de la présente loi.

Le gouvernement peut également, dans le même délai, modifier par règlement
les délais applicables aux plaintes formulées tant aux organismes publics qu’à l’Autorité
s’il s’avère que la durée de ceux prévus par les dispositions du chapitre IV ou des articles
144.2, 146.4, 148.4, 150.4, 165.1, 165.3, 167.4, 167.6, 173, 175, 176, 176.1, 177, 179,
180, 180.1,183,184,184.1,187,188,188.1 ou 189 est inadéquate.

Malgré le délai prévu â l’article 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-181),
un projet de règlement visé au présent article ne peut être édicté avant l’expiration d’un
délai de 30 jours à compter de sa publication. ».

CO

Cet aipendement vie principalei,en\à permeà au gouvern\ment de prenoçe ‘Jn
règlemèpt de transitioiijusqu’à deux ans uivant l’entrke en fonction\çiu premier présient
directeuénéral de l’A\torité des marchês publics.

Compte te\u que le régi’çe de plaintes cohporte différes délais qu\n’ont pas enco’q
été éprouvé’, il importe églement de se dotk d’un mécan’içme qui perette de corriger\
rapidement lès\lacunes qui urraient être conèttées. Le debxème alinéh\est à cet effet.

Enfin, le troisie alinéa vis\à réduire de 15\\jours la péri de pubNtçation d’un
règlement pris en\u du présearticle.

y2



ArIe 210 tel qu’am\ndé N
« 210\ Le gouvernemo\it peut, par\ràglemont pris àvarit b (iniçjuor ici la data qui s\it de
18 mot la date do l’onr6c en vigt*eur du présent article), éd}çtor toute outre me’uro
transitoii9 nécessaire à’applicatio de la présenta bi Le n&ivernement peut, ‘par
règlemenIpris avant le (inà’iguer ici la date qui suit de 24 mois ceIle”tle l’entrée en fonctin
du premieÀprésident-direcur qénéralçie l’Autorité deç marchés ,3vblics). édièer tout
mesure tranjtoire ou de coAçordance nkessaire à I’apàjication de iàprésente lot

\ \
Le ou\iernement eu\ également,\dans le même\délai, modir par règle ent

les délais applic’dbles aux plaintes formulées\tant aux orgar3ismes publicgu’à l’Auto?lté
s’ks’avère gue laurée de ceux révus par ledispositions dh chapitre IV &j des articles\,
144”>2, 146.4, 148.4,, 150.4, 1651\165.3, 167À\ 167.6, 173, 1’75, 176, 176\ 177, 179,
180.\80.1. 183, 184184.1, 187, 1t8, 188.1 ou+e9estinadégtte.

lgré le déIaiévu à l’adicle\l de la Loir les règlemts (chapitre R\8.1),
un projet d règlement isé au premier ‘àjinéa ne peu\ètre édicté av’nt l’expiration dçun

\délai de 30 j(jrs à comptc de sa publicat’tpn.

Un règIemris enu du premierIinéa peut, s’Il\en dispose si, avoir effet
te non ai’itrieure au (indiquer ici la datè\dc l’entrée èQ vigueur du

Y1
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Projet de loi n0 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 211

L’article 211 du projet de loi est abrogé.

:u4ptesserazaumême
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 211.1)

Insérer, après l’article 211 du projet de loi, le suivant:

« 211.1. L’obligation de publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements
(chapitre R-181) ne s’applique pas à l’égard des conditions et modalités édictées par le
président du Conseil du trésor pour le premier projet pilote autorisé en vertu de l’article
24.3 de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-651). ».

COM ENTAIRE

Comp tenu que es co sultations ont déjà té effect ées entre le gouver ment et es
représ ntants d l’indus ie de la cons uction et u’il importe de ettre en pi ce
rapide ent des esures isant à facilit r le paiement des contrats p lics et des s us-
contrat qui y s nt liés, il e t proposé d supprimer la p blication pr’ lable des conditi ns
et mcd: és rie prem r projet-pilote pr vu à l’art e 24.3 de la Loi su les
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Projet de loi no 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 4

Remplacer l’article 4 du projet de loi par le suivant:

«4. Le gouvernement, sur la recommandation du président du Conseil du trésor,
nomme le président-directeur général parmi les personnes qui ont été déclarées aptes à
exercer cette charge par le comité de sélection composé du secrétaire du Conseil du
trésor, du sous-ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire et du
sous-ministre de la Justice ou de leur représentant ainsi que d’un avocat recommandé
par le Bâtonnier du Québec et d’un comptable professionnel agréé recommandé par le
président de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec.

Le président du Conseil du trésor publie un appel de candidatures par lequel il
invite les personnes intéressées à soumettre leur candidature ou à proposer celle d’une
autre personne qu’elles estiment apte à exercer la charge de président-directeur général, 2-
en suivant les modalités qu’il indique.

Le comité de sélection procède avec diligence à l’évaluation des candidats sur la
base de leurs connaissances, notamment en matière de contrats publics, de leurs
expériences et de leurs aptitudes, en considérant les critères déterminés par le
gouvernement. Le comité remet au président du Conseil du trésor son rapport dans lequel
il établit la liste des candidats qu’il a rencontrés et qu’il estime aptes à exercer la charge
de président-directeur général. Tous les renseignements et documents concernant les
candidats et les travaux du comité sont confidentiels.

Les membres du comité ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas et aux
conditions que peut déterminer le gouvernement. Ils ont cependant droit au
remboursement de leurs dépenses dans la mesure fixée par le gouvernement. ».

I
COMMEN1%IRE /
Cet ame9lement vise à préciserjprocédure4uivre pouf ?le présØ.-directeur
général/Je l’Autorité des marc$és publics.,.tette procédure rep end err%ubs(ance celle
applicle pour la nominationgiu DirecteurAes p ursuites crimi ell et pénales de même
que cije proposée pour le mmissairø jalutte contre la c r ption par le projet de loi
n° 1 O7lntitulé « Loi visant Wàccroître lôdmpétence et l’indépendance du commissaire à

2



la lutte con e la co ption e du Bureau de quét indépendant ins que le pouvoir
du directe r des oursuites riminelles pénales d accorder rtains av ntages à des
témoins ollab rateurs ».

li répon ne recommandation formulée par le comité de suivi des recommandations
de la Commission Charbonneau.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Sous-amendement

Article 4

L’amendement à l’article 4 du projet de loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de <CLe gouvernement, sur la
recommandation du président du Conseil du trésor, nomme le président-directeur
général» par « Le président-directeur général de l’Autorité est nommé par l’Assemblée
nationale, sur proposition du Premier ministre et avec l’approbation d’au moins les deux
tiers de ses membres, »;

20 par le remplacement, dans le troisiême alinéa, de «par le gouvernement» par
«à l’annexe I »;

3° par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant:

«Si, au terme de l’évaluation des candidats, moins de trois candidats ont été
considérés aptes à exercer la charge de président-directeur général, le président duConseil du trésor doit publier un nouvel appel de candidatures.

4° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Le gouvernement peut modifier l’annexe I. ».
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Nouvel article (article 41)

Amendement

Insérer, après l’article 4 du projet de loi, le suivant

«4.1. Le gouvernement, sur la
nomme des vice-présidents au
général de l’Autorité.

recommandation du président
nombre qu’il fixe pour assister

du Conseil du trésor,
le président-directeur

Les vice-présidents sont choisis parmi une liste de personnes qui ont été déclarées
aptes à exercer cette charge par un comité de sélection composé du secrétaire du Conseil
du trésor et du sous-ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire ou
de leur représentant ainsi que du président-directeur général de l’Autorité. ».

COM’hNTAIk
\ \

Cet amesdement\ise à détermirr la compositipn du comitéxie sélection qui
de dresse\,la liste ds personnes aptes à exerceria charge de.vice-présidènt
des marches public\

S
-

serapharg’é
de l’Autorité\
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 67

L’article 67 du projet de loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « sur examen sommaire,
examinées» par « considérées, »;

2° par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant:

« Ce rapport décrit, de plus, les examens effectués par l’Autorité dans le cadre
d’une intervention visée au chapitre V ou d’une communication de renseignements visée
au chapitre VI ainsi que ses principales conclusions, le cas échéant. ».

CO ENTAIRE

La p emière modification pr see ‘article 67 est de cor nce avec les
modifi tions apportées à I’ ide 41 (rejet e plainte).

La deuxi e modific on vise à introduire un reddL n de compte à l’égard des
communica’ ns de nseignements effectuées en ve u de l’article 53 du chapitre VI du

Article 67 tel que modifié I C
67. ‘Autorité doit, au pI tard le 3 septembre de chaque année, produire au
préside t du Conseil du trØ or ses états fi anciers ainsi qu’un rapport portant sur ses
activités et sur sa gouver9énce pour lexerci e financier précédent.

Le états financLrs et le rapport doive t contenir tous s rensei nements exigés
par le pré ident du C seil du trésor.

Le r port oit en outre contenir le rensei ements sur s activités de
surveillance de utorité. À cet égard, il précise otam ent la nature des plaintes qu’elle
a reçues en application du chapitre IV et indique en autres pour chaque type de plaintes



le nombre de plaintes reçues) rejetées sur oxamon sommaire, examinées, considérées,
refusées oy abandonnées.

Cc rpo décrit, do plus, lot in entions effect ‘es par l’Autorité o1ication
du chapitre Vinsi que ses prinoipa s conclusions, le cas ‘chéant.Ce raøbort décrit, de
plus les exa ens effectues pa ‘Autorite dans le cadre ne intention visee au
chapitre V ou Sune communicatIn de renseicjnements visée au’thaøifre VI ainsi que ses
principales conNusions, le ca’ échéant.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Insérer l’annexe suivante

«Annexe I

Le comité de sélection formé en vertu l’article 4 pour procéder à l’évaluation des
candidats à la charge de président-directeur général de l’Autorité doit considérer les
criteres suivants

1° En ce qui concerne l’expérience requise:

a) l’expérience à titre de gestionnaire et la pertinence de celle expérience
pour l’exercice des fonctions de président-directeur général de l’Autorité;

b) l’expérience en matière de gestion contractuelle, de traitement des plaintes
et d’enquête et de vérification administrative;

2° En ce qui concerne les aptitudes requises:

a) le sens du service public, de l’éthique et de l’équité;

b) la capacité à élaborer une vision stratégique;

o) le sens politique;

d) la capacité de jugement et l’esprit de décision;

e) la capacité à s’adapter à un environnement complexe et changeant;

f) l’aptitude à communiquer et à mobiliser des équipes de travail;

3° En ce qui concerne les connaissances requises:

a) la connaissance du cadre normatif qui régit la gestion des contrats des
organismes publics;

b) la connaissance de l’administration publique et de son fonctionnement. ».
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.2)

Insérer, après l’article 209.1 du projet de loi, le suivant:

«209.2. Pour la première application du quatrième alinéa de l’article 4, le
gouvernement est réputé avoir déterminé que les membres du comité de sélection qui ne
sont pas à l’emploi d’un ministère ont droit:

i° à des honoraires de 200$ par demi-journée de séance à laquelle ils
participent;

2° au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions
selon la directive concernant les frais de déplacement des personnes engagées à
honoraires par des organismes publics prise par le Conseil du trésor le 26 mars 2013, et
ses modifications subséquentes. ».

COMME TAIRE

L’article 4 du proj t de oi prévoit nota ent que es membres du omité sélection
chargé d’ tablir I liste es candidats ptes à exer er la charge d préside t-directeur
général d l’Autô ité des archés pub cs ont droit a remboursem nt de leurs dépense
et au paie ent d honorair dans la m sure fixée par gouverne ent.

Afin de po voir mettre ra idemen en branle le pr cessus sélection du pre ier
président-di ecte r général e l’Auto ité, l’article 209.2 p opose d prévoir, dès la an ion
de la loi et s ns ue la prise ‘un d cret par le gouvern ment oit requise, les r le de
remboursem nt es dépens et le montant des hon aires payables aux m res
externes du c m é.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.7)

Insérer, après l’article 209.6 du projet de loi, le suivant:

«209.7. D’ici le (indiquer ici la date qui suit de six mois celle de l’entrée en fonction
du premier président-directeur général de l’Autorité des marchés publics), le renvoi à
l’Autorité des marchés publics prévu dans le premier alinéa de l’article 21.2.0.0.1 de la Loi
sur les contrats des organismes publics, edicte par l’article 87 du present projet de loi, et
celui prévu à l’article 27.5 de cette loi tel que modifié par l’article 122 du présent projet de
loi doivent se lire comme étant des renvois à l’Autorité des marchés financiers. ».
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.8)

Insérer, après l’article 209.7 du projet de loi, le suivant:

« 209.8. D’ici le (indiquer ici la date qui suit de six mois celle de l’entrée en fonction
du premier président-directeur général de l’Autorité des marchés publics), le premier
alinéa de l’article 21.44 de la Loi sur les contrats des organismes publics, édicté par
l’article 113 du présent projet de loi doit se lire comme suit:

«21.44. Une décision du gouvernement prise en application du premier alinéa
de l’article 21.17 ou de l’article 21.42 entre en vigueur le 30° jour qui suit sa publication à
la Gazette officielle du Québec ou â toute date ultérieure qui y est déterminée. ».
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.9)

Insérer, après l’article 209.8 du projet de loi, le suivant:

«209.9. D’ici le (indiquer ici la date qui suit de dix mois celle de l’entrée en fonction
du premier president-directeur général de lAutorité des marchés publics), le paragraphe
1° du premier alinéa de l’article 1.11 du Règlement sur les contrats d’approvisionnement,
de services et de travaux de construction des organismes visés à l’article 7 de la Loi sur
les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 1.1) édicté par l’article 173 du
projet de loi doit se lire comme suit:

« 1° la qualification est précédée d’un avis public à cet effet dans le système
électronique d’appel d’offres indiquant notamment, compte tenu des adaptations
nécessaires, les informations prévues aux paragraphes 10, 2° et 4° à 6° du deuxième
alinéa de I article 1.2 et la durée de validité de la liste des entreprises qualifiées ou la
méthode utilisée pour faire part à tout intéresse du moment où cette liste ne sera plus
utilisée; ». ».
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 214

L’article 214 du projet de loi est modifié par le remplacement de « 1CV avril 2017» par
« (indiquer ici la date d’entrée en vigueur de l’article 197 du projet de loi) ».

COMMENTAIRE

Les modifications proposé a l’article 4 du projet de loi visent à remplacer la date du
1C avril 2017 par la d e d’entrée en vig ur de l’article 197 du projet de loi, lequel
concerne I transfert l’Autorité des marchés pobjics des respons es du p d
Conseil du t ‘sor r ativement au registre des entre admissibles aux contrats
publics et celle de l’Autorité des marchés financiers relativement aux autorisations de
contracter.

Article 214 tel qu’amendé

214. Les articles 24, 7 Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics
(2012, chap re:rgr’ le uer ici la da ree envi e I’ fticle
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 214.1)

Insérer, après l’article 214 du projet de loi, le suivant:

«214.1. Les articles 146.1, 148.1, 150.1, 152.1 et 167.1 ont effet depuis le 10
juin 2016. ».

CO E

Les articles ci lés par cet amendement sont ceux qui ont introduit, dans les lois
municipales, le ception d’infraction lorsqu’il s’agit de communiquer avec un comité de
sélection formé our déterminer le lauréat ‘ cours.

Puisque les dis sitions prévoyant ne infraction et ne amende pour quiconque tente
d’influencer un m mbre du comit’ de sélection d’un pr essus d’adjudication d’un contrat
d’un organisme unicipal so entrées en vigueur le juin 2016, il importe que les
dispositions créan ne e ption à cette infraction rétroa sent à la même date.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 215

Remplacer l’article 215 du projet de loi par le suivant:

« 215. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date de la
sanction de la présente loi), à l’exception:

1° du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 18, des articles 60 et 63 à
65, qui entreront en vigueur le (indiquer ici la date de l’entrée en fonction du premier
président-directeur général de l’Autorité des marchés publics nommé en vertu de l’article
4);

2° des paragraphes 1° à 3° du premier alinéa de l’article 18, des paragraphes
1° et 1.1° du premier alinéa de l’article 20 dans la mesure où il concerne une intervention
effectuée en application de l’article 50, du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 20,
du paragraphe 4° du premier alinéa de cet article dans la mesure où il concerne l’exercice
des fonctions qui sont dévolues à l’Autorité des marchés publics aux chapitres V.1 et V.2
de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-651), du troisième alinéa
de cet article, des articles 21 à 26.1, des paragraphes 1° et 3° à 6° du premier alinéa de
l’article 27, des deuxième, troisième et quatrième alinéas de cet article, de l’article 28, des
paragraphes 1° à 6° du premier alinéa de l’article 29, des deuxième, troisième et
quatrième alinéas de cet article, de l’article 31, des articles 43 à 46, des articles 50 à 52.1,
58, 59.1, 61 à 62, 72 et 78, du paragraphe I°de l’article 79, des articles 80, 88 et 94, de
l’article 95 dans la mesure où il concerne ce qui suit le paragraphe 4° de l’article 21.7 de
la Loi sur les contrats des organismes publics qu’il remplace, des articles 96 à 98, 100,
102 et 103, du paragraphe 2° de l’article 104, des articles 108 et 112, de l’article 117 dans
la mesure où il concerne l’édiction de l’article 25.0.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics, des articles 128, 132, 134 à 142, 153 à 155, 158, 170 et 172, de
l’article 193 dans la mesure où il concerne l’abrogation de l’article 5 du chapitre III du
Règlement sur le registre des entreprises non admissibles aux contrats publics et sur les
mesures de surveillance et d’accompagnement (chapitre C-651, r. 8.1) et des articles
194 à 196, 197 à 209, 209.3, 209.6 et 214, qui entreront en vigueur le (indiquer ici la date
qui suit de six mois celle de l’entrée en fonction du premier président-directeur général de
l’Autorité des marchés publics nommé en vertu de l’article 4);

3° du deuxième alinéa de l’article 18 du paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 20 dans la mesure où il concerne l’examen d’un processus contractuel à la suite
d’une plainte ou d’une communication de renseignements, du paragraphe 1.1° du premier
alinéa de cet article dans la mesure où il concerne l’examen de l’exécution d’un contrat à



la suite d’une communication de renseignements, des paragraphes 1.2°, 3° et 5° du
premier alinéa de cet article et du deuxième alinéa de cet article, du paragraphe 2° du
premier alinéa de l’article 27, du paragraphe 7° du premier alinéa de l’article 29, des
articles 30.2, 33 à 42, 47, 48, 53 à 57.1, 58.1 et 59, du paragraphe 2° de l’article 79 dans
la mesure où il concerne les dispositions du chapitre V.0.1 .1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics, de l’article 82 dans la mesure où il concerne l’édiction du premier
alinéa de l’article 13.1 et de l’article 13.2 de la Loi sur les contrats des organismes publics,
de l’article 83, du paragraphe 2° de l’article 115 dans la mesure où il concerne l’édiction
du paragraphe 13.1° de l’article 23 de la Loi sur les contrats des organismes publics, des
articles 120à 121,144.l,144.2,146.3,146.4,148.3,148,4,150.3,150.4, 152,3à152.10,
156, 158.1 à 159.1, 164.1 à 164.3, 165.1 à 165.3 et 167.3 à 167.6, de l’article 173 dans
la mesure où il concerne l’édiction du paragraphe 7° du deuxième alinéa de l’article 1.2
du Règlement sur les contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de
construction des organismes visés à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes
publics (chapitre C-65.1, r. 1.1) ainsi que l’édiction du troisième alinéa de cet article 1.2
de même que l’édiction des articles 1.3 à 1.10 et du deuxième alinéa de l’article 1.11 de
ce règlement, des articles 175 à 191 et du deuxième alinéa de l’article 210, qui entreront
en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de dix mois celle de l’entrée en fonction du
premier président-directeur général de l’Autorité des marchés publics nommé en vertu de
l’article 4);

4° du paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 18, du paragraphe 4° du
premier alinéa de l’article 20 dans la mesure où il concerne l’exercice des fonctions
dévolues à l’Autorité au chapitre V.3 de la Loi sur les contrats des organismes publics, de
l’article 114 et du paragraphe 2° de l’article 115 dans la mesure où il concerne l’édiction
du paragraphe 13.2° de l’article 23 de la Loi sur les contrats des organismes publics, qui
entreront en vigueur à la date ou aux dates déterminées par le gouvernement. ».

COMME E

Le nouvel article 215 prévoit un mise en vigueur graduelle des dispositions du projet de
loi. Cinq étapes sont prévues savoir, lors de la sanction de Ta loi, lors de l’entrée en
fonction du premier président-dO ecteur général de l’Autorité des marchés publics, 6 mois
après cette entrée en fonction, 10 mois après cette entrée en fonction et finalement aux
dates déterminées par le gouv rnement.

Le projet de loi confie des res onsabilités importantes à l’Autorité des marchés publïcs et
des délais très courts pour r ndre ses décisions. Une mise en oeuvre graduelle est le
meilleur moyen pour s’assur r de l’efficacité de l’Autorité et du développement de
l’expertise nécessaire.

La création d’un nouvel organisme implique égaleme la mise en place d’une
gouvernance solide. La période prévue permettra la ise en place des assises
nécessaires au bon fonctionnement de l’Autorité.



Mise en vigueur lors de la sanction

Les dispositions insitant l’Autorité des marchés publics et celles concernant la
nomination des diriants entreront en vigueur dès la sanction de la loi. Il en sera de
même de la pluprt des dispositions concernant le registre des entreprises non
admissibles aux 9bntrats publics, de celles relatives à l’autorisation de contracter et des
dispositions prévyant lédiction d’un projet pilote sur le paiement des contrats publics et
des sous-contrats\piiblic

Mise en vigueur lors de l’entrée enRtion du PDG

Les dispositions conférant à l’Autorité i4 mission d’établir les règles de fonctionnement du
système électronique d’appel d’offrØs ainsi que celles permettant de conclure des
ententes avec I’UPAC, le protecte du citoyen et l’inspecteur général de la Ville de
Montréal entreront en vigueur lorse l’entrée en fonction du président-directeur général
de l’Autorité. /
Mise en vigueur 6 mois après l’4trée en fonction du PDG

Les responsabilités de l’Autor/é eu égard au registre des entreprises inadmissibles et à
la délivrance des autorisation de contracter débuteront 6 mois après l’entrée en fonction
du président-directeur généfal. De même, l’examen de la gestion contractuelle du
ministère des Transports et jie pouvoir de l’Autorité d’intervenir de sa propre initiative
débuteront également à comjter de ce moment. A cet égard, l’Autorité pourra exercer ses
pouvoirs de vérification et d’euête.

C’est également à ce moment’baJ!s employés provenant de l’Autorité des marchés
financiers, du ministère des Transports&-secjtariat du Conseil du trésor, du ministère
des affaires municipales et de I’UPAC seront traifts à l’Autorité.

Mise en vigueur 10 mois après l’entrée en fonction du”DG

Enfin, l’ensemble des dispositions concernant le régim de plaintes et les divulgations à
l’Autorité entreront en vigueur 10 mois après l’entrée n fonction du PDG. Il en sera de
même pour les mesures concernant la veille des marcjSés publics.

Dates déterminées par le gouvernement /
Les dispositions concernant l’évaluation de renderjent des contractants entreront en
vigueur à la date ou aux dates déterminées dans un décret du gouvernement.
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Projet de loi n° 108 P1E’ (
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 6.1)

Insérer, après l’article 6 du projet de loi, le suivant:

«6.1. Le président-directeur général ne peut être destitué ou suspendu sans
rémunération par le gouvernement que pour cause, sur recommandation du président du
Conseil du trésor, après que celui-ci ait reçu un rapport de la Commission de la fonction
publique. La suspension ne peut excéder trois mois.

Le président du Conseil du trésor peut relever provisoirement le président-directeur
général de ses fonctions, avec rémunération, dans le cas d’une situation urgente
nécessitant une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave. ».

COMNTARE

Le r)iuvel 4AÇcle 6.1 ha/monise Irégime d destitution 4h présidentdirecteur général de
l’AVtorité Øbs marchéq publics Øvec celui pplicable à l’’gard du dirteur des poursuites
cr)hiinellØ et pénale et celuroposé pØur le commiØaire à la lu contre la corruption
p4& l’artjéle 5 du py6jet de ti n° 107 iyititulé « Loi yfsant à accrØître la côpétence et
I indéplndance du/commisy’aire à la luftke contre la 9brruption et Bureau des enquêtes
indépq’ndantes atisi que pouvoir Øu directeur des poursuites criminelles et pénales
d’accerder certaihs avantages à des témoins collaborateurs ».



PROJET DE LOI N° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES
ÇONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET

INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

903
AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Acle 4 aUa rRemplacer Parteie4paroo 4u1-suit:

« Le president-directeur general et les vice-presidents sont nommes, sur
proposition conjointe du premier ministre et du chef de l’opposition officielle, par
résolution de l’Assemblée nationale approuvée par au moins les deux tiers de
ses membres.

Le président-directeur général et les vice-présidents sont choisie parmi une liste
de personnes qui ont ete declarees aptes a exercer ces charges par un comite
de sélection formé pour la circonstance.»
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PROJET DE LOI N° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES
CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET

INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

çArticle4
.

) -\Q .;_t

Remplacer Pafticle 4 par oeÈui- suit:

« Le président-directeur général et les vice-président sont nommés, surproposition conjointe du premier ministre et dchefç
résolution de l’Assemblée nationale approuvée par au moins
ses membres.

Le président-directeur généra! et les vic&présidents sont choisis parmide personnes qui ont été déclarées aptes à exercer ces charges par unde sélection formé pour la circonstance. »
comité
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Projetdeloin°108 A3t t(

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Sous-amendement

Article 4

L’amendement à l’article 4 du projet de loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de ((Le gouvernement, sur la
recommandation du président du Conseil du trésor, nomme le président-directeur
générai » par ((Le président-directeur général de l’Autorité est nommé par l’Assemblée
nationale, sur proposition du Premier ministre et avec l’approbation d’au moins les deux
tiers de ses membres, »;

2° par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant:

« Si, au terme de l’évaluation des candidats, moins de trois candidats ont été
considérés aptes à exercer la charge de président-directeur général, le président du
Conseil du trésor doit publier un nouvel appel de candidatures. ».

/
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PROJETDELOIN°108 M-. c1
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES ÀÀ-. t s

CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET
INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Article 18

Ajouter, après le paragraphe 5° du premier alinéa, le paragraphe suivant:

«6° d’imposer des règles au Bureau des soumissions déposées du Québec et
d’agir à titre de membre observateur du conseil d’administration. »
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44.lo
Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 20

Modifier l’article 20 du projet de loi:

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 20 par les suivants:

« 10 d’examiner un processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat public à
la suite d’une plainte présentée en vertu de l’une ou l’autre des sections I et Il du chapitre
IV, dans le cadre d’une intervention effectuée en vertu du chapitre V ou à la suite d’une
communication de renseignements effectuée en vertu du chapitre VI;

« 1.1° d’examiner l’exécution d’un contrat public à la suite d’une intervention ou
d’une communication de renseignements visée au paragraphe 10 du premier alinéa;

« 1.2° de veiller au maintien d’une cohérence dans l’examen des processus
d’adjudication et d’attribution des contrats ainsi que dans l’examen de l’exécution des
contrats;

«20 d’examiner la gestion contractuelle d’un organisme public désignépar-le
gouverneméitt lequel examen porte notamment sur la définition des besoins, les
processus d’octroi des contrats, l’exécution des contrats et la reddition de comptes; »;

2° par l’ajout, à[àfin, dei’fina suivant:

« Legouvemement détermine les conditions et les modalités d’un examen de la
gestion contractuèlle effectué en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa. ».

COMMEN E

La modification proposée u paragraphe 1° de l’article 20 du projet de loi vise à identifier
toutes les situations donn nt ouverture à l’examen par l’Autorité des marchés publics d’un
processus contractuel.

L’ajout du paragraphe 1. ° c à l’Autorité la fo ctiori d’examiner l’exécution d’un
contrat public à la suite d’une intervention ou d’une co munication de renseignements.



• Le paragraphe 1.2° ajoute une fonction particulière à l’Autorité ayant pour but de veiller
au maintien d’une cohérence des décisions rendues et des recommandations formulées
tant lors dejexamert procédures app I d’offres et des processus visant la
conclusion d’un contrat de gré à gré que lors de l»xamen de l’exécution des contrats. Tel
que le prévoit le nouvel article 58.1 du p/ojet de loi, cette fonction sera plus
particulièrement utile à l’égard des décisions $ie prendra l’inspecteur général de la Ville
de Montréal en vertu de la présente loi. /
Les modifications proposées au para9F(phe 2° de l’article 20 visent principalement à
préciser la portée de l’examen de la,4’estion contractuelle. Ainsi, l’examen de la gestion
contractuelle comprendra l’ensem)(e des étapes menant à la conclusion du contrat.

De plus, la suppression dans pC’paragraphe de la référence au ministère des Transports
du Québec vise à assurer Jé pérennité de la disposition et elle n’aura pas pour effet
d’écarter cet organisme de(l’examen par l’Autorité des marchés pubLics de sa gestion
contractuelle puisqu’un arr*ndement sera présenté afin que celui-ci soit le premier
organisme désigné en vertu paragraphe.

Enfin, l’ajout d’un deuxième alinit&FtÏir2O-4dse à permettre au gouvernement de
déterminer l’étendue des mandats confiés à l’Autoritéàwcgard de l’examen de la gestion
contractuelle d’un organisme public désigné par le gou\ernement. Le gouvernement
pourra alors notamment, dans chaque cas d’espèce, précier ou non les contrats visés
ainsi que la période couverte.

Article 20 tel qu’amendé

20. L’Autorité a pour fonctions

1° d’examiner, à la suito d’uno plai e prôcontào en vertu do l’une ou l’autre
dec sectiono I et Il du chapitre IV ou dans le adre d’une intervention effectuée on vortu
du chapitre V, le processus d’adjudication o d’attribution d’un contrat publie d’examiner
un processus d’adiudication ou d’attributio d’un contrat public à la suite d’une plainte
présentée en vertu de l’une ou l’autre des ections I et Il.du chapitre IV, dans le cadre
d’une intervention effectuée en vertu du cha •tre V ou à la suite d’une communication de
renseignements effectuée en vertu du chapitre”VL

1.1° d’examiner l’exécution d’un contrat publi1à-’&uite d’une intervention ou
d’une communication de renseignements visée au paragraphe

)°
du premier alinéa:

1.20 de veiller au maintien d’une cohérence dan/l’examen des processus
d’adiudication et d’attribution des contrats ainsi gue dans/f’examen de l’exécution des
contrats:

2° d’examiner la gestion contractuelle d’un organisme public désigné par le
gouvernement. leguel examen porte notamment sur la définition des besoins, les

7(2,



processus d’octroi des contrat ‘ son des ntrats et la reddition de comptes
d’examiner la gestion confr&&uelle du ministère dq.. Transports du Québec et de tout
autre organisme public que dôsigno le ouvernom,tst;

3° d’effectuer une veille des contra,Vpublics aux fins notamment d’analyser
l’évolution des marchés et les pratiques/ontractuelles des organismes publics et
d’identifier les situations problématiques fectant la concurrence;

4° d’exercer les fonctions q/lui sont dévolues aux chapitres V.1 à V.3 de la
Loi sur les contrats des organisme publics et notamment de tenir le registre des
entreprises non admissibles aux contrts publics et le registre des entreprises autorisées
à conclure un contrat public ou un souçorirat public;

5° d’exercer toute autre fonction d rmÏnèr le gouvernement en lien avec
sa mission. )

Le gouvernement détermine les conditions et l modalités d’un examen de la
gestion contractuelle effectué en vertu du paragraphe ° du premier alinéa.
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Article 20

Dans l’amendement à l’article 20 du projet de loin, remplacer le paragraphe 1 .2°du
premier alinéa qu’il propose par le suivant:

« 1.2° de veiller au maintien d’une cohérence dans l’examen des processus
d’adjudication et d’attribution des contrats pubLics ainsi que dans l’examen de l’exécution
de tels contrats; ».

An9_.
/r\’20Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Sous-amendement
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AmP

Article

_____

Projet de loi n° 108

Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics

AMENDEMENT

ARTICLE____

L’amendement coté Am a été

_______________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am

_____



ProJetdeloin°108 fffr\., (LjLi
,

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 144.1 concernant les articles 573.3.0.0.1 et 573.3.0.0.2 de
la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’intitulé « LOI SUR LES CITÉS ET VILLES », l’article suivant:

« 144.1. La Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) est modifiée par
l’insertion, après l’article 573.3, des suivants:

(<573.3.0.0.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article
573.3, aurait été assujetti à l’article 573, avec un fournisseur qu’une municipalité
croit être le seul en mesure de fournir les matériaux, le matériel ou les services,
en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 573.3, celle-ci doit, au
moins 15 jours avant la conclusion du contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intention
permettant à toute personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis
d’intention indique notamment

1° le nom de la personne avec qui la municipalité envisage de conclure
le contrat conformément à l’article 573.3;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des
obhgations du contrat;

30 la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure le
contrat conformément à l’article 573.3;

50 l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par
voie électronique, son intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce
contrat en fonction des besoins et des obligations énoncés dans le présent avis;
celle date précède de cinq jours la date prévue pour la conclusion du contrat.

(<573.3.0.0.2. Lorsqu’une personne a manifesté son intérêt à conclure le
contrat conformément au paragraphe 5° de l’article 573.3.0.0.1, la municipalité lui
transmet, par voie électronique, sa décision quant à la conclusion de celui-ci au
moins sept jours avant la date prévue pour celle-ci. Si ce délai ne peut être
respecté, la date de la conclusion du contrat doit être reportée d’autant de jours
qu’il en faut pour le respecter.



La municipalité doit de plus informer la personne de son droit de formuler

une plainte prévu à l’article 34 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des

organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année

et le numéro du chapitre de celle loi) dans les trois jours suivant la réception de

sa décision.

Si personne n’a manifesté son intérét dans le délai prévu au paragraphe 5°

de l’article 573.3.0.0.1, le contrat peut être conclu avant la date prévue indiquée

dans l’avis d’intention. ». ».

‘jÇQtJ

COMMENTAIRE N

le
syst41to;

avec un fournisseur uniquy Cet avispermettra a toutg,personne de anifester

son intérêt à conclure ce.’6ontrat.
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PROJET DE LOI N° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES qCONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET I’ Z-
INSTITUANT L’AUTORITÉ 0ES MARCHÉS PUBLICS r -/4os

‘o 3 -AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Article 83

Remplacer au premier alinéa de l’article 21.0.4., introduit par l’article 83, les
mots:

«Lorsqu’elle co cer n ap I d’offres public eftcours, seul4’une entreprise9’ .?9’€ (F?,Q3 fr’tI’46&6interesse a participer u processus adjudication ou sen representant peut
porter plainte relativement à ce processus))

par les mots:

« Toute personne physique ou morale peut porter plainte relativement au
processus d’adjudication d’un appel d’offres public, notamment))

Modifications: Q
“.1.0 Lors u’elle concerne un appel d9s public en cours,
e reprise in éressée à participer cessus’adjudication son
eprésentant out porter plainjs4’elativement à e procecsuØoute personne

physique ou \orale peuj4orter plainte rela/ivement aJProcessus
d’adiudication\d’unmCel d’offres public, rfotammei)/du fait que les
documents d’appel d’offres prévoient des coditionsyitii n’assurent pas un
traitement intègre et équitable des concurrej4ts, ne/ermettent pas à des
concurrents d’y participer bien qu’ils soient iiualiøs pour répondre aux besoins
exprimés ou ne sont pas autrement conforn,4u cadre normatif.
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PROJET DE LOI N° 108
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LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES
CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET

INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Article 33

Supprimer, au premier alinéa de l’article 33, les mots « intéressée, ainsi que la
personne qui les représente, »,

Remplacer, au premier alinéa de l’article 33, les mots « lorsque, après s’être
plainte auprès de l’organisme public du fait que » par « notamment du fait que »

Supprimer, au premier alinéa de l’article 33, les mots « , elle est en désaccord
avec la décision de l’organisme public»

FimaTir Ç
Modifications r

«33. Toute personne ou société ie personnes intéressée, ainsi que la personne
qui les représente, peut porter jainte à l’Autorité relativement à un, processus
d’adjudication d’un contrat pyblic lorsque, après s’être plainte auprès de
l’organisme public du fait quq notamment du fait que les documents d’appel
d’offres public prévoient des 4nditions qui n’assurent pas un traitement intègre
et équitable des concurrents, n’rmettent pas â des concurrents d’y participer
bien qu’ils soient qualifiés pour réit’e-aux_boins exprimés ou ne sont pas
autrement conformes au cadre normatif, elle est 4n désaccord avec la dé’ision
de l’organisme public.

La plainte doit être reçue Øar l’Autoritéau plus ard trois jours suivant la réception
par le plaignant de là décision do Porganisme



AnsPROJET DE LOI N° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES
CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET

INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Article 34

Supprimer, au premier alinéa de l’article 34, les mots « intéressée, ainsi que la
personne qui les représente, »,

premier alinéa de l’article 34, les mots « lorsque, après avoir
manifesté son intérêt à réaliser le contrat auprès de l’organisme public ayant
publié l’avis d’intention requis par la loi, elle est en désaccord avec la décision de
l’organisme public »

Modification

34. Toute personne ou société de personnes intéressée5-ainsi-que—la-persenne
qui—les--représente3 peut porter p inte à l’Autorité relativement à un processus
d’attribution d’un contrat publi lorsque, après avoir manifesté son intérêt à
réaliser le- contrat auprès do l’organisme public ayant publié l’avis d’intention
requis par la loi, elle est en d saccord avec la décision de l’organisme public.

La plainte doit être reçue par l’A p us tard trois1rs suivant la réception
par le plaignant de la dôcicion de l’organieme public.



PROJET DE LOI N° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES Ar\.
CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET

INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Article 35

Supprimer, au premier alinéa de l’article 35, les mots « intéressée, ainsi que la
personne qui les représente, »,

Ssnprmor In dgwçièms alinéa 9e I’grtielw85.

Mod?IbaSions:

35. TouteRQe ou société de personnes intéressée, ainsi que la personne
qui les roprésente,ep porter plainte à l’Autorité relativement à un processus
d’adjudication d’un contrt’pgblic lorsque, à la suite d’une plainte visée à l’article
33, elle n’a pas reçu la décisi?n..g l’organisme public deux jours avant la date
limite de réception des soumissions.

La plainte doit être reçue par l’Autorité une rnée avant la date limite de
réception des soumissions inscrite au système électro e d’appel d’offres.



PROJETDELOIN°108 Av’ K
A4LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES

CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET
INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

ArticIe 36

Supprimer, au premier alinéa de l’article 36, les mots « intéressée, ainsi que la
personne qui les représente, »,

Supprimer le deuxième alinéa de l’article 36.

3: Toute sonne ou soc été de personnes intéressée, ainsi quo la personne
qui les représente, peut é,4alement porter plainte à l’Autorité relativement à un
processus d’adjudication/d’un contrat public lorsque, après avoir été informée
tune modification appo(lée aux documents d’appel d’offres pendant la période
débutant deux jours ava?tJaate limite de réception des plaintes indiquée dans
le système électronique d’appel d’offres, d’avis que cette modification
prévoit des conditions qui n’assurent pas un traite,Jnent intègre et équitable des
concurrents, ne permettent pas à des concurrent/d’y participer bien qu’ils soient
qualifiés pour répondre aux besoins exprir,Øs ou ne sont pas autrement
conformes au cadre normatif.

La plainte doit être reçue par l’Autorité au plus tard deux jours p ont la date limite
de rôception des soumissions inscrito au système électroniqu d’appol d’offres.



PROJET DE LOI N° 108 Av’).
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES 4k

CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET
INSTITUANT L’AUTORITE DES MARCHES PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Article 38

Supprimer, à l’article 38, les mots « intéressée, ainsi que la personne qui les
représente, »

Toupersonneousociét de personnes intéressée, ain que la personne
qui les représente, peut a ssi porter plainte à l’Autorité relativement à un
irocessus d’attribution d’un co ic lors e l’avis d’intention requis par la
loi n’a pas été publié dans le système électroniqu d’appel d’offres.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 39

Modifier l’article 39 du projet de loi par l’insertion, après « ordonnance », de <(OU
à une recommandation ».

COMMENTAIRE

Cet amendement eidut la possibilité de porter une plainte quand des documents
d’appel d’offres sont modifiés par un organisme municipal après qu’il en ait reçu la
suggestion de l’Autorité.

Articl el qu’amendé

39. Malgré les dispositions d s sections I et Il, aucune plainte ne peut être
portée concernant une modific ion apportée aux documents d’appel d’offres
conformément à une ordonnan ou à une recommandation de l’Autorité ou
concernant les documents d’appel ‘ dont l’objet est tel qu’il doit
être exécuté entièrement à l’extérieur du Québec.



Ari44
Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 41

Remplacer l’article 41 du projet de loi par le suivant:

((41. L’Autorité rejette une plainte dans l’une ou l’autre des situations suivantes:

1° elle considère la plainte abusive, frivole ou manifestement mal fondée;

2° laplainte n’est pas transmise conformément à l’article 40 ou est reçue tardivement;

3° le plaïgnant n’a pas l’intérêt requis;

4° la plainte porte sur une modification apportée aux documents d’appel d’offres
conformément à une ordonnance ou à une recommandation de l’Autorité;

5° la plainte porte sur un contrat dont l’objet est tel qu’il doit être exécuté entièrement
à l’extérieur du Québec;

6° le plaignant aurait d’abord dû porter plainte ou manifester son intérêt à l’organisme
public;

7° le plaïgnant refuse ou néglige de fournir, dans le délai qu’elle fixe, les
renseignements ou les documents qu’elle lui demande;

8° le plaignant exerce ou a exercé, pour les mêmes faits exposés dans sa plainte, un
recours judiciaire.

Dans tous les cas, l’Autorité en informe le plaignant et lui indique par écrit les motifs
de sa décision. Elle transmet également sa décision à l’organisme public visé lorsque le
rejet de la plainte est effectué après avoir obtenu ses observations.

Lorsque l’Autorité rejette une plainte en vertu du paragraphe 2°, 3° ou 6° du premier
alinéa, les renseignements transmis par le plaignant sont réputés avoir été communiqués
à l’Autorité en vertu de l’article 53.

Malgré ce qui précède, l’Autorité peut, lors de circonstances exceptionnelles et si
elle considère qu’un examen de la plainte s’avère pertinent, considérer recevable une
plainte qui n’est pas transmise conformément à l’article 40 ou qui est reçue tardivement.
Pour l’application du présent alinéa, l’examen d’une plainte s’avère pertinent notamment



lorsque la plainte concerne un processus d’adjudication et qu’elle est reçue avant la date
limite de réception des soumissions. ».

co

Le remplacement de l’aè41 vise principalement à mieux encadrer le traitement des
plaintes et à unifier l’ensemble”çies cas de rejet prévus actuellement dans le projet de loi
aux articles 41 et 45.

Le libellé du troisième alinéa pr9ioit que lorsque l’Autorité rejette une plainte en raison du
non-respect du mode de tranlmission,. de sa réception tardive, du défaut d’intérêt du
plaignant ou du défaut de transmission préalable à l’organisme public visé, les
renseignements transmis p’ar le plaignant seront considérés comme ayant été
communiqués en vertu de/l’article 53 de la Loi. L’Autorité pourra alors effectuer les
vérifications qu’elle estime/à propos et si requis, appliquer certains des pouvoirs prévus
aux articles 27 et 29. Ç
Par ailleurs, compte tenu”ç délais parfois serrés dont disposent les personnes
intéressées pour se plaindre>-IL!st possible que des situations exceptionnelles
surviennent et fassent en sorte qu’unéappucatjon stricte de la loi entraîne une perte de
droit alors qu’il est encore pertinent que l’Autoritéxkmine une plainte reçue tardivement
ou transmise contrairement à ce que prévoit l’article O. Ce pourrait notamment être le
cas si une plainte est reçue hors délai mais avant la qate de dépôt des soumissions en
raison de l’absence imprévue de la personne chargée 4e compléter la plainte. Ce pourrait
également être le cas si le système informatique de Autorité devenait temporairement
inutilisable. Dans de tels cas, le quatrième alinéa prdosé permettra à l’Autorité de se
saisir de la plainte.

ziz
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Projet de loi n° 108 t’ .4 Ç

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 44

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 44 du projet de loi, ((elle est réputée avoir
décidé que » par « elle est réputée avoir décidé qu’au regard des éléments soulevés dans
la plainte, ».

COMMdNTAIRE

La m4ication pr2osée au )oisiéme alinéa dl’article ddu projetÀe loise à limiter
l’effede la présc/mption de/conformité au ca%re normtîf aux seuls éléments soulevés
dans4a plainte trânsmise à Autorité des maréhés publiés.

Article 44 tel, ‘amendé / 7
44. L’Autyfté dispose ÇI’ 10 jours à compt,g{ de la réception des observations de
l’organism%public pour 7fidre sa décision. 7

S,i/4e traitemen3/e la plainte ne p96 s’effectuer dans le/élai prévu au premier
alinéa,fAutorité doit16onvenir avec l’orglisme public d’un délYsupplémentaire suffisant
pour i permettre/Je compléter le tr,gltement de la plainte/L’Autorité &t informer le

Plairait
de ce n/uveau délai. / / /

Toutefo) si l’organisme 9{i’Autorité ne peuven/convenir d’un 4lai additionnel,
l’Autorité ne Øfspose que d’un d’Iai supplémentaire de,hinq jours pour réndre sa décision.
À défaut de/endre sa décisioi7avant l’expiration de qé délai, clic est réputéc avoir décidé
que elle est réputée avoir déhidé qu’au regard des éTéments soulevés dans la plainte, le
processus d’adjudication od’attribution du contrat est conforme au cadre normatif.



Projet de loi n°108 Mv). Çi
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES

PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 52.1)

Insérer, après l’article 52 du projet de loi, le suivant:

« 52.1. Au terme de l’examen, ‘Autorité transmet sa décision motivée par écrit à
l’organisme public visé et, le cas échéant, au ministre qui a requis l’intervention. >.

COMMENTAIRE

à celle qu’on
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Am____

Article çq I

Projet de loi n 108

Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics

AMENDEMENT

ARTICLE DCi

L’amendement coté Am g a été 0d3pk€
Par conséquent, il porte maintenant la cote Am 3L



PROJET DE LOI N° 108 AAA C
LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES A 1

CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET r-l S

INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

Article 104

Ajouter, après le premier paragraphe de l’article 104, le paragraphe suivant:

11° par l’insertion, dans le premier alinéa, après les mots «égale ou

supérieure », des mots « à 100 000$ ou, s’il est inférieur, »

ModifjÉatiop:

2l/Unrerise qui souhonc1ure avec un
tisme

public tout cttrat comportant une

dé ense/incluant la dépensefcoulant de toute option révue au contrat, gu,,Øt égale ou sypérieure à

100 0QU$ ou, s’il est infériéur, au montant déterm,jt par le gouverneme9idoit obtenir à cet effet une

aut7/Çsation de l’Auto5â des marchés pubjç,4i\utorité des marchéjfinanciors. Ce montant peut

varier selon la catégoi4’e de contrat. I

Article ori9iLl de la LCOP’: /
21.17. Une/ntreprise qui so4ite conclure avec un or94isme public tout contrat comportant une dépense
égale ou/upérieure au mo,#’ant déterminé par le gou,y4rnement doit obtenir à c/effet une autorisation de
I’Auto7 des marchés)hnciers. Ce montant peyGarier selon la catégorie,,5d’contrat.

un/entreprîse qui/uhaite conclure tout sgdcontrat comportant un74pense égale ou supérieure à ce
m,tntant et qui esjtattaché directement ou/idirectement à un contraØisé au premier alinéa doit également
être autorisée. Dé tels sous-contrats sont’6es sous-contrats publics/
/ 7 . /. ,. /
Aux fins du Vesent chapitre, le mot fentreprise» designe une,Øersonne morale de droit prive, u9e societe
en nom col)éctif, en commandite oy’en participation ou une/ersonne physique qui exploite un/ entreprise
individuelj%.

2012. C 2ja 10.

Nofl / Aux tins de l’article 1.17 de la présente loi, le contrats et sous-contrats de service visés sont, 4 compter du 2
/ novembre 2015, s contrats et sous-cont s de services comportant une dé ens le ou supérieure à
/ 1 000 000 $. Inc ant. le cas échéant, le ntant de la dépense qui serait e ga ‘e si toutes les options de

renouvellenîen étaient exercées, et dont le processus d&ijudication ou d’ dblition ébute à compter du 2
novembre20 . Décret 435-2015 du 27 ai 2015, (2015) 147 GO. 2, 1627. ,/
Aux fins d (article 2117 de la présen loi les contrats et sous contrats y s sont à compter du 24 octobre 2014
les contr s et sous-contrats de senti s et les contrats et sous-contrats de travaux de construction comportant une
dépens égale ou supérieure à 5 0 000 $. incluant le cas échéant, le montant de la dépense qui serait engagée
si tout s les options de renouvelle ent étaient exercées. et dont te processus d’adjudication ou d’attribution débute
à compter du 24 octobre 2014. Décret 796-2014 du 10 septembre 2014 (2014) 146 0.0. 2. 3405.



21.17. Une entreprise,ui souhaite conclure avec un orgapime public tout contrat
comportant une dépense égale u supérieure au fllbntant déterminé par le
gouvernement d9tt obtenir a ct7effet une autonsa9i de I Autorite des marches
financiers. Ce mOntant peut vyi4r selon la g_514 contrat.

Une entrepyise qui souhajt4’conclure tout sous,t’ntrat comportant une dépepz(’égale
ou supéruire à ce mon,tdnt et qui est rattachØirectement ou indirectemenXun contrat
visé au premier aIin4 doit également ét autorisée. De tels sous-coptfats sont des
sous-contrats pubj$. // //

Aux fins du pr4S’nt chapitre, le mo,.hntreprise» désigne une prnne morale de droit
privé, une sgdété en nom coIlectKen commandite ou en paiØdpation ou une personne
physique qkil exploite une entr,fise individuelle. //

2012:5
de l’adicli. 17 de la présente lo les/ntrats et sous-contrats de es visés

sont à compter/du 2 novembre 2015, les cotfltats et sous-contrats de seyi6es comportant
une dépense$iale ou supérieure à 1 000 000 s, incluant, le cas échéap( le montant de la
dépense quj’serait engagée si toutes le/options de renouvellemenj7étaient exercées, et
dont le prØcessus d’adjudication ou d’éttribution débute à compte/du 2 novembre 2015,
Décretf’5-2OlSdu2Tmai 2015, (294”) 147GO. Z 1627. //

Aux JIns de l’article 21.17 de l/présente loi, les contrats_4f sous-contrats vs sont, àco$pter du 24 octobre 2014l’es contrats et sous-contrØ de seniices et 1$ contrats et
dus-contrats de travaux de,,éonstruction comportant up4 dépense égale ou supérieure à 5

f000 000 5, incluant le caféchéant le montant de “dépense qui serait engagée sï toutes
(es options de renouvØernent étaient exercées, et dont le processus d’adjudication ou
d’attribution débute à compter du 24 octobre 2014. Décret 796-2014 du 10 septembre 2014,
(2014) 146 GO. 2, 3405.



AmS

Article jUS

Projet de loi n° 108

Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics

AMENDEMENT

ARTICLE Las

L’amendement coté Am

_____

a été

______________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am [O’.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 115.2 concernant les nouveaux articles 24.3 à 24.6 de la Loi sur
les contrats des organismes publics) /

Insérer, après l’article 115.1 du projet de loi, le suivant:

« 115.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 24.2, des suivants

« 24.3. Le président du Conseil du trésor peut, par arrêté, autoriser la mise en oeuvre
de projets pilotes visant à expérimenter diverses mesures destinées à faciliter le paiement
aux entreprises parties aux contrats publics que détermine le Conseil du trésor et aux
sous-contrats publics qui y sont liés et à définir des normes applicables en cette matière.

Dans le cadre d’un projet pilote, le président du Conseil du trésor peut notamment,
malgré toute disposition inconciliable d’une loi générale ou spéciale, prescrire l’application
de différents calendriers de paiement, le recours à un mécanisme de règlement des
différends et des mesures de reddition de comptes selon des conditions et des modalités
qu’il édicte, lesquelles peuvent différer de celles prévues par la présente loi et ses
règlements.

Le président du Conseil du trésor peut, en tout temps, modifier un projet pilote ou
y mettre fin. Il peut également déterminer, parmi les conditions et modalités d’un projet
pilote, celles dont la violation constitue une infraction et fixer les montants minimum et
maximum dont est passible le contrevenant. Ces montants ne peuvent être inférieurs à
2 500 $ ni supérieurs à 40 000 $.

Les conditions et les modalités d’un projet pilote doivent être publiées sur le site
Internet du secrétariat du Conseil du trésor. Ces conditions et modalités peuvent varier
selon les organismes publics et les contrats et les sous-contrats publics visés.

Le Conseil du trésor peut, pendant une période d’une année suivant l’entrée en
vigueur des conditions et modalités visées au deuxième alinéa, déterminer les contrats
publics soumis à un projet pilote. Cette période peut être prolongée par celui-ci pour une
durée n’excédant pas un an.

<(24.4. Un organisme public doit, sur demande du président du Conseil du trésor, lui
transmettre la liste des contrats qu’il projette de conclure et qui répondent aux conditions
que celui-ci détermine.



« 24.5. Les organismes publics et les entreprises parties aux contrats publics et aux
sous-contrats publics soumis à un projet pilote en application de l’article 24.3 doivent,
dans le cadre de l’application du mécanisme de règlement des différends prescrit,
recourir, lorsque requis, aux services de la personne morale de droit privé à but non
lucratif ayant conclu une entente avec le président du Conseil du trésor pour mettre en
oeuvre ce mécanisme.

« 24.6. Le président du Conseil du trésor ou toute personne qu’il désigne comme
enquêteur peut faire enquête sur toute matière de sa compétence relative à l’application
d’un projet pilote édicté en vertu de l’article 24.3.

Sur demande, l’enquêteur s’identifie et produit le certificat signé par le président du
Conseil du trésor attestant sa qualité. ». ».

COMMENT/RE /7 //
L’article/15.2 du pr944 de loi vise à doflr suite à la quinne recommandationAe la
commsion Charnneau qui propp%ait au gouvernytient d’adopter des }tesures
légis)étives pour/égler la problémptîque touchant les,Aélais de paiement Ø contrats
pu1îcs et desy5us-contrats liés,$x contrats publi2i

Ainsi, les r/uveaux articles/4.3 à 24.5 qu’il pf’opose d’introduire,d’ns la Loi sur les
contrats Øs organismes ,Ø’ublics accorderajint au président dVConseil du trésor le
pouvoir,A’édicter des pr/jets pilotes pour/expérimenter difféntes mesures visant à
facility’les paiements9éns les contrats p4blics et les sous-cyftrats qui y sont liés.

L’jproche par proj pilote permettç4 notamment d’éNØ(uer les impacts des mesures
mises en oeuvre /ur l’industrie et Jés organismes pucs et d’en dresser un bilan. En
fonction des résyftats obtenus, un/eglement établisst une solution permanente pourrait
ensuite être 7. / /
Il appartie9drait au Conseil/u trésor d’ident%r pendant une annØ’jarticle 24.3) les
contrats 6umis au projet-p/ote, lesquels pouyfont notamment être,jéentifiés à partir d’une
liste traxémise par des gr’ganismes public/(article 24.4). Ces ntrats seraient soumis
aux cyhditions et modjlités particulière% que le président Ø Conseil du trésor aura
déteçtninées au préalØle (article 24.3).,,Ces conditions et mp6alités fixeraient notamment
un calendrier de pajément et impose/aient le processus,4e règlement des différends à
utiliser en cas de rpésentente (articlØ 24.3 et 24.5). Un,pfojet pilote se terminerait lorsque
la reddition de c,yi-ipte effectuée a/rès l’exécution d1contrats visés serait complétée.

Le non-respeç/des mesures prjvues dans un projet pilote pourrait, après enquête (article
24.6) donner/lieu à des infractions pénales (article 24.3).



Projet de loi n°108 L

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Article 117 (concernant les articles 25.0.1 à 25.0.4 de la Loi sur les contrats des
organismes publics)

Remplacer l’article 117 du projet de loi par le suivant

« 117. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 25, des suivants

« 25.0.1. Le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles,
permettre à un organisme public de conclure de gré à gré un contrat ou permettre à un
tel organisme ou à un organisme visé à l’article 7 de poursuivre un appel d’offres public
malgré le fait que ce contrat ou cet appel d’offres soit visé par une ordonnance de l’Autorité
des marchés publics rendue en vertu du paragraphe 1° ou du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 27 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes
publics et instituant l’Autorité des marchés publics (indiquer ici l’année et le numéro de
chapitre de cette loi). Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions.

De plus, le Conseil du trésor peut, pour un motif d’intérêt public, permettre à un
organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de poursuivre l’exécution d’un contrat
malgré le fait que ce contrat soit visé par une décision de l’Autorité prise en vertu du
paragraphe 6° du premier alinéa de l’article 27 de cette loi. Le Conseil du trésor peut
assortir cette permission de conditions.

« 25.0.2. Dans les 30 jours suivant la notification par l’Autorité de l’inadmissibilité
d’une entreprise aux contrats publics, un organisme public ou un organisme visé à l’article
7 peut, pour un motif d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la
poursuite de l’exécution d’un contrat public. Le Conseil du trésor peut assortir cette
permission de conditions, notamment celle que l’entreprise soit soumise, à ses frais, à
des mesures de surveillance et d’accompagnement.

((25.0.3. Malgré l’article 21.4.1, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances
exceptionnelles, permettre à un organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de
conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à
une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec
un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le Conseil du trésor peut assortir
cette permission de conditions, notamment celle que l’entreprise ou le sous-contractant
inadmissible soit soumis, à ses frais, à des mesures de surveillance et
d’accompagnement.



En outre, malgré l’article 21.41, lorsqu’un organisme public ou un organisme visé
à l’article 7 constate qu’il y a urgence et que la sécurité des personnes ou des biens est
en cause, le dirigeant de cet organisme peut permettre de conclure un contrat avec une
entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de conclure un
sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec un sous-contractant
inadmissible aux çontrats publics. Le dirigeant de l’organisme qoit toutefois en aviser par
écrit le président du Conseil du trésor dans les 15 jours.

Les dispositions des premier et deuxième alinéas s’appliquent également, avec les
adaptations nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public ou
d’un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne
détient pas une autorisation de contracter alors qu’une telle autorisation est requise.

Le président du Conseil du trésor rend public sur un site Internet, dans un délai de
15 jours suivant la décision du Conseil ou dans un délai de 15 jours suivant l’avis que ce
dernier reçoit du dirigeant de l’organisme, le nom de l’entreprise ou du sous-contractant
ayant conclu un contrat ou un sous-contrat en application des premier et deuxième
alinéas. Le président publie également le nom de cette entreprise ou de ce sous-
contractant à la Gazette officielle du Québec.

« 25.0.4. Dans les 30 jours suivant la notification donnée par l’Autorité en
application du deuxième alinéa de l’article 21.39 de l’expiration de l’autorisation de
contracter de l’entreprise, un organisme public ou un organisme visé à l’article 7 peut,
pour un motif d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de
l’exécution d’un contrat public. Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de
conditions, notamment celle que l’entreprise soit soumise, à ses frais, à des mesures de
surveillance et d’accompagnement. ». ».

COMEWTAlRE,/ 77

Lep%odificaids proposéeØ’iarticIe 25.O.ljVLoi sur les c9pkf5jÇdes organismes
Øblics prépfent notamm,Øt que cet articl9,tapplique aux ogefiismes visés à l’article 7
de cette,,Jî. /7

Les 9’diflcationsp1posées à l’artjpf’25.0.2 de cetwivisent essentiellement à préciser
qu9’ie délai de >ô jours qui y es41révu s’appliquØ l’organisme pubijp-Ø&ùr présenter sa
drnande aufonseil du trés27

Les modjfftions proposfr4 à l’article 25,,ø3 étendent pouçlh part l’9pplication de cette
disposjkt’on aux entrepçies qui ne détjøhnent pas d’autation dØontracter tel que le
prévyft actuellemenrticle 21.20,71a Loi suries cL9stats des organismes publics.

/ /
Enfin, le nouvel atticle 25.0.4 dJ Loi sur les contrats des organismes publics que l’article
117 du projet dé loi propose d’ajouter introduit un mécanisme d’exception similaire à celui
contenu à l’article 25.0.2 de cette loi. II permet à un organisme public qui a un contrat



avec une ieprise dgpt1utorisatjpWde contracte>esfexpirée alors qu’aucune
demandp”de renouvØltment n’jt&présentéejp-d6mander auÇciieil du trésor la
permIssion de psi’tivre l’exécution du contrat malgré cette expfltion.



PROJET DE LOI N° 108

MLOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES
CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS ET /—\‘fl 10INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE
Article 104

Ajouter, après le premier paragraphe de l’article 104, le paragraphe suivant:

1.10 par l’insertion, dans le premier alinéa, après les mots « égale ou

supérieure », des mots « à 500 000$ ou, s’il est inférieur, »

Modificati6ns:

:nc:i:e:::::zt::t:r:t
500 0 $ ou, s’il est}A4érieur. au monta9yterminé par le gouveyinient doit obtenir cet effet une

autoAation de i’i>Ztorité des marchMbjjcs l’Autorité des 7Karchés financiers. Ce montant peut
‘arier selon la e gori e contrat.

Article origi I de la LCOP:
21.17. Une74reprise qui souhaite c9pdîre avec un organismey4ic tout contrat comportant une dépense
égale ou éérieure au montant dy-rnmnê par le gouvernem,4’doit obtenir à cet effet une autorisation de
rAutorides marchés t]nanc)iC Ce montant peut varie,yion la catégorie de contrat.

une,Ltreprise qui souh94f( conclure tout sous-copd comportant une dépense ou supérieure à cemopftant et qui est ratthé directement ou indirept’enient à un contrat visé au pçØier alinéa doit égalementêtre autorisée. De tesous-contrats sont desyt’us-contrats publics.
Aux fins du prés9l4 chapitre, le mot «entr4ise» désigne une personn,44Ç’orale de droit privé, une sociétéen nom collectVen commandite ou enrticipation ou une personnejØhysique qui exploite une entrepriseindNiduelle. /
201 2, t. 25,

iàt / Aux fins de l’article 21.1 de la présente loL les contrat et sous-contrats de services yités sont, à compter du 2/ novembre 2015. les ontrats et sous-contrais de rvices comportant une dépe/e égale ou supérieure à/ 1 000 000 $, inclua , le cas échéant, le montant e la dépense qui serait enpdgée si toutes les options de/ renouvellement ét ent exercées, et dont te pro essus d’adjudication ou d’afltlbulion débute p compter du 2/ novembre 2015. écret 435-2015 du 27mai 201 (2015) 147 GO, z 1627. ,/ /Aux fins de I’ ide 21. 17 de la présente loL I s contrats et sous-contrats vjhs sont, à comptØ du 24 octobre 2014,les contrats t sous-contrats de services e s contrats et sous-contrats je travaux de const’ruction comportant unedépense - ale ou supérieure à 5 000 00 $, incluant, le cas échéant, Jé montant de la dépense qui serait engagéesi toute es options de renouvellemen étaient exercées, et dont le processus d’adjudication ou d’attribution débuteà cou, er du 24octobre 2014- Décre 796-2014 du 10septembre 2014. (2014) 146 GO. 2. 3405.
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Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 115.2 concernant les nouveaux articles 24.3 à 24.6 de la Loi sur
les contrats des organismes publics) /

Insérer, après l’article 115.1 du projet de loi, le suivant:

« 115.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 24.2, des suivants

« 24.3. Le président du Conseil du trésor peut, par arrêté, autoriser la mise en oeuvrE
de projets pilotes visant à expérimenter diverses mesures destinées à faciliter le paiement
aux entreprises parties aux contrats publics que détermine le Conseil du trésor ainsi
qu’aux sous-contrats publics qui y sont liés et à définir des normes applicables en cette
matière.

Dans le cadre d’un projet pilote, le président du Conseil du trésor peut notamment,
malgré toute disposition inconciliable d’une loi générale ou spéciale, prescrire l’application
de différents calendriers de paiement, le recours à un mécanisme de règlement des
différends et des mesures de reddition de comptes selon des conditions et des modalités
qu’il édicte, lesquelles peuvent différer de celles prévues par la présente loi et ses
règlements.

Le président du Conseil du trésor peut, en tout temps, modifier un projet pilote ou
y mettre fin. Il peut également déterminer, parmi les conditions et modalités d’un projet
pilote, celles dont la violation constitue une infraction et fixer les montants minimum et
maximum dont est passible le contrevenant. Ces montants ne peuvent être inférieurs à
2 500 $ ni supérieurs à 40 000 $.

Les conditions et les modalités d’un projet pilote doivent être publiées sur le site
Internet du secrétariat du Conseil du trésor. Ces conditions et modalités peuvent varier
selon les organismes publics et les contrats et les sous-contrats publics visés.

Le Conseil du trésor peut, pendant une période d’une année suivant l’entrée en
vigueur des conditions et modalités visées au deuxième alinéa, déterminer les contrats
publics soumis à un projet pilote. Cette période peut être prolongée par celui-ci pour une
durée n’excédant pas un an.

« 24.4. Un organisme public doit, sur demande du président du Conseil du trésor, lui
transmettre la liste des contrats qu’il projette de conclure et qui répondent aux conditions
que celui-ci détermine.

7/3



« 24.5. Les organismes publics et les entreprises parties aux contrats publics et aux
sous-contrats publics soumis à un projet pilote en application de l’article 24.3 doivent,
dans le cadre de l’application du mécanisme de règlement des différends prescrit,
recourir, lorsque requis, aux services de la personne morale de droit privé à but non
lucratif ayant conclu une entente avec le président du Conseil du trésor pour mettre en
oeuvre ce mécanisme.

« 24.6. Le président du Conseil du trésor ou toute personne qu’il désigne comme
enquêteur peut faire enquête sur toute matière de sa compétence relative à l’application
d’un projet pilote édicté en vertu de l’article 24.3.

Sur demande, l’enquêteur s’identifie et produit le certificat signé par le président du
Conseil du trésor attestant sa qualité.

« 24.7. Au terme d’un projet pilote, le président du Conseil du trésor publie sur le site
Internet du secrétariat du Conseil du trésor, un rapport sur la mise en oeuvre du projet
dans lequel il évalue les modalités d’un cadre réglementaire visant à établir des mesures
destinées à faciliter le paiement aux entreprises parties aux contrats publics et aux sous-
contrats publics qui y sont liés. ». ».

CMMENTAIRE

L’ake 115.2 du projet de vise à donner suite à la”4iinzième recommdation de la
commIssion Charbonneau qh proposait au gouverne’ent d’adopter dèq mesures
législath)qs pour régler la probImatique touchant les délàis de paiement de\contrats
publics et’s sous-contrats liés contrats publics.

Ainsi, les no’I\eaux articles 24.3 à\4.5 qu’il propose d’introhire dans la Loi su\jes
contrats des oanismes publics acc’(deraient au président d\Conseil du trésor’lç
pouvoir d’édicter\çies projets pilotes pbir expérimenter différentè mesures visant à\
faciliter les paiemei’* dans les contrats pi*ics et les sous-contrats qhÇt sont liés.

‘pproche par projet”Note permettrait nota\ment d’évaluer les impaàdes mesures
mibs en oeuvre sur l’instrie et les organisitps publics et d’en dresser’\in bilan. En
fonctiçn des résultats obten\s, un règlement étab1isant une solution permanèqte pourrait
ensuittre pris.

Il appartldrait au Conseil du\ésor d’identifier peN,ant une année (article 2sè) les
contrats soù,is au projet-pilote, leèquels pourront notam’ent être identifiés à partir d’qne
liste transmisk par des organismes \ublics (article 24.4).”Çes contrats seraient sourNs
aux conditionsçt modalités particuliè’’qs que le présidenhçf u Conseil du trésor aura
déterminées au p\éalable (article 24.3). C conditions et modàl4és fixeraient notamment
un calendrier de pi ent et imposeraient1processus de rêgÏpent des différends à



utiliser e cas de mésentente (a ides 24.3 et 24.5). Un pr et pilote se term erait lorsque
la redditio de compte effectuée rès l’exécution des cont ts visés serait c mplétée.

Le non-respe des mesures prévues ns un projet pilote pour it, après enquêt (article
24.6) donner he à des infractions péna s (article 24.3).

Enfin, l’article 24.7 ande au président du onseil du trésor de ren e public, au ter e
de chaque projet pilote, n rapport sur la mise oeuvre du projet. Ce r ort contiendr
notamment une évaluation es modalités qu’un c re réglementaire pourr établir.



Projet de loi n° 108

LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS

Amendement

Nouvel article (article 209.1)

Insérer, après l’intitulé de la section Il du chapitre Xl, l’article suivant:

« 209.1. Malgré l’article 4, pour la première nomination du président-directeur
général de l’Autorité des marchés publics, le comité de sélection formé en vertu de cet
article pour procéder à l’évaluation des candidats à la charge de président-directeur
général de l’Autorité doit considérer les critères suivants

1° En ce qui concerne l’expérience requise:

a) l’expérience à titre de gestionnaire et la pertinence de cette expérience pour
l’exercice des fonctions de président-directeur général de l’Autorité;

b) l’expérience en matière de gestion contractuelle, de traitement des plaintes
et d’enquête et de vérification administrative;

2° En ce qui concerne les aptitudes requises:

a) le sens du service public, de l’éthique et de l’équité;

b) la capacite a elaborer une vision strategique;

c) le sens politique;

d) la capacité de jugement et l’esprit de décision;

e) la capacité à s’adapter à un environnement complexe et changeant;

f) l’aptitude à communiquer et à mobiliser des équipes de travail;

3° En ce qui concerne les connaissances requises:

a) la connaissance du cadre normatif qui régit la gestion des contrats des
organismes publics;

b) la connaissance de l’administration publique et de son fonctionnement. ».
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COMME TAIRE

L’article 4 d projet de loiprévoit qu le comité de sélection c rgé d’établi la liste des
candidats ap es à exercer la charge de président-directeur énéral de l’A torité des
marchés publi s doit considérer les crit es que le gouverne nt détermine.

Afin de pouvoir mettre rapidement en b nie le process s de sélection du remier
président-directeu général de l’Autorité, l’a le 209.1 prop se d’établir, dès la sa ction
de la loi et sans qu la prise d’un décret par le ouverneme t ne soit requise, les cri ‘res
que le comité de séle tion de ra considérer lors l’évalu ion des candidats.



Commission des finances publiques 
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